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Avis 

Cette étude décrit un important secteur de l'activité de l'adminis-
tration fédérale. Dans leur description, l'auteur a mis en lumière un 
certain nombre de problèmes et a proposé des solutions de rechange. 
Les législateurs et les administrateurs qui, à l'heure actuelle, 
s'interrogent sur les réformes à apporter dans ce domaine, pourraient 
bien y trouver profit. Ces suggestions sont, toutefois, celles de l'auteur 
et ne devraient pas être considérées comme celles de la Commission de 
réforme du droit du Canada. 

Les préoccupations de .  la Commission de réforme du droit sont 
d'un autre ordre. D'une nature plus générale, elles englobent les 
rapports entre le droit et le pouvoir discrétionnaire, la justice 
administrative et les réalités du processus décisionnel des organismes 
administratifs autonomes, tels les offices, conseils, commissions et 
tribunaux administratifs. Cette étude, comme d'ailleurs l'ensemble de 
notre série de monographies sur les organismes administratifs 
autonomes, influera sans doute sur la pensée de la Commission et sur 
ses éventuelles recommandations visant à une réforme du droit 
administratif et de la procédure administrative. 

La Commission invite le lecteur à lui communiquer ses obser-
vations en les adressant au: 

Secrétaire 
Commission de réforme du droit du Canada 
130, rue Albert 
Ottawa, Ontario 
KIA OL6 
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Avant-propos 

Par sa nature, le sujet de cette étude a obligé l'auteur à solliciter de 
nombreux concours au sein de diverses autorités administratives. Ses 
demandes ont été accueillies partout avec bienveillance, et il tient à 
reconnaître la valeur de ces contributions à son travail. Plusieurs noms 
doivent être cités à cet égard. 

D'abord celui du registraire de la Commission d'appel des 
pensions, Me Jacques Bonneau, qui m'a fait bénéficier de sa 
connaissance intime de la jurisprudence de la Commission, a bien 
voulu effectuer à ma demande une compilation de l'activité de la 
Commission depuis ses origines, et m'a permis d'examiner dans ses 
archives un certain nombre de dossiers d'appel. 

Son collègue du bureau des juges-arbitres, Me Philippe Maltais, 
m'a fourni avec autant de bonne grâce un concours efficace et 
précieux, en me donnant lui aussi accès à ses archives. 

Au ministère fédéral de la Santé nationale et du Bien-être social, 
j'ai bénéficié du soutien fidèle et actif de M. Brian Rosenthal, chef du 
Service des appels à l'administration centrale du Régime de pensions 
du Canada. Grâce à lui, j'ai pu notamment interroger plusieurs 
fonctionnaires responsables, à des titres divers, de l'application de ce 
régime. 

Au ministère du Revenu national, les fonctionnaires de la Division 
des retenues à la source, et notamment MM. Thibault et Morgan, n'ont 
pas ménagé leur temps pour m'aider à réunir une documentation sur 
l'activité de cette division. 

Plusieurs organismes de l'administration québécoise ont égale-
ment fourni une importante contribution à mon travail de recherche. Je 
tiens à remercier de leur précieux concours M. le juge Poirier, 
président de la Commission des affaires sociales, et Me Pierrette 
Ricard, conseiller juridique de cette commission; Me Raymond 
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Moreault, secrétaire de la Régie des rentes du Québec; et M. Albert 
Dupont, du ministère du Revenu du Québec. 

Pour une bonne part de cette recherche, j'ai trouvé en Me 
Alain-Claude Desforges un assistant consciencieux et perspicace. Dans 
la phase finale, le travail efficace et précis de Mme Mariette 
Asselin-Gaille m'a déchargé de bien des soucis quant à la transcription 
du rapport. 

Sauf mention d'une date plus récente, la documentation statistique 
utilisée dans cette étude porte sur la période antérieure au 31 décembre 
1976. L'étude décrit cependant l'état du droit au 31 décembre 1977. 

Pierre Issalys 
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Introduction 

La présente étude a pour principal objet, comme son titre l'indi-
que, la Commission d'appel des pensions. Cette Commission est un 
organisme administratif autonome créé en 1965 par le Parlement 
fédéral pour entendre les appels interjetés contre les décisions ren-
dues par diverses autorités administratives en matière de sécurité 
sociale, notamment dans l'application du Régime de pensions du 
Canada. 

Certaines des notions utilisées pour cette définition de notre 
sujet appellent quelques précisions. C'est à cela que nous allons 
consacrer cette introduction, au terme de laquelle nous indiquerons 
au lecteur la perspective dans laquelle nous avons rédigé cette étude, 
ainsi que le plan des développements qui vont suivre. 

A. La notion d'organisme autonome 

Cette monographie fait partie d'une série consacrée aux orga-
nismes autonomes de l'administration fédérale. Par organisme au-
tonome, il faut entendre une autorité administrative constituée pour 
permettre la décentralisation de certaines fonctions que l'on estime 
préférable, pour diverses raisons, de ne pas confier aux organes 
centraux de l'administration publique, c'est-à-dire essentiellement 
aux ministères. Ce type d'entités du droit public est donc caractérisé 
par une plus ou moins grande autonomie par rapport au centre de 
l'autorité politique et par une certaine spécialisation de ses activités. 
Comme on le verra, la Commission d'appel des pensions est un 
organisme dont l'autonomie et la spécialisation sont toutes deux très 
poussées. Elle appartient, à l'intérieur de la catégorie «organismes 
administratifs autonomes», au groupe d'organismes dont les fonc-
tions sont essentiellement de type juridictionnel — en l'occurrence, 
il s'agit d'un organisme d'appel —, et que l'on appelle souvent pour 
cette raison tribunaux administratifs'. 

3 



B. La notion de procédure administrative 

Dans cette série de monographies, les organismes autonomes 
sont envisagés sous l'angle de la procédure administrative. Con-
trairement à celle d'organisme autonome, cette notion n'a pas encore 
acquis une signification bien précise en droit canadien. Certes, la 
jurisprudence développée par les tribunaux judiciaires à l'occasion 
du contrôle qu'ils exercent sur les actes des autorités administratives 
est en grande partie consacrée à l'analyse de la procédure d'élabora-
tion de ces actes. Et c'est précisément à cette jurisprudence que l'on 
a longtemps cru que se résumait le droit administratif canadien. Ce 
n'est qu'à une époque très récente que le droit administratif a en-
trepris de se dégager de la problématique propre au contentieux de 
la légalité de l'action administrative'. Cette évolution a permis de 
placer la notion de procédure administrative dans une plus juste 
perspective. Elle a déjà cessé de n'être qu'un sous-produit du con-
trôle judiciaire de l'action administrative. Elle est en train de devenir 
une branche identifiable d'un droit administratif élargi à l'ensemble 
du cadre juridique dans lequel se situent et agissent les différents 
organes de l'administration publique. 

Dans cette perspective globale et systématique, il est possible de 
définir la procédure administrative comme la branche du droit ad-
ministratif qui a pour objet l'ensemble des règles régissant l'édiction 
des actes normatifs de l'administration publique 3. Cette opération 
d'édiction englobe toutes les étapes du processus par lequel s'élabo-
rent les décisions de l'administration publique, depuis le déclenche-
ment de ce processus (à l'initiative d'un administré ou à celle d'une 
autorité administrative) jusqu'au moment où la décision de l'autorité 
administrative acquiert un caractère définitif. Par conséquent, font 
notamment partie de la procédure administrative les règles régissant: 

• l'ouverture du processus administratif, 
a,  la réunion des renseignements nécessaires à la décision, 
e la participation de l'administré à l'élaboration de la décision, 
G les mécanismes de consultation, de préavis ou de rectification 

préalable, 
cb la motivation, la communication et la publicité de la décision, 
o la mise à jour de la décision, 
o les voies de recours contre la décision auprès de son auteur 

ou d'une autorité supérieure, 
o la mise en oeuvre de la décision par l'autorité administrative, 
o les mécanismes de vérification postérieure à la décision, 
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• les sanctions applicables en cas d'inexécution de la décision  
et 

• les formes et les délais applicables aux différentes étapes de 
ce processus. 

Bien entendu, les modalités de procédure varient suivant la 
nature de la décision à rendre. On peut notamment distinguer les 
décisions administratives de portée générale, applicables à un 
nombre indéterminé de personnes (le pouvoir réglementaire des au-
torités administratives est la source habituelle des décisions de ce 
genre), et les décisions de nature particulière, qui ne visent qu'un 
nombre restreint d'individus ou même un individu isolé (par exem-
ple, l'attribution ou le refus d'une prestation ou d'une subvention). 

Les sources de la procédure administrative se situent à trois 
niveaux. 

D'abord, dans la législation et ses règlements d'application, qui 
renferment des normes procédurales plus ou moins élaborées, 
applicables à l'action des autorités administratives et, bien entendu, 
opposables à tous les administrés. La législation sur la procédure 
administrative peut prendre deux formes. Dans un premier type de 
situations, les normes de procédure sont dispersées entre les divers 
textes applicables à l'action de chaque autorité administrative, et 
varient habituellement d'un texte à l'autre ou d'une autorité adminis-
trative à l'autre: c'est le cas actuellement, au Canada, au niveau 
fédéral et dans la plupart des provinces, ainsi que dans de nombreux 
pays, notamment la Grande-Bretagne et la France4 . L'absence de 
systématisation et les carences de ces textes donnent alors lieu à 
l'intervention de la jurisprudence, qui cherche à en combler les 
lacunes et à dégager certains principes généraux. Dans un second 
type de situations, il existe, à côté de ces textes particuliers, un 
texte de portée générale renfermant certaines normes applicables à 
un grand nombre d'autorités administratives: c'est le cas aux 
États-Unis, dans une dizaine de pays européens' et, dans une cer-
taine mesure, en Ontario et en Alberta'. 

En second lieu, dans la réglementation interne des autorités 
administratives; sous des formes très diverses (procès-verbaux, 
énoncés de politiques, circulaires, directives, manuels, etc.  
celle-ci prévoit en réalité la plus grande partie des détails de la 
procédure administrative. Son existence se fonde sur les pouvoirs 
d'organisation et de gestion administratives conférés par la loi aux 
autorités chargées de l'appliquer; tout comme les règlements d'appli-
cation des lois, cette réglementation interne doit être compatible 
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avec la loi. D'ordinaire, elle n'est cependant pas portée à la connais-
sance des administrés. 

Enfin, un dernier niveau, moins définissable, comprend les usa-
ges des autorités administratives, ces pratiques variables dans le 
temps et quelquefois dans l'espace, qui jouent néanmoins dans le 
concret un rôle considérable. 

Cette étude est donc essentiellement consacrée à la description 
et à l'analyse de la procédure de la Commission d'appel des pen-
sions, tribunal administratif oeuvrant dans le domaine de la sécurité 
sociale. La nature même de la CAP nous impose cependant d'élargir 
sensiblement cet énoncé de notre sujet. 

La CAP est en effet un tribunal administratif d'appel, statuant, 
sauf exception, en dernier ressort. La procédure suivant laquelle elle 
élabore ses décisions n'est donc que la dernière étape d'un proces-
sus administratif plus large, qui englobe également l'élaboration des 
décisions administratives portées en appel devant ce tribunal. Pour 
parvenir à une compréhension et une analyse correctes de cette 
dernière étape, il faut connaître au moins dans ses grandes lignes le 
déroulement antérieur du processus de décision. C'est pourquoi nous 
avons consacré un chapitre de cette étude à la description de la 
procédure suivie par les autorités administratives dont les décisions 
font l'objet des appels portés devant la CAP. 

Ces décisions sont très diverses, à la fois quant à leur objet, leur 
mode d'élaboration et l'autorité administrative dont elles émanent. 
Cependant, elles se rattachent toutes au domaine de la sécurité 
sociale. C'est cette dernière notion qu'il nous faut encore préciser. 

C. La notion de sécurité sociale 

L'expression «sécurité sociale» n'est pas utilisée de façon 
rigoureuse et systématique dans le langage juridique et politique 
canadien, contrairement à ce qui se produit aux États-Unis ou en 
France, par exemple, ou même au niveau du droit international'. 
D'ailleurs, il n'existe que peu d'études juridiques sur le sujet au 
Canada 8. Néanmoins, telle qu'elle est employée, l'expression 
«sécurité sociale» est susceptible d'une définition assez précise. Elle 
désigne l'ensemble des mesures par lesquelles la collectivité, après 
avoir prélevé des ressources financières sur ses membres au moyen 
de cotisations ou d'impôts, les redistribue aux individus sous forme 
de prestations pour les protéger contre certains risques et charges 
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susceptibles de diminuer leur niveau de vie et de menacer leur 
sécurité économique 9 . La sécurité sociale, orientée à l'origine vers le 
développement de la solidarité entre les membres de la collectivité et 
celui de la prévoyance chez les individus, est devenue en outre 
aujourd'hui, en raison de l'importance des ressources financières 
qu'elle mobilise, une des principales données de la politique écono-
mique et l'instrument privilégié d'une politique de redistribution des 
revenus". 

Un système de sécurité sociale comporte donc deux opérations 
fondamentales, que l'on distingue nettement dans son processus 
d'application. 

La première consiste à prélever les ressources nécessaires. Ce 
prélèvement peut être effectué auprès de certaines catégories de 
personnes seulement (par ex. les travailleurs salariés, les agricul-
teurs), ou auprès de l'ensemble de la population active (définie par 
référence à la notion de «travailleur» ou de «contribuable»). Dans un 
cas comme dans l'autre, il peut prendre la forme de cotisations, 
analogues à des primes d'assurance et généralement liées à l'exer-
cice d'une activité professionnelle. Dans le second cas, il peut aussi 
prendre la forme d'un impôt, soit confondu avec les impôts 
généraux, soit perçu séparément et affecté au financement de telle 
ou telle mesure de sécurité sociale. Du reste, un système de sécurité 
sociale peut être financé à la fois par des cotisations et par des 
recettes fiscales; à ces deux sources peut quelquefois s'ajouter le 
revenu des placements effectués au moyen de sommes prélevées 
mais non encore redistribuées. 

La seconde opération consiste à verser les prestations prévues 
par les différents régimes constituant le système aux personnes qui 
réunissent les conditions nécessaires pour s'en prévaloir. Selon cer-
tains régimes, dits «contributifs», le droit aux prestations est subor-
donné à la contribution antérieure au financement du régime par le 
paiement de cotisations ou d'un impôt. Dans d'autres cas, il n'y a 
pas de lien entre la contribution au régime et le droit aux prestations 
(régimes «non contributifs»). Le demandeur de prestations doit alors 
ou bien établir simplement la réalisation du risque ou l'existence de 
la charge contre lesquels le régime vise à le protéger (régimes «uni-
versels»), ou bien démontrer que cet événement est pour lui créateur 
d'insécurité économique (régimes «sélectifs»). 

Les risques généralement pris en charge par la collectivité sont 
ceux dont la réalisation est susceptible de priver l'individu du revenu 
professionnel dont il vit, ou du moins de réduire ce revenu. On 
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distingue ainsi les risques physiques, qui atteignent directement la 
capacité de gagner un revenu, et les risques économiques, qui at-
teignent indirectement cette capacité en la rendant improductive. 
Parmi les risques physiques, certains sont liés à l'activité profession-
nelle; ce sont eux que visent les régimes d'indemnisation des vic-
times d'accidents du travail ou de maladies professionnelles. Par 
contre, d'autres risques frappant directement la personne du travail-
leur sont sans rapport avec son activité professionnelle: la maladie, 
l'invalidité, la maternité, la vieillesse, le décès (qui menace la 
sécurité économique des personnes à charge). Les risques écono-
miques découlent essentiellement de la conjoncture économique 
(chômage, mévente des produits agricoles) ou de facteurs naturels 
(mauvaises récoltes). 

Outre ces risques, la sécurité sociale vise généralement à 
protéger les individus contre une réduction de leur niveau de vie en* 
raison de certaines dépenses soit exceptionnelles (les frais attribua-
bles à la maladie), soit particulièrement utiles à la collectivité (les 
frais engagés pour l'éducation et l'entretien des enfants)". 

La diversité des situations qu'est appelé à envisager un système 
de sécurité sociale est en elle-même un facteur de complexité. Cette 
diversité dans les situations se traduit, au niveau de prélèvement des 
ressources financières, par une grande diversité dans la définition de 
la population contribuable selon la nature du risque visé. Au niveau 
de la redistribution des prestations, elle se traduit par une diversité 
encore plus grande dans les conditions d'admissibilité. Pour échap-
per aux complications juridiques, administratives et financières 
découlant de cette compartimentation de la sécurité sociale, on a 
proposé dans plusieurs pays de faire abstraction des causes diverses 
de l'insécurité économique, et de ne retenir que cette insécurité 
elle-même comme fondement d'un système de sécurité sociale unifié 
(au moins en grande partie). Dans un tel système, la collectivité 
garantirait à tout individu dont le revenu serait inférieur à un seuil 
minimum déterminé un soutien financier correspondant à l'écart 
entre son revenu et ce seuil minimum. 

D. Plan et perspective de l'étude 

Comme dans les autres monographies de cette série, il s'agit 
d'abord dans cette étude de décrire le processus d'élaboration d'un 
certain type de décisions administratives (en l'occurrence celles dont 
la CAP est appelée à connaître en appel) et accessoirement de 
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commenter le déroulement actuel de ce processus en fonction des 
principes généraux de la procédure administrative. 

Une grande partie de cette étude est essentiellement consacrée à 
une description de la Commission d'appel des pensions et de sa 
procédure. Pour les raisons que nous avons indiquées plus haut, 
nous avons envisagé le déroulement de la procédure administrative 
devant la CAP comme l'une des étapes d'un processus décisionnel 
plus large que nous décrirons également. Nous avons fait précéder 
cette description des mécanismes procéduraux d'un exposé som-
maire des principales données politiques, juridiques et administra-
tives conditionnant l'activité de la CAP. Enfin, il nous a paru intéres-
sant, d'un point de vue comparatif, d'examiner comment ont été 
traitées en droit québécois l'organisation et la procédure d'un or-
ganisme dont les fonctions correspondent à celles de la CAP. 

Ainsi, dans notre premier chapitre, nous tenterons d'abord de 
situer la CAP dans son environnement politique, c'est-à-dire à 
l'intérieur d'un secteur d'activités de l'État: la sécurité sociale. Puis 
nous ferons l'inventaire des textes législatifs et réglementaires 
applicables à son activité, tout en les replaçant dans leur contexte 
constitutionnel et historique. Enfin, nous identifierons les grandes 
entités administratives qui prennent part aux processus de décision 
que nous allons décrire. Tous ces éléments — politiques, juridiques, 
administratifs — représentent en effet les données générales de l'ac-
tivité de la CAP. 

La CAP étant, dans la perspective de cette étude, le centre de 
l'univers administratif que nous voulons décrire, c'est à elle que 
nous consacrerons notre second chapitre. Sans encore entrer dans 
les détails de son fonctionnement, nous en préciserons les origines, 
la nature, la composition, l'organisation et les compétences. Pour 
compléter l'idée que pourra déjà s'en faire le lecteur, nous présente-
rons quelques statistiques sur son activité. 

Dans un troisième chapitre, nous décrirons successivement, 
pour chacun des champs de compétence de la CAP, le processus par 
lequel s'élaborent les décisions susceptibles d'être portées en appel. 
Dans chaque cas, il nous faudra décrire les organisations administra-
tives qui rendent ces décisions, les différentes étapes de ce proces-
sus, et les prolongements possibles de ces décisions avant qu'elles 
parviennent devant la CAP. 

Nous montrerons dans un quatrième chapitre comment la CAP 
est saisie des recours contre les décisions des autorités administra- 
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tives de premier niveau; comment est constitué et mis en état le 
dossier relatif à un tel recours; comment ces recours sont entendus 
par la CAP; quelles issues ils sont susceptibles de connaître; et 
enfin, quel contrôle s'exerce sur l'activité de la CAP. Ce chapitre, 
portant directement sur la procédure de la CAP, représente 
l'aboutissement de la partie descriptive de cette étude. 

Nous terminerons cette description par un sixième chapitre, 
sorte d'épilogue comparatif où nous présenterons au lecteur l'organi-
sation, la compétence et le fonctionnement de la Commission des 
affaires sociales du Québec. Ce tribunal administratif exerce depuis 
deux ans, relativement aux prestations du Régime de rentes du 
Québec, une compétence identique à celle de la CAP relativement 
aux prestations du Régime de pensions du Canada. Avant d'entre-
prendre, dans la suite de cette étude, un examen critique de la 
procédure administrative dans les domaines relevant de la com-
pétence de la CAP, il nous a paru utile de mettre ainsi en regard les 
solutions respectives du droit fédéral et du droit québécois. 

Le dernier chapitre aura une orientation critique et servira une 
double fin. Nous y montrerons, d'une part, l'application de certains 
principes généraux à ce domaine particulier d'action administrative. 
Nous exposerons ces principes au début de ce chapitre. Il suffira 
d'indiquer ici qu'ils découlent de l'indispensable conciliation, dans 
un système d'administration démocratique, entre l'efficacité de l'ac-
tion administrative et la protection des droits des administrés; au-
trement dit, entre la primauté de l'intérêt général et le respect 
légitime des intérêts particuliers. Ainsi, l'efficacité administrative 
suppose une information exacte du décideur, la rapidité de la déci-
sion et l'existence de garanties d'exécution. La protection des droits 
des administrés suppose une connaissance préalable de leur situation 
juridique, la possibilité de participer à l'élaboration de la décision et 
l'existence de voies de recours contre la décision. 

D'autre part, les observations que nous ferons dans ce dernier 
chapitre tendront à mettre en lumière les points sur lesquels la 
procédure administrative décrite dans les chapitres précédents serait 
susceptible d'améliorations. Cette orientation pratique est cependant 
subordonnée à la perspective plus large de cette série de mono-
graphies, qui tend à dégager une problématique globale de la 
procédure administrative et à rationaliser les solutions que peut y 
apporter le droit fédéral. 
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CHAPITRE 1 

Les données générales de l'activité de 
la CAP 

L'activité de la CAP comme organisme d'appel est conditionnée 
par trois réalités principales. La première est d'ordre politique: 
l'existence au Canada d'un ensemble de mesures de sécurité sociale, 
à l'application desquelles concourt la CAP par sa fonction de con-
trôle des décisions administratives de portée individuelle. La se-
conde est d'ordre juridique: l'existence, dans le cadre donné par la 
constitution aux interventions des législateurs fédéral et pràviriciaux 
en matière de sécurité sociale, d'un ensemble de textes législatifs et 
réglementaires précisés sur certains points par la jurisprudence des 
tribunaux judiciaires. La troisième est d'ordre administratif: l'exis-
tence, aux deux niveaux de gouvernement, d'un ensemble d'entités 
administratives aux caractéristiques diverses, qui se répartissent les 
fonctions liées à l'application des lois de sécurité sociale; la CAP 
n'étant elle-même que l'une de ces entités. Soulignons ici que, dans 
les trois cas, nous avons parlé d'un ensemble de mesures, de textes, 
d'entités. C'est que dans les trois cas, il s'agit d'une réalité com-
plexe. La description de ces trois réalités fait l'objet des trois sec-
tions de ce chapitre. 
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SECTION I 

Le cadre politique: Le système canadien de 
sécurité sociale 

Nous avons défini, dans l'introduction de cette étude, la notion 
de sécurité sociale. Il s'agit maintenant de voir ce que recouvre cette 
notion au Canada (A). Puis, nous préciserons sur quels éléments de 
ce système porte l'activité de la CAP (B). Enfin, pour indiquer 
l'importance sociale et économique de l'activité de la CAP, nous 
présenterons quelques statistiques relatives à ces éléments de notre 
système de sécurité sociale (C). 

A. La sécurité sociale au Canada 

Le système canadien de sécurité sociale se compare tout à fait, 
par le nombre et la diversité des situations qu'il couvre, à celui des 
autres pays industrialisés. Il est d'ailleurs fragmenté en plusieurs 
régimes, dont les modalités de financement et les conditions d'at-
tribution des prestations sont très diverses. A ces causes de com-
plexité s'ajoute le fait que ces divers régimes relèvent tantôt du droit 
fédéral, tantôt du droit des provinces. Nous exposerons à la section II 
les fondements constitutionnels de cet état de choses. Pour l'ins-
tant, il s'agit de donner au lecteur une vue d'ensemble — très 
simplifiée d'ailleurs — du système canadien, de sorte qu'il puisse 
mieux saisir le rôle qu'y joue la CAP. 

A travers l'enchevêtrement des divers régimes fédéraux et pro-
vinciaux dont l'ensemble constitue le système canadien de sécurité 
sociale, on peut distinguer trois lignes de défense successives contre 
l'insécurité économique 12 . 

1. Les régimes d'assurance sociale 
La première ligne de défense est constituée par les régimes 

d'assurance sociale. Deux de ces régimes, l'assurance-chômage et le 
Régime de pensions du Canada, relèvent du droit fédéral. Au 
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Québec, cependant, le Régime de pensions du Canada est remplacé 
par le Régime de rentes du Québec, qui relève du droit provincial. 
Dans tout le pays, le régime d'indemnisation des victimes d'acci-
dents du travail relève du droit provincial. 

L'assurance-chômage, instituée en 1940 et profondément re-
maniée en 1971, est un régime contributif financé en partie par les 
cotisations obligatoires prélevées auprès des travailleurs salariés et 
de leurs employeurs. Depuis 1971, la quasi-totalité de la main-
d'oeuvre salariée y est assujettie. Le fonctionnement du régime 
s'apparente à celui de l'assurance, avec quelques modalités par-
ticulières. Il prévoit le versement de prestations en espèces aux 
salariés ayant perdu leur emploi, pendant une période maximale de 
52 semaines. Les salariés ayant perdu leur emploi pour cause de 
maladie ou de maternité sont également admissibles, dans certains 
cas, à recevoir des prestations 13 . Les conditions d'admissibilité aux 
prestations d'assurance-chômage, pour toutes les catégories de pres-
tataires, sont extrêmement complexes'. 

Le Régime de pensions du Canada et le Régime de rentes du 
Québec sont des régimes contributifs de prévoyance sociale institués 
en 1965. Ils sont financés par des cotisations obligatoires prélevées 
auprès de la quasi-totalité des travailleurs (salariés et autonomes) et 
des employeurs. Salariés et employeurs contribuent à parts égales à 
ces régimes; les travailleurs autonomes supportent seuls la totalité de 
leur contribution. Le montant des cotisations est proportionnel à 
l'importance des gains du travailleur cotisant, à l'intérieur d'une 
tranche dite «cotisable» de ces gains. Il s'agit fondamentalement de 
régimes d'assurance-vieillesse, prévoyant le paiement aux travail-
leurs cotisants d'une pension mensuelle de retraite à compter de 65 
ans. Ces deux régimes prévoient également le paiement de presta-
tions spéciales (dites «prestations supplémentaires») avant l'âge de 
65 ans au bénéfice de certaines catégories de personnes: invalides, 
enfants d'invalides, veufs, veuves et orphelins. Le montant des di-
verses formes de prestations est également fonction des gains du 
cotisant. 

Les régimes d'indemnisation des victimes d'accidents de travail, 
établis par les provinces dans les années 1920 et 1930, sont fondés 
sur la notion de responsabilité collective des employeurs. Les fonds 
d'indemnisation sont donc alimentés par des cotisations obligatoires 
prélevées auprès de la majorité des employeurs. Le montant des 
cotisations est fonction de la fréquence des accidents dans la 
branche d'activité à laquelle appartient l'employeur. Ces régimes 
prévoient le versement de prestations en espèces et en nature aux 
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salariés victimes d'accidents dans le cours de leur activité profes-
sionnelle ou atteints de maladies attribuables à cette activité. Le 
montant des indemnités est fonction des gains du travailleur. Des 
indemnités uniformes en espèces sont également payables aux sur-
vivants du travailleur". 

2. Les régimes de prestations universelles 

La seconde ligne de défense est constituée par les régimes de 
prestations universelles. Les régimes appartenant manifestement à 
cette catégorie relèvent principalement du droit fédéral. Il s'agit des 
régimes fédéraux de sécurité de la vieillesse" et d'allocations 
familiales 17, et des régimes provinciaux d'allocations familiales éta-
blis par le Québec" et l'Île-du-Prince-Édouard". Tous ces régimes 
sont des régimes non contributifs entièrement financés par les recet-
tes fiscales générales. Le régime de sécurité de la vieillesse, créé en 
1952, prévoit le versement à toute personne de plus de 65 ans d'une 
pension mensuelle uniforme. Le régime d'allocations familiales, créé 
en 1944, a été profondément remanié en 1973. Il prévoit le verse-
ment, en principe aux mères de famille, d'une allocation mensuelle 
dont le montant est fonction du nombre d'enfants à charge. La loi 
fédérale fixe le montant moyen de la prestation mensuelle payable 
pour chaque enfant à charge, les provinces ayant la faculté de faire 
varier ce montant selon qu'il s'agit du premier, deuxième, troisième 
enfant, etc., sous réserve que le montant moyen de l'ensemble des 
allocations versées aux résidentes de chaque province soit conforme 
à la moyenne fixée par le droit fédéral. Quant aux régimes provin-
ciaux d'allocations familiales, le montant des allocations qu'ils 
prévoient est fixé par le droit provincial. 

Si l'on élargit la notion de sécurité sociale aux mesures tendant 
à préserver la sécurité économique des individus, non pas seulement 
au moyen de prestations en espèces, mais aussi en mettant à leur 
disposition, gratuitement ou à un coût très modique, des services 
essentiels subventionnés par la collectivité, on peut ajouter à ces 
régimes de prestations universelles les régimes provinciaux 
d'assurance-hospitalisation et d'assurance-soins médicaux. L'institu-
tion de ces régimes dans les différentes provinces s'est échelonnée de 
1946 à 1961 pour l'assurance-hospitalisation et de 1961 à 1971 pour 
l'assurance-soins médicaux. Bien qu'ils relèvent du droit provincial, ils 
sont aujourd'hui normalisés dans une large mesure par des lois-cadres 
fédérales adoptées en 1957 pour l'assurance-hospitalisation et en 1966 
pour l'assurance-soins médicaux 20. Ces lois-cadres prévoient le 
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versement aux provinces qui s'y conforment de subventions couvrant 
environ la moitié du coût de ces régimes. 

3. Les régimes d'assistance sociale 

La troisième ligne de défense contre l'insécurité économique est 
constituée par les régimes d'assistance sociale. Ces régimes permet-
tent d'offrir une protection à ceux qui échappent à la couverture des 
assurances sociales et dont le revenu, même augmenté des presta-
tions universelles, ne leur fournit pas de ressources suffisantes. C'est 
en ce sens qu'on a pu les qualifier de «sélectifs», de «complémen-
taires» ou de «résiduels». Il s'agit principalement des régimes pro-
vinciaux d'aide sociale. Ces régimes ont été mis en place progres-
sivement, dans chaque province, depuis le début du siècle. Depuis 
1966, ils sont en partie normalisés sur la base d'une loi-cadre 
fédérale qui prévoit, comme pour les régimes d'assurance-maladie, 
un partage des coûts entre le gouvernement fédéral et les gouverne-
ments des provinces". Le financement de ces régimes est entière-
ment assuré par les recettes fiscales générales. D'abord restreint à 
certaines catégories de personnes indigentes, le bénéfice des mesures 
d'aide sociale a été progressivement étendu à toute personne en état 
de besoin par suite de son incapacité à occuper un emploi régulier 
ou de l'insuffisance de son revenu. En fait, il semble que les prin-
cipaux groupes sociaux bénéficiaires de l'aide sociale sont, dans 
l'ordre, les personnes souffrant d'invalidité permanente ou de 
maladie chronique, les foyers à parent unique, les chômeurs et les 

Un autre régime important d'assistance sociale est constitué par 
le supplément de revenu garanti (SRG), accessible à tous les 
bénéficiaires des pensions de vieillesse". Ce régime non contributif, 
instauré en 1966, prévoit le versement d'un supplément mensuel aux 
bénéficiaires de la pension de vieillesse pour lesquels cette pension 
représente la principale ou la seule source de revenu. Le montant de 
ce supplément est fonction de l'état matrimonial du bénéficiaire et de 
l'âge de son conjoint; il est réduit en fonction des revenus dont 
dispose le bénéficiaire en sus de la pension de vieillesse. 

4. Le système et ses usagers 

Tel se présente, dans ses très grandes lignes, le système cana-
dien de sécurité sociale. Pour ne pas surcharger le tableau, nous 
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avons laissé dans l'ombre un certain nombre de régimes qui s'adrés-
sent à des groupes socio-économiques relativement restreints, ou qui 
relèvent d'une notion très extensive de la sécurité sociale: 
assurance-récolte, régime de stabilisation des prix agricoles, pen-
sions et allocations aux anciens combattants ou assimilés, subven-
tions au logement, etc. 24 . Cet exposé sommaire fait déjà suffisam-
ment ressortir la complexité et la bigarrure de notre système de 
sécurité sociale. L'image qu'il présente à l'esprit est plutôt celle 
d'une superposition d'apports successifs mal coordonnés entre eux 
que celle d'une construction cohérente dont tous les éléments s'im-
briquent harmonieusement. Il n'y a pas lieu d'épiloguer ici sur le 
pourquoi, le comment, le pour et le contre de cet état de choses. Il 
faut cependant en tirer les conséquences du point de vue de la 
procédure administrative. 

L'enchevêtrement des responsabilités, partagées entre de multi-
ples autorités administratives appartenant aux deux niveaux de 
gouvernement (sans compter, dans certains cas, les autorités 
municipales), la complexité des conditions d'admissibilité à certains 
types de prestations (notamment celles de l'assurance-chômage et 
de l'aide sociale), et la mauvaise coordination des législations et des 
procédures propres à chacun des régimes ne facilitent certes pas les 
choses aux usagers de la sécurité sociale. Le gouvernement fédéral 
l'a d'ailleurs lui-même reconnu dans son document de travail d'avril 
1973: 

Ce qui est encore plus difficile pour la personne en quête d'assis-
tance, c'est de devoir s'adresser à toute une hiérarchie d'autorités. Au 
niveau fédéral: le ministère de la Santé nationale et du Bien-être social, 
le ministère de la Main-d'oeuvre et de l'Immigration et la Commission 
d'assurance-chômage (organismes qui ne sont pas en général logés sous 
un même toit); au niveau provincial: les services du Bien-être social, la 
Commission des accidents du travail et, quelquefois, les services de la 
Main-d'oeuvre. Il ne faut pas oublier les bureaux municipaux du Bien-
être social et les organismes municipaux bénévoles. La personne néces-
siteuse se voit donc obligée de faire elle-même la coordination de tous 
les éléments de cette bureaucratie pour recevoir l'aide dont elle a 
besoin. Cette coordination, les gouvernements eux-mêmes n'ont pu la 
réaliser25. 

Nous aurons l'occasion de revenir sur la complexité administra-
tive et la mauvaise coordination des régimes canadiens de sécurité 
sociale, dans le domaine plus restreint où la CAP exerce sa com-
pétence. Pour l'instant, il nous faut indiquer sommairement l'étendue 
et la nature de cette compétence. 
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B. La place de la CAP dans le système de 
sécurité sociale 

La désignation de la CAP lui vient de ce qu'elle constitue 
l'instance d'appel de dernier ressort pour le contrôle des décisions 
administratives rendues en application du Régime de pensions du 
Canada. Ces décisions se répartissent entre deux grands domaines: 
celui des cotisations et celui des prestations. Dans l'un et l'autre 
domaines, les autorités administratives compétentes sont appelées à 
rendre un grand nombre de décisions de portée individuelle. Ce sont 
ces décisions qui peuvent faire l'objet d'un appel à la CAP. 

En matière de cotisations, les décisions portent sur les différents 
aspects de l'assujettissement d'un travailleur ou d'un employeur au 
Régime: le travailleur est-il un employé ou un travailleur autonome? 
S'il est un employé, son emploi relève-t-il d'une catégorie soustraite 
à l'application du Régime? S'il est assujetti au Régime, quel doit être 
le montant de la cotisation? La compétence d'appel de la CAP ne 
recouvre cependant pas en totalité ce domaine d'action administra-
tive. En effet, dès lors qu'un travailleur est considéré comme au-
tonome (c'est-à-dire non salarié), le contentieux relatif au prélève-
ment de ses cotisations relève, non pas de la CAP, mais des ins-
tances du contentieux fiscal (Commission de révision de l'impôt et 
Cour fédérale). 

En matière de prestations, les décisions portent sur le droit d'un 
cotisant à l'un ou l'autre des différents types de prestations prévues 
par le Régime. La manière d'établir ce droit varie considérablement 
selon qu'il s'agit d'une pension de retraite, d'invalidité, d'enfant de 
cotisant invalide, de conjoint survivant ou d'orphelin, ou encore 
d'une prestation globale payable au décès du cotisant. Il s'agira 
tantôt de questions de fait relativement simples, tantôt de questions 
médicales très complexes, tantôt de questions de droit concernant 
l'interprétation du Régime ou l'incidence du droit privé. Toutes les 
décisions dans ce domaine sont susceptibles d'être portées en appel 
devant la CAP. 

Les travailleurs et employeurs dont l'activité est située au 
Québec échappent cependant complètement à l'application du 
Régime de pensions du Canada. Comme nous l'avons vu, le Québec 
s'est en effet doté en 1965 d'un régime assez semblable mais dis-
tinct, le Régime de rentes du Québec. Nous reviendrons à la 
section III sur les circonstances qui ont amené la création des deux 
régimes. 
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L'application du Régime de rentes du Québec donne lieu à des 
décisions individuelles de même nature, en matière de cotisations et 
de prestations, que celles dont nous avons parlé à propos du Régime 
de pensions du Canada. La similitude des questions à résoudre est 
probablement l'un des facteurs qui ont incité en 1966 le gouverne-
ment québécois à désigner la CAP (sous le nom de «Commission de 
révision») comme instance d'appel pour l'application du Régime de 
rentes du Québec, plutôt que de créer un organisme entièrement 
distinct. En 1974 et 1975, cependant, le législateur québécois a procédé 
à une réorganisation complète du contentieux de la sécurité sociale. À 
cette occasion, il a révoqué, pour ce qui concerne le contentieux, des 
prestations du Régime de rentes du Québec, l'attribution indirecte de 
compétence dont bénéficiait la CAP. A l'heure actuelle, donc, la 
compétence de la CAP à l'égard du Régime de rentes du Québec se 
borne au domaine des cotisations. Et encore faut-il en soustraire, 
comme pour le régime fédéral, le contentieux des cotisations des 
travailleurs autonomes, qui relève des instances du contentieux fiscal 
québécois (Cour provinciale et Cour d'appel). Pendant la période 
1966-1975, cependant, le fait que la CAP ait eu compétence sur les 
prestations du régime québécois a profondément marqué son 
fonctionnement, sa procédure et sa jurisprudence; pour cette raison 
parmi d'autres, nous décrirons la manière dont la CAP a exercé cette 
compétence, même si cette étape de son histoire est aujourd'hui 
révolue. 

La compétence de la CAP n'est pas restreinte au seul domaine 
de l'action administrative liée à l'application des régimes de pensions 
fédéral et québécois. Elle s'étend depuis 1971 à un autre régime 
d'assurance sociale: l'assurance-chômage. 

Comme en matière de pensions, les décisions administratives 
individuelles entraînées par l'application de la Loi sur l'assurance-
chômage se répartissent entre deux domaines: celui des prestations 
et celui des cotisations. En revanche, contrairement à ce qui se 
produit pour le Régime de pensions du Canada, le contentieux relatif 
à ces deux domaines d'action administrative n'est pas porté devant 
une seule instance suprême d'appel. En effet, en matière de presta-
tions, la procédure administrative prend fin devant le juge-arbitre de 
l'assurance-chômage; on trouvera une description et une analyse 
complètes de cette procédure dans une autre monographie de cette 
série". En matière de cotisations, la procédure, qui conduit égale-
ment devant le juge-arbitre, est prolongée d'un degré supplémentaire 
d'appel devant la CAP. Le contentieux des cotisations d'assurance-
chômage soulève essentiellement les mêmes questions que celui des 
cotisations du Régime de pensions. Il n'existe cependant pas, pour 
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l'assurance-chômage, de contentieux relatif aux cotisations des 
travailleurs autonomes, puisque ceux-ci ne sônt pas assujettis à ce 
régime. La similitude des questions à résoudre et le désir de leur 
donner la même solution pour le Régime de pensions du Canada et 
le régime d'assurance-chômage ont sans doute incité le législateur 
fédéral à rassembler ces deux contentieux devant la même instance 
d'appel. 

Au total, donc, le champ d'action administrative que nous allons 
parcourir dans cette étude comprend cinq secteurs, correspondant 
aux cinq domaines originels de compétence de la CAP (il n'y en a 
plus aujourd'hui que quatre): 

• l'attribution de prestations en vertu du Régime de pensions du 
Canada; 

• le prélèvement de cotisations en vertu du Régime de pensions 
du Canada (sauf quant aux cotisations des travailleurs au-
tonomes); 

• l'attribution de prestations en vertu du Régime de rentes du 
Québec (domaine sur lequel la CAP a perdu compétence en 
1975); 

• le prélèvement de cotisations en vertu du Régime de rentes 
du Québec (sauf quant aux cotisations des travailleurs au-
tonomes); et 

• le prélèvement de cotisations en vertu de la Loi sur l'assu-
rance-chômage. 

C. Aperçu statistique des régimes canadiens de 
pensions 
La CAP est l'un des tribunaux administratifs fédéraux les moins 

bien connus. Pour être discrète, son activité n'en est pas moins 
importante, puisqu'elle concerne l'application d'éléments majeurs du 
système canadien de sécurité sociale. Pour permettre au lecteur de 
prendre la juste mesure du rôle joué par la CAP dans ce système et 
des tâohes qu'assument les différentes autorités administratives dont 
il sera question dans la suite de cette étude, il nous a paru utile de 
présenter ici quelques chiffres. Nous avons borné cet exposé statis-
tique au Régime de pensions du Canada et au Régime de rentes du 
Québec; pour ce qui est de l'assurance-chômage, nous renvoyons le 
lecteur à notre monographie consacrée à la Commission d'assu-
rance-chômage 27 . 

Une première indication de l'importance des régimes publics de 
pensions contributives pour tous les Canadiens ressort de l'ampleur 
des prélèvements effectués chaque année sur le revenu des salariés, 
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des employeurs et des travailleurs autonomes pour le financement de 
ces régimes. On a prélevé au titre du Régime de pensions du 
Canada, depuis l'exercice financier 1965-1966 jusqu'à celui de 1975- 
1976, une somme totale de 9 milliards 50 millions 28 . Par ailleurs, au 
titre du Régime de rentes du Québec, les prélèvements effectués 
pendant la décennie 1966-1975 ont totalisé 3 milliards 55 millions". 
En 1973, le nombre des particuliers cotisant au Régime de pensions 
du Canada (à l'exclusion des employeurs) s'élevait à près de 
7,350,000, en grande majorité des salariés 30. Pour ce qui est du 
Régime de rentes du Québec, on constate que pendant la décennie 
1966-1975, les travailleurs autonomes n'ont fourni que 5% des cotisa-
tions, le reste se partageant également entre les salariés et leurs 
employeurs 31 . L'importance des sommes prélevées et le nombre des 
personnes visées (auquel il faut ajouter celui des entreprises qui les 
emploient) indiquent assez l'ampleur, la lourdeur et la complexité 
des mécanismes administratifs nécessaires à l'opération de prélève-
ment. Nous aurons l'occasion d'en décrire une partie lorsque nous 
analyserons le déroulement du processus décisionnel jusqu'au stade 
de l'appel à la CAP. 

Un second indice de la signification économique et sociale des 
opérations administratives que nous allons décrire nous est donné 
par le montant des prestations versées et le nombre des 
bénéficiaires. Les tableaux I et II indiquent, pour le Régime de 
pensions du Canada et le Régime de rentes du Québec respective-
ment, les sommes versées depuis 1966 au titre des différentes 
catégories de prestations. On constate sur tous les points une crois-
sance soutenue, quelquefois foudroyante, même compte tenu de 
l'inflation. Cette croissance donne certes à réfléchir sur l'avenir de 
notre système de sécurité sociale et sur les charges qu'il va imposer 
à la population active au cours des prochaines décennies. Mais il ne 
saurait bien sûr être question d'aborder ici ces problèmes". 

Les tableaux III et IV présentent, pour chacun des deux 
régimes canadiens de pensions, l'évolution du nombre des 
bénéficiaires; ces tableaux distinguent également les différentes 
catégories de prestations. Du point de vue administratif, ces chiffres 
ont une signification considérable. L'attribution de certains types de 
prestations n'exige qu'un petit nombre d'opérations assez simples; 
c'est le cas des pensions de retraite et des prestations de décès, qui 
ne requièrent qu'une décision unique. Pour d'autres types de presta-
tions, le contrôle continu du droit du bénéficiaire de les recevoir 
suppose toute une série d'opérations administratives quelquefois très 
complexes; c'est le cas, à des degrés divers, des autres pension et 
particulièrement des pensions d'invalidité. On peut donc considérer 
qu'en juin 1976, par exemple, les autorités chargées de l'administra- 

20 



tion du Régime de pensions du Canada devaient assurer un contrôle 
plus ou moins étroit de la situation de 290,000 bénéficiaires de rentes 
de conjoint survivant, d'orphelin, d'invalide ou d'enfant de cotisant 
invalide. 

Un autre indice de l'ampleur des opérations administratives sur 
lesquelles la CAP exerce son contrôle d'appel nous est fourni par le 
nombre des demandes de prestations déposées annuellement auprès 
des autorités chargées de l'administration des deux régimes cana-
diens de pensions. Le tableau V présente ces données pour le 
Régime de pensions du Canada. On constate, outre l'accroissement 
soutenu de la charge administrative, la stabilité assez grande de la 
part des demandes de pensions d'invalidité, particulièrement déli-
cates, qui représentent un peu moins de 15% de l'ensemble des 
demandes de prestations. Comme on le verra plus loin, cependant, 
cette catégorie de demandes donne lieu à environ 80% de l'activité 
contentieuse devant les instances d'appel. Par contre, les deux tiers 
des demandes environ, qui concernent les pensions de retraite et les 
prestations de décès, peuvent être traitées sans difficulté et ne don-
nent lieu qu'à un contentieux très réduit. 

Bien entendu, même dans les matières les plus difficiles comme 
les pensions d'invalidité — la CAP, instance d'appel, n'intervient 
dans le processus décisionnel que pour une très faible proportion des 
demandes de prestations. Mais sa jurisprudence a, comme nous le 
verrons, un effet non négligeable sur l'évolution du droit dans un 
large secteur de notre système de sécurité sociale. De surcroît, on 
peut s'attendre que les régimes de pensions suscitent au cours des 
prochaines décennies un contentieux de plus en plus important. La 
CAP, indispensable garantie donnée aux administrés concernés par 
l'application des régimes publics de pensions contributives et du 
régime d'assurance-chômage, est donc appelée à rester aussi un 
élément dynamique dans notre système de sécurité sociale. 
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TABLEAU I 

RÉGIME DE PENSIONS DU CANADA—MONTANT GLOBAL DES PRESTATIONS 
(en millions$) 

SURVIVANTS 	 INVALIDITÉ 

Prestations 	Conjoints 	 Enfants de 
Année 	Retraite 	de décès 	survivants 	Orphelins 	Invalides 	cot. invalides 	Total 

1966/67 	0,05 	 0,05 

1967/68 	1 	 0,2 	 0,01 	 1 

1968/69 	5 	 4 	 4 	 2 	 15 

1969/70 	17 	 8 	 14 	 7 	 0,01 	 47 

1970/71 	40 	 9 	 24 	 11 	 3 	 0,7 	 89 

1971/72 	62 	 11 	 35 	 16 	 16 	 3 	 144 

1972/73 	89 	 12 	 48 	 20 	 30 	 6 	 206 

1973/74 	127 	 13 	 62 	 25 	 42 	 7 	 278 

1974/75 	193 	 16 	 86 	 33 	 59 	 10 	 399 

1975/76 	313 	 19 	 117 	 41 	 82 	 14 	 588 

1966-1976 	848 	 95 	 393 	 156 	 234 	 42 	1,769 

Source: Bulletin statistique du RPC 



TABLEAU II 

RÉGIME DE RENTES DU QUÉBEC 	MONTANT GLOBAL DES PRESTATIONS (en millions $) 

SURVIVANTS 	 INVALIDITÉ 

Prestations 	Conjoints 	 Enfants de 
Année 	Retraite 	de décès 	survivants 	Orphelins 	Invalides 	cot. invalides 	Total 

1967 	 0,2 	 0,2 

1968 	 1 	 1 	 0,8 	 0,5 	 3 

1969 	 4 	 2 	 4 	 2 	 12 

1970 	 10 	 3 	 8 	 4 	 0,3 	 0,1 	 26 

1971 	 17 	 4 	 12 	 6 	 2 	 0,7 	 43 

1972 	 24 	 4 	 16 	 8 	 5 	 1 	 58 

1973 	 33 	 5 	 37 	 10 	 12 	 2 	 100 

1974 	 49 	 5 	 49 	 12 	 18 	 2 	 136 

1975 	 69 	 7 	 66 	 13 	 25 	 3 	 184 

1976_ 	115 	 9 	 87 	 13 	 36 	 3 	 266 

1977 	 166 	 10 	 106 	 19 	 48 	 4 	 351 

Total 
1967-1977 	490 	 52 	 387 	 88 	 149 	 16 	 1,182 

Source: Rapports annuels de la Régie des rentes du Québec 



TABLEAU III 

RÉGIMEDE  PENSIONS DU CANADA—NOMBRE T"'"g BÉNÉFICIAIRES (en milliers) (en juin de chaque année) 

SURVIVANTS 	 INVALIDITÉ 

	

Prestations 	 Conjoints 	 Enfants de 
Année 	Retraite 	de décès 	 survivants 	 Orphelins 	 Invalides 	cot. invalides 

1967 	 6 

1968 	 26 	 0,6 	 1 	 1 

1969 	 70 	 1 	 10 	 12 

1970 	 133 	 1 	 25 	 28 	 0,55 	 0,3 

1971 	 183 	 1 	 39 	 41 	 4 	 3 

1972 	 229 	 2 	 55 	 51 	 15 	 9 

1973 	 279 	 1 	 72 	 63 	 25 	 15 

1974 	 333 	 2 	 89 	 71 	 33 	 18 

1975 	 412 	 3 	 106 	 78 	 44 	 23 

1976 	 506 	 4 	 126 	 90 	 55 	 28 

Source: Bulletin statistique du RPC 



SURVIVANTS rrivAnDrrÉ 

TABLEAU IV 

RÉGIME DE RENTES DU QUÉBEC—NOMBRE DE BÉNÉFICIAIRES (en milliers) 
(en décembre de chaque année) 

Prestations 	Conjoints 	 Enfants de 
Année 	Retraite 	de décès 	survivants 	Orphelins 	Invalides 	cot. invalides 

1967 	 3 

1968 	 10 	 2 	 2 	 2 

1969 	 24 	 5 	 6 	 8 

1970 	 45 	 7 	 11 	 14 	 0,4 	 0,4 

1971 	 60 	 8 	 18 	 20 	 2 	 2 

1972 	 70 	 8 	 24 	 24 	 3 	 2 

1973 	 86 	 11 	 31 	 29 	 6 	 4 

1974 	100 	 11 	 38 	 32 	 8 	 5 

1975 	115 	 12 	 48 	 36 	 10 	 6 

1976 	145 	 14 	 57 	 39 	 13 	 7 

1977 	177 	 14 	 66 	 42 	 16 	 8 

Source: Rapports annuels de la Régie des rentes du Québec 



TABLEAU V 

RÉGIME DE PENSIONS DU CANADA—DEMANDES DE PRESTATIONS (en milliers) 

SURVIVANTS 	 INVALIDITÉ 

Prestations 	Conjoints 	 Enfants de 

Année 	Retraite 	de décès 	survivants 	Orphelins 	Invalides 	cot. invalides 	Total 

1969/70 	 69 	 19 	 15 	 3 	 1 	 0,6 	 109 

1970/71 	 63 	 23 	 18 	 4 	 11 	 5 	 125 

1971/72 	 55 	 26 	 19 	 5 	 17 	 8 	 130 

1972/73 	 60 	 29 	 21 	 5 	 19 	 9 	 144 

1973/74 	 67 	' 	31 	 23 	 6 	 22 	 8 	 158 

1974/75 	 94 	 35 	 26 	 6 	 24 	 9 	 195 

1975/76 	113 	 37 	 31 	 6 	 28 	 12 	 228 

Source: Ministère de la Santé et du Bien-être social, 1976. 



SECTION II 

Le cadre juridique de l'activité de la CAP 

L'activité de la CAP est conditionnée sur le plan proprement 
juridique, par trois facteurs: la Constitution, qui répartit la com-
pétence législative sur les divers éléments du système de sécurité 
sociale(A); la législation, qui, avec ses règlements d'application, ren-
ferme la quasi-totalité du droit concernant les régimes de sécurité 
sociale sur lesquels s'exerce la compétence de la CAP(B); et la 
jurisprudence des tribunaux judiciaires, qui a précisé sur certains 
points la nature des institutions créées par ces lois(C) 33 . 

A. La Constitution 

Les rédacteurs de la Constitution de 1867 ignoraient, bien en-
tendu, la notion de sécurité sociale. En effet, comme on l'a vu à la 
section I, les premières mesures de sécurité sociale ne sont apparues 
au Canada qu'au début du XXe siècle. L'expansion très graduelle du 
système canadien de sécurité sociale n'a soulevé aucune difficulté 
constitutionnel sérieuse avant les années 1930. Le cadre cons-
titutionnel de 1867 est alors apparu comme un obstacle à cette 
expansion. Il a fallu par la suite que l'autorité constituante inter-
vienne en plusieurs occasions pour faire franchir au système de 
sécurité sociale une nouvelle étape de son développement. 

1. La répartition originelle de la compétence législatiVe 

La seule réalité familière aux constituants de 1867 et que l'on 
comprend aujourd'hui dans la notion de sécurité sociale est l'assis-
tance aux personnes économiquement défavorisées. Encore cette 
assistance était-elle à l'époque presque uniquement le fait de par-
ticuliers ou de groupes • religieux, opérant généralement à l'échelle 
d'une localité ou d'une région, et parfois subventionnés par le trésor 
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public. On pourrait donc difficilement parler d'«assistance publique» 
ou d'«aide sociale» au sens moderne. Le texte de la Constitution, tel 
qu'il se présentait alors, correspond à cet état de choses. Il attribue 
au parlement de chaque province le pouvoir exclusif de légiférer sur 

l'établissement, l'entretien et l'administration des hôpitaux, asiles, ins-
titutions et hospices de charité dans la province, autres que les 
hôpitaux de marine. 

Cette disposition est toujours en vigueur. Elle constitue même le 
fond du droit constitutionnel quant à la répartition de la compétence 
législative en matière de sécurité sociale. Le caractère manifeste-
ment restreint et dépassé de la référence à des «institutions de 
charité» n'a pas empêché que l'on se serve de ce texte pour fonder 
une compétence de principe sur l'ensemble des mesures de pré-
voyance et d'assistance prises par la collectivité au bénéfice de ses 
membres défavorisés, ou même de l'universalité de ses membres. Le 
système canadien de sécurité sociale repose tout entier sur ce petit 
texte, une peu comme, dans l'oeuvre de Proust, Combray tout en-
tier, ville et jardins, sort d'une simple tasse de thé. 

Les seuls renforts qu'apportait le texte originel de l'AANB à la 
compétence de principe des provinces en matière de sécurité sociale 
étaient les paragraphes (13) et (16) de l'article 92. Le paragraphe (16) 
donne compétence au parlement de chaque province «généralement, 
(sur) toutes les matières d'une nature purement locale ou privée dans 
la province». Nous reviendrons plus loin sur le rôle du paragraphe 
(13). 

2. L'évolution législative et la jurisprudence 

L'introduction dans les différentes provinces, à partir des 
années 1910, de régimes d'indemnisation des victimes d'accidents du 
travail n'a pas soulevé de difficultés constitutionnelles. D'une part, 
en effet, ces régimes ont été considérés à l'origine comme un simple 
réaménagement du droit commun des rapports contractuels entre 
employeurs et employés, plutôt que comme de véritables mesures de 
sécurité sociale. Cette qualification permettait de les rattacher au 
titre de compétence provinciale sur «la propriété et les droits civils 
dans la province» (AANB, art. 92(13)). D'autre part, étant financés 
par les employeurs, ces régimes ne coûtaient rien au trésor public 
des provinces; celles-ci n'avaient donc pas été tentées d'en faire 
prendre la responsabilité par le pouvoir fédéral. 
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Les allocations aux mères nécessiteuses, embryon des actuels 
régimes d'aide sociale, instaurées à la même époque dans diverses 
provinces n'ont pas davantage soulevé de débat constitutionnel. 
Sans doute paraissaient-elles suffisamment proches du type d'assis-
tance qu'avaient jusque-là fourni les initiatives privées dans le cadre 
du droit provincial. Et, par ailleurs, elles n'exigeaient pas de 
déboursés trop considérables pour la plupart des provinces. 

En fait, les aspects constitutionnels de la sécurité sociale n'ont 
été envisagés pour la première fois qu'en 1927-1930, à propos du 
premier régime de pensions de vieillesse 35. La question de la com-
pétence législative n'a cependant été ni clairement posée, ni claire-
ment résolue, lors de l'instauration de ce régime. La compétence 
provinciale a été présumée. Par manque de ressources ou pour des 
raisons de philosophie politique, plusieurs provinces n'étaient 
cependant pas disposées à mettre d'elles-mêmes sur pied un tel 
régime. On s'est donc tourné vers le gouvernement fédéral pour 
assurer l'uniformité du régime dans l'ensemble du pays et en suppor-
ter en grande partie la charge financière. Ce type d'arrangements, 
par le biais d'une loi-cadre fédérale et de législations «primaires» 
provinciales, semblait concilier l'orthodoxie constitutionnelle (et la 
compétence législative des provinces) et les impératifs du moment 
(et l'initiative fédérale). Comme nous l'avons vu à la section I, on en 
a fait grand usage dans les années 1950 et 1960 pour mettre sur pied 
les régimes d'assurance-hospitalisation, d'assurance-soins médicaux 
et d'aide sociale. 

L'équivoque constitutionnelle entretenue par l'accord sur les 
pensions de vieillesse n'a pas duré. La crise économique ouverte en 
1929 a transformé des données de la question. La brusque aggrava-
tion du chômage, la réduction des revenus de très larges couches de 
la population ont donné au problème de la pauvreté et de la sécurité 
sociale une acuité sans précédent. L'assistance d'origine privée et 
les initiatives locales ou provinciales ont été incapables de faire face 
à la situation. Comme aux États-Unis, on a fait appel au pouvoir 
fédéral. Celui-ci prit en 1935 l'initiative de mettre sur pied un régime 
d'assurance-chômage 36. Consultée quelques mois plus tard sur la 
constitutionnalité de la loi créant ce régime, la Cour suprême du 
Canada estima qu'elle ne pouvait s'autoriser d'aucun des titres de 
compétence législative du Parlement fédéral, et qu'elle relevait au 
contraire, en tant que loi d'assurance liée aux droits contractuels des 
patrons et employés dans chaque province, de la compétence des 
provinces sur les droits civils 37. Porté en appel, l'avis de la Cour 
suprême fut confirmé l'année suivante par le Comité judiciaire du 
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Conseil privé 38 . Du même souffle, le Comité invalidait par ailleurs 
trois lois fédérales sur la réglementation du travail, toujours en 
invoquant la compétence des provinces en matière de «propriété et 
(de) droits civils» 38 . L'article 92(13) se trouvait ainsi consacré 
comme un fondement, négatif en quelque sorte, de la compétence 
provinciale en matière de sécurité sociale. 

A la lumière des deux initiatives de la période 1927-1935, il était 
devenu évident que le développement de la sécurité sociale dans 
l'ensemble du pays exigerait soit l'amendement de la Constitution, 
soit la conclusion d'accords permettant aux provinces de bénéficier 
des ressources financières fédérales'''. 

3. Amendements et arrangements 

A la suite de l'invalidation de la loi de 1935 créant l'assurance-
chômage, le gouvernement fédéral entreprit d'obtenir l'accord des 
neuf gouvernements provinciaux au principe d'une modification de la 
Constitution, donnant compétence au Parlement fédéral en matière 
d'assurance-chômage. Le dernier obstacle au consensus des pro-
vinces (jugé sinon indispensable, du moins très souhaitable) disparut 
avec la défaite du premier gouvernement Duplessis aux élections 
québécoises de 1940. Aussitôt après, le Parlement de Westminster 
donna suite à la requête du gouvernement fédéral et inséra à l'article 
91 de l'Acte de l'Amérique du nord britannique un nouveau para-
graphe (2A), attribuant au Parlement fédéral la compétence législative 
en matière d'assurance-chômage. La situation ainsi clarifiée, le 
Parlement fédéral adopta la même année une Loi sur l'assurance-
chômage, ancêtre direct de la loi actuelle 42 . 

On a de nouveau eu recours à la technique de l'amendement 
pour l'instauration du régime universel de pensions de vieillesse en 
1951. Il s'agissait de nouveau d'une initiative fédérale. A l'exception 
du Québec, les provinces ne se formalisaient guère à la perspective 
d'un nouveau démembrement de leur compétence sur la sécurité 
sociale. Du reste, l'évolution de l'opinion publique ne permettait 
plus, comme en 1935, à une province d'encourir l'odieux d'une 
obstruction à une initiative aussi populaire, à moins d'avoir une 
solution de rechange à proposer (ce qui n'était le cas d'aucune des 
provinces). Pour prévenir toute contestation quant à la constitution-
nalité de l'intervention fédérale, on sollicita du Parlement britan-
nique, avec l'accord de toutes les provinces, l'addition d'un nouvel 
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article 94A au texte de la Constitution. Tout en autorisant le Parle-
ment fédéral à établir un régime de pensions de vieillesse, le nouvel 
article réservait cependant la possibilité pour les provinces de 
légiférer elles-mêmes sur cette matière à l'avenir 43 . 

Les amendements constitutionnels de 1940 et 1951 confirmaient 
donc, au moins implicitement, le principe de la compétence provin-
ciale sur toute mesure de sécurité sociale non rattachable à l'une ou 
l'autre des attributions dérogatoires de compétence en faveur du 
Parlement fédéral. Par conséquent, lorsqu'il fut sérieusement ques-
tion, à partir de 1963, que le Parlement fédéral instaure un régime 
contributif' d'assurance sociale contre la vieillesse, l'invalidité et le 
décès, on a dû envisager un nouvel amendement. En effet, un 
régime fédéral d'assurance-retraite camouflé en «régime contributif 
de pensions de vieillesse» pouvait à la rigueur s'autoriser de l'article 
94A pour franchir l'obstacle que représentait l'arrêt de 1935 sur 
l'assurance-chômage; mais l'assurance-invalidité et l'assurance-décès 
n'étaient pas susceptibles d'un tel rattachement. 

Par ailleurs, le principe de la compétence provinciale en matière 
de sécurité sociale — consacré par la réserve que contenait 
l'amendement de 1951 — était défendu de façon beaucoup moins 
platonique que lors des précédentes étapes du débat. Quelques-unes 
des provinces avaient des conceptions assez différentes de celles du 
gouvernement fédéral. Le Québec, en particulier, proposa en 1964 
au bénéfice de ses résidents un régime de pensions contributives 
plus ambitieux et mieux conçu que celui envisagé au niveau fédéral. 
L'optique du projet québécois était d'ailleurs quelque peu différente, 
puisqu'il visait non seulement à étendre la portée du système de 
sécurité sociale, mais aussi à dégager à court terme par ses prélève-
ments les ressources financières indispensables à la modernisation 
sociale, économique et administrative du Québec 44 . 

Devant la détermination du Québec non seulement à défendre, 
mais à appliquer, le principe de la compétence provinciale, et devant 
l'acceptation par les autres provinces d'un régime fédéral, il fut 
convenu de faire modifier par le Parlement britannique le texte de 
l'article 94A, de manière à étendre la compétence concurrente des 
législateurs fédéral et provinciaux (ces derniers bénéficiant d'une 
certaine primauté) non plus seulement aux «pensions de vieillesse», 
comme en 1951, mais aussi à des «prestations additionnelles, y 
compris les prestations aux survivants et aux invalides sans égard à 
leur âge» 45 . 
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Ainsi se trouvait précisé et consacré, par un processus de mo-
difications successives de la Constitution, le partage des compétences 
législatives dans le domaine de la sécurité sociale. Très 
schématiquement, ce partage repose sur la reconnaissance d'une 
compétence de principe au profit des législateurs provinciaux, et 
d'une compétence limitative du Parlement sur certaines matières qui 
lui sont attribuées tantôt sans restriction (assurance-chômage), tantôt 
sous réserve d'une certaine primauté législative des provinces (pen-
sions de vieillesse et prestations additionnelles, contributives ou 
non). 

Ce schéma est cependant rendu beaucoup plus flou par l'inter-
vention de la compétence résiduelle et du «pouvoir de dépenser» du 
Parlement fédéral. Ces mécanismes constitutionnels, combinant leurs 
effets avec l'inadéquation croissante entre le partage des recettes 
fiscales et celui des charges découlant des compétences législatives, 
ont amené la création d'un très large secteur mixte fédéral-provincial 
dans notre système de sécurité sociale. Nous avons déjà indiqué à la 
section I la nature des arrangements législatifs et financiers inter-
venus à propos de l'assurance-hospitalisation, de l'assurance-soins 
médicaux, de l'aide sociale et des allocations familiales. 

En présence de ces réalités, force est de conclure que le prin-
cipe que l'on a voulu tirer des termes tantôt partiels, tantôt vagues, 
de l'article 92 doit être très fortement nuancé. Pour l'un des 
éléments majeurs de notre système de sécurité sociale, la com-
pétence provinciale a été expressément écartée. Pour plusieurs au-
tres, elle ne subsiste qu'à un niveau assez théorique, sauf au 
Québec; on peut cependant noter que toute modification d'un aspect 
essentiel de la loi fédérale créant le Régime de pensions du Canada 
doit être ratifiée par le gouvernement de six des neuf autres pro-
vinces, réunissant les deux tiers de la population de ces neuf pro-
vinces. Quant aux autres éléments, s'ils relèvent effectivement pour 
une large part, au plan législatif, du pouvoir provincial, les exigences 
de leur financement ont amené le pouvoir fédéral à jouer un rôle 
quelquefois déterminant dans leur conception et leur mise en oeuvre. 

4. La CAP dans le cadre constitutionnel 

L'évolution constitutionnelle a donc placé la CAP dans un 
milieu extrêmement complexe dont la caractéristique dominante 
semble être la complémentarité des appareils législatif et adminis-
tratif mis en place à chacun des deux niveaux de gouvernement. En 
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un certain sens, la CAP illustre parfaitement ce double phénomène 
de dualité et d'intégration. Organisme créé par la législation fédérale, 
la CAP bénéficie par ailleurs d'une attribution de compétence par un 
législateur provincial. Elle applique à la fois le droit fédéral et le 
droit provincial. Sa procédure est régie, selon les matières, par des 
textes fédéraux ou des textes provinciaux. Elle collabore avec des 
autorités administratives relevant de l'un et l'autre niveaux de 
gouvernement. 

Par certaines de ses caractéristiques, la CAP constitue cepen-
dant un cas à part. En premier lieu, elle est à notre connaissance le 
seul exemple d'un organisme administratif fédéral bénéficiant d'une 
attribution de compétence par un législateur provincial. La situation 
inverse est beaucoup plus fréquente. La validité de telles «déléga-
tions» de responsabilités administratives a été explicitement admise 
par la jurisprudence". Ces opérations ont pour effet de donner à 
l'organisme bénéficiaire de l'attribution une «double personnalité»: il 
agit tantôt comme autorité administrative fédérale, tantôt comme 
autorité administrative provinciale. Depuis l'adoption de la Loi sur la 
Cour fédérale, en 1971, il est important d'établir à quel titre un tel 
organisme a rendu une décision donnée, si l'on veut faire contrôler 
la légalité de cette décision par un tribunal judiciaire: selon le cas, 
c'est la Cour fédérale ou la Cour supérieure de la province qui aura 
compétence pour effectuer ce contrôle". 

En second lieu, bien évidemment, la CAP n'applique pas le 
droit provincial au même degré pour toutes les provinces. Alors que 
pour ce qui est du Québec, on lui a expressément confié l'applica-
tion d'une législation provinciale (qui, sur certains points, renvoie au 
droit commun de la province), pour ce qui est des autres provinces, 
elle est simplement appelée, dans l'application de la législation 
fédérale, à tenir compte dans certaines matières du droit commun 
provincial. Néanmoins, et dans tous les cas, on peut déjà constater 
la nécessité pour les membres de la CAP de connaître certaines 
branches du droit commun des provinces (comme on le verra plus 
loin, il s'agit du droit des contrats de travail et du droit matrimonial). 

B. Le cadre législatif 

Il s'agit maintenant de préciser quels sont les textes législatifs et 
réglementaires dont l'application incombe à la CAP ou dont nous 
devrons tenir compte, à un titre ou à un autre, au cours de cette 
étude. 
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Une constatation s'impose dès le début de cet inventaire. Le 
législateur fédéral ne s'est guère montré cohérent dans le choix du 
cadre législatif approprié à la création d'un organisme administratif 
autonome. Tantôt il a créé ces organismes au moyen d'une loi 
exclusivement consacrée à en définir l'organisation, la compétence 
et la procédure: c'est le cas par exemple de la Loi sur l'Office 
national de l'énergie, de la Loi sur la Commission d'appel de l'im-
migration ou de la Loi sur le Conseil de la radiodiffusion et des 
télécommunications canadiennes. Tantôt la création d'un organisme 
autonome n'est qu'un aspect, plus ou moins secondaire, d'une loi 
principalement consacrée à des dispositions de fond: c'est le cas de 
la Commission canadienne des transports, créée par la Partie I de la 
Loi nationale sur les transports, et la CAP, à qui on n'a consacré 
que quelques articles du Régime de pensions du Canada. 

Il est difficile de voir autre chose que l'effet du hasard dans ces 
variations de la pratique législative. Du moins, il est impossible de 
discerner un lien entre les caractéristiques essentielles d'un or-
ganisme administratif autonome et la forme de sa loi constitutive. 

Ainsi, on pourrait concevoir qu'il existe un lien logique entre 
cette forme et la spécialisation plus ou moins étroite de l'organisme. 
On pourrait alors trouver normal qu'un organisme très spécialisé soit 
constitué par la loi dont il est chargé d'appliquer les dispositions de 
fond. Alors que dans le cas d'un organisme à compétences multiples, 
il serait logique de constituer l'organisme par une loi distincte des 
diverses lois dont il assure l'application. Mais il n'en est rien en 
réalité. La forme de la loi constitutive est très différente pour des 
organismes dont le degré de spécialisation est comparable (par ex. 
l'Office national de l'énergie et la Commission canadienne des 
transports, ou la Commission d'appel de l'immigration et la Commis-
sion d'appel des pensions). 

L'hypothèse d'une correspondance entre la forme de la loi cons-
titutive et le degré d'autonomie de l'organisme ne résiste pas davan-
tage à l'analyse. Quels que soient les critères d'après lesquels on 
apprécie l'autonomie des organismes que nous avons cités, il ne 
semble pas qu'on puisse affirmer sans nuances que l'ONE et la CAI, 
constitués par une loi spéciale, soient pluis autonomes que la CCT et 
la CAP, constituées par certaines dispositions de lois plus générales. 

Le texte fondamental, dans le cas de la CAP, est donc le 
Régime de pensions du Canada48. Mais ce texte n'épuise pas la 
matière, puisqu'il ne renferme qu'une faible partie des règles 
juridiques applicables au fonctionnement de la CAP comme tribunal 
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d'appel dans les matières relatives au RPC. Il est nécessaire de se 
reporter à la réglementation pour compléter l'inventaire de ces rè-
gles. Par ailleurs, cette législation ne régit pas les autres contentieux 
relevant de la CAP: celui du Régime de rentes du Québec et celui 
des cotisations d'assurance-chômage. C'est à partir de la distinction 
de ces trois grands domaines contentieux que se fait le mieux l'in-
ventaire du cadre législatif (et réglementaire) de l'activité de la CAP. 

1. Les textes relatifs au Régime de pensions du Canada 

Les dispositions traitant de la CAP, de son organisation, de sa 
compétence et de sa procédure ne tiennent qu'une place tout à fait 
marginale dans l'économie générale du Régime de pensions du 
Canada proprement dit. Cette loi est divisée en trois parties, la 
première traitant des cotisations, la seconde des prestations (sous le 
titre «Pensions et prestations supplémentaires», qui renvoie impli-
citement au libellé de l'article 94A de l'AANB) et la troisième de 
diverses questions techniques et administratives (sous le titre trom-
peusement général d' «Application»). 

Les deux premières parties sont organisées de façon assez 
semblable. Le législateur y énonce d'abord les obligations (dans le 
cas des cotisations) ou les droits (dans le cas des prestations) des 
particuliers en vertu du régime. Il précise ensuite l'étendue de ces 
droits ou obligations, au moyen de dispositions sur le mode de calcul 
des sommes payables dans chaque situation individuelle. Une 
troisième série de dispositions dans chacune des deux parties expose 
les conditions de mise en oeuvre des droits et obligations 
antérieurement créés; ce sont bien entendu ces dispositions qui 
présentent le plus grand intérêt pratique, et qui donnent lieu à la plus 
grande partie du contentieux. Enfin, le législateur a placé à la fin des 
deux premières parties de la loi des dispositions de portée générale, 
notamment les délégations de pouvoir réglementaire et les disposi-
tions à caractère pénal. 

Dans la Partie I du RPC, régissant les cotisations, seules deux 
dispositions, les articles 29 et 30, traitent directement de la CAP. Le 
premier crée le droit d'appel à la CAP, indique les modalités de 
l'appel, précise la portée du pouvoir de décision de la CAP et 
renvoie pour le reste à l'article 85, régissant les appels en matière de 
prestations. L'article 30 précise les matières sur lesquelles s'exerce 
la compétence de la CAP ainsi que l'autorité de ses décisions; il 
prévoit également un droit d'appel des décisions de la CAP à la Cour 
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suprême du Canada, et indique les modalités de cet appel. Un 
troisième article, l'article 37, intéresse négativement la CAP: il sous-
trait à la compétence de la CAP les appels concernant les «cotisa-
tions à l'égard des gains provenant du travail qu'une personne 
exécute pour son propre compte» (périphrase désignant les cotisa-
tions des travailleurs autonomes). Ces appels, on l'a vu, sont rat-
tachés au contentieux général de l'impôt sur le revenu. Bien en-
tendu, nous ferons référence à plusieurs autres articles de la Partie I 
du RPC lorsque, dans le chapitre 3, nous décrirons les étapes du 
processus décisionnel antérieures à l'appel à la CAP. 

Dans la Partie II, consacrée aux prestations, les appels font 
l'objet d'une section distincte, la section F (articles 83 à 88). Les 
quatre derniers articles de cette section font mention de la CAP. 
L'article 85 est le plus important. Il crée le droit d'appel à la CAP et 
indique les modalités de cet appel; il constitue la CAP elle-même, 
dont il indique la composition et les pouvoirs; il renferme également 
certaines règles de procédure applicables à l'activité de la CAP. 
L'article 86 précise les matières sur lesquelles s'exerce la com-
pétence de la CAP ainsi que l'autorité de ses décisions; il prévoit la 
possibilité pour la CAP de réviser ses propres décisions, et exclut 
tout droit d'appel relativement à certaines décisions. L'article 87 
prévoit l'attribution à la CAP d'une compétence d'appel par le 
parlement d'une province ayant institué un régime général de pen-
sions. L'article 88 prévoit l'indemnisation des personnes convoquées 
aux audiences de la CAP et le remboursement des frais judiciaires 
engagés par les administrés pour comparaître devant la CAP. Le seul 
autre texte traitant directement de la CAP est l'article 91, dont le 
paragraphe (1)c) habilite le gouverneur général en conseil à régle-
menter la procédure devant elle. 

On trouve d'autres dispositions concernant les différentes étapes 
du processus décisionnel, en matière de cotisations ou de presta-
tions, dans plusieurs textes réglementaires établis en vertu des arti-
cles 41 et 91 du RPC. 

Pour mémoire, citons d'abord deux courts textes d'intérêt 
technique, qui précisent quels sont, au sein des autorités adminis-
tratives concernées, les fonctionnaires investis du pouvoir de 
décision". 

Le principal texte réglementaire est le Règlement sur le Régime 
de pensions du Canada50 . Il précise sur de nombreux points les 
dispositions de fond du RPC, mais renferme également plusieurs 
règles de procédure administrative concernant les premières phases 
du processus décisionnel. Les règles relatives à la procédure en 
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matière de cotisations se trouvent dans les Parties I («Perception et 
paiement des cotisations des employés et des employeurs») et II 
(«Déclaration de renseignements») du Règlement. Celles relatives à 
la procédure en matière de prestations se trouvent à la Partie V 
(«Pensions et prestations supplémentaires»). 

Enfin, trois textes réglementaires d'une grande importance pour 
notre sujet se présentent expressément comme des règles de 
procédure. Il s'agit, en matière de cotisations, d'un texte établi en 
vertu de l'article 41 du RPC et régissant les appels interjetés devant 
la CAP en vertu de l'article 29 51 . En matière de prestations, il existe 
trois niveaux successifs d'appel, dont deux ont fait l'objet d'une 
réglementation procédurale. Il s'agit du deuxième niveau, constitué 
par le Comité de révision 52, et du troisième, constitué par la CAP 53 . 
Bien entendu, nous analyserons en détail ces textes procéduraux 
dans les chapitres 2, 3 et 4 cette étude. 

2. Les textes relatifs au Régime de rentes du Québec 

Le cadre législatif est sensiblement le même pour les deux 
régimes de pensions. On retrouve dans la législation-mère l'essentiel 
des dispositions de fond du régime, ainsi que l'armature générale du 
processus décisionnel, à la fois au niveau initial et à celui des 
recours contre la décision initiale. Un règlement de portée générale 
précise certaines des dispositions de fond et détaille la phase non 
contentieuse de la procédure. Des règlements distincts organisent la 
procédure de recours en matière de contributions et de prestations. 

Le texte de base est le Régime de rentes du Québec.  Bien que 
la substance de cette loi soit presque identique à celle du RPC, 
l'organisation et surtout la rédaction en sont très différentes. 

Le RRQ comprend sept titres. 

Le Titre Ier  («Des définitions et de l'application») renferme les 
définitions nécessaires à sa compréhension et certaines autres dis-
positions d'interprétation; il pose le principe de l'application du 
régime à tout travail dans la province, et prévoit les exceptions à ce 
principe. 

Le Titre II («De la Régie des rentes du Québec») organise la 
Régie, lui confère des pouvoirs et donne quelques indications sur la 
procédure d'exercice de ces pouvoirs. 
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Le Titre III («Des contributions») définit les notions comptables 
d'après lesquelles s'analyse le revenu professionnel des travailleurs, 
indique le mode de calcul des contributions à partir de ces notions, 
organise la procédure de cotisation et de remboursement, délègue 
certains pouvoirs réglementaires et crée des infractions relatives au 
prélèvement des contributions. 

Le Titre IV («Des prestations») après avoir défini les catégories 
légales d'après lesquelles s'apprécie le droit aux prestations, pose les 
principes généraux d'admissibilité aux différents types de pensions, 
indique le mode de calcul de chacun et surtout fixe les conditions de 
paiement des prestations, applicables soit à tous les types de pen-
sions, soit à chacun d'eux en particulier. 

Le Titre V («Du pouvoir en révision») est entièrement consacré 
aux recours contre les décisions initiales, aussi bien en matière de 
contributions que de prestations. Bien entendu, les dispositions de 
ce Titre concernent directement notre sujet et nous les commente-
rons en détail, notamment au chapitre 4. Nous analyserons non 
seulement le texte actuel de la loi, mais aussi sa teneur avant les 
modifications de 1974 donnant compétence à la Cômmission des 
affaires sociales. Pour l'instant, nous nous bornerons à indiquer que 
le RRQ prévoit deux procédures de pourvoi, l'une pour la révision 
des contributions, l'autre pour la révision des prestations. Alors que 
dans le premier cas, le pourvoi est porté directement devant la 
Commission de révision (désignation de la CAP pour les fins du 
RRQ), en matière de prestations, il existe deux niveaux de recours: 
le premier devant la Régie elle-même (ce recours peut être qualifié 
d'hiérarchique), le second devant la Commission de révision (la CAS 
depuis 1975). En matière de contributions, l'article 193, comme l'ar-
ticle 37 du RPC, soustrait à la compétence de la Commission de 
révision le contentieux des contributions des travailleurs autonomes, 
pour le rattacher au contentieux fiscal général. 

Le Titre VI («De l'administration») organise divers mécanismes 
techniques nécessaires à l'application du régime, prescrit les mesures 
de secret administratif applicables aux renseignements détenus par 
les autorités administratives dans le cadre de l'application du régime, 
délègue certains pouvoirs réglementaires à la Régie des rentes et 
crée diverses infractions relatives à l'application du régime. Ce Titre 
contient également une disposition concernant directement notre 
sujet. Il s'agit de l'article 229, qui habilite le Cabinet provincial à 
désigner par règlement le tribunal faisant office de Commission de 
révision. C'est ce texte, qu'il faut rapprocher de l'article 87 du RPC, 
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qui a permis l'attribution à la CAP de ses compétences relativement 
au RRQ. 

Le Titre VII («Dispositions fiscales») coordonne le régime de 
rentes et le régime d'aide sociale. 

A plusieurs égards, il est intéressant de comparer la structure et 
la rédaction du Régime de rentes du Québec et du Régime de 
pensions du Canada. Il est difficile de savoir lequel est antérieur à 
l'autre et a donc pu lui servir de modèle. Il semble qu'au niveau de 
la conception d'ensemble, le RRQ ait été achevé avant son pendant 
fédéral, sur lequel il a exercé une influence considérable". Par con-
tre, il semble que le projet de loi fédéral ait été rédigé avant celui du 
Québec, et a donc constitué un précédent sur le plan de la forme. Si 
les rédacteurs du RRQ se sont inspirés de la forme du RPC, c'est 
manifestement pour en prendre le contrepied. Aux 119 articles de la 
loi fédérale, souvent longs, prolixes, confus et inextricablement sub-
divisés, correspondent dans la loi québécoise 234 articles souvent 
brefs, concis, relativement clairs et rarement subdivisés. On peut se 
faire une idée de l'effet très différent que produisent sur le lecteur 
ces deux textes législatifs en comparant par exemple un texte fon-
damental sur le droit aux prestations, l'article 44 du RPC, et ses 
correspondants les articles 119 à 121 du RRQ. Au total, en raison de 
sa rédaction, le RPC apparaît comme une loi nettement moins acces-
sible et intelligible que le RRQ. Le seul point sur lequel on peut lui 
reconnaître une certaine supériorité sous ce rapport est sa division 
très claire en deux parties correspondant aux deux éléments fon-
damentaux du régime: le prélèvement des cotisations et le paiement 
des prestations. L'organisation de la loi québécoise, si elle est un 
peu plus complexe, reste logique compte tenu notamment de 
l'élément additionnel que représente la constitution de la Régie des 
rentes. En outre, elle présente un intérêt particulier du point de vue 
de la procédure administrative: les recours contre les décisions ad-
ministratives font l'objet d'un titre distinct, ce qui témoigne de 
l'importance que le législateur leur a reconnue dans l'intérêt des 
administrés. 

Comme le RPC, le RRQ est complété par un règlement de 
portée très large, le Règlement sur les prestations". Ce règlement 
est presque entièrement consacré à la procédure de traitement des 
demandes de prestations avant la décision initiale. Nous en analyse-
rons donc les dispositions en détail au chapitre 3. 

Relativement au premier niveau de recours contre les décisions 
initiales en matière de prestations, il faut tenir compte d'un texte à 
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caractère réglementaire qui n'a pas été publié. Il s'agit du Règlement 
de régie interne de la Régie des rentes du Québec", dont une 
section réglemente la procédure du recours en réexamen devant la 
Régie. Nous analyserons ce texte au chapitre 2. 

Quant à la procédure devant la Commission de révision, elle a 
fait l'objet, comme en droit fédéral, d'une réglementation distincte 
pour le contentieux des contributions et pour celui des prestations". 
Nous examinerons le détail de cette réglementatiun amuchapitres 2 
et 4. 

Enfin, il y a lieu de citer deux arrêtés en conseil du Cabinet 
québécois, sur lesquels nous reviendrons au chapitre 2 à propos de 
la compétence et de l'organisation de la CAP. Le premier, pris en 
vertu de l'article 229 du RRQ, attribue à la CAP la compétence de la 
Commission de révision 59 . Le second prévoit les modalités de par-
tage du financement de la CAP entre les gouvernements fédéral et 
québ écois 6°. 

3. Les textes relatifs à l'assurance-chômage 

L'appareil législatif encadrant l'activité de la CAP en matière 
d'assurance-chômage est plus simple, et d'ailleurs incomplet. 

Le texte de base est la Loi sur l'assurance-chômage61 . Seule 
une partie de cette loi intéresse directement notre sujet, puisque la 
CAP n'a rien à voir avec le contentieux des prestations 
d'assurance-chômage. Les cotisations sont régies par les Parties III 
(«Cotisations») et IV («Perception des cotisations») de la loi. La 
première décrit les calculs à effectuer pour déterminer le montant de 
la cotisation d'un employeur ou d'un employé. La seconde organise 
la procédure administrative conduisant aux décisions initiales sur 
l'assujettissement d'un emploi à l'assurance-chômage ou sur le mon-
tant d'une cotisation, ainsi que les recours contre cette décision. Il 
existe deux niveaux de recours, d'abord devant le juge-arbitre de 
l'assurance-chômage, puis devant la CAP. Deux courts articles, les 
articles 86 et 37, intéressent indirectement celle-ci. La Partie IV se 
termine par quelques dispositions à caractère pénal et par une 
délégation de pouvoirs réglementaires visant notamment la 
procédure devant les deux instances de recours. Tous ces éléments 
de la loi seront naturellement examinés en détail aux chapitres 2, 3 
et 4. 
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Les dispositions de la Partie IV sont complétées par un texte 
réglementaire qui précise certains aspects de la procédure adminis-
trative initiale. Nous les commenterons au chapitre 3. 

Le principal règlement d'application de la Loi sur l'assurance-
chômage, le Règlement sur l'assurance-chômagefi3 , traite du régime 
des cotisations et de la procédure administrative qui s'y rattache 
dans ses Parties I («Généralités»), III («Emplois assurables et 
emplois exclus») et IV («Réduction du taux de cotisation des em-
ployeurs»). Les quelques dispositions de ce règlement qui concernent 
directement notre sujet et qui ne sont pas périmées seront citées au 
chapitre 3. 

La procédure applicable au premier niveau de recours conten-
tieux, c'est-à-dire devant le juge-arbitre, a fait l'objet d'une 
réglementation particulière. Nous la commenterons au chapitre 3. 
Par contre, le second niveau de recours, devant la CAP, n'a pas 
encore de procédure propre. 

Au terme de cet inventaire des textes législatifs régissant l'ac-
tivité de la CAP, il faut constater que l'absence d'une loi entière-
ment consacrée à la constitution et aux diverses attributions de ce 
tribunal administratif a entraîné l'éparpillement des règles de 
procédure. La compétence actuelle de la CAP porte visiblement la 
marque de son évolution historique. Elle est le résultat d'adjonctions 
et de retraits successifs autour de sa compétence première sur le 
Régime de pensions du Canada. De l'absence d'un texte de portée 
générale, de la faible visibilité de la CAP dans l'économie du RPC, 
de l'éparpillement des textes qui la concernent, se dégage déjà une 
impression de contingence, d'improvisation législative dont nous re-
lèverons d'ailleurs plus loin d'autres manifestations. Pour l'instant, 
nous allons conclure cet exposé du cadre juridique des activités de la 
CAP par un examen de la nature même des droits sur lesquels elle 
est appelée à statuer. 

C. La nature juridique des pensions 

L'existence de la sécurité sociale soulève presque inévitable-
ment des problèmes de délimitation des domaines respectifs du droit 
public et du droit privé. Ces difficultés présentent bien entendu une 
acuité plus grande dans les systèmes juridiques où la frontière entre 
droit public et droit privé est très accusée. Mais même au Canada, 
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où les différences de climat juridique d'un côté à l'autre de cette 
frontière sont beaucoup moins marquées, de telles difficultés ne sont 
pas inconnues. 

La sécurité sociale fait en effet simultanément usage de notions 
empruntées au droit privé (notamment au contrat d'assurance) et de 
moyens d'action (prélèvements obligatoires, pouvoirs discrétion-
naires) caractéristiques du droit public. D'où certaines hésitations de 
la doctrine et de la jurisprudence sur la qualification qu'il convenait 
de donner aux prestations prévues notamment par les régimes d'as-
surances sociales 66 . 

Au Canada, et en ce qui concerne les régimes publics de pen-
sions contributives, le problème s'est posé dans le contexte de l'in-
demnisation de la victime d'un acte délictuel. Il s'agissait de savoir 
dans quelle mesure il devait être tenu compte des prestations de 
sécurité sociale payables à la victime dans l'estimation de la perte de 
revenu attribuable à l'acte délictuel. Si ces prestations sont as-
similées aux indemnités touchées en vertu d'un contrat privé d'as-
surance, il n'y a pas lieu de les déduire des indemnités dues par 
l'auteur du dommage au titre de sa responsabilité civile 67. Si, au 
contraire, écartant cette assimilation de l'assurance sociale au con-
trat privé d'assurance, on l'analyse comme la prise en charge par la 
collectivité d'une partie au moins de l'indemnisation, l'auteur du 
dommage n'est plus tenu que pour le reste du manque à gagner subi 
par la victime. Derrière cette formulation étroite de la question se 
profile une interrogation sur la nature des régimes d'assurances 
sociales: ne sont-ils qu'un élément de plus dans la situation juridique 
des individus, simplement juxtaposé à leurs rapports de droit privé? 
ou représentent-ils un «service public» dont l'existence est suscepti-
ble d'altérer le cours normal de ces rapports? 

Après quelques flottements, la jurisprudence semble s'être en-
gagée dans la voie de la «privatisation» des prestations d'assurances 
sociales. Ainsi, dans un arrêt rendu en 1971, la Cour suprême du 
Canada posait en principe qu'il n'y avait pas lieu de tenir compte 
d'une pension contributive dans l'évaluation des dommages con-
sécutifs à un accident du travail". La Cour semblait fonder cette 
conclusion sur «l'analogie entre la nature du droit à la pension et 
celle du droit au bénéfice d'une assurance». Elle invoquait notam-
ment à l'appui un arrêt du Comité judiciaire du Conseil privé, peu 
explicite°, et un récent arrêt britannique concernant un régime de 
pensions contributives pour un groupe de policiers". Quelques mois 
plus tard, la Cour était saisie d'une affaire mettant précisément en 
cause le Régime de pensions du Canadan. Reprenant les conclusions 
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de l'arrêt Lachance et la jurisprudence qui y était citée", la Cour 
suprême a assimilé sans équivoque le RPC à un contrat d'assurance 
et a donc refusé de déduire de l'indemnité payable à la famille de la 
victime d'un accident de la route les pensions prévues par le RPC. 
On a pu prétendre que la Cour pourrait adopter une analyse diffé-
rente dans le cas des pensions d'invalidité prévues par le RPC 73 ; mais 
cela parait douteux. On peut donc penser qu'à moins d'une improbable 
intervention du législateur, les victimes d'actes délictuels conserveront 
la possibilité de se faire indemniser intégralement par l'auteur du 
dommage, même si elles bénéficient à la suite de cet événement de 
pensions provenant d'un régime public contributif'''. Dans le cadre 
restreint mais significatif de ce problème, la Cour suprême a donc opté 
pour une conception privatiste de la sécurité sociale. 
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SECTION III 

Le cadre administratif de l'activité de la CAP 

Dans cette dernière section, nous allons décrire le système d'au-
torités administratives dans lequel s'intègre la CAP. Il s'agit d'un 
ensemble complexe d'organisations administratives très diverses à la 
fois quant à leur structure et quant à leurs fonctions. Du point de 
vue fonctionnel, ce système est dominé par l'idée de spécialisation; 
du point de vue des structures, on a opté selon les cas pour la 
centralisation ou la décentralisation. Nous allons examiner succes-
sivement l'application de ces notions à chacun des trois régimes de 
sécurité sociale sur lesquels la CAP exerce sa compétence d'appel. 

A. La spécialisation fonctionnelle 

Il est parfaitement concevable que l'exécution de toutes les 
opérations nécessitées par un régime de sécurité sociale soient con-
fiées à une même autorité administrative, depuis le prélèvement de 
cotisations jusqu'à l'attribution des prestations, en passant par le 
placement des ressources financières excédentaires. Les législateurs 
fédéral et fédéral et québécois ont cependant entièrement écarté 
cette idée d'une administration intégrée. Pour chacun des trois 
régimes de sécurité sociale qui nous concernent ici, ils ont attribué 
chacune de ces fonctions à une autorité administrative spécialisée 
dans les opérations de ce genre. 

1. Le Régime de pensions du Canada 

L'application du RPC se décompose en quatre opérations prin-
cipales: Le prélèvement des cotisations, l'attribution et le versement 
des prestations, le placement des fonds excédentaires et le règlement 
du contentieux relatif aux cotisations et aux prestations. Chacune 
d'elles relève d'une autorité administrative différente. 
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Le prélèvement des cotisations est assuré par le (ministère du 
Revenu national (Impôt))". Cette opération est ainsi intégrée au 
prélèvement de l'impôt sur le revenu. C'est précisément parce que 
les mécanismes administratifs nécessaires étaient déjà en place lors 
de la mise sur pied du RPC que l'on a jugé inutile de les dédoubler". 
Nous décrirons au chapitre 3 les détails de ces mécanismes. Le 
ministère des Approvisionnements et Services joue dans cette opéra-
tion un rôle de soutien technique pour la comptabilisation des gains 
cotisables et des prélèvements 77. 

L'attribution et le versement des cotisations ont été d'autre part 
confiés au ministère de la Santé nationale et du Bien-être social". 
Là aussi, on prévoyait pouvoir intégrer les tâches nouvelles nées de 
l'application du RPC à l'activité de services déjà existants, responsa-
bles de l'application des régimes de sécurité de la vieillesse, d'allo-
cations familiales et d'allocations aux jeunes". En réalité, les 
différences entre ces régimes et le RPC, ainsi que la croissance de la 
charge administrative liée à ce dernier ont entraîné la création de 
services distincts. Nous décrirons également au chapitre 3 les struc-
tures internes de ce ministère dans la mesure où elles concernent 
l'application du RPC. 

Le ministère de l'Emploi et de l'Immigration joue un rôle d'ap-
point en matière de prestations, puisqu'il est chargé de l'attribution 
d'un numéro d'assurance sociale aux cotisants du RPC et de 
l' as suranc e-ch ômage 8°. 

Le produit des prélèvements effectués par le ministre du Revenu 
national est versé à un compte spécial, le Compte du Régime de 
pensions du Canada, créé au sein du Fonds du revenu consolidé. 
L'excédent des prélèvements sur les prestations et les autres charges 
découlant du Régime alimentent un autre poste comptable appelé le 
Fonds de placement du RPC. Ce Fonds est consacré à l'achat de 
titres émis par les gouvernements provinciaux, les entreprises pu-
bliques provinciales ou le gouvernement fédéral 81 . La gestion de ces 
comptes a été confiée au ministre des Finances. Nous ne revien-
drons pas sur cet aspect de l'application du RPC, puisqu'il ne con-
cerne aucunement l'activité de la CAP. 

Enfin, le règlement du contentieux suscité par l'application du 
RPC a été confié à la Commission d'appel des pensions. L'ensemble 
de l'activité administrative découlant du RPC est donc répartie entre 
six organisations (cinq ministères et un organisme autonome), 
chacune étant spécialisée dans un type d'opérations. Du point de 
vue de la CAP, cependant, seules les deux organisations chargées 
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des opérations les plus importantes (le ministère du Revenu national 
et le ministère de la Santé nationale et du Bien-être social) présen-
tent un intérêt direct. 

2. Le Régime de rentes du Québec 

L'activité administrative découlant du RRQ est également frag-
mentée entre plusieurs autorités administratives. 

La fixation et la perception des contributions relèvent du minis-
tère du Revenu du Québec 82 . Comme au niveau fédéral, ces opéra-
tions sont intégrées au fonctionnement de l'administration fiscale. Le 
fait que le Québec dispose d'une organisation fiscale autonome sem-
ble avoir facilité d'autant la mise sur pied d'un régime provincial de 
pensions contributives. 

L'attribution et le versement des prestations ont été confiés à la 
Régie des rentes du Québec, organisme autonome créé, nous l'avons 
vu, par le Titre II du RRQ. Il est intéressant de noter que les 
attributions de la Régie en matière de prestations de sécurité sociale 
englobent, outre le RRQ, le régime québécois d'allocations 
familiales 83 . 11 a même été question récemment, dans l'optique de 
l'établissement d'un régime de revenu minimum garanti, de lui con-
fier l'attribution des prestations d'aide sociale, ce qui en ferait évi-
demment l'orgabise payeur pour la quasi-totalité du secteur provin-
cial de la sécurité sociale au Québec". Comme le ministère fédéral 
de la Santé nationale et du Bien-être social, la Régie collabore, pour 
l'attribution d'un numéro d'assurance sociale aux cotisants du RRQ, 
avec le ministère fédéral de l'Emploi et de l'Immigration 85 . 

La gestion des sommes perçues par le ministère du Revenu au 
titre des contributions au RRQ a été confiée à un autre organisme 
autonome, la Caisse de dépôt et de placement, par sa loi cons-
titutive". La Caisse a été créée à la même époque que le Régime de 
rentes, et sa première mission était de gérer les fonds prélevés en 
application du Régime et non utilisés pour son administration ou 
pour le versement des prestations. De fait, les réserves accumulées 
dans le cadre du RRQ constituent toujours la principale source des 
investissements effectués par la Caisse; le reste de son capital pro-
vient notamment des cotisations des employeurs au régime d'indem-
nisation des victimes d'accidents du travail, des cotisations au 
régime de retraite des fonctionnaires provinciaux et employés du 
secteur public provincial, ainsi que des cotisations au régime com- 
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plémentaire d'avantages sociaux des travailleurs de la construction. 
La Caisse est donc bien un organisme spécialisé dans le placement 
de fonds publics provenant de régimes de sécurité sociale. Ses inves-
tissements sont dirigés en priorité vers le secteur public québécois. 

Quant au contentieux du RRQ, nous avons déjà vu que le 
règlement en a d'abord été confié à la CAP, sous l'appellation de 
Commission de révision, puis partagé en 1974 entre la CAP (pour les 
contributions) et la nouvelle Commission des affaires sociales (pour 
les prestations). 

Au Québec comme au niveau fédéral, donc, l'activité adminis-
trative découlant du régime public de pensions contributives est 
fractionnée entre plusieurs autorités administratives spécialisées 
chacune dans un type d'opérations. Comme au niveau fédéral, ce 
sont les autorités administratives chargées des principales opéra-
tions, le ministère du Revenu et la Régie des rentes, qui intéressent 
le plus directement notre sujet et feront donc l'objet d'une descrip-
tion plus détaillée au chapitre 3. 

3. Le régime d'assurance-chômage 

On retrouve, avec quelques nuances, dans l'organisation ad-
ministrative de l'assurance-chômage, le même partage des fonctions 
que pour les régimes publics de pensions contributives. 

Le prélèvement des cotisations d'assurance-chômage auprès des 
employeurs et des salariés a été confié au ministère du Revenu 
nationals'. Comme on le verra au chapitre 3, il est étroitement lié, au 
plan de l'organisation administrative interne et de la procédure, au 
prélèvement des cotisations au RPC. 

L'attribution des prestations d'assurance-chômage relève de la 
Commission de l'Emploi et de l'Immigration, composante du minis-
tère de l'Emploi et de l'Immigration. Ces opérations ne présentent 
qu'un intérêt occasionnel pour notre sujet, de même que les opéra-
tions par lesquelles la CEI et le ministère des Finances assurent 
conjointement la gestion du Compte d'assurance-chômage 88 . 

Par contre, les opérations liées au règlement du contentieux des 
cotisations d'assurance-chômage retiendront assez longuement notre 
attention. Comme nous l'avons vu, le règlement de ce contentieux a 
été confié à deux tribunaux administratifs représentant deux ins- 
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tances d'appel successives: le juge-arbitre de l'assurance-chômage 
(dont la compétence en matière de prestations ne nous intéresse pas 
ici) et la Commission d'appel des pensions. 

B. Centralisation et décentralisation 

Si les législateurs fédéral et québécois ont tous deux adopté de 
façon uniforme le principe de la spécialisation fonctionnelle dans 
l'organisation administrative des trois régimes de sécurité sociale 
relevant de la compétence de la CAP, ils ont tranché de façon très 
différente le débat entre centralisation et décentralisation. Lors-
qu'une nouvelle législation requiert pour sa mise en oeuvre un cer-
tain appareil administratif, la question se pose aussitôt de savoir si 
cette nouvelle fonction de l'administration doit être centralisée au 
sein d'un ministère existant ou à créer, ou au contraire éloignée du 
centre de l'autorité politique et confiée à une entité administrative 
autonome. Dans l'évolution de l'administration publique au Canada, 
que ce soit au niveau fédéral ou au niveau provincial, il ne semble 
pas que cette question ait reçu des réponses cohérentes. Devant la 
multiplication des organismes administratifs autonomes, on com-
mence à s'interroger sur les raisons d'un tel démembrement de 
l'administration publique". Ainsi, on a cherché, par l'étude de 
l'évolution historique, à dégager les considérations qui ont habituel-
lement motivé l'attribution de diverses fonctions à un organisme 
autonome". Mais cette évolution est tellement tributaire de con-
tingences politiques et administratives qu'il est difficile de 
généraliser. 

Ainsi, lors de la création simultanée du RPC et du RRQ, en 
1965, les législateurs fédéral et québécois ont choisi, pour mettre en 
oeuvre ces deux régimes pourtant presque identiques, des formes 
d'organisation administrative diamétralement opposées. 

Dans le cas du RPC, on a opté pour une centralisation presque 
complète: toutes les opérations importantes, à l'exception du règle-
ment des recours contentieux, ont été confiées à des ministères déjà 
existants. L'exception en faveur d'un tribunal administratif d'appel 
semble répondre à l'une des justifications classiques de la création 
d'organismes administratifs autonomes: la nécessité de soumettre les 
décisions administratives à un contrôle de type quasi judiciaire par 
une autorité indépendante. 
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Dans le cas du RRQ, au contraire, on a opté pour une décen-
tralisation presque complète: à l'exception du prélèvement des con-
tributions, toutes les opérations ont été confiées à des organismes 
administratifs autonomes. L'exception en faveur du ministère du 
Revenu semble se fonder sur la préexistence au sein de ce ministère 
d'une organisation administrative parfaitement adaptée à la tâche. 
Nous avons vu qu'au niveau fédéral, cet argument a été retenu 
également pour les autres opérations. Il aurait pu en être de même 
au Québec, mais on a écarté cette solution pour des raisons qu'il 
nous a été impossible de cerner. Peut-être le législateur québécois 
était-il moins sensible à la nécessité d'assurer un contrôle 
ministériel, et donc parlementaire, sur l'application du RRQ, et au 
contraire très désireux de soustraire ces différentes activités adminis-
tratives à l'influence directe du pouvoir politique. 

Vingt-cinq ans plus tôt, lors de la création de l'assurance-
chômage, peut-être le législateur fédéral était-il lui-même sensible à 
cet argument. Il avait alors confié en totalité l'application de ce 
régime à des autorités administratives autonomes (Commission 
d'assurance-chômage et juge-arbitre). Depuis 1971, une partie impor-
tante de ces opérations est centralisée: à l'occasion de la réforme 
législative intervenue cette année-là, la CAC a perdu ses attributions 
en matière de prélèvement des cotisations au profit du ministère du 
Revenu national. Le Parlement a achevé ce mouvement en 1977 en 
intégrant la CAC (sous une nouvelle appellation) à un nouveau 
ministère de l'Emploi et de l'Immigration91 . L'organisation adminis-
trative du régime d'assurance-chômage est ainsi passée, en quelques 
années, de la décentralisation complète à une centralisation presque 
complète (seules les instances contentieuses restant extérieures à 
l'administration centrale). Elle correspond ainsi à celle que l'on a 
adoptée pour le RPC. 

Ce n'est pas ici le lieu de trancher le débat entre centralisation 
et décentralisation, ni à un niveau général, ni même pour le cas 
particulier de la sécurité sociale. Nous nous bornerons à signaler à 
l'occasion dans la suite de cette étude quelques incidences du choix 
entre ces deux formes d'organisation sur le climat de la procédure 
administrative. 
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CHAPITRE 2 

La CAP: structure, compétence et 
activité 

De tous les organismes autonomes de l'administration fédérale 
— on n'en a jamais su exactement le nombre, faute de s'entendre 
sur tous les éléments constitutifs d'une définition et sur la qualifica-
tion de certaines entités administratives, mais aussi en raison de la 
difficulté de les repérer tous dans la législation — la CAP est l'un 
des moins bien connus. 

Il y a plusieurs causes à cela. D'abord, la CAP poursuit son 
activité dans un climat délibérément discret. Elle n'est jamais 
touchée par la publicité, les «causes célèbres» ou les controverses 
qui mettent périodiquement en pleine lumière des organismes comme 
la Commission nationale des libérations conditionnelles, l'Office na-
tional de l'énergie ou le Conseil canadien des relations de travail. 
Ses audiences n'attirent guère que les personnes directement con-
cernées, soit à titre personnel, soit en tant qu'agents des autorités 
administratives compétentes. 

En second lieu, la visibilité de la CAP est atténuée par le 
caractère épisodique de son activité. Comme nous le verrons, la 
CAP ne siège qu'à intervalles irréguliers et relativement peu 
fréquents. Qui plus est, ses membres ne sont pas en disponibilité 
permanente et ne résident pas à proximité de son siège. Sur ce point 
également, elle se distingue de la plupart des organismes autonomes 
de l'administration fédérale. 
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En troisième lieu, la CAP est souvent confondue avec deux 
autres tribunaux administratifs fédéraux dont la désignation est pres-
que identique à la sienne: la Commission canadienne des pensions 
(CCP) et le Conseil de révision des pensions (CRP). La compétence 
de l'un et l'autre de ces organismes concerne les pensions et alloca-
tions aux anciens combattants et assimilés, la CRP statuant en appel 
des décisions de la CCP92. Celle-ci, en particulier, est relativement 
mieux connue que la CAP: sa notoriété semble attribuable en partie 
à l'existence dans son domaine d'activité de groupes de pression 
assez actifs en faveur des anciens combattants. 

Enfin, l'effacement relatif de la CAP peut s'expliquer par son 
jeune âge. Elle a été créée, nous l'avons vu, en 1965, ce qui la situe 
parmi les cadets de cette longue lignée d'organismes administratifs 
autonomes constitués par le législateur fédéral depuis de début du 
siècle et surtout depuis une trentaine d'années". En outre, son 
activité initiale a été très réduite, et elle n'a atteint sa «vitesse de 
croisière» qu'au début des années 1970; il est donc assez normal 
qu'elle fasse encore modeste figure dans le tableau général de l'ad-
ministration des mesures de sécurité sociale. 

Toutes ces circonstances rendent d'autant plus nécessaire, avant 
de s'engager dans les sinuosités de la procédure administrative, une 
présentation sommaire de l'organisme qui est au centre de notre 
sujet. C'est là la matière de ce chapitre. Nous y indiquons au lecteur 
la composition de la CAP, son organisation interne, ses origines et 
sa nature; nous examinons les différents recours dont elle peut être 
saisie; et nous dressons un bilan sommaire de son activité, à la fois 
du point du vue quantitatif et comme source de droit jurisprudentiel. 
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SECTION I 

Composition et organisation 

Après avoir indiqué qui sont les membres de la CAP et signalé 
les difficultés inhérentes à cette composition du tribunal, nous décri-
vons dans cette première section le personnel de la CAP et les 
éléments matériels de son fonctionnement. 

A. La composition de la CAP 

La composition de la CAP est entièrement réglée par un très 
court texte, l'article 85(2) du RPC. Selon la rédaction primitive de ce 
texte, l'effectif de la CAP pouvait varier entre trois et six personnes, 
dont un président. Le président devait être choisi par le gouverneur 
général en conseil parmi les juges de la Cour de l'Échiquier (Cour 
fédérale depuis 1971) ou ceux des cours supérieures des provinces. 
Les autres membres pouvaient également être recrutés parmi les 
juges des cours de comté ou de district. Un amendement intervenu 
en 1974 a créé une charge de vice-président de la CAP et porté 
l'effectif maximum à dix personnes 94. Le vice-président doit être lui 
aussi choisi parmi les juges de la Cour fédérale ou ceux des cours 
supérieures des provinces. 

Fin 1977, la CAP se composait de huit magistrats. Le président 
était un juge de la division de première instance de la Cour suprême de 
l'Alberta. La charge de vice-président n'avait pas encore été comblée. 
Les sept autres membres de la CAP étaient deux juges de la Cour 
supérieure du Québec, un juge de la Cour suprême et un juge d'une 
cour de comté de l'Ontario, un juge de la division d'appel de la Cour 
suprême du Nouveau-Brunswick, un juge surnuméraire de la division 
d'appel de la Cour suprême de l'Alberta et un juge d'une cour de 
comté de la Colombie-Britannique. 

On constate qu'aucun juge de la Cour fédérale ne fait partie de la 
CAP. Il en a été ainsi depuis la formation de la CAP. Tant que les juges 
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de la division de première instance de la Cour fédérale feront office de 
juges-arbitres de l'assurance-chômage, il sera d'ailleurs difficile de 
faire appel à eux pour siéger à la CAP, puisque celle-ci entend depuis 
1971 les appels interjetés contre les décisions des juges-arbitres en 
matière de cotisations d'assurance-chômage". Si l'on veut éviter de 
mettre les membres de la CAP dans l'embarras, seuls les juges de la 
Cour d'appel fédérale pourraient être appelés à siéger à la CAP. 

Les exigences linguistiques applicables à la CAP en vertu de la 
Loi sur les langues officielles restreignent également les possibilités 
de recrutement 96. Il est certain qu'un tribunal administratif qui voit 
souvent comparaître devant lui de simples citoyens, non assistés 
d'un avocat et disposant quelquefois de capacités d'expression assez 
limitées, doit attacher une importance particulière aux aptitudes lin-
guistiques de ses membres. A l'heure actuelle, presque tous les 
membres de la CAP sont bilingues ou ont atteint depuis leur entrée 
en fonctions un niveau de bilinguisme satisfaisant. Ces exigences 
linguistiques, ajoutées à la coutume voulant que la composition des 
organes collégiaux de l'administration assure une représentation des 
principales régions géographiques, ont conduit le gouverneur général 
en conseil à faire appel dans une mesure remarquable à des juges 
appartenant aux minorités francophones des provinces anglophones. 

Bien entendu, les membres de la CAP ne reçoivent aucun 
traitement en cette qualité. Leur seule rémunération est celle at-
tachée à leurs fonctions ordinaires par la Loi sur les juges". 

Lorsqu'il fut décidé, au cours des négociations entre le 
gouvernement central et celui du Québec préalablement à l'adoption 
du RPC et du RRQ, que la CAP ferait office de Commission de 
révision pour l'application du régime québécois, on convint que le 
Québec serait consulté sur le choix de l'un des trois premiers 
membres désignés par le Cabinet fédéral, ainsi que sur le choix du 
quatrième membre". A la suite des changements apportés en 1974 à 
la compétence de la CAP sur le régime québécois, il y a lieu de 
penser que cette convention ne s'appliquera plus au choix des 
membres de la CAP. 

Le fait que la CAP soit composée de juges des tribunaux 
judiciaires présente en pratique une importance considérable pour le 
déroulement de la procédure administrative, comme on le verra au 
chapitre 4. Il est évident que les membres de la CAP ne consacrent à 
cette fonction qu'une partie de leur temps; il semble que chacun 
d'eux siège à la CAP au maximum 8 semaines par an. Membres des 
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tribunaux civils et pénaux ordinaires, ce ne sont des spécialistes 
ni du droit administratif, ni de la sécurité sociale. Rattachés au 
premier chef au tribunal judiciaire dont ils font partie, ils sont 
soumis à la répartition du travail entre ses membres et à ses calen-
driers d'audiences; leur disponibilité pour les audiences de la CAP 
ne saurait venir qu'en second lieu dans leur emploi du temps. Enfin, 
ils conservent leur domicile habituel dans les différentes provinces, 
ce qui les oblige souvent à de longs déplacements pour prendre part 
aux audiences de la CAP. 

Dès les origines de la loi, certains observateurs avaient décelé 
les inconvénients inhérents à une telle composition". On pouvait 
raisonnablement craindre — sans même supposer que le volume du 
contentieux dépasse les prévisions — que ce surcroît d'obligations 
imposé à des juges des tribunaux judiciaires produise à la longue un 
ralentissement prononcé de la justice dispensée aux administrés. 
Comme nous le verrons plus loin, ce risque n'était que trop réel. 

B. L'organisation de la CAP 

L'organisation interne de la CAP est assez simple. La seule 
lecture des textes permet de se rendre compte que deux personnages 
y tiennent une place prééminente: le président et le registraire (ap-
pelé greffier dans les textes québécois). Après avoir indiqué le rôle 
de chacun, nous dirons un mot des installations matérielles, des 
audiences et du financement de la CAP. 

1. Le président 

Les principales attributions du président lui viennent de l'article 
85 du RPC. 

Ce texte traite des appels en matière de prestations du RPC, 
mais il est en grande partie applicable aux autres types de conten-
tieux relevant de la compétence de la CAP. Ainsi, l'article 29(3) du 
RPC en prévoit expressément l'application en matière de cotisations 
à ce régime. Quant à la Loi sur l'assurance-chômage, elle se borne à 
désigner la CAP comme instance de recours en matière de cotisa-
tions et à renvoyer pour le reste au RPC"°. Pour ce qui est des 
appels relatifs au RRQ, l'arrêté en conseil désignant la CAP pour 
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faire office de Commission de révision ne précise pas de modalités 
particulières d'organisation de cette instance 101 ; la réglementation 
des recours à la Commission de révision fait cependant expres-
sément mention du président et du registraire de la CAP 102 . Les 
dispositions d'organisation de l'article 85 du RPC concernent donc 
l'ensemble de l'activité de la CAP. Ce n'est cependant pas le cas des 
dispositions de cet article concernant l'autorisation préalable des 
recours, sur lesquelles nous reviendrons à la section III du présent 
chapitre. Qu'il suffise de dire ici que les exigences d'autorisation 
préalable des recours varient d'un domaine de compétence à l'autre. 

Les responsabilités du président en matière d'organisation res-
sortent des paragraphes (3) et (4) de l'article 85. Il doit prendre les 
dispositions nécessaires en vue des «séances» et des «audiences» de 
la CAP. Il doit assurer, personnellement ou par l'entremise d'un 
membre désigné par lui, la présidence des «réunions» de la CAP 
(d'après le texte anglais, ce sont les «séances» qu l'on a voulu 
désigner par là). On peut s'interroger sur la validité de la distinction 
entre «séances» et «audiences». La CAP peut-elle siéger en dehors 
du cadre d'une audience? Elle serait sans doute appelée à le faire si 
elle avait le pouvoir d'adopter elle-même ses règles de procédure; 
mais ce n'est pas le cas, puisque le pouvoir d'édicter ces règles est 
attribué au gouverneur général en conseil 103. Les seules possibilités 
— toutes théoriques d'ailleurs, comme on le verra plus loin — pour 
la CAP de siéger hors du cadre d'une audience se présentent lors-
qu'elle statue collectivement, soit sur l'autorisation préalable d'un 
appel en matière de cotisations d'assurance-chômage, soit sur une 
demande de prorogation du délai d'appel dans une affaire concernant 
le RPC. 

Depuis 1975, le président peut être remplacé, dans ses fonctions 
de direction des activités de la CAP, en cas de vacance, d'absence 
ou d'empêchement, par le vice-président'". Tant qu'un vice-
président n'aura pas été désigné, cette disposition restera évidem-
ment inopérante. 

Le président et le vice-président détiennent en outre le pouvoir, 
très important du point du vue des administrés, d'accorder ou de 
refuser l'autorisation de faire appel en matière de prestationsm. A ce 
pouvoir se rattachent un certain nombre d'attributions fixées par les 
règles de procédure de la CAP dans ces matières 106 . Nous examine-
rons en détail cette phase de la procédure au chapitre 4. 

Le président dispose également du pouvoir d'accorder une pro-
longation du délai d'appel. Ce délai est de 90 jours à compter de la 
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communication de la décision attaquée" ou de son envoi par la 
postes, sauf en matière d'assurance-chômage, où la loi ne prévoit 
aucun délai'''. Dans le cas du RPC, le pouvoir de prolonger ce délai 
appartient, en fait, et à la Commission dans son ensemble, et à 
chacun de ses membres individuellement. Dans le cas du RRQ, il 
appartient exclusivement au président. La demande de prolongation 
du délai d'appel étant un incident de procédure étroitement liée à la 
demande d'autorisation préalable de l'appel, nous traiterons plus en 
détail des pouvoirs du président en ces matières au chapitre 4, 
consacré à la procédure devant la CAP. 

En dernier lieu, on peut signaler les divers autres pouvoirs 
qu'attribuent au président les règles de procédure applicables à cha-
cun des domaines de compétence de la CAP. Ainsi, quiconque 
désire intervenir dans une procédure de recours en matière de pres-
tations doit obtenir au préalable l'autorisation du présidentl°°. Le 
président peut aussi (comme tout autre membre de la CAP et comme 
le registraire) exiger au moyen d'une ordonnance la production de 
certains documents ou l'interrogatoire préalable de certains 
témoinsm. Le président peut également (comme tout autre membre 
de la CAP) déléguer le pouvoir de contre-interroger les témoins 
ayant déposé un affidavit" 2. Enfin, en matière de cotisations, le 
président peut statuer sur les demandes ou requêtes incidentes à la 
procédure de recours" 3. Nous replacerons tous ces pouvoirs dans 
l'économie générale de la procédure devant la CAP, au chapitre 4. 

Le paragraphe (4) de l'article 85 du RPC fait du président le 
coordonnateur des travaux de la CAP. On ne pouvait guère s'at-
tendre qu'un juge d'un tribunal judiciaire, constamment et 
prioritairement requis par ses obligations en cette qualité, puisse 
s'acquitter efficacement de cette mission à lui seul. D'où la nécessité 
et l'importance du registraire. 

2. Le registraire 

Le charge de registraire de la CAP n'est expressément créée par 
aucun texte. Le RPC n'en fait nulle part mention. Il n'en est ques-
tion que dans les différents textes établissant les règles de procédure 
de la CAP; et l'existence du registraire y est traitée comme un fait 
acquis, une simple donnée administrative. La situation du registraire 
de la CAP n'est donc pas comparable à celle d'autres fonctionnaires 
exerçant des fonctions analogues auprès d'autres tribunaux adminis-
tratifs fédéraux. La loi constitutive de ces tribunaux prévoit qu'un 
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certain personnel administratif ou technique leur est attaché; quel-
quefois, elle distingue même au sein de ce personnel une charge 
analogue à celle du registraire de la CAP et en énumère les attribu-
tions. Rien de tel dans le cas de la CAP, dont le RPC n'indique 
guère au passage que la composition et les pouvoirs essentiels. La 
structure administrative correspondant à cette institution est censée 
se confondre avec celle que suppose la mise en oeuvre de l'ensemble 
du RPC. Effectivement, le registraire et les deux employés de sou-
tien qui l'aident dans sa tâche émargent au budget du ministère de la 
Santé nationale et du Bien-être social, administrateur de la partie 
prestations du RPC. Ils sont cependant exclusivement affectés à 
leurs fonctions auprès de la CAP. 

La lecture des règles de procédure fait clairement apparaître le 
registraire comme le principal auxiliaire de la CAP. Il joue un rôle 
crucial de coordination dans la constitution du dossier et le déroule-
ment de la procédure de recours. 

Il est en effet chargé de recevoir tous les documents transmis à 
la CAP depuis l'introduction du recours 114 , de notifier aux parties la 
décision de la CAP ou du président sur la prolongation du délai 
d'appel ou sur la demande d'autorisation préalable 115 , de transmettre 
l'avis d'appel et la réponse à l'avis d'a ppe, 116 ,  d'informer les parties 
de la date et du lieu fixés pour l'audience'', de notifier aux parties 
le désistement de l'appel, les interventions, les demandes incidentes 
et la décision de la CAP" 9 . 

Il peut, au même titre qu'un membre de la CAP, exiger par 
ordonnance la production de documents ou l'interrogatoire préalable 
d'un témoin" 9 . Il peut délivrer des citations à comparaître°. 

Il est chargé de la rédaction et de l'enregistrement des décisions 
de la CAP, et peut prendre des dispositions en vue de leur publi-
cation 121 . 

Enfin, en matière de prestations du RPC, il a la garde des 
dossiers des affaires entendues par les Comités de révision, instance 
d'appel inférieure à la CAP, qui lui sont transmis dans l'éventualité 
d'un appel à la CAP 122 . Nous examinerons plus en détail cette phase 
de la procédure au chapitre 4. 

A ces responsabilités de caractère technique, correspondant 
dans l'ensemble à celles du greffe d'un tribunal ordinaire, il faut 
ajouter la difficile tâche administrative que représente l'organisation 
des audiences de la CAP. C'est en effet sur le registraire que le 

58 



président se décharge du soin de «prendre les dispositions voulues» 
pour permettre à la CAP de «siéger et entendre des appels partout 
au Canada», selon les termes de l'article 85(4) du RPC. Pour cons-
tituer un rôle d'audience, le registraire doit tenir compte du nombre 
d'appels provenant d'une région donnée, de la date à laquelle ils ont 
été introduits, de l'état de leur dossier, de la disponibilité d'un 
nombre suffisant de membres de la CAP, des possibilités de 
déplacement des intéressés, des moyens de transport utilisables, des 
facilités et de l'hébergement disponibles dans la localité choisie pour 
l'audience, de la disponibilité des parties, de leurs avocats, des 
témoins, etc. On conçoit facilement que ce travail est d'une com-
plexité singulière dans le cas d'un tribunal comme la CAP, qui n'a ni 
installations propres, ni membres à plein temps, et qui doit pourtant 
siéger partout au Canada. Nous reviendrons fréquemment dans cette 
étude sur les divers aspects de cette situation. 

Il est une autre fonction du registraire à laquelle aucun texte ne 
fait même allusion: sa fonction d'information des administrés. Point 
de passage obligé de presque toute la correspondance relative aux 
recours portés devant la CAP, le registraire a été amené à déborder 
ce rôle purement passif pour répondre à la demande constante d'in-
formation, de la part des personnes concernées par ces recours, sur 
la procédure à suivre, l'avancement des dossiers, etc. Il est inévita-
ble, dans l'état actuel des choses, que l'auteur d'un appel à la CAP 
se tourne vers le registraire comme vers la seule source facilement 
accessible, impartiale et sûre de renseignements sur ce qu'il doit 
faire pour activer la procédure. Naturellement, ces nombreuses con-
sultations — faites en grande partie par téléphone — posent pour le 
registraire un problème délicat: comment s'acquitter du mieux possi-
ble de cette fonction d'informateur que lui ont imposée les cir-
constances, sans toutefois dépasser les limites inhérentes à sa fonc-
tion première d'auxiliaire du tribunal, c'est-à-dire sans se muer en 
conseiller de l'une des parties? 

3. Les installations matérielles 

Le siège de la CAP est à Ottawa 123 . Pour les fins du RRQ, elle 
possède cependant une «boîte aux lettres» à Montréal 124 . Les 
bureaux de la CAP se trouvent au ministère de la Santé nationale et 
du Bien-être social, c'est-à-dire à la même enseigne que les services 
de ce ministère chargés de l'administration du RPC. Ces installations 
se résument au bureau du registraire et à ses dépendances. Quant 
aux services de soutien technique (courrier, téléphone, télex, 
matériel, photocopie), ils sont fournis par le ministère. La CAP n'a 
aucun autre local qui lui soit réservé ailleurs au Canada. 
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4. Les audiences 

La CAP peut siéger partout au Canadal". Pour les fins du RRQ, 
elle siège partout au Québec, même si aucun texte ne le prescrit. Le 
choix de lieu de l'audience pour une affaire donnée est guidé par le 
principe non écrit mais très généralement admis dans la pratique 
administrative au Canada, selon lequel dans un litige opposant un 
administré et une autorité administrative devant un tribunal adminis-
tratif, celui-ci doit siéger aussi près que possible du domicile de 
l'administré. Le RPC reconnaît d'ailleurs un corollaire de ce prin-
cipe: quiconque est convoqué à l'audience par le tribunal a droit à 
être indemnisé des frais et du manque à gagner que sa comparution 
peut lui occasionnerl". Le RRQ ne contient cependant pas de dis-
position semblable; la CAP y a vu une raison supplémentaire de 
chercher à se rapprocher de l'administré dans le choix du lieu de 
l'audience. 

Évidemment, la mobilité de la CAP se heurte à certaines con-
traintes, notamment le manque de disponibilité de ses membres, leur 
dispersion à travers le pays, la difficulté des déplacements à cer-
taines époques de l'année, l'isolement du domicile de certains ad-
ministrés. Inévitablement, tous ces facteurs, joints à la concentration 
normale des affaires dans les régions les plus peuplées, font que les 
administrés habitant les grandes villes sont relativement favorisés: la 
CAP siège plus fréquemment à proximité de leur domicile. Dans 
certaines affaires concernant plusieurs administrés domiciliés dans 
des régions très éloignées l'une de l'autre, le registraire s'efforce de 
partager la charge des déplacements en proposant un lieu d'audience 
à mi-chemin. 

Dans la mesure où la disponibilité des membres le permet, le 
registraire s'efforce d'organiser des «tournées» de la CAP, chacune 
permettant de liquider en une semaine ou deux d'audiences le con-
tentieux accumulé dans une région donnée. 

La CAP siège de préférence dans les palais de justice, les 
locaux de la Cour fédérale (dans les quelques grandes villes où il en 
existe), les locaux de tribunaux provinciaux ou les mairies. 

Les audiences sont publiques, du moins en matière de presta-
tions; exceptionnellement la CAP peut décider d'entendre une affaire 
à huis clos 127. En matière de cotisations, le principe de la publicité 
des audiences n'est consacré par aucun texte, mais il -ést respecté en 
pratique. A vrai dire, il est difficile de justifier une distinction entre 
cotisations et prestations sur ce point; dans l'un et l'autre types 
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d'affaires, des renseignements de caractère privé sont susceptibles 
d'être divulgués à l'audience: par exemple, des renseignements sur 
les revenus d'un particulier ou les finances d'une entreprise, en 
matière de cotisations, ou des renseignements sur l'état de santé ou 
les relations matrimoniales d'un administré, en matière de presta-
tions. 

Le quorum de la CAP est fixé à trois membres 128. Cette exi-
gence paraît être pour une bonne part à l'origine des difficultés que 
présente l'organisation des audiences de la CAP: il n'est certes pas 
facile de réunir, en général pour plusieurs jours, trois juges déjà 
lourdement chargés par ailleurs et domiciliés dans des provinces 
différentes, quelquefois très éloignées. En fait, la CAP n'a siégé que 
très rarement, et pour ainsi dire accidentellement, en collège de plus 
de trois membres. 

Il est déjà si difficile de constituer un collège de trois membres, 
qu'il serait chimérique de compter pouvoir reconstituer à bref délai 
un collège composé des mêmes membres. D'où de sérieux incon-
vénients en cas d'ajournement en cours d'audience: il est alors 
probable qu'on doive attendre assez longtemps avant de pouvoir 
réunir de nouveau les mêmes juges. Aussi, lorsque le registraire 
constate, avant l'ouverture d'une audience, que l'état de l'affaire ne 
permettra pas à la CAP de la prendre en délibéré au terme de 
l'audience, la CAP se garde bien de s'en déclarer saisie; l'affaire est 
retirée du rôle sans audience et remise à une autre tournée de la 
CAP. 

Source de complications administratives et surtout de lenteurs 
dans la justice dispensée par la CAP, l'exigence du quorum de trois 
membres ne paraît pas en être la cause fondamentale. Celle-ci doit 
plutôt être recherchée dans le fait que les membres de la CAP 
n'exercent cette fonction qu'à temps partiel. C'est d'ailleurs ce que 
montre l'expérience récente d'un autre tribunal administratif, le 
juge-arbitre de l'assurance-chômage: quoiqu'ils puissent siéger seuls, 
les juges-arbitres (qui exercent, eux aussi, cette fonction à temps 
partiel) sont aux prises avec des contraintes et des lenteurs du même 
ordre 129 . 

5. Le financement de la CAP 

Du fait qu'elle n'est, administrativement parlant, qu'un appen-
dice du ministère de la Santé nationale et du Bien-être social, la 
CAP fait l'économie de certaines facilités dont elle devrait se doter 
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si elle avait une plus grande autonomie (locaux, matériel, etc.). Par 
ailleurs, nous l'avons vu, ses membres ne sont pas rémunérés en 
tant que tels. Finalement, l'essentiel de ses frais propres est cons-
titué des traitements du registraire et de son personnel et surtout des 
frais d'organisation des audiences, notamment ceux occasionnés par 
le déplacement des membres. C'est le ministère de la Santé nationale 
et du Bien-être social qui les supporte, même si une partie de 
l'activité de la CAP ne concerne pas ce ministère: appels en matière 
de cotisations d'assurance-chômage qui, selon les usages actuels, 
devraient être à la charge du ministère de l'Emploi et de l'Immi-
gration 130 , et surtout appels concernant le RRQ. Lors de la mise sur 
pied de la CAP, en 1965-1966, il est apparu qu'à l'attribution par 
l'exécutif québécois d'une compétence d'appel à la CAP devait nor-
malement correspondre une participation québécoise au financement 
du tribunal. La question n'a pas été réglée lors des négociations sur 
la coordination générale des deux régimes. Peut-être préférait-on 
constater d'abord l'évolution effective de la charge de travail de la 
CAP, et voir quelle part de cette charge serait attribuable à chacun 
des régimes. En fait, un accord sur les modalités du partage des frais 
de fonctionnement de la CAP n'est intervenu qu'en juin 1974 entre le 
ministère fédéral et la Régie des rentes du Québec 131 . Cet accord 
fonde ce partage sur le nombre de bénéficiaires de prestations en 
vertu de chacun des deux régimes au cours d'une année. Ainsi, pour 
la moyenne des années comprises entre la l er  avril 1968 et le 31 mars 
1973, 77% des bénéficiaires ont touché des prestations en vertu du 
RPC et 23% en vertu du RRQ. C'est donc à cette dernière propor-
tion qu'a été fixée la part québécoise des frais de la CAP pendant 
cette période. Pour les années subséquentes, le Québec s'est engagé 
à payer annuellement sa part, calculée suivant la même méthode. Il 
est possible que le Québec demande la révision de cet accord, étant 
donné que depuis 1975, à la suite de la mise sur pied de la Commis-
sion des affaires sociales du Québec et du transfert à ce tribunal de 
la compétence de la CAP en matière de prestations du RRQ, les 
affaires concernant le RRQ ne représentent plus qu'une proportion 
très modeste de la charge de travail de la CAP. Il est vrai que durant 
la période 1970-1975, le contentieux du RRQ a représenté par contre 
plus de 60% de cette charge. Le plus probable est encore que le 
Québec retire d'ici quelque temps à la CAP sa compétence en 
matière de cotisations du RRQ, et se dégage ainsi de son obligation 
de participer au financement de la CAP. 
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SECTION II 

Origines et nature de la CAP 

Du peu que nous savons sur l'évolution historique du 
phénomène de la décentralisation fonctionnelle dans l'administration 
fédérale, une conclusion paraît ressortir: la diversité extrême des 
structures et des formes parmi les organismes autonomes rend très 
difficile tout effort de synthèse dans notre connaissance de ces 
institutions. Nous avons déjà signalé, au chapitre l er , section II, 
l'incohérence du législateur dans le choix d'une forme législative lors 
de la création des organismes autonomes. Ce n'est là qu'un aspect, 
le plus superficiel peut-être, de l'absence de politique juridique dans 
ce secteur du droit administratif. De manière générale, et bien qu'on 
puisse relever ici et là certaines parentés chacun de ces organismes 
autonomes doit être considéré isolément et comme une entité sui 
generis. Cela est particulièrement vrai pour la CAP qui innove à 
plusieurs égards par rapport aux multiples formes d'organisme au-
tonome utilisées antérieurement par le législateur. C'est ce que nous 
constaterons en recherchant d'abord les sources dont se sont vrai-
semblablement inspirés sur ce point les rédacteurs du Régime de 
pensions du Canada, et en dégageant ensuite les caractéristiques de 
la CAP parmi les organismes autonomes de l'administration fédérale. 

A. Les antécédents de la CAP 

A l'époque de sa création, en 1965, le RPC représentait l'initia-
tive la plus ambitieuse jamais prise par le législateur fédéral dans le 
domaine de la sécurité sociale. La complexité de cette législation 
annonçait l'ampleur de l'organisation administrative qu'il allait falloir 
mettre en place pour en assurer l'application. Le seul régime fédéral 
de sécurité sociale que l'on pouvait lui comparer était l'assurance-
chômage. On aurait d'ailleurs pu concevoir que la mise en oeuvre du 
RPC soit confiée à la Commission d'assurance-chômage et aux ins-
tances du contentieux de l'assurance-chômage (Conseils arbitraux et 
juge-arbitre), qui disposaient déjà d'une expérience administrative 
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d'un quart de siècle. Mais comme nous l'avons vu au chapitre 1, 
section III, on a préféré rattacher le RPC aux fonctions déjà 
exercées par le ministère de la Santé nationale et du Bien-être social 
et par le ministère du Revenu national. Quant au contentieux, on a 
préféré en confier le règlement à une instance nouvelle, spécialement 
créée à cette fin. Bien qu'on se soit inspiré, dans l'élaboration des 
mécanismes d'appel, d'autres régimes de sécurité sociale (notam-
ment la sécurité de la vieillesse et les allocations familiales) et qu'on 
ait confié certaines attributions à une juridiction existante (le juge-
arbitre de l'assurance-chômage), on a opté dans l'ensemble pour une 
formule inédite. 

Certes, de l'aveu des rédacteurs du RPC, on a tenu compte dans 
une certaine mesure des mécanismes et des structures du régime 
américain correspondant' 32 . Cependant, et malgré l'admiration pro-
fessée pour le système américain par plusieurs parlementaires ayant 
pris part aux débats sur le projet de loi, il est clair qu'on ne s'en est 
inspiré que d'assez loin 133 . Ainsi, il est difficile de mettre sur le 
même pied la CAP et l'Appeals Council américain. Du reste, les 
débats parlementaires ayant précédé l'adoption du RPC ne nous 
éclairent pas tellement sur les sources d'inspiration des rédacteurs. 
Ils laissent notamment dans l'ombre les motifs pour lesquels on a 
fait appel à des juges, et qui plus est à des juges provinciaux, pour 
constituer la CAP. Certes, la présence de juges des tribunaux 
judiciaires était propre à donner le maximum de crédibilité au 
nouveau tribunal. Et le juge-arbitre de l'assurance-chômage cons-
tituait un précédent apparemment heureux et aisément trans-
posable 134 . On s'est cependant écarté du modèle fourni par le juge-
arbitre en faisant appel à des membres de tribunaux provinciaux 
plutôt qu'à des juges fédéraux (sauf pour le président, qui pouvait 
être choisi parmi les juges de la Cour de l'Échiquier — aujourd'hui 
Cour fédérale) 135 . 

La CAP ne reproduit donc aucun modèle, ni canadien ni améri-
cain (et rien n'indique qu'on ait tenu compte de précédents créés 
dans d'autres pays). Comme la plupart des organismes autonomes de 
l'administration fédérale, et peut-être même à un degré plus pro-
noncé encore, c'est une création originale, marquée par le prag-
matisme — quoique pas nécessairement par le sens pratique. 

B. Les caractéristiques de la CAP 
Résumons ici les principales caractéristiques de la CAP par 

rapport à l'ensemble de l'ordre juridique. Il s'agit d'un organisme 
administratif autonome, autrement dit d'un agent du pouvoir exécutif 
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présentant un double caractère d'autonomie par rapport au centre de 
l'autorité politique et de spécialisation dans la nature de sa tâche. 
L'autonomie de la CAP est illustrée de façon très convaincante par 
le fait qu'elle se compose de juges des tribunaux judiciaires, 
traditionnellement indépendants de l'exécutif. Si l'on a ainsi fait 
appel à des juges, c'est que la tâche de la CAP s'apparente à celle 
d'un tribunal judiciaire 136. La CAP est en effet un tribunal adminis-
tratif au sens précis de cette expression dans notre système 
juridique: elle est un organisme autonome qui dit le droit à la ma-
nière d'un tribunal judiciaire, mais n'exerce qu'une compétence d'at-
tribution tirée d'une loi relevant du droit administratif 137. Comme 
nous le verrons au chapitre 4, la CAP est en effet étroitement 
spécialisée dans l'exercice d'une fonction juridictionnelle. 

Il est étonnant de constater que la CAP elle-même ne souscrit 
pas à cette analyse de sa propre nature. C'est du moins ce qui 
ressort très clairement d'un arrêt qu'elle a rendu en 1971 et qu'elle 
ne semble pas avoir nuancé depuis: 

Parliament, in creating this Board and providing that it can be 
composed of judges, clearly intended to create a judicial, rather than an 
administrative tribunal. We have hitherto always acted upon this opin-
ion, and intend to continue to do so, so that citizens may be assured of 
such fair and impartial hearings as they would receive in the ordinary 
courts in which we are accustomed to sit. While jurisdiction is confer-
red by the Statute, it is conferred in terms which we consider suffi-
ciently wide to enable us to act judicially and proceed, as we are 
accustomed to do, in the normal unfettered and independent manner of 
judges 138 • 

 

Ce passage semble contenir — soit dit en toute déférence pour les 
membres de la CAP — une sérieuse erreur d'appréciation sur la 
nature du tribunal. Que la fonction de la CAP soit une fonction 
juridictionnelle, c'est-à-dire l'application d'une loi aux faits, c'est 
évident. Que le législateur ait voulu donner à sa procédure un carac-
tère judiciaire, c'est certain: :les régles de procédure adoptées par le 
gouverneur général en conseil pour la CAP confirment sur ce point 
l'esprit des articles 29, 85 et 86 du RPC. Que ce soit pour garantir ce 
caractère judiciaire de la procédure qu'on ait fait appel à des juges 
des tribunaux judiciaires, cela non plus n'est pas douteux. Il n'en 
reste pas moins que la CAP est un tribunal administratif, et qu'elle 
est même un tribunal administratif au sens le plus exact et le plus 
rigoureux de cette expression, dans la mesure justement où sa seule 
fonction est une fonction de juridiction. La fonction juridictionnelle 
est également caractéristique des tribunaux judiciaires et des 
tribunaux administratifs; les premiers ne sauraient en avoir le 
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monopole, pas plus qu'ils n'ont et qu'ils ne peuvent avoir le 
monopole de la justice. Il est normal que, pour s'acquitter de cette 
fonction, les tribunaux administratifs utilisent une procédure assez 
semblable à celle des tribunaux judiciaires — avec les aménagements 
qu'impose le fait que le litige devant un tribunal administratif n'op-
pose pas des particuliers entre eux, mais bien des particuliers et 
l'autorité publique 139 . Dans ces conditions, le législateur peut juger 
utile de faire appel à des membres de tribunaux judiciaires pour 
composer un tribunal administratif; mais il fait alors appel, non pas à 
des juges judiciaires en tant qu'institutions mais à des personnalités 
choisies en fonction de leurs aptitudes particulières à l'art de la 
justice: ce sont des personae designatae au sein d'une institution qui 
demeure un tribunal administratif. 

Le fait que la CAP se soit définie elle-même comme un tribunal 
judiciaire n'a pas été sans influence sur la façon dont elle a exercé 
ses compétences. Nous le constaterons à la section III. 

Un tribunal administratif est toujours assujetti en tant que tel au 
contrôle des tribunaux judiciaires. Ce contrôle a pour objet d'une 
part le respect de sa compétence par le tribunal administratif, et 
d'autre part la régularité (c'est-à-dire à la fois la légalité et l'équité) 
de la procédure suivie par lui. Le pouvoir d'exercer ce contrôle est 
traditionnellement inhérent aux attributions de la cour supérieure de 
chaque province (c'est-à-dire du tribunal de première instance de 
droit commun). Il n'a été codifié qu'au Québeclu; dans les autres 
provinces il découle de la common law. Depuis 1971, le pouvoir de 
contrôler les décisions des tribunaux administratifs fédéraux a 
cependant été retiré aux cours supérieures des provinces et attribué 
à la Cour fédérale". Les articles 18 et 28 de la Loi sur la Cour 
fédérale, notamment, indiquent les recours permettant de mettre en 
oeuvre ce pouvoir de contrôle. Avec un petit nombre d'autres au-
torités administratives, la CAP a cependant été expressément sous-
traite à l'application du principal recours prévu par cette loi, la 
«demande d'examen et d'annulation» 142. La CAP ne serait donc 
assujettie qu'aux recours prévus par l'article 18 de la Loi sur la Cour 
fédérale; nous reviendrons au chapitre 4 sur la situation de la CAP 
en regard du contrôle judiciaire. Il suffit pour l'instant de noter 
qu'on a créé en sa faveur une dérogation au principe de la surveil-
lance des tribunaux administratifs par les tribunaux judiciaires 
supérieurs. 
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SECTION III 

Les compétences de la CAP 

Vu son caractère quelque peu hétéroclite, la compétence de la 
CAP ne peut être analysée que comme l'assemblage des divers 
recours dont elle peut être saisie. Pour chacun d'eux — autrement 
dit pour chacune des compétences de la CAP — nous allons indiquer 
la nature du recours, son objet et l'étendue des pouvoirs de la CAP 
comme instance de recours. 

A. Le recours en matière de cotisations au RPC 

Il s'agit du recours prévu aux articles 29 et 30 du RPC. Ce 
recours est présenté comme un «appel», c'est-à-dire qu'il permet à la 
CAP d'examiner au fond l'ensemble de la décision attaquée et de lui 
substituer éventuellement, en tout ou en partie, son propre jugement 
sur l'affaire 143. C'est d'ailleurs ce que prévoient expressément les 
articles 30(1) et 29(2), qui autorisent la CAP à «décider toute ques-
tion de fait ou de droit qui doit être tranchée» et à indiquer si 
l'employé ou l'employeur en cause «est ou peut être visé de ce fait», 
et pour cela à «infirmer, confirmer ou modifier» la décision attaquée. 
Le champ de l'examen auquel se livre la CAP est très large: il 
englobe toute question de fait ou de droit dont la solution est néces-
saire à la décision dont l'appelant sollicite l'examen par la CAP. 

Le droit d'exercer ce recours est absolu, dans la mesure où il 
n'est pas assujetti à l'autorisation préalable de la CAP, de son 
président ou de l'un de ses membres. Sans doute a-t-on estimé que 
le prélèvement de ces cotisations présentait suffisamment d'analogie 
avec une mesure d'imposition fiscale pour que le contribuable ait 
toujours la possibilité de le contester. Par ailleurs, le recours à la 
CAP est le premier, et le seul, recours contentieux dont il dispose, 
et il aurait semblé inique qu'il puisse en être privé. Le droit de 
recours est cepéndant limité à 90 jours à compter de la communica- 
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tion de la décision attaquée, sauf prorogation de ce délai par la CAP 
(ou, depuis 1975, par l'un de ses membres) sur demande faite à 
l'intérieur du délai. 

Deux types de décisions sont susceptibles de faire l'objet de ce 
recours. Dans les deux cas, il s'agit de décisions du ministre du 
Revenu national; le ministère de la Santé nationale et du Bien-être 
social n'y prend aucune part. C'est dire qu'en matière de cotisations 
au RPC, l'appel à la CAP ne peut être le fait que d'un administré. 
Ces deux types de décisions sont prévus par l'article 28 du RPC. La 
décision attaquée peut ainsi être soit un «arrêt» du ministre portant 
sur l'obligation d'un employé ou d'un employeur de cotiser au RPC, 
soit une «décision» du ministre saisi par voie d'«appel» interjeté 
contre une évaluation, c'est-à-dire contre la fixation du montant de 
la cotisation payable par un employé ou un employeur. 

Un arrêt du ministre sur l'assujettissement d'un employé ou 
d'un employeur au RPC porte généralement sur l'une et l'autre des 
questions suivantes, ou sur la deuxième seulement: (1°) l'occupation 
exercée par le travailleur en cause constitue-t-elle un emploi salarié 
par l'employeur en cause? et (2°) étant admis qu'il s'agit d'un emploi 
salarié, cet emploi ouvre-t-il droit à pension en vertu du RPC? La 
première question exige l'examen des rapports contractuels entre le 
travailleur et les personnes pour le compte desquelles il travaille, si 
effectivement il travaille pour le compte d'autres personnes. La 
notion d'emploi est définie à l'article 2(1) du RPC; mais cette défini-
tion renvoie implicitement au droit commun des contrats de travail 
(en droit privé ou en droit public). La seconde question, plus res-
treinte, soulève essentiellement l'interprétation de l'article 6 du 
RPC et éventuellement de textes réglementaires pris en vertu de 
l'article 7 (règlements modifiant par addition ou retranchement la 
liste des emplois exceptés, c'est-à-dire des emplois non visés par les 
dispositions applicables aux emplois salariés). Nous verrons au 
chapitre 3 que la procédure conduisant à un arrêt du ministre sur 
l'assujettissement au RPC peut se dérouler de plusieurs manières; 
dans tous les cas, cependant, elle se déroule à l'intérieur du minis-
tère du Revenu national. 

Il convient de rappeler qu'une réponse négative à la première 
question (s'agit-il d'un emploi?) n'exclut pas l'application du RPC au 
travailleur en cause: s'il n'est pas un salarié, il est vraisemblable-
ment un travailleur autonome (ce que le RPC appelle une «personne 
exécutant un travail pour son propre compte»), et se trouve de ce 
fait assujetti à l'article 10 du RPC. Les travailleurs autonomes sup-
portant seuls la charge de leurs cotisations au RPC, le taux de 
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cotisation qui leur est applicable est le double de celui des employés 
et employeurs. Dans un cas douteux, l'intérêt du travailleur est donc 
de se faire reconnaître comme salarié, et celui de l'employeur, de 
faire établir qu'il s'agit d'un travail autonome. Bien entendu, le 
travailleur mécontent de la qualification de son activité profession-
nelle comme travail autonome peut en appeler à la CAP de l'arrêt du 
ministre sur ce point. Si la CAP confirme l'arrêt, le ministère du 
Revenu adressera au contribuable un avis d'évaluation portant le 
montant de la cotisation qu'il doit payer à titre de travailleur au-
tonome (RPC, art. 33). S'il désire contester cette évaluation, le 
contribuable devra s'adresser aux instances du contentieux fiscal 
(Commission de révision de l'impôt et Cour fédérale; RPC, art. 37, 
renvoyant notamment aux art. 169 à 180 de la Loi de l'impôt sur le 
revenu). Il est alors concevable que celles-ci, au rebours de la CAP, 
considèrent qu'il s'agit d'un travail salarié. D'où un risque — qui ne 
s'est jamais encore concrétisé — de conflit entre la CAP d'une part, 
la CRI ou la Cour fédérale de l'autre; un tel conflit ne trouverait une 
issue jurisprudentielle que dans un appel à la Cour suprême du 
Canada, seule juridiction coiffant à la fois la CAP et la Cour 
fédérale 144 . 

Par conséquent, dès lors que le caractère autonome d'une occu-
pation est établi, le contentieux relatif à l'application du RPC à cette 
occupation échappe à la compétence de la CAP. Il est intéressant de 
noter, cependant, que le législateur a prévu la possibilité de déroger 
par règlement à l'article 37, qui soumet toute la procédure adminis-
trative en matière de cotisations des travailleurs autonomes à la Loi 
de l'impôt sur le revenu. Il serait donc possible, sans qu'on doive 
pour cela modifier le texte du RPC, de rattacher ce contentieux à la 
compétence de la CAP. On peut y voir deux avantages: d'abord 
l'élimination du risque de conflit que nous venons de signaler, et 
ensuite le rassemblement devant une instance unique, spécialisée, de 
tout le contentieux relatif au RPC. Par contre, l'arrangement actuel 
permet de faire appel à l'expérience particulière de la CRI dans 
l'analyse des gains des travailleurs autonomes. 

Quant au deuxième type de décisions susceptibles d'être portées 
en appel devant la CAP en vertu de l'article 29 du RPC — la 
«décision» du ministre sur un appel interjeté contre une évaluation 
—, il a pour objet la question de savoir «si un montant quelconque 
doit être évalué comme étant payable» ou encore l'exactitude du 
montant ainsi évalué 145 . Il s'agit donc de contestations relatives à 
l'application des articles 11 à 19 du RPC, dans lesquelles les ques-
tions de fait prédominent. En dépit de leur désignation semblable, 
l'appel au ministre et l'appel à la CAP sont de nature bien différente. 
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L'appel au ministre est en réalité un recours hiérarchique au sein de 
l'autorité administrative de premier niveau; il marque la fin de la 
phase non contentieuse de la procédure, dont nous retracerons le 
déroulement au chapitre 3. L'appel à la CAP est au contraire un 
véritable recours contentieux. 

B. Le recours en matière de prestations du RPC 

Il s'agit du recours prévu aux articles 85, 86 et 98 du RPC. Ce 
recours est, comme le précédent, présenté comme un «appel», et 
cette désignation paraît correspondre à sa nature. En effet, la CAP, 
instance extérieure au ministère, est autorisée à statuer sur «toute 
question de droit ou de fait quant à savoir si une prestation est 
payable à une personne» ou quant au montant de cette prestation, 
sur l'exactitude des inscriptions faites au registre des gains relative-
ment à un cotisant, ou encore, depuis 1977, sur le partage entre les 
conjoints d'un mariage dissous des gains admissibles accumulés par 
l'un d'eux pendant la durée du mariage'. Elle peut pour cela «con-
firmer ou modifier» la décision attaquée et «prendre à cet égard 
toute initiative qu'aurait pu prendre le comité de révision» (première 
instance contentieuse, dont la décision est susceptible d'appel à la 
CAP) 147. Ces derniers mots renvoient à l'article 84(6) (pouvoirs du 
comité de révision), qui renvoie lui-même à l'article 83(2) (pouvoirs 
du ministre, dernière instance de la phase non contentieuse): la CAP 
peut donc, comme le ministre et le comité de révision, approuver le 
paiement d'une prestation à la personne concernée et en fixer le 
montant ou au contraire décider qu'aucune prestation n'est 
payable' 48. La CAP a donc, comme eux, les pleins pouvoirs pour 
statuer sur le droit d'un administré à des prestations en vertu du 
RPC. 

La CAP a précisé elle-même, dans un arrêt de 1971, l'étendue 
de son pouvoir d'appe1 149 . Elle a alors rejeté une série d'arguments 
tendant à restreindre la portée du contrôle qu'elle exerce sur les 
décisions des comités de révision et, indirectement, sur celles du 
ministre de la Santé et du Bien-être et des services de ce ministère 
chargés de l'application du RPC. Elle a d'abord rejeté la prétention 
selon laquelle sa compétence d'appel en vertu de l'article 86(1) ne 
pourrait s'exercer que dans les situations, prévues à l'article 86(2), 
où des faits nouveaux justifieraient une révision de la décision ini-
tiale; la CAP a constaté que la réduction de l'article 86 ne se prête 
nullement à une telle interprétation, et que l'appel et la révision sur 
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nouveaux faits sont en réalité deux procédures et deux compétences 
distinctes. La CAP a ensuite rejeté l'argument selon lequel sa com-
pétence d'appel ne lui permettrait que de rectifier des erreurs dans la 
décision attaquée; elle a constaté que l'article 86(1) a manifestement 
une portée beaucoup plus étendue, et que de toute façon le dossier 
dont elle dispose ne lui permet pas de déceler les erreurs qu'aurait 
pu commettre l'instance inférieure, notamment parce qu'il ne con-
tient pas de transcription des débats devant cette instance. Enfin, la 
CAP a énoncé de façon très claire dans cet arrêt la conception 
qu'elle se fait de sa compétence, du moins en matière de prestations 
du RPC: 

In our view our statutory duty is to hear all issues before us in the 
widest and most ample way; welcoming, if it be tendered, all new 
evidence, and proceeding, in general, de novo; so that individual cases 
receive the fullest consideration' 50 . 

L'élément essentiel de cette conception est que la CAP considère 
l'audition d'un appel inteijeté devant elle en matière de prestations 
du RPC comme un «nouveau procès», c'est-à-dire comme un nouvel 
examen au fond de l'ensemble de l'affaire. Il faut noter que cette 
interprétation de ses pouvoirs ne s'imposait pas; le texte des articles 
85 et 86 aurait pu tout aussi bien fonder une autre thèse, suivant 
laquelle la CAP aurait pleins pouvoirs de substituer son jugement à 
celui des instances inférieures, mais sur la seule base du dossier 
transmis par la dernière instance saisie, à la manière d'un tribunal 
d'appel judiciaire 151 . En pratique, cependant, cette approche restric-
tive était indéfendable, pour deux raisons sur lesquelles nous revien-
drons aux chapitres 3 et 4: d'une part le caractère excessivement 
sommaire des décisions et des procès-verbaux d'audience des comi-
tés de révision (situation à laquelle fait allusion la CAP dans l'arrêt 
Jaeger), et d'autre part la lenteur de la procédure au niveau de la 
CAP, qui oblige à tenir compte, dans un grand nombre d'affaires, de 
l'évolution de la situation de fait et du vieillissement des données 
fondant la décision. Dans ces conditions, il était certainement 
souhaitable que la CAP se reconnaisse un très large pouvoir de 
reprendre l'examen global de l'affaire et de rechercher elle-même à 
cette fin toutes les données du problème. 

Par contre, la CAP a fixé certaines limites à son examen. Elle a 
refusé de substituer sa propre appréciation à celle du ministre, 
lorsque celui-ci dispose en vertu de la loi d'un pouvoir discrétion-
naire 152 . C'est le cas à l'article 63 du RPC, qui donne au ministre, à 
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sa discrétion, la faculté de reconnaître dans certaines situations au 
concubin survivant d'un cotisant décédé la qualité de conjoint sur-
vivant de ce cotisant et de lui permettre ainsi de toucher une pension 
de conjoint survivant en vertu de l'article 44(1)d). Le mécanisme de 
création de cette fiction légale a été considérablement simplifié par 
les modifications apportées au RPC en 1974'53 . Le pouvoir dis-
crétionnaire du ministre était plus étendu dans l'ancienne version de 
l'article 63. Ce texte avait alors donné lieu à une abondante jurispru-
dence de la CAP, qui avait à plusieurs reprises refusé d'englober 
dans sa compétence d'appel le contrôle de l'exercice par le ministre 
des deux pouvoirs discrétionnaires qu'il détenait en vertu de cet 
article: (1 0) celui de considérer dans certaines situations le conjoint 
survivant comme ayant décédé avant le cotisant et (2°) celui de 
considérer dans certaines situations le concubin du cotisant comme 
son conjoint survivant. Invoquant la jurisprudence des tribunaux 
judiciaires 154 , la CAP a jugé qu'en l'absence de texte à l'effet expres-
sément contraire, elle ne pouvait substituer sa propre appréciation 
discrétionnaire à celle du ministre que si l'administré pouvait établir 
que le ministre avait exercé son pouvoir de manière déraisonnable, 
injuste ou arbitraire 155 . Autrement dit, le contrôle d'appel exercé par 
la CAP ne porte, dans le cas d'un pouvoir d'appréciation discrétion-
naire, que sur la manière dont ce pouvoir est exercé et non pas sur 
l'appréciation elle-même 156 . Certes, dans le mesure où le texte de 
l'ancien article 63(2) obligeait le ministre à tenir compte, avant de 
considérer le conjoint légal comme prédécédé, des «circonstances» 
et notamment du «bien-être des enfants», son pouvoir discrétionnaire 
n'était pas absolu, et la CAP se reconnaissait le pouvoir de lui 
renvoyer une affaire pour lui permettre de tenir compte d'éléments 
dont il ne disposait pas lors de son appréciation initiale. 157 . Et sur-
tout, la CAP se reconnaissait d'emblée le pouvoir d'annuler la déci-
sion du ministre lorsqu'elle estimait que celui-ci avait mal jugé des 
conditions de fait et de droit préalables à l'exercice de son pouvoir 
discrétionnaire 158. 

La CAP a également refusé de contrôler l'exercice par le 
ministre du pouvoir que lui reconnaît l'article 84(1) du RPC de 
prolonger le délai dont dispose un requérant pour interjeter appel, 
devant un comité de révision, de la décision du ministre sur une 
demande de prestations 153 . Nous reviendrons sur ce point en décri-
vant le déroulement de la procédure d'appel, au chapitre 3. 

Manifestement, la CAP a choisi de se placer, vis-à-vis de l'au-
torité administrative dont elle contrôle les décisions, dans la situa-
tion où se trouve habituellement un tribunal judiciaire. Elle ne s'est 
reconnue à l'égard du pouvoir discrétionnaire du ministre que les 
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motifs d'intervention que se reconnaissent habituellement les 
tribunaux judiciairesm. Et c'est la jurisprudence des tribunaux 
judiciaires qu'elle a utilisée pour interpréter les articles 85 et 86 du 
RPC. Elle ne faisait en cela que rester fidèle à sa conception 
d'elle-même et de ses pouvoirs, énoncée dans l'arrêt Jaeger (voir la 
section II du présent chapitre). Comme nous le verrons au chapitre 5. 
ces textes étaient susceptibles d'une autre lecture. 

Contrairement au recours en matière de cotisations, le droit 
d'appel à la CAP en matière de prestations n'est pas absolu. Il est 
assujetti à l'autorisation préalable du président ou du vice-président. 
Ce mécanisme filtrant a sans doute pour fonction de permettre à la 
CAP de contrôler sa propre charge de travail en écartant les appels 
futiles ou manifestement mal fondés; la CAP étant la seconde ins-
tance contentieuse, le législateur pouvait se sentir justifié de res-
treindre ainsi les recours des administrés, puisqu'il leur avait déjà 
donné la possibilité de contester une première fois la décision de 
l'autorité administrative devant un comité de révision. La procédure 
applicable à la demande d'autorisation préalable, ainsi que les cri-
tères suivant lesquels elle est accordée, seront analysés au chapitre 4. 

Le délai d'appel est le même qu'en matière de cotisations, soit 
90 jours à compter de la communication de la décision du comité de 
révision, sous réserve de prolongation par la CAP ou l'un de ses 
membres. Cet aspect de la procédure est intimement lié à l'autorisa-
tion préalable, et nous y reviendrons également au chapitre 4. 

Les décisions susceptibles d'appel à la CAP en matière de 
prestations du RPC sont celles des comités de révision. La nature et 
le fonctionnement de ces comités feront l'objet d'un examen détaillé 
au chapitre 3. Il suffit pour l'instant de noter qu'il n'est pas possible 
d'attaquer directement devant la CAP une décision du ministre de la 
Santé et du Bien-être sur un appel interjeté en vertu de l'article 83. 
Le recours au comité de révision, premier recours contentieux, est 
un préalable à l'appel à la CAP. 

Comme en matière de cotisations, il faut garder présente à 
l'esprit la différence de nature entre l'«appel» au ministre (art. 83) et 
l'«appel» au comité de révision (art. 84) ou à la CAP (art. 85). Il 
s'agit dans le premier cas d'un simple recours hiérarchique au sein 
de l'autorité administrative, mais dans les deux autres de véritables 
appels, c'est-à-dire de recours contentieux devant une autorité en-
tièrement distincte de l'auteur de la décision attaquée. 
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C. Le recours en matière de cotisations 
d'assurance-chômage 

Il s'agit du recours prévu à l'article 86 de la Loi sur 
l'assurance-chômage. Ce recours peut en réalité prendre deux 
formes. La première est celle d'un «appel» d'une décision rendue 
par le juge-arbitre, première instance contentieuse dans ce domaine. 
La seconde est celle d'un «renvoi» à la CAP par le juge-arbitre, 
lui-même saisi au moyen d'un appel interjeté en vertu de l'article 84 
de la loi. 

L'une et l'autre formes de recours sont limitées quant à leur 
objet: l'article 86 ne donne compétence à la CAP que sur une 
«question de droit liée à l'interprétation ou à l'application de l'article 
3». Cet article 3 régit l'assujettissement des employeurs et des 
employés au paiement des cotisations; il énumère à la fois les 
emplois considérés comme assurables et les emplois exclus de l'ap-
plication du régime d'assurance-chômage. Ces deux énumérations 
peuvent être complétées par des règlements établis en vertu de 
l'article 4, auquel renvoie l'article 3. La compétence de la CAP 
relativement à ce dernier suppose qu'elle ait également compétence 
pour l'interprétation de l'article 4 et des règlements qui s'y ratta-
chent. Quoique restreinte aux questions de droit, la compétence de la 
CAP en matière de cotisations d'assurance-chômage est donc assez 
large et couvre le gros du contentieux en la matière. 

L'appel à la CAP en vertu de l'article 86(1) paraît justifier sa 
désignation, puisque la CAP dispose, selon l'article 87, des pleins 
pouvoirs pour en connaître. Les termes laconiques mais très larges 
de ce texte ne laissent notamment aucun doute sur le pouvoir de la 
CAP de substituer sa propre décision à la décision attaquée, du 
moins quant aux questions de droit liées à l'interprétation ou à 
l'application de l'article 3. 

Le droit d'appel est assujetti à l'autorisation préalable, qui doit 
être donnée par la CAP collectivement. L'exigence d'une autorisa-
tion préalable s'explique, comme en matière de prestations du RPC, 
par l'existence d'un premier niveau de recours contentieux, pour 
lequel l'autorisation préalable n'est pas nécessaire. Par contre, on 
voit mal pourquoi le législateur a exigé dans ce domaine l'autorisa-
tion d'au moins trois membres de la CAP (c'est là le quorum néces-
saire à une décision), alors qu'il s'est contenté ailleurs de l'autorisa-
tion du président ou du vice-président. Comme nous le verrons au 
chapitre 4, des considérations pratiques ont rendu cette exigence 
inopérante. 
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Assez curieusement, la loi ne prévoit aucun délai d'appel. 

Les décisions attaquables en vertu de l'article 86(1) sont celles 
rendues par le juge-arbitre, première instance contentieuse, en vertu 
de l'article 84. Le juge-arbitre est lui-même saisi par voie d'appel, 
interjeté contre une décision rendue par le ministre du Revenu na-
tional en vertu de l'article 75. Ce dernier texte n'est pas sans rap-
peler l'article 28 du RPC. Il envisage trois types de décisions du 
ministre: (1°) le «règlement d'une question» concernant l'obligation 
de verser des cotisations — ce type de décisions correspond à l'arrêt 
du ministre en vertu de l'article 28(1) du RPC; (2°) la «décision sur 
une demande de reconsidération d'une évaluation» — procédure 
analogue à l'appel d'une évaluation en vertu de l'article 28(2) du 
RPC: et (3°) le «règlement d'une question» concernant l'assujettis-
sement d'un emploi à la loi et soulevée à l'occasion d'une demande 
de prestations d'assurance-chômage — cette procédure, sans équiva-
lent dans le RPC, fait intervenir une autre autorité administrative, la 
Commission de l'Emploi et de l'Immigration; il en sera question plus 
en détail au chapitre 3. 

Le renvoi à la CAP en vertu de l'article 86(2) se présente moins 
comme un recours à la CAP que comme un incident du recours au 
juge-arbitre. A la lecture de l'article 86, on est porté à croire qu'il y 
a surtout lieu à renvoi lorsque le juge-arbitre, dont la compétence 
s'étend à l'ensemble du contentieux des cotisations, préfère laisser à 
la CAP le soin de statuer sur une question particulière, concernant 
précisément l'article 3, à l'intérieur d'un litige dont il est saisi. En 
réalité, le paragraphe (2) est appliqué dans une perspective légère-
ment différente. Il faut rappeler ici que les conditions d'assujettisse-
ment des salariés et des employeurs au RPC et à l'assurance-
chômage sont les mêmes, et que le ministre du Revenu national 
statue, souvent simultanément, sur l'assujettissement à l'un et l'autre 
régimes. L'administré mécontent des décisions du ministre va vrai-
semblablement engager la procédure de recours contre chacune 
d'elles devant le juge-arbitre et la CAP respectivement. Afm de faire 
l'économie d'un degré d'appel et éviter un conflit entre les deux 
juridictions, le juge-arbitre renverra fréquemment l'affaire (dans la 
mesure où elle concerne l'article 3 de la Loi sur l'assurance-
chômage, ce qui est le cas le plus souvent) devant la CAP, qui 
pourrait de toute façon être saisie de sa décision au moyen d'un 
appel. Le juge-arbitre peut prendre cette décision de sa propre initia-
tive ou à la demande d'une partie. En pratique, donc, la procédure 
de renvoi sert à accélérer et concentrer les recours, et à faciliter 
l'harmonisation des solutions données à la question de l'assujettis-
sement des salariés et des employeurs aux cotisations des deux 
régimes. 
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Même si l'article 87 ne précise pas les pouvoirs de la CAP 
lorsqu'elle est saisie au moyen d'un renvoi par le juge-arbitre, il n'y 
a pas lieu de considérer qu'ils different de ses pouvoirs pour le 
règlement des appels. Elle peut donc substituer son jugement à celui 
du ministre sur toute question de droit liée à l'interprétation ou à 
l'application de l'article 3. 

D. Le recours en matière de cotisations au RRQ 

Il s'agit du recours prévu par l'art. 190 du RRQ. Ce recours est 
désigné «pourvoi en révision». Tel est en effet l'intitulé du Titre V 
du RRQ, qui traite à la fois des recours en matière de cotisations et 
de prestations. La note marginale de l'article 190 se lit cependant 
«Appel à la Commission de révision». Il y a là un manque fâcheux 
de rigueur terminologique, le recours en révision devant être nette-
ment distingué du recours en appel. Ce dernier consiste à s'adresser 
à une autorité distincte, ou du moins supérieure, à laquelle on 
demande de substituer sa décision à la décision attaquée. Le recours 
en révision consiste à demander à l'auteur d'une décision de la 
modifier lui-mêmem. Manifestement, le pourvoi devant la Commis-
sion de révision (c'est-à-dire à la CAP) dont il s'agit à l'article 190 
du RRQ correspond à la définition de l'appel. Du reste, les articles 
191 et 192 sont très clairs sur les pouvoirs de la Commission: elle 
peut «infirmer, confirmer ou modifier» la décision attaquée et peut à 
cette fin «décider toute question de fait ou de droit». 

Comme en matière de cotisations au RPC, le droit de recours 
n'est assujetti à aucune autorisation préalable, sans doute pour les 
mêmes raisons. Le délai de recours est également le même (90 
jours), et il peut être prolongé par le président de la Commission sur 
demande faite à l'intérieur du délai. 

Les décisions susceptibles de faire l'objet d'un pourvoi en vertu 
de l'article 190 du RRQ sont des décisions du ministre du Revenu du 
Québec. Comme en droit fédéral, on peut distinguer deux types de 
décisions. 

Il peut s'agir d'une décision consécutive à une demande de 
statuer adressée au ministre relativement à l'obligation d'une per-
sonne de verser des cotisations à titre d'employé ou d'employeur 
(art. 62 du RRQ, correspondant à l'art. 28(1) du RPC). Les questions 
soulevées par ces demandes concernent essentiellement les articles 1 
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à 7 du RRQ. Elles sont de même nature qu'en droit fédéral. Nous 
analyserons au chapitre 3 la procédure de traitement de ces de-
mandes par le ministère du Revenu. Comme en droit fédéral, une 
décision finale (soit du ministre, soit de la Commission) qualifiant 
l'activité professionnelle d'un travailleur comme travail autonome 
fait perdre compétence à la Commission au profit des instances du 
contentieux fiscal 162 . D'où un risque de conflit entre la Commission 
de révision et la Cour provinciale ou la Cour d'appel. Le RRQ ne 
contient pas, contrairement au RPC, de disposition permettant de 
soustraire au moyen d'un règlement le contentieux des cotisations 
des travailleurs autonomes à la compétence des tribunaux fiscaux. 

Le deuxième type de décision fait suite à une opposition faite 
par une personne visée par un avis de cotisation (art. 65 et 66). Cette 
procédure de recours hiérarchique est analogue à l'appel au ministre 
contre une évaluation, prévu à l'article 28(2) du RPC. Nous 
l'examinerons plus en détail au chapitre 3. Les questions soulevées 
par ces oppositions concernent généralement soit les articles 1 à 7, 
soit les articles 36 à 52 du RRQ. 

E. Le recours en matière de prestations du RRQ 

Il s'agit du recours prévu par l'ancien texte de l'article 196 du 
RRQ. Ce texte a été remplacé, à compter du Pr  août 1975, par un 
nouvel article donnant compétence sur le contentieux des prestations 
du RRQ à la Commission des affaires sociales"3 . Le recours créé 
par l'ancien texte était désigné «pourvoi en révision», comme le 
recours de l'art. 190 en matière de cotisations. Cette désignation est 
tout aussi incorrecte dans un cas que dans l'autre. Le législateur 
québécois semble d'ailleurs s'en être rendu compte, puisqu'il a 
désigné plus justement «appel» le recours à la Commission des 
affaires sociales instauré par le nouvel article 196. 

Les pouvoirs de la Commission de révision saisie en vertu de 
l'art. 196 étaient très larges. Elle pouvait «confirmer ou modifier la 
décision (attaquée), autoriser le paiement d'une prestation et en fixer 
le montant, ou décider qu'aucune prestation (n'était) payable». A 
cette fin, elle était habilitée à «décider toute question de fait ou de 
droit»'". Il s'agissait donc bien d'un appel au plein sens du mot. 

La CAP, devant la similitude des textes du RPC et du RRQ 
quant à l'étendue de ses pouvoirs pour statuer sur les recours en 
matière de prestations, a naturellement appliqué au contentieux 
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québécois les principes qu'elle avait posés à propos du contentieux 
fédéral dans l'arrêt Jaeger, que nous avons déjà analysé. C'est dire 
qu'elle a considéré l'audition de ces appels comme devant lui per-
mettre d'examiner de nouveau au fond l'ensemble de l'affaire. Elle 
se sentait sans doute d'autant plus justifiée de le faire que le RRQ, 
contrairement au RPC, avait fait d'elle la première instance conten-
tieuse; il ne pouvait donc être question pour elle de s'en remettre au 
«premier procès». 

Symétriquement, la CAP a appliqué au contentieux québécois 
les mêmes réserves quant à l'étendue de sa compétence. Ainsi, dans 
l'arrêt Resnick v. Quebec Pension Board165 , rendu le même jour que 
l'arrêt Minister of Health v. Storry 166, elle s'est refusé le droit de se 
substituer à la Régie dans l'exercice des pouvoirs discrétionnaires 
que lui confèrent les articles 105 et 107 du RRQ, correspondant à 
l'ancien texte de l'article 63 du RPC. Comme nous le verrons au 
chapitre 5, le remplacement de la Commission de révision par la 
Commission des affaires sociales a amené sur ce point un revirement 
de jurisprudence. 

Comme en droit fédéral, l'exercice du recours prévu par l'an-
cien article 196 du RRQ était assujetti à l'autorisation préalable du 
président de la Commission, et à l'observation d'un délai de recours 
de 90 jours, extensible par le président. 

La décision susceptible de faire l'objet d'un recours était celle 
que rendait la Régie des rentes à la suite d'une demande de réexa-
men de sa propre décison initiale' 67. Nous examinerons en détail au 
chapitre 3 la procédure de ce recours hiérarchique. On notera pour 
l'instant qu'il n'était pas possible de contester directement devant la 
Commission de révision une première décision défavorable de la 
Régie. L'épuisement des recours internes à l'autorité administrative 
était un préalable à l'introduction d'un recours contentieux. 
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SECTION IV 

La jurisprudence de la CAP 

Ni le RPC, ni le RRQ ne renferment de dispositions concernant 
la publication des décisions de la CAP. Les seuls textes à ce sujet se 
trouvent dans les règles de procédure; nous les avons signalés lors 
de la description des fonctions du registraire 168. Tous ces textes sont 
identiques; en voici le libellé: 

Le registraire peut prendre les dispositions nécessaires pour la 
publication des décisions de la Commission on d'un recueil de celles-ci, 
en la forme et de la manière que la Commission juge convenables. 

La publication d'un recueil des décisions de la CAP n'est donc qu'une 
simple possibilité, dont la réalisation est laissée à l'initiative du 
registraire et à l'appréciation de la Commission. 

Avant d'exposer les dispositions qui ont été prises, il faut traiter 
du problème de la langue de publication. La CAP rend ses décisions 
dans l'une ou l'autre langue officielle, celle utilisée par l'administré. 
Cette solution est satisfaisante pour les parties. Elle ne répond 
cependant pas aux besoins des utilisateurs de la jurisprudence de la 
CAP, qui peuvent être unilingues. D'ailleurs, la Loi sur les langues 
officielles"' oblige les tribunaux administratifs fédéraux à rendre, ou 
du moins à publier, dans les deux langues officielles celles de leurs 
décisions qui tranchent «une question de droit présentant de l'intérêt 
ou de l'importance pour le public en général». Il semble bien que sur 
ce point la CAP ne se conforme pas aux dispositions de cette Loi. 

Le registraire fait parvenir le texte des décisions, dès qu'elles 
sont rendues, à un éditeur de Toronto qui publie un guide pratique, 
avec mise à jour, des régimes de pensions et d'avantages sociaux. 
Ce guide s'adresse principalement aux avocats et aux dirigeants 
d'entreprise. Il coûte $85, ce qui comprend un abonnement de deux 
ans à la mise à jour. Il est publié en anglais seulement, sauf évi-
demment les décisions de la CAP rendues en français; celles-ci sont, 
comme les autres décisions, précédées d'un sommaire en anglais 
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établi par l'éditeur. Outre ce recueil de jurisprudence, les deux forts 
volumes du guide contiennent notamment tous les textes législatifs et 
réglementaires relatifs au RPC et au RRQ, avec un commentaire 
explicatif, les règles de procédure de la CAP et les formulaires qui y 
sont annexés, un tableau des autorités administratives chargées de 
l'application des régimes (avec noms des principaux fonctionnaires, 
adresses des bureaux, etc.), le texte d'une convention entre le 
Canada et la République fédérale d'Allemagne sur l'harmonisation 
des lois de sécurité sociale, des instructions données aux employeurs 
par les autorités administratives sur les démarches à effectuer en cas 
d'assujettissement d'un emploi au RPC, d'abondants renseignements 
à l'usage des employeurs quant à l'introduction de régimes d'avan-
tages sociaux — et notamment de régimes supplémentaires de rentes 
— dans leurs entreprises, et un index général des matières (qui ne 
renvoie cependant pas à la jurisprudence). 

Sont exclus du recueil de jurisprudence les arrêts par lesquels la 
CAP se borne à constater les termes d'un règlement intervenu entre 
les parties avant l'audience. Les jugements sont colligés dans l'ordre 
dans lequel ils ont été rendus, sans distinction entre RPC et RRQ, 
cotisations et prestations. L'éditeur leur attribue un numéro d'ordre, 
distinct de celui qu'attribue le registraire de la CAP à chaque dossier 
d'appel et qui n'est pas indiqué dans le recueil. Ce numéro sert aux 
renvois dans la table des arrêts (établie d'après les noms des parties) 
figurant en tête du guide. Le recueil est mis à jour mensuellement, 
comme l'ensemble du guide; les décisions de la CAP bénéficient 
donc d'un délai de publication très court, qui semble d'ailleurs être 
le principal avantage de la formule actuelle de publication. 
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SECTION V 

Statistique de l'activité de la CAP 

Il n'est pas facile de se livrer à une analyse statistique du travail 
de la CAP. Les sources les plus évidentes de renseignements à ce 
sujet sont le Rapport annuel du Régime de pensions du Canada, 
publié annuellement par le ministère fédéral de la Santé nationale et 
du Bien-être social, et le Rapport annuel de la Régie des rentes du 
Québec. Ces deux documents ne contiennent cependant que des 
données très sommaires sur le volume des affaires traitées aux 
différents stades de la procédure administrative. Dans le cas de la 
CAP, ils se bornent souvent à indiquer le nombre d'appels interjetés 
durant la période (année civile ou année financière) visée par le 
rapport et le nombre d'appels pendants en fin de période; on y 
ajoute parfois le nombre d'appels entendus et la partie (administré 
ou autorité administrative) ayant eu gain de cause. Les rapports 
annuels du RPC sont particulièrement décevants: en plus d'être 
sommaires, les données sont présentées de façon différente et plus 
ou moins complète d'une année à l'autre et ne concordent pas 
toujours d'une année à l'autre ou même à l'intérieur d'un même 
rapport annuel. Par conséquent, le lecteur éprouve les plus grandes 
difficultés à tirer de ces documents officiels une perspective his-
torique et une connaissance un peu précise de la charge de travail de 
la CAP ou des autres autorités administratives. 

Cette carence provient sans doute, en ce qui concerne la CAP, 
de ce que celle-ci ne tient pas de statistiques sur sa propre activité. 
Ce n'est en effet que depuis juin 1975 que le bureau du registraire 
tient un rôle d'audience où sont inscrites les données essentielles 
relatives à chaque appel; cette inscription n'est cependant faite que 
lorsque l'affaire est en état d'être jugée, ce qui peut ne se produire 
que plusieurs mois après l'introduction du recours 17°. Nous avons 
utilisé ce rôle pour procéder à une analyse plus détaillée de l'activité 
de la CAP au cours de la période de dix-huit mois comprise entre le 
l er  juillet 1975 et le 31  décembre  1976 171 . Nous présenterons plus loin 
dans cette section, ainsi qu'au chapitre 4, les données tirées de cette 
analyse. 
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Pour la période comprise entre les origines de la CAP en 1966 et 
le 30 juin 1975, nous disposons de deux sources de renseignements 
plus sommaires. La première est une compilation effectuée à notre 
demande par le registraire de la CAP à partir des dossiers d'appel. 
La seconde est une analyse de gestion effectuée à la fin de 1974 et 
portant sur le fonctionnement du bureau du registraire 172 . C'est de 
ces deux sources, et surtout de la première, que sont tirées les 
données qui vont suivre. 

A. La charge de travail de la CAP 

Le tableau VI présente les données brutes de la charge de 
travail de la CAP. Il indique le nombre d'affaires portées devant la 
CAP, pour chacun de ses domaines de compétence. La CAP n'a pas 
nécessairement statué sur chacune de ces affaires. En effet, dans 
certains cas où elle était nécessaire, l'autorisation préalable de l'ap-
pel n'a pas été accordée par le président de la CAP. Un certain 
nombre d'appels ont été soit retirés, soit réglés par les parties avant 
l'audience. Les affaires concernant les prestations du RRQ portées 
devant la CAP entre le P r  janvier et le Pr  août 1975 ont toutes été 
transmises à la Commission des affaires sociales du Québec avant 
d'avoir été entendues; il en a été de même de près de 60% des 
appels en cette matière interjetés au cours des années précédentes. 
Dans tous les cas, cependant, le bureau du registraire de la CAP a 
dû ouvrir et gérer un dossier au moins pendant quelque temps. 

On constate à la lecture de ce tableau la croissance très rapide 
du nombre d'affaires en matière de prestations à partir de 1970, 
jusqu'aux niveaux maximaux de 1973 et 1974. Après quoi, on note la 
brusque diminution correspondant au retrait de la compétence de la 
CAP en matière de prestations du RRQ — diminution qui apparaît 
dans sa véritable ampleur si l'on fait abstraction des 114 dossiers 
ouverts par la CAP en 1975 mais transmis à la Commission des 
affaires sociales. Sur l'ensemble de la période, le nombre d'affaires 
en matière de prestations du RPC fluctue de manière assez sensible; 
il semble difficile de prédire son évolution. En matière de cotisations 
du RPC, le nombre d'appels est .plutôt modeste, mais constant'''. Il 
semble qu'on puisse en dire autant, quoiqu'à une échelle réduite, des 
affaires relatives aux cotisations d'assurance-chômage. Les appels 
concernant les cotisations du RRQ ne représentent plus qu'une charge 
minime. 
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TABLEAU VI 

AFFAIRES PORTÉES DEVANT LA COMMISSION D'APPEL DES PENSIONS (1967-1976) 

RRQ 	 ASSURANCE-CHÔMAGE 

Année 	 Cotisations 	Prestations 	Cotisations 	Prestations 	Cotisations 	Total 

1967 	 9 	 3 	 12 

1968 	 12 	 5 	 17 

1969 	 1 	 4 	 8 	 13 

1970 	 7 	 1 	 22* 	 30 

1971 	 9 	 9 	 30* 	 48 

1972 	 5 	 27 	 85* 	 117 

1973 	 4 	 97 	 1 	 134 	 1 	 237 

1974 	 15 	 74 	 152 	 2 	 243 

1975 	 14 	 31 	 114*(1) 	 4 	 163 

1976 	 12 	 42 	 3 	 3 	 60 

*Estimation 
(1) Pour les sept premiers mois de l'année. 	 Sources: 1. Compilations du registraire 

2. Rapport du MAS 
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Les tableaux VII à XI présentent, pour chacun des domaines de 
compétence de la CAP, l'état des affaires portées devant elle au 31 
décembre 1976. Pour les affaires concernant les prestations du RRQ, 
la date du relevé est le 31 décembre 1974; après cette date, en effet, 
la CAP n'a consacré aucune audience aux appels de cette catégorie, 
dont elle a simplement géré les dossiers avant de les transmettre à la 
Commission des affaires sociales le l er  août 1975. 

Pour chaque catégorie d'affaires, ces tableaux reproduisent le 
nombre d'affaires portées chaque année devant la CAP, tel qu'il 
apparaît au tableau VI, ainsi que le nombre de ces affaires qui, en 
fin de période, étaient: 

O classées à la suite du refus par le président de l'autorisation 
d'appeler, 

O classées à la suite du retrait de l'appel, 
O réglées par une décision de la CAP (nous nous sommes efforcés 

de distinguer ici entre les décisions rendues à la suite d'un examen 
au fond par la CAP, et celles constatant simplement qu'un règle-
ment est intervenu entre les parties avant l'audience), ou 

O encore pendantes (soit que l'audience n'ait pas encore eu lieu, soit 
que la décision n'ait pas encore été rendue). 

Le tableau VII concerne les appels en matière de cotisations du 
RPC . On constate que la relative augmentation du volume d'affaires 
depuis 1974 n'a pas sensiblement alourdi la charge d'audiences de la 
CAP, puisqu'elle s'est accompagnée d'une augmentation du nombre 
des retraits avant audience. Si l'on applique aux affaires encore 
pendantes le taux de retrait observé depuis 1974, on arrive à la 
conclusion que la moitié seulement des appels interjetés devant la 
CAP en matière de cotisations au RPC aboutissent à une audience. 
On peut être tenté d'attribuer cet état de choses à la lenteur du 
déroulement de la procédure d'appel; mais l'existence de taux 
d'abandon sensiblement moins élevés dans les autres domaines de 
compétence de la CAP, où la procédure est pourtant au moins aussi 
lente, oblige à nuancer cette hypothèse. Pour apprécier plus exacte-
ment la charge effective de travail des membres de la CAP, il faut 
également tenir compte du fait qu'une partie des audiences sont très 
brèves, puisque la CAP se borne à y prendre acte d'un règlement 
intervenu au préalable entre les parties; ces appels ne donnent donc 
pas lieu à la rédaction d'un jugement élaboré. En matière de cotisa-
tions au RPC, on peut estimer qu'environ un cinquième des audien-
ces sont ainsi réduites à une procédure sommaire. 
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règlement préalable. 2. Recueil CCH 

TABLEAU VII 

ÉTAT DES AFFAIRES PORTÉES DEVANT LA CAP, AU 31.12.76 
(COTISATIONS RPC) 

État au 31.12.76 

Nombre 	 A fait l'object 
Année 	 d'affaires 	 Appel retiré 	 d'une décision 	 Affaire pendante 

1967 	 9 	 3 	 6 	 - 

1968 	 12 	 8 	 4 	 - 

1969 	 1 	 1 	 - 	 - 

1970 	 7 	 1 	 6 	 - 

1971 	 9 	 3 	 6 	 - 

1972 	 5 - 	 5 	 - 

1973 	 4 	 2 	 2 	 - 

1974 	 15 	 9 	 4 	 2 

1975 	 14 	 6 	 3 	 5 

1976 	 12 - 	 1 	 11 

Total 
1967-1976 	 88 	 33 	 37* 	 18 

(100%) 	 (37%) 	 (42%) 	 (21%) 

*Dont décisions constatant un 	 Sources 1. Compilations du registraire 



TABLEAU VIII 

ÉTAT DES AFFAIRES PORTÉES DEVANT LA CAP, AU 31.12.76 
(PRESTATIONS RPC) 

État au 31.12.76 

Nombre 	 Autorisation 	Appel 	A fait l'objet 
Année 	 d'affaires 	 refusée 	 retiré 	d'une décision 	Affaire pendante 

1970 	 1 	 - 	 - 	 1 	 - 

1971 	 9 	 - 	 1 	 8 	 - 

1972 	 27 	 4 	 2 	 20 	 1 

1973 	 97 	 8 	 14 	 75 	 - 

1974 	 74 	 9 	 25 	 38 	 2 

1975 	 32 	 3 	 3 	 19 	 7 

1976 	 42 	 7 	 2 	 8 	 25 

Total 
1970-76 	 282 	 31 	 47 	 169* 	 35 

(100%) 	 (11%) 	 (17%) 	 (60%) 	 (12%) 

*Dont 48 décisions constatant 	 Sources: 1. Compilations du registraire 
un règlement préalable 	 2. Recueil CCH 



Le tableau VIII présente des données semblables pour les af-
faires concernant les prestations du RPC . On n'a pas tenu compte 
des années 1967 à 1969, puisque la CAP n'a été saisie d'aucune 
affaire dans ce domaine avant 1970. Il faut noter la présence de la 
catégorie des affaires classées à la suite du refus de l'autorisation 
préalable par le président de la CAP. Il s'ensuit une première réduc-
tion de la charge de travail des membres de la CAP; une tranche non 
négligeable d'affaires, moins importante cependant qu'en matière de 
cotisations, sont également classées à la suite du retrait de l'appel. 
Enfin, la proportion des décisions de la CAP où celle-ci se borne à 
ratifier le règlement préalable de l'affaire est ici d'environ un quart, 
ce qui est assez remarquable. Si l'on applique aux affaires pendantes 
en fin de période la proportion de retraits observée au cours des 
années antérieures, on peut estimer qu'entre 20 et 25% des appels 
autorisés par le président en matière de prestations du RPC sont 
retirés avant l'audience. 

Le tableau IX, qui porte sur les appels en matière de cotisations 
du RRQ , est identique par sa présentation au tableau VII. Étant 
donné cependant le petit nombre et la répartition inégale dans le 
temps des affaires dont a été saisie la CAP dans ce domaine, il est 
difficile de tirer de ce tableau des conclusions significatives. 

Quant aux données présentées au tableau X, qui concernent les 
affaires de prestations du RRQ, elles sont beaucoup plus sommaires 
et moins sûres. Il n'existe aucune compilation de l'activité de la 
CAP dans ce domaine. Les affaires de prestations du RRQ ont 
pourtant représenté en moyenne 65% de son activité de 1970 à 1974 
(voir tableau VI). Le volume de ce contentieux peut surprendre, 
surtout si on le compare au contentieux des prestations du RPC. Des 
facteurs socio-culturels peuvent sans doute rendre compte en partie 
de la différence d'activité contentieuse d'un régime à l'autre: le 
comportement des Canadiens dans leurs rapports avec les autorités 
administratives n'est pas le même partout 174 . Cependant, des fac-
teurs internes à la procédure ont certainement contribué à inciter les 
résidents du Québec à s'adresser plus volontiers à la CAP. Le stade 
précontentieux de la procédure est franchi plus rapidement au 
Québec; la CAP était la première instance contentieuse pour le 
RRQ, mais la seconde pour le RPC; enfin, l'indication du droit de 
recours à la CAP était plus explicite au Québec. Nous reviendrons 
sur ces différents aspects de la procédure au chapitre 3. Quoiqu'il en 
soit des causes du phénomène, l'analyse des 432 dossiers relevant de 
ce domaine de compétence représentait une tâche considérable et 
d'un intérêt surtout historique. Nous avons donc dû nous contenter 
d'estimations réalisées à partir des quelques données que renferme 
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TABLEAU DC 

ÉTATS DES AFFAIRES PORTÉES DEVANT LA CAP, AU 31.12.76 
(COTISATIONS RRQ) 

État au 31.12.76 

Nombre 	 A fait l'object 
Année 	 d'affaires 	 Appel retiré 	 d'une décision 	 Affaire pendante 

1967 	 3 	 1 	 2 

1968 	 5 	 - 	 5 

1969 	 4 	 - 	 4 

1970 	 - 

1971 	 - 

1972 	 - 

1973 	 1 	 - 	 1 

1974 	 - 

1975 	 - 

1976 	 3 	 1 	 - 	 2 

Total 
1967-1976 	 16 	 2 	 12* 	 2 

*Dont 2 décisions constatant 	 Sources: 1. Compilation du registraire 
un règlement préalable. 2. Rapport du MAS 



Nombre 	 Autorisation 	 Appel 	 A fait l'objet 	 Affaire 
d'affaires 	 refusée 	 retiré 	 d'une décision 	pendante Période 

432 
(100%) 

TABLEAU X 

ÉTAT DES AFFAIRES PORTÉES DEVANT LA CAP, AU 31.12.74 
(PRESTATIONS RRQ) 

(Données estimatives fondées sur le rapport du MAS) 

État au 31.12.74 

Du 1.01.69 
au 

31.12.74 

*Dont environ 11 décisions constatant 
un règlement préalable. 

68 	 17 	 85* 	 262 
(16%) 	 (4%) 	 (20%) 	 (60%) 

Sources: 1. Rapport du MAS 
2. Recueil CCH 



l'étude de gestion dont nous avons déjà parlé (le Rapport du MAS). 
Essentiellement, nous avons appliqué aux 170 affaires classées re-
levées dans ce rapport 175  les résultats d'une analyse effectuée sur un 
échantillon de 30 d'entre elles 176 . Vu la faiblesse de cet échantillon, 
c'est sous toutes réserves et à titre purement indicatif que nous 
présentons les données du tableau X 177. Il semblerait que le taux de 
rejet des demandes d'autorisation préalable soit ici sensiblement plus 
fort (16%) qu'en matière de prestations du RPC (11%). Par contre, le 
taux d'abandon (4%) et l'incidence de règlements préalables à l'audi-
ence (environ 3%) paraissent curieusement faibles, compte tenu de 
l'encombrement manifeste de la CAP dans ce domaine de com-
pétence, et de la lenteur de la procédure 178 . Nous aurons l'occasion 

. au chapitre 4 d'identifier avec précision les diverses causes de cet 
encombrement et de cette lenteur. Il suffit pour l'instant d'en noter 
le principal résultat, qui apparaît à la colonne de droite du tableau X: 
en fin de période, 60% des affaires portées devant la CAP en matière 
de prestations du RRQ étaient encore pendantes, certaines depuis 
plus de deux ansin. 

La présentation des données du tableau XI, qui concerne les 
affaires de cotisations d'assurance-chômage, est identique à celle 
des tableaux VII et IX. Comme pour les cotisations au RRQ, cepen-
dant, le petit nombre des affaires empêche de tirer des conclusions 
significatives de ce tableau. On notera qu'en principe, ce tableau 
aurait dû tenir compte de la possibilité que l'autorisation préalable 
de l'appel ne soit pas accordée par la CAP. En pratique cependant, 
cette autorisation n'a jamais été refusée. Aucune des décisions de la 
CAP en matière d'assurance-chômage n'a fait suite à un règlement 
préalable entre les parties. Enfin, trois appelants sur dix avaient 
également interjeté appel devant la CAP relativement à leur assujet-
tissement au RPC; dans les trois cas, la CAP a joint les appels. 

En rassemblant les données globales de chacun des tableaux VII 
à XI, on obtient un tableau général de l'activité de la CAP pendant 
les dix années de son existence. C'est là l'objet du tableau XII; par 
la synthèse des tableaux précédents, il fait ressortir plus clairement 
la charge effective de travail des membres et du personnel de la 
CAP, dont on aurait une idée assez fausse si l'on s'en rapportait 
uniquement au chiffre des affaires portées devant ce tribunal, ou à 
celui des décisions qu'il rend. 

90 



TABLEAU XI 

ÉTAT DES AFFAIRES PORTÉES DEVANT LA CAP, AU 31.12.76 

(COTISATIONS D'ASSURANCE-CHÔMAGE) 

État au 31.12.76 

Nombre 	 A fait l'objet 
Aimée 	 d'affaires 	 Appel retiré 	 d'une décision 	 Affaire pendante 

1973 	 1 	 - 	 1 	 - 

1974 	 2 	 - 	 2 	 - 

1975 	 4 	 1 	 1 	 2 

1976 	 3 	 - 	 - 	 3 

Total 
1973-1976 	 10 	 1 	 4 	 5 

Source: Compilations du registraire 



2 322 262 
(39%) 

5 
(50%) (60%) (12%) 

33 
(37%) 

29 
(33%) 

18 
(20%) 

TABLEAU XII 

ÉTAT RÉCAPI1ULATIF DES AFFAIRES PORTÉES DEVANT LA CAP, DU 1.01.67 AU 31.12.76 

Cotisations RPC Prestations RPC Cotisations RRQ Prestations RRQ 	Cotisations AC 
(1967-1976) 	(1970-1976) 	(1967-1976) 	(1970-1974) 	(1973-1976) 	Total 

Affaires portées 	 88 	 282 	 16 	 432 	 10 	 828 
devant la CAP 	 (100%) 	 (100%) 	 (100%) 	 (100%) 	 (100%) 	(100%) 

Autorisation préalable 	Autorisation 	31 	 Autorisation 	68* 	 0 	 99 
refusée 	 pas nécessaire 	(11%) 	pas nécessaire 	(16%) 	 (12%) 

Appel retiré 

Décision constatant 
un règlement préalable 

Décision après audition 
au fond 

Affaires pendantes en 
fin de période 

*Estimation 

47 
(16%) 

8* 	 48* 
(9%) 	 (16%) 

121 
(44%) 

35 
(12%) 

2 	 17* 	 1 	 100 
(12%) 	 (4%) 	 (10%) 	(12%) 

2 	 11* 	 0 	 58 
(12%) 	 (3%) 	 (7%) 

10 	 74* 	 4 	 249 
(63%) 	 (17%) 	 (40%) 	 (30%) 



B. Les caractéristiques des affaires portées 
devant la CAP 
Nous avons tenté de préciser certaines caractéristiques des af-

faires portées devant la CAP, et notamment la nature des litiges qui 
lui sont soumis ainsi que la répartition géographique des affaires. 
Nous avons tiré ces données du rôle d'audience de la CAP; c'est 
dire qu'elles concernent, exclusivement la période comprise entre le 
l er  juillet 1975 et le 31 décembre 1976. L'échantillon que nous a 
fourni le rôle n'était cependant valable qu'en matière de prestations 
du RPC; sur certains points même il a semblé prudent de rectifier 
nos observations à l'aide de données obtenues par l'examen des 
décisions publiées dans le recueil CCH. Nous avons également tiré 
de cette dernière source quelques données sur les affaires de cotisa-
tions au RPC et de prestations du RRQ. 

Quant àl'objet du litige dans les affaires de prestations du RPC, 
les 121 décisions publiées dans le recueil CCH à la fin de 1976 se 
répartissaient comme suit; 

Pension d'invalidité 	101 (83%) 
Pension de conjoint survivant 13 (12%) 
Pension de retraite 	 5 ( 4%) 
Pension d'orphelin 	 2 ( 1%) 

121 (100%) 

On constate la nette prééminence des affaires d'invalidité dans ce 
domaine de compétence qui, depuis 1975, constitue le principal 
élément de la charge de travail de la CAP (voir le tableau VI). 
Peut-être faut-ii s'attendre cependant que la proportion des litiges 
concernant l'invalidité soit moins élevée à l'avenir. C'est ce que 

.s.  permet de penser notre échantillon de 65 appels inscrits au rôle de la 
CAP entre le l er  juillet 197 et le 31 décembre 1976. La répartition 
de ces affaires selon le type de pension en cause est la suivante: 

Pension d'invalidité 	42 (65%) 
Pension de conjoint survivant 13 (20%) 
Pension de retraite 	 6 ( 9%) 
Pension d'orphelin 	 3 ( 5%) 
Prestation de décès 	 1 ( 1%) 

65 (100%) 

On constate ici une certaine diversification de la charge de travail de 
la CAP. Les affaires d'invalidité, où les questions de fait à caractère 
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médical tiennent une place prépondérante, perdent de l'importance 
au profit des affaires concernant les pensions de conjoint survivant, 
qui soulèvent généralement des questions proprement juridiques, et 
des affaires concernant les pensions de retraite et d'orphelin, qui 
soulèvent assez souvent des questions de procédure administrative. 
En ce qui concerne les pensions de conjoint survivant, il faut cepen-
dant noter que les difficultés liées à l'ancienne version de l'article 63 
du RPC ont pu contribuer à gonfler le contentieux dans ce domaine; 
la nouvelle rédaction de ce texte pourrait le réduire, sans toutefois le 
supprimer. 

Il est intéressant de constater que le contentieux des prestations 
du RRQ, à l'époque où il relevait de la compétence de la CAP, 
présentait déjà une composition semblable à celle que nous avons 
observée pour les affaires de prestations du RPC inscrites au rôle à 
partir du l er  juillet 1975. Les 74 décisions en matière de prestations 
du RRQ publiées dans le recueil CCH se répartissent en effet comme 
suit: 

Rente d'invalidité (et 
d'enfant de cotisant 
invalide) 	 43 (58%) 

Rente de conjoint survivant 
(et de veuf invalide) 	17 (23%) 

Rente de retraite 	 11 (15%) 
Rente de l'orphelin 	 2 ( 3%) 
Prestation de décès 	 1 ( 1%) 

74 (100%) 

Les données concernant la répartition géographique des affaires 
concernant les prestations du RPC font apparaître certaines concen-
trations révélatrices. Le tableau XIII présente ces données pour 
l'échantillon des 65 appels que nous avons relevés dans le rôle 
d'audience de la CAP. Nous avons écarté pour les fins de cette 
analyse le Québec, puisqu'en principe le RPC ne s'applique pas à 
ses résidents 180 . Le reste du pays a été divisé en quinze régions. 
Chaque province constitue une région, sauf l'Ontario et la 
Colombie-Britannique, qui sont divisées respectivement en quatre 181 

 et trois régions182 . Nous avons indiqué pour chacune de ces régions 
le pourcentage que représente sa population par rapport à celle de 
l'ensemble constitué par les neuf provinces. Le rapprochement entre 
ce pourcentage et la proportion des affaires provenant de chaque 
région permet quelques observations frappantes. Trois régions: la 
Nouvelle-Écosse, le nord de l'Ontario et, dans une moindre mesure, 
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ONTARIO C.-B. 

TABLEAU XIII 

AFFAIRES INSCRITES AU RÔLE DE LA CAP ENTRE LE 1.07.75 ET LE 31.12.76: 

RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE ET OBJET DU LITIGE 

(PRESTATIONS RPC) 

TN IPE NE NB 	QUE. 	Centre Nord Ouest 	Est Man. Sask. Alb. Van. Int. îles TOTAL 

%DE LA POPULATION 	 Non 
(1971) 	 3% 1% 5% 4% compris 30% 5% 	7% 	7% 6% 6% 10% 7% 5% 3% 100% 

Pension d'invalidité 	 7 	2 	 8 	9 	4 	1 	1 	1 	1 	3 	4 	1 	42 

Pension de conjoint surv. 	 1 	1 	 2 	1 	1 	1 	1 	 1 	2 	1 	1 	13 

Pension de retraite 	 2 	 2 	 1 	1 	 6 

Pension d'orphelin 	 1 	1 	 1 	 3 

Prestation de décès 	 1 	 1 

TOTAL 	 - 	1 	11 	3 	2 	11 	10 	5 	2 	3 	1 	2 	6 	6 	2 	65 
- (11/2%)(17 1/2%)(5%) 	(Non 	(17%%) (16%) 	(8%) 	(3%) (5%) (1 1/2%) (3%) (10%) (10%) (3%) 	(100%) 

compris) 

(Source): Rôle d'audience de la CAP 



l'intérieur de la Colombie-Britannique, fô'urnissent une part des ap-
pels très supérieure à leur proportion de la population. Ces régions 
relativement peu peuplées présentent, du point de vue du travail de 
la CAP, autant d'importance que les deux régions les plus den-
sément peuplées: le centre de l'Ontario et le grand Vancouver. Dans 
ces trois régions, on constate la présence d'un nombre relativement 
élevé d'affaires d'invalidité. On peut voir un lien entre cet état de 
choses et la présence dans ces régions d'industries présentant des 
risques particulièrement élevés pour la santé des travailleurs: char-
bonnages au Cap-Breton, mines diverses dans le nord ontarien, 
exploitation forestière dans les Rocheuses. 

C. Les décisions de la CAP 

Enfin, nous avons cherché à mesurer l'efficacité du recours à la 
CAP, du point de vue des parties au litige. Il s'agit alors de savoir 
quelles sont, statistiquement, les chances qu'un appelant obtienne de 
la CAP l'infirmation de la décision attaquée. Nous avons analysé à 
cette fin les décisions publiées dans le recueil CCH avant la fin de 
1976. Pour une analyse plus fine, nous avons utilisé notre échantillon 
d'affaires inscrites au rôle de la CAP entre le l er  juillet 1975 et le 31 
décembre 1976. 

En matière de cotisations au RPC, on a publié dans le recueil 
CCH de 1968 à 1976 vingt-neuf décisions de la CAP. Dans 23 cas sur 
29, la décision du ministre du Revenu national a été confirmée par la 
CAP, soit un taux de succès des appelants de 20% environ. 

En matière de prestations du RPC , puisque la CAP est la 
deuxième instance d'appel, les recours peuvent être introduits soit 
par le ministre de la Santé et du Bien-être, soit par le bénéficiaire. Il 
faut distinguer selon l'origine des appels pour en analyser les résul-
tats. Des 121 décisions publiées dans le recueil CCH, 107 concernent 
des appels interjetés par le ministre. A lui seul, ce fait laisse sup-
poser que les comités de révision, première instance d'appel, sont en 
général plutôt favorables aux bénéficiaires. Dans 76 cas sur 107, le 
ministre a eu gain de cause devant la CAP; dans 7 autres cas, la 
décision de la CAP lui a donné partiellement raison 183. Sur les 14 
décisions concernant des appels interjetés par un bénéficiaire, 11 
sont favorables au ministre et une autre est partagée. Au total, donc, 
la décision de la CAP a été entièrement favorable au ministre dans 
87 cas sur 121, soit un taux de succès de 72%; elle n'a été entière-
ment favorable au bénéficiaire que dans 24 cas, soit un taux de 
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succès de 20%. Il est révélateur de constater que seuls deux 
bénéficiaires déboutés par le comité de révision ont pu ensuite avoir 
gain de cause devant la CAP. 

Notre échantillon en matière de prestations du RPC se compose 
des 65 affaires inscrites au rôle de la CAP entre le ler  juillet 1975 et 
le 31 décembre 1976. De ce nombre, 36 affaires ont été réglées avant 
la fin de 1976 soit par une décision de la CAP après audition au 
fond, soit par un règlement entre les parties préalablement à l'audien-
ce, soit par retrait de l'appel. Sur ces 36 appels, 28 avaient été 
interjetés par le bénéficiaire, et 8 par le ministre. Cette proportion, 
très différente de celle que nous avons relevée pour les décisions 
publiées de la période 1971-1976, est un indice d'évolution dans 
l'attitude des comités de révision, qui se montrent depuis quelque 
temps moins systématiquement favorables aux prétentions des 
bénéficiaires. Par ailleurs, sur les 21 décisions rendues par la CAP 
après audition au fond, 13 étaient favorables au ministre et 3 étaient 
partagées. On relève aussi un nombre élevé de règlements préalables 
à l'audience (10 affaires), favorisant tantôt le ministre, tantôt le 
bénéficiaire. Cinq appels ont été retirés, dont quatre par le ministre. 
Cet échantillon, quoique réduit, permet donc de penser que si l'on 
tient compte de l'ensemble des affaires portées devant la CAP, 
l'existence d'un second degré d'appel en matière de prestations du 
RPC est plus avantageuse pour les bénéficiaires que ne le laisse 
croire l'analyse des seules décisions rendues après audition au fond. 
Il permet également de penser qu'à la suite de l'évolution dans 
l'attitude des comités de révision, la jurisprudence de la CAP va 
connaître une évolution correspondante: son rôle de contrepoids face 
aux décisions laxistes des comités de révision ne s'imposera plus à 
elle avec autant de force. 

En matière de prestations du RRQ, les 74 décisions publiées 
dans le recueil CCH de 1970 à 1974 font apparaître un taux de 
succès très semblable à celui que nous avons relevé pour l'ensemble 
des appels (interjetés par le ministre ou par le bénéficiaire) concer-
nant les prestations du RPC. La CAP étant ici la seule instance 
d'appel, l'appelant était nécessairement le bénéficiaire. Le taux de 
succès des bénéficiaires contre la Régie des rentes devant la CAP a 
été de 23%, 3% des décisions étant partagées. 
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CHAPITRE 3 

Les processus de décision 

L'objet de ce chapitre est d'indiquer au lecteur par quel proces-
sus sont élaborées les décisions susceptibles d'être portées en appel 
devant la CAP. La connaissance de ce processus est en effet indis-
pensable à la compréhension de celui par lequel la CAP rend ses 
propres décisions. 

Comme nous l'avons déjà signalé, les différents types de déci-
sions susceptibles d'appel à la CAP sont élaborées suivant un pro-
cessus particulier à chacun d'eux. Il faut donc distinguer selon qu'il 
s'agit de cotisations au RPC, de prestations de ce régime, de cotisa-
tions d'assurance-chômage ou de cotisations du RRQ. A ces quatre 
domaines relevant actuellement de la compétence de la CAP, nous 
avons ajouté les prestations du RRQ, qui en ont relevé de 1965 à 
1975. 

Pour chacun de ces cinq domaines de compétence, nous décri-
rons successivement l'organisation interne des autorités administra-
tives chargées de la décision initiale, le processus d'élaboration de 
cette décision (notamment les mécanismes d'ouverture de la 
procédure administrative, les procédés d'instruction et les formalités 
de la décision), éventuellement les recours ouverts contre cette déci-
sion antérieurement à l'appel à la CAP, et les sanctions garantissant 
le déroulement efficace de la procédure. 
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SECTION I 

Le processus de décision en matière de 
cotisations au"C 

En dépit du fait qu'il ne comporte aucun degré de recours 
contentieux inférieur à la CAP, le processus de décision en matière 
de cotisations est relativement complexe. Rappelons que les déci-
sions dont il s'agit portent soit sur la qualification d'une activité 
professionnelle comme emploi salarié ou comme travail autonome, 
ou encore comme emploi ouvrant droit à pension ou comme emploi 
exclu du régime, soit sur le montant de la cotisation exigée d'un 
employé ou d'un employeur 184 . 

Après avoir identifié l'organe de décision compétent dans ce 
domaine, nous analyserons les différents processus selon lesquels 
s'élaborent ses décisions. Nous terminerons cette section en expo-
sant les sanctions susceptibles d'être appliquées aux administrés dans 
le cadre de cette procédure. 

A. L'organe de décision 

L'autorité administrative responsable de l'application de la Par-
tie I du RPC, qui concerne les cotisations, est le ministre du Revenu 
national 185. En pratique, les pouvoirs de ce ministre sont exercés par 
des fonctionnaires de la division de l'Impôt du ministère du Revenu 
national, par délégation en vertu de l'article 41(2) du RPC 186. L'effet 
global de cette délégation est de confier l'application de cette partie 
du RPC aux services responsables de l'impôt fédéral sur le revenu. 
De ce fait, les autorités responsables du prélèvement des cotisations 
au RPC sont réparties entre l'administration centrale du ministère à 
Ottawa et ses bureaux déconcentrés à travers le pays. 
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1. Les services centraux 

Au sein de l'administration centrale du ministère, une division, 
la Division des retenues à la source, est particulièrement chargée 
d'appliquer les mécanismes de prélèvement de cotisations prévus par 
le RPC et la Loi sur l'assurance-chômage. Cette division comprend 
trois sections, dont deux prennent une part active au processus de 
décision. La section Législation se consacre uniquement à la concep-
tion des textes législatifs et réglementaires organisant le prélève-
ment; il n'y a donc pas lieu d'en traiter ici. La section Participation 
et interprétation a essentiellement pour tâche de surveiller, de con-
trôler et d'uniformiser l'activité décisionnelle des services déconcen-
trés du ministère en matière d'assujettissement au RPC et à 
l'assurance-chômage; dans certains cas, comme nous le verrons, elle 
exerce elle-même ce pouvoir décisionnel. La section Arrêts et appels 
est chargée de rendre les arrêts et de statuer sur les appels prévus 
aux articles 28 du RPC et 75 de la Loi sur l'assurance-chômage; elle 
exerce donc un contrôle que l'on pourrait qualifier de contrôle d'ap-
pel sur les interprétations émanant de la section Participation et 
interprétation et des services déconcentrés. 

Ces deux sections sont de petites unités administratives; elles ne 
comprennent chacune que huit fonctionnaires de rang moyen. Ces 
fonctionnaires n'ont pas de formation juridique; en général, et sur-
tout à la section Arrêts et appels, ils ont cependant une assez longue 
expérience des tâches du ministère. 

2. Les services déconcentrés 
Le ministère du Revenu national a établi un réseau de vingt-huit 

bureaux de district à travers le pays. L'activité principale de ces 
bureaux concerne évidemment l'impôt fédéral sur le revenu. On y a 
cependant affecté en permanence quarante agents d'interprétation 
spécialisés dans les questions d'assujettissement au RPC et à 
l'assurance-chômage. Ce sont les décisions rendues par ces agents 
qui peuvent faire l'objet d'un contrôle par la section Participation et 
interprétation. Ces agents sont des fonctionnaires de rang moins 
élevé que ceux des deux sections de l'administration centrale; leur 
expérience de ce domaine d'activité leur vient généralement 
d'emplois antérieurs dans les services de comptabilité du personnel 
de l'entreprise privée. On trouve aussi dans les bureaux de district 
des inspecteurs du fisc, spécialisés dans les analyses et les enquêtes 
sur la comptabilité des contribuables; ces inspecteurs jouent, comme 
nous le verrons, un certain rôle dans le processus de décision en 
matière de cotisations aux régimes fédéraux de sécurité sociale'87 . 
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B. Le déroulement du processus 

Notre exposé des structures du ministère du Revenu national a 
déjà fait apparaître trois types de décision: l'interprétation, l'arrêt et 
la décision faisant suite à un appel. A chaque type de décisions 
correspond une procédure particulière. 

1. L'interprétation 

L'interprétation est une décision initiale du ministère du Revenu 
national sur la qualification d'une activité professionnelle ou sur le 
montant d'une cotisation payable en vertu du RPC. Cette décision 
émane soit d'un agent d'interprétation en poste dans un bureau de 
district, soit de la section Participation et interprétation. Le proces-
sus d'élaboration des interprétations n'est réglé expressément par 
aucun texte, contrairement à l'arrêt et à l'appel, qui sont des 
procédures relativement formalisées par l'article 28 du RPC. 

Les bureaux de district du ministère reçoivent continuellement 
de la part de particuliers ou d'entreprises de nombreuses demandes 
de renseignements concernant l'assujettissement au RPC. Une 
grande partie de ces demandes ne soulèvent aucune difficulté, et des 
fonctionnaires subalternes du ministère peuvent y satisfaire facile-
ment et sans délai. On ne recourra à un agent d'interprétation et à la 
procédure déjà plus formalisée de l'interprétation que si la situation 
présente une certaine difficulté ou si l'administré, soucieux de sa 
sécurité juridique, tient à obtenir une décision formelle sur son 
assujettissement au RPC. 

a) L'ouverture du processus 

L'intervention de l'agent d'interprétation peut être déclenchée 
de trois manières: par une demande d'un travailleur, par une de-
mande d'un employeur ou par une inspection comptable. 

Un travailleur peut s'adresser au ministère pour obtenir une 
interprétation sur sa situation en regard du RPC lorsqu'il estime 
occuper un emploi ouvrant droit à pension et qu'aucun prélèvement 
n'a été effectué sur ses gains ou qu'il a été cotisé à titre de travail-
leur autonome. Inversement, il peut, si une retenue a été effectuée 
sur ses gains, demander une interprétation lorsqu'il estime que son 
emploi n'est pas assujetti au RPC. 
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Un employeur peut demander une interprétation lorsqu'il n'est 
pas certain de la qualification qu'il convient de donner à l'activité 
professionnelle d'une personne à qui il verse une rémunération. 

De même, un inspecteur du ministère peut, à l'occasion de 
l'examen de la comptabilité d'une entreprise, faire demander par 
l'employeur une interprétation sur la situation d'une personne 
rémunérée par cet employeur. Quoique formellement déclenchée par 
l'employeur, la procédure fait en réalité suite à l'initiative de l'au-
torité àdministrative. 

Le plus souvent, c'est sur l'assujettissement de l'intéressé au 
RPC que porte la question douteuse. Il peut arriver cependant que le 
différend concerne le montant d'un prélèvement dont le bien-fondé 
est par ailleurs admis. Cela ne modifie pas la procédure d'interpréta-
tion. 

b) L'examen de l'affaire 

L'agent d'interprétation saisi de l'affaire veille d'abord à faire 
indiquer par la personne qui demande l'interprétation sur un for-
mulaire spécial les principales données du problème. Ces renseigne-
ments s'ajouteront, le cas échéant, à ceux dont le ministère dispose 
déjà par l'application des articles 201 et 203 du Règlement sur le 
RPC (obligeant les employeurs et leurs représentants légaux à four-
nir spontanément des déclarations de renseignements relatifs à leurs 
employés; ces textes sont autorisés par l'article 41(1)b) du RPC) ou 
de l'article 31 du RPC (obligeant les travailleurs autonomes à fournir 
une déclaration de leurs gains). Il peut compléter ces renseignements 
au moyen d'une entrevue avec l'auteur de la demande. Au besoin, 
il peut exiger formellement la communication de renseignements 
supplémentaires ou la production de documents, sous peine 
d'amende 188 . 

Si la demande est faite par un travailleur, l'agent lui demandera 
l'autorisation de consulter l'employeur présumé sur le statut de ce 
travailleur par rapport à l'entreprise et les modalités de sa rémunéra-
tion. Si le travailleur refuse cette autorisation — vraisemblablement 
pour ne pas nuire à ses rapports avec l'employeur présumé — 
l'agent tentera d'obtenir ces renseignements, s'ils lui sont néces-
saires, en faisant procéder à une inspection comptable dans l'entre-
prise. 

Si la demande émane d'un employeur, le travailleur concerné en 
est informé par l'agent, qui sollicite son avis sur la question. Il en va 

103 



de même lorsque la procédure est déclenchée par une inspection 
comptable effectuée par le ministère. 

Dans un cas comme dans l'autre, par conséquent, la procédure 
tend à permettre la réunion des avis de l'employeur et de l'employé. 
Dans la mesure où les intérêts respectifs de ces deux parties peuvent 
être différents, la procédure est susceptible de prendre un caractère 
contradictoire. Comme nous le verrons, cependant, ce caractère est 
beaucoup plus accentué dans les procédures de l'arrêt et de l'appel. 

Pour parvenir à sa décision, l'agent d'interprétation peut — il y 
est incité par ses instructions de service — consulter les précédents 
établis soit par les décisions des agents d'interprétatiôn eux-mêmes, 
soit par celles des sections Participation et interprétation ou Arrêts 
et appels, soit enfin par la jurisprudence de la CAP. La durée 
moyenne de la phase d'instruction se situe entre 2 et 4 semaines. 

c) La décision 

Au terme de son examen de l'affaire, et dans la mesure où il 
s'estime compétent pour rendre lui-même une décision (nous verrons 
plus loin qu'il doit parfois se dessaisir), l'agent d'interprétation doit 
établir un rapport dans lequel il consigne ses observations et les 
motifs sur lesquels il appuie sa décision. La décision elle-même n'est 
pas motivée et ne fait aucune mention du contenu de ce rapport. 
Comme l'ensemble du dossier, ce rapport n'est d'ailleurs pas acces-
sible aux parties. La décision est notifiée à l'auteur de la demande 
d'interprétation. La décision comporte l'indication du droit de de-
mander un arrêt au ministre. La procédure d'arrêt semble donc jouer 
dans une large mesure le rôle d'une voie de recours contre les 
décisions initialement rendues selon la procédure d'interprétation. 
Les parties concernées par la décision en sont d'ailleurs informées 
en même temps que l'auteur de la demande. 

d) Le contrôle interne des décisions 

Comme nous l'avons indiqué plus haut, la section Participation 
et interprétation est responsable de la surveillance, de la révision et 
de l'uniformisation des interprétations données au niveau des 
bureaux de district. Son interprétation peut prendre trois formes. 
Les situations dans lesquelles s'appliquent chacune de ces trois 
formes d'intervention sont définies par les instructions de service189. 
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Dans un premier type de cas — présumément les plus com-
plexes ou ceux dont les répercussions paraissent les plus importantes 
—, l'agent d'interprétation ne rend pas la décision lui-même. Après 
avoir examiné l'affaire, il dégage et formule en termes concis la 
question qu'elle soulève, et propose une solution. La section Partici-
pation et interprétation est alors saisie de l'affaire. Elle peut deman-
der au bureau de district de recueillir au besoin un complément 
d'information. Après quoi, elle rend la décision selon les mêmes 
modalités qu'un agent d'interprétation. 

Dans un second type de cas, la procédure suit son cours normal 
jusqu'à la communication de la décision aux parties. Le dossier est 
cependant transmis à la section Participation et interprétation pour 
permettre un contrôle de la décision. Ce contrôle peut éventuelle-
ment amener la section à demander à l'agent d'interprétation de 
modifier sa décision ou de poursuivre l'instruction de l'affaire et de 
rendre ensuite une nouvelle décision elle-même sujette au contrôle. 
Dans les cas où une affaire fait ainsi l'objet d'une deuxième déci-
sion, soit imposée par l'administration centrale, soit consécutive à 
un complément d'instruction, les délais de recours commencent à 
courir à compter de cette deuxième décision. 

Dans un troisième groupe de cas — présumément les plus sim-
ples — l'agent d'interprétation se borne à transmettre à la section 
Participation et interprétation une fiche-référence contenant les 
éléments fondamentaux de l'affaire et la teneur de la décision. Ces 
fiches sont classées selon le nom de la personne redevable du 
prélèvement; on peut ainsi éviter de statuer deux fois sur le même 
cas. 

Il faut noter que ces mécanismes de contrôle par renvoi ou par 
révision ne sont pas portés à la connaissance des parties; il ne s'agit 
donc pas d'un recours hiérarchique, mais plutôt d'un dispositif de 
surveillance à fonction purement interne. Tout au plus informera-
t-on l'administré qui manifeste son désaccord avec une interprétation 
rendue par l'agent que cette décision est susceptible d'être infirmée 
par l'administration centrale. La section Participation et interpréta-
tion n'entre jamais en rapports directs avec les parties dans le cadre 
de ces procédures. 

e) Le recours en révision 

La pratique du ministère du Revenu national reconnaît la pos-
sibilité pour une personne visée par une interprétation d'en obtenir 
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la révision en présentant des faits nouveaux à l'auteur de la décision. 
Le ministère veille cependant à ce que l'utilisation de ce recours 
n'entraîne pas les intéressés à laisser s'écouler le délai dans lequel 
ils peuvent s'adresser au ministre pour obtenir un arrêt"°. 

f) Statistique des interprétations 

Le ministère du Revenu national rend chaque année un nombre 
assez considérable d'interprétations concernant l'assujettissement au 
RPC. Depuis 1971, date à laquelle le ministère a reçu une com-
pétence indentique relativement à l'assurance-chômage, la quasi-
totalité de ces interprétations portent à la fois sur l'assujettissement 
à l'un et l'autre de ces deux régimes. Nous présenterons ces 
données à la section III, en examinant le processus décisionnel en 
matière d'assurance-chômage. 

2. L'arrêt du ministre 

Cette procédure, contrairement à la précédente, n'est pas le pur 
produit de la pratique administrative. Elle est organisée de façon 
assez poussée par les articles 28 et 30 du RPC. Plusieurs des disposi-
tions du Règlement sur le RPC relatives à la communication de 
renseignements, dont nous avons déjà fait mention à propos de la 
procédure d'interprétation, trouvent également application ici. L'at-
tribution au gouverneur en conseil, par l'article 41(1)i) du RPC, du 
pouvoir d'établir des règlements régissant la procédure d'arrêt n'a 
cependant pas été utilisée. 

Il faut noter d'abord que la procédure d'arrêt n'intéresse que les 
employeurs et les employés. Le règlement des questions relatives 
aux cotisations des travailleurs autonomes se fait dans le cadre de 
l'examen par le ministère de la déclaration des gains fournie par 
l'intéresse'. Cette procédure est naturellement plus simple, puisque 
par hypothèse elle ne met en cause qu'une seule partie; elle conduit 
directement à l'établissement par le ministère d'un avis d'évaluation 
comportant l'obligation de payer le montant de la cotisation. C'est 
contre cet avis d'évaluation que l'intéressé peut ensuite interjeter 
appel selon la procédure prévue par la Loi de l'impôt sur le re- 
venu 192

. 

Quant à la procédure d'arrêt, elle vise à déterminer l'assujettis-
sement d'un employé ou d'un employeur au RPC ou le montant de 
la cotisation due par l'employé ou l'employeur. 
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a) L'ouverture du processus 

La procédure d'arrêt engagée conformément à l'article 28(1) 
revêt une signification différente selon qu'elle a été précédée ou non 
d'une procédure d'interprétation. Si oui, la demande d'arrêt cons-
titue en réalité un recours hiérarchique relativement formalisé con-
tre la décision initiale rendue par un agent d'interprétation au niveau 
du district ou par la section Participation et interprétation. Sinon, 
l'arrêt représente une technique plus formalisée d'élaboration de la 
décision initiale. 

La demande d'arrêt peut être présentée par l'employé, par 
l'employeur ou par leurs représentants. Cette possibilité de représen-
tation permet à des syndicats d'assurer la défense des intérêts de 
leurs adhérents lorsque l'assujettissement de ceux-ci au RPC en tant 
qu'employés est mis en doute. La demande doit être présentée sur 
un formulaire conçu à cette fini". On doit joindre à ce formulaire un 
exposé de «tous les faits ou motifs sur lesquels la demande se 
fonde». 

Le ministre peut également — vraisemblablement dans les cas 
où il n'y a pas eu d'interprétation — rendre un arrêt de sa propre 
initiative. 

L'employeur ou l'employé doivent présenter leur demande au 
plus tard le 30 avril de l'année qui suit celle pour laquelle se pose la 
question de l'assujettissement au régime ou du montant de la cotisa-
tion. L'existence de ce délai soulève certaines difficultés lorsqu'une 
procédure d'interprétation est engagée et n'a pas encore atteint son 
terme à l'appi.oche de la date de prescription du recours. C'est le 
cas, par exemple, lorsqu'un employé non cotisant soulève tardive-
ment la question de savoir s'il aurait dû être assujetti au RPC 
l'année précédente. Dans une telle situation, pour laisser à 
l'employeur la possibilité de porter rapidement la question devant le 
ministre, l'autorité administrative renonce souvent à donner une 
interprétation; elle établit immédiatement une évaluation en vertu de 
l'article 23(1). Cette évaluation comporte pour l'employeur l'obliga-
tion rétroactive de payer le montant de la cotisation, mais lui ouvre 
un droit d'appel au ministre dans un délai de 90 jours en vertu de 
l'article 28(2); par ailleurs, l'évaluation garantit à l'employé les droits 
découlant de son assujettissement au RPC pendant l'année précé-
dente. Quelquefois, la procédure d'interprétation est menée à son 
terme en dépit du fait que le délai pour demander un arrêt soit 
presque expiré; si l'une des parties, agissant avec diligence, de-
mande un arrêt quelques jours après l'expiration du délai, le chef de 
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la section Arrêts et appels invoquera pour statuer sur la question le 
pouvoir du ministre de rendre à tout moment un arrêt de sa propre 
initiative" 4 . 

b) L'examen de l'affaire 

Dès que la procédure est engagée par une demande d'arrêt ou 
par l'initiative de l'autorité administrative, celle-ci doit ouvrir un 
débat. Le chef de la section Arrêts et appels confie l'affaire à l'un 
des ses subordonnés, qui restera responsable du dossier jusqu'à ce 
que l'arrêt soit rendu. Ce fonctionnaire doit informer du dépôt de la 
demande l'employeur ou l'employé, selon le cas, ou leurs représen-
tants. Lorsque la procédure est ouverte à l'initiative du ministère, 
celui-ci doit en informer, non seulement l'employeur et l'employé 
directement concernés, mais aussi tout employé susceptible d'être 
touché par Toréai". Le ministre doit ensuite, «selon que les cir-
constances l'exigent», fournir aux parties et aux intéressés l'occasion 
de formuler des observations en vue de sauvegarder leurs intérêts. 
En fait, la notification de l'intervention du ministre de rendre un 
arrêt est toujours accompagnée d'une invitation à présenter des 
observations. Cette notification porte la signature du directeur des 
services juridiques de l'Impôt 196. Elle précise que les observations 
présentées au ministre devront lui parvenir dans les quinze jours. Si, 
à l'expiration d'un délai de grâce de sept jours, une partie n'a 
présenté aucune observation, elle est présumée ne pas vouloir inter-
venir dans la procédure. Si l'auteur d'une demande d'arrêt consécu-
tive à une demande d'interprétation ne présente pas d'observations, 
la décision initiale sera généralement maintenue après un examen 
sommaire. En pratique, il semble que la très grande majorité des 
personnes et des entreprises directement concernées se prévalent de 
leur droit de présenter des observations, sauf lorsque l'affaire con-
cerne un grand nombre d'employés dont la situation est identique. 
Occasionnellement, les parties retiennent les services d'un avocat 
pour rédiger leurs observations. Les observations déposées par une 
partie ne sont pas communiquées aux autres parties, sauf si elles 
paraissent difficiles à concilier; dans cette dernière hypothèse, le 
fonctionnaire chargé d'instruire l'affaire organisera quelquefois une 
confrontation entre les parties. 

Afin d'entendre personnellement les parties et de recueillir des 
renseignements de première main, les fonctionnaires de la section se 
rendent parfois sur place. Par ailleurs, ils disposent des mêmes 
moyens d'enquête et de contrainte que les agents d'interprétation'''. 
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Ils sont tenus de procéder à l'instruction «avec toute la diligence 
voulue» 198 •  Ils tiennent compte des arrêts antérieurs, de la jurispru-
dence de la CAP et, dans une certaine mesure, du droit commun des 
contrats de travail. 

c) L'arrêt 

Au terme de l'instruction, le fonctionnaire responsable rédige un 
rapport exposant les faits, son appréciation de ces faits, la jurispru-
dence et les règles de droit applicables. Ce rapport doit être ap-
prouvé par le chef de la section Arrêts et appels. La décision est 
ensuite communiquée aux parties par le directeur des services 
juridiques de l'Impôt au nom du ministre, au moyen d'une lettre-
formulaire qui signale la possibilité de faire appel à la CAP dans les 
90 jours en vertu de l'article 29 du RPC; la lettre indique d'ailleurs 
l'adresse postale de la CAP. La lettre se borne à donner de façon 
sommaire la solution à la question soulevée, sans exposer les 
éléments de fait ou de droit considérés ou les motifs de la dacision. 
Sous réserve du droit d'appel, l'arrêt a valeur péremptoire et obli-
gatoire 199 . 

L'arrêt est rendu, en moyenne, environ trois mois après que la 
demande en est faite. 

Au cours des dix années comprises entre le l er  avril 1966 et le 
31 mars 1976, la section Arrêts et appels a reçu 538 demandes 
d'arrêt concernant les cotisations au RPC; au cours de la même 
période, elle a rendu 469 arrêts, dont 270 (soit 57,5%) confirmant la 
solution initialement donnée à la question et 199 (soit 42,5%) infir-
mant cette solution. Depuis l'entrée en vigueur de la Loi sur 
l'assurance-chômage de 1971, qui a transmis de la Commission 
d'assurance-chômage au ministère du Revenu national la compétence 
de premier niveau en matière de cotisations d'assurance-chômage, la 
très grande majorité des arrêts portent à la fois sur les cotisations 
aux deux régimes. Le tableau XIV présente l'évolution de ces 
différentes données de 1966 à 1976. 

3. L'appel au ministre 

Comme l'arrêt, l'appel est une procédure relativement for-
malisée, régie par les articles 28 et 30 du RPC. Il s'agit manifeste-
ment d'un recours hiérarchique à la suite d'une évaluation. L'évalua-
tion est l'acte par lequel le ministère du Revenu national réclame à 
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TABLEAU XTV 

ARRÊTS DU MINISTRE DU REVENU NATIONAL EN VERTU DE L'ARTICLE 28(1) DU RPC 

Arrêts rendus* 

Demandes d'arrêt* 	 Total 	 Confirmant la solution 	Infirmant la solution 

1966/67 	 82 	 23 	 18 	 5 

1967/68 	 65 	 90 	 29 	 61 

1968/69 	 31 	 45 	 23 	 22 

1969/70 	 22 	 22 	 16 	 6 

1970/71 	 92 	 24 	 12 	 12 

1971/72 	 28(4) 	 92 	 87 	 5 

Année 

1972/73 	 65(54) 	 43(31) 	 18(6) 	 25(25) 

1973/74 	 57(48) 	 47(40) 	 24(19) 	 23(21) 

1974/75 	 56(50) 	 62(53) 	 30(22) 	 32(31) 

1975/76 	 40(34) 	 21(16) 	 13(9) 	 8(7) 

538 	 469 	 270 	 199 Total 

*Les chiffres entre parenthèses indiquent le nombre de 
demandes ou d'arrêts portant à la fois sur le RPC et 
sur l'assurance-chômage. 

Source: Archives de la section 
Arrêts et appels 



un employeur le paiement de la cotisation correspondant à un emploi 
dans son entreprise; elle porte à la fois sur la part de la cotisation 
globale que l'employeur doit payer lui-même, et sur celle qu'il doit 
prélever sur la rémunération de ses employés 200 . Ainsi, au cours de 
l'année financière 1975-1976, les bureaux de district du ministère ont 
établi 49,500 avis d'évaluationwl. La contestation de l'évaluation 
peut porter soit sur le montant de la cotisation réclamée, soit sur 
l'existence de l'obligation de cotiser, ce qui soulève la question de 
l'assujettissement. Il semble qu'en pratique les appels se répartissent 
à peu près également entre ces deux types. 

Au plan de la procédure, il n'y a pas de distinction à faire entre 
l'arrêt et l'appel. Ce que nous avons dit des formalités d'ouverture, 
de l'examen de l'affaire et de la forme de la décision dans la 
procédure d'arrêt s'applique mutatis mutandis à la procédure d'ap-
pel. La seule différence importante concerne le délai d'ouverture, 
qui est de 90 jours à compter de la date de l'évaluation. 

Compte tenu du très grand nombre d'évaluations établies 
chaque année, le nombre des appels est très modeste. Pour la 
période du l er  avril 1966 au 31 mars 1976, il s'est élevé à 714. 
Pendant la même période, la section Arrêts et appels a statué sur 525 
appels. Dans 245 cas (soit 46%), elle a confirmé l'évaluation; elle l'a 
infirmée dans 230 cas (soit 44%) et modifiée dans 50 autres cas (soit 
10%). Depuis 1971, il existe comme pour l'arrêt une procédure 
identique dans la Loi sur l'assurance-chômage, et la grande majorité 
des appels concernent à la fois les deux régimes. Le tableau XV 
présente l'évolution de ces données de 1966 à 1976. 

C. Les sanctions 

Le RPC, comme de nombreuses autres lois relevant du droit 
administratif, comporte un certain nombre de règles de fond et de 
procédure dont la finalité est répressive, c'est-à-dire qu'elles visent à 
sanctionner diverses infractions à l'ordre juridique créé pour l'appli-
cation du régime. Certains des comportements réprimés par ces 
textes concernent le versement des prestations; nous les énumére-
rons plus loin. D'autres se rapportent au prélèvement des cotisa-
tions, tant auprès des travailleurs autonomes que des employeurs. 

Ce droit pénal administratif (c'est-à-dire l'ensemble des disposi-
tions répressives contenues dans les lois administratives) connaît 
deux types de sanctions. Les unes se confondent, par leur finalité, 
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TABLEAU XV 

APPELS AU MINISTRE DU REVENU NATIONAL EN VERTU DE L'ARTICLE 28(2) DU RF'C 

Décisions rendues* 

Année 	Appels interjetés* 	Total 	Confirmant l'évaluation 	Infirmant l'évaluation 	Modifiant l'évaluation 

1966/67 	 19 	 7 	 7 

1967/68 	 82 	 30 	 15 	 15 

1968/69 	 74 	 86 	 37 	 49 

1969/70 	 75 	 54 	 33 	 21 

1970/71 	 56 	 52 	 38 	 14 

1971/72 	 64 (5) 	45 	 22 	 19 	 4 

1972/73 	 88(39) 	46(9) 	 24(4) 	 14(3) 	 8(2) 

1973/74 	 117(66) 	83(52) 	 32(19) 	 34(23) 	 14(10) 

1974/75 	 69(62) 	82(71) 	 24(22) 	 43(38) 	 15(11) 

1975/76 	 70(64) 	45(37) 	 20(17) 	 16(12) 	 9(8) 

Total 	 714 	 525 	 245 	 230 	 50 

*Les chiffres entre parenthèses indiquent le nombre 
d'appels ou de décisions portant à la fois sur le 
RPC et sur l'assurance-chômage 

Source: Archives de la section 
Arrêts et appels 



leur nature et leurs modalités d'application, avec les sanctions du 
droit pénal général: il s'agit véritablement de sanctions pénales. Les 
autres sont particulières au droit pénal administratif. Leur finalité 
n'est pas de réprimer un comportement antisocial, mais bien de 
garantir le déroulement normal de l'activité administrative. Con-
trairement à la plupart des sanctions du droit pénal, elles ne peuvent 
porter que sur les biens du contrevenant, à l'exclusion de toute 
mesure de contrainte sur sa personne. Enfin, leur application est 
entièrement confiée à l'autorité administrative, sans intervention des 
tribunaux pénaux, les tribunaux civils n'étant appelés à intervenir 
qu'à titre subsidiaire dans leur exécution. Il s'agit donc de sanctions 
administratives. 

Nous examinerons successivement les sanctions pénales et les 
sanctions administratives. 

1. Les sanctions pénales 

Les infractions criminelles concernant l'application de la Partie I 
du RPC (donc le prélèvement des cotisations) sont créées par l'arti-
cle 42. 

Le paragraphe (4) de cet article est le plus important. Il vise les 
comportements suivants: 

• tout comportement délibéré visant à soustraire son auteur à 
l'observation de la loi ou au paiement de cotisations, 

• les déclarations fausses ou trompeuses faites dans le cadre de 
l'application de la loi, 

• la falsification, la dissimulation et la destruction des comptes 
d'un employeur en vue d'éluder le paiement d'une cotisation 
et 

• la conspiration en vue de commettre l'un de ces comporte-
ments. 

Les contrevenants sont passibles d'une amende pouvant varier entre 
$25 et $5,000, augmentée éventuellement d'une somme pouvant at-
teindre le double du montant de la cotisation qu'ils ont éludée ou 
tenté d'éluder; à cette peine peut encore s'ajouter un emprisonne-
ment maximal de six mois. Le tout sans préjudice des sanctions 
administratives dont ils peuvent avoir fait l'objet par ailleurs, selon 
les modalités que nous verrons plus loin. 
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Il faut noter que la présence de l'élément intentionnel n'est pas 
nécessaire dans tous les cas visés par ce paragraphe pour qu'il y ait 
infraction. Les déclarations ou inscriptions fausses ou trompeuses 
peuvent constituer une infraction lors même qu'elles sont faites de 
bonne foi. Les paragraphes (1) à (3) du même article créent des 
infractions particulières, auxquelles s'applique un régime de sanc-
tions dérogatoire au régime général établi par le paragraphe (4) 202 . 

Ainsi, constitue une infraction le défaut de l'employeur de 
prélever les cotisations de ses employés sur leur rémunération, de 
conserver les sommes ainsi prélevées dans un compte distinct ou de 
les remettre à la date prescrite au receveur général, sous peine d'une 
amende maximale de $5,000 qui peut être assortie d'emprisonnement 
pendant six mois au maximum. 

Constitue également une infraction le défaut de l'employeur de 
tenir et de conserver les registres comptables exigés par la loi, et le 
fait pour quiconque de nuire à l'inspection de ces registres, de s'y 
opposer ou de ne pas y apporter son concours. L'article 42(2) du 
RPC ne précisant pas les peines qui s'attachent à cette infraction, il 
y a lieu de se reporter à l'article 115 du Code criminel, qui prévoit 
une peine de deux ans d'emprisonnement. 

Enfin, constitue aussi une infraction le défaut d'un travailleur 
autonome ou de ses représentants de déclarer les gains provenant de 
son travail, et de manière générale la violation de tout règlement 
exigeant la production de renseignements concernant les cotisations 
au RPC ou la communication de ces renseignements au cotisant 
concerné. Le contrevenant est alors passible d'une amende pouvant 
varier entre $25 et $1,000, sans préjudice des sanctions administra-
tives qui peuvent lui être imposées par ailleurs. 

On notera de nouveau, à propos des infractions créées par les 
paragraphes (1) à (3) de l'article 42, que ces textes n'exigent pas la 
présence de l'élément intentionnel. La simple inobservation de 
bonne foi des diverses dispositions auxquelles ils renvoient rend 
passible de poursuites pénales. 

Toutes les infractions créées par l'article 42 doivent être pour-
suivies selon la procédure sommaire prévue à la Partie XXIV du 
Code criminel (déclaration sommaire de culpabilité). Les inspecteurs 
du ministère du Revenu national sont autorisés à entamer eux-
mêmes ces poursuites 203. La décision d'intenter des poursuites en 
vertu de l'article 42 n'est sujette à aucun contrôle de la part de la 
CAP. Seuls les tribunaux ordinaires de juridiction criminelle sont 
appelés à se prononcer sur le bien-fondé de l'accusation. 
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On constate que le législateur n'a pas hésité à garantir au moyen 
de lourdes sanctions pénales le déroulement régulier de la procédure 
administrative en matière de cotisations au RPC. Il est très signi-
ficatif qu'il ait rendu une grande partie de ces sanctions applicables 
même en l'absence d'intention frauduleuse de la part du contreve-
nant. La rigueur de ces dispositions est toutefois atténuée par 
l'existence de sanctions administratives. 

2. Les sanctions administratives 

Quatre articles de la Partie I du RPC prévoient des sanctions 
administratives sous forme de «pénalités». Il s'agit de l'article 22, 
concernant les employeurs; de l'article 36, concernant les travail-
leurs autonomes; de l'article 41, qui concerne l'ensemble des coti-
sants; et de l'article 42, qui précise les rapports entre sanctions 
pénales et administratives. 

L'article 22(6) vise l'employeur qui omet de remettre à la date 
prescrite au receveur général les sommes représentant ses propres 
cotisations au régime et celles de ses employés. L'employeur retar-
dataire est passible d'une pénalité de 10% de la somme due. Cette 
pénalité est distincte de l'intérêt exigible par ailleurs sur cette dette. 

L'article 36(1) vise le travailleur autonome qui ne produit pas 
dans le délai que lui impartit l'autorité administrative la déclaration 
des gains provenant de son travail. Il est alors passible d'une 
pénalité de 5% du solde de sa cotisation pour l'année encore impayé 
à l'expiration de ce délai. Le ministre peut cependant accorder une 
remise intégrale ou partielle de cette pénalité lorsqu'elle s'ajoute à 
une pénalité imposée en vertu de la Loi de l'impôt sur le revenu 
pour la même période. 

L'article 36(2) vise les mandataires conventionnels, judiciaires 
ou légaux d'un travailleur autonome 204 . Ces mandataires peuvent 
être appelés, en cas de défaut de l'intéressé, à fournir une déclara-
tion des gains provenant de son travail. Ils ne sont toutefois passi-
bles, en cas de défaut de leur part, que d'une pénalité beaucoup plus 
légère: $5 par jour de retard, jusqu'à concurrence de $50. 

L'article 41(1) délègue au gouverneur en conseil le pouvoir 
d'établir des règlements prescrivant la production de renseignements 
relatifs aux cotisations à être prélevées en vertu du RPC et la 
communication de ces renseignements aux cotisants; le gouverneur 
en conseil peut aussi, aux termes de l'alinéa d), prévoir par règle- 
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ment des pénalités pouvant atteindre $10 par jour, jusqu'à concur-
rence de $250, et applicables à quiconque fait défaut de produire ou 
de communiquer ces renseignements. C'est en vertu de ce texte 
qu'ont été établis les articles 200 à 205 du Règlement sur le RPC . Le 
dernier de ces articles, précisément, fixe la pénalité applicable en cas 
de défaut de production ou de communication de renseignements au 
niveau maximal prévu par le RPC. 

On constate que presque tous les comportements visés par les 
dispositions pénales de l'article 92 sont également susceptibles de 
faire par ailleurs l'objet de sanctions administratives en vertu des 
articles 22, 36 ou 41. L'article 42 prévoit donc d'une part, aux 
paragraphes (1), (3) et (4), que l'application de sanctions pénales 
n'exclut pas en principe celle de sanctions administratives. D'autre 
part, le paragraphe (5) apporte une précision importante sur l'ordre 
dans lequel ces différentes sanctions doivent être appliquées. Dans le 
cas de violation par un employeur de son obligation de déduire à la 
source les cotisations de ses employés et de les remettre au receveur 
général, ou de violation de l'obligation de produire et de com-
muniquer à l'employé concerné des renseignements relatifs aux coti-
sations, la sanction administrative ne peut être ajoutée à la sanction 
pénale que si le paiement de la pénalité a été exigé avant le dépôt de 
l'acte introductif de la poursuite pénale. Cette disposition semble 
indiquer que le législateur a conçu la sanction administrative comme 
le premier niveau de sanction, applicable préalablement à la sanction 
pénale. 

Les pénalités sont recouvrables au même titre et par les mêmes 
moyens que les cotisations, c'est-à-dire qu'elles sont comprises dans 
l'évaluation que peut adresser le ministre à un employeur"' ou à un 
travailleur autonome 206  et constituent éventuellement une créance de 
la Couronne recouvrable devant la Cour fédérale 207. 

L'imposition d'une pénalité peut donc être attaquée devant la 
CAP au moyen de l'appel d'un avis d'évaluation. A notre connais-
sance, cependant, cela ne s'est jamais produit. 

Comme les sanctions pénales, ces pénalités sont applicables 
même en l'absence d'intention frauduleuse. Leur existence témoigne 
donc elle aussi de la volonté du législateur de mettre entre les mains 
des autorités administratives chargées du prélèvement des cotisa-
tions au RPC de puissants moyens de contraindre les administrés à 
faciliter le déroulement ordonné de la procédure de prélèvement. 
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SECTION II 

Le processus de décision en matière de 
prestations du RPC 

Le processus de décision antérieur à la saisine de la CAP est 
particulièrement complexe en matière de prestations du RPC. Cela 
tient d'une part au fait que le déroulement de ce processus peut 
varier selon le type de prestations dont il s'agit, et d'autre part à 
l'existence de trois niveaux successifs de décision dans tous les cas. 

Dans cette section, nous présenterons d'abord les organes de 
décision compétents dans cette matière. Puis nous analyserons le 
processus de décision à chacun des trois niveaux auxquels il se situe 
successivement: les services du ministère de la Santé nationale et du 
Bien-être social, le ministre, et les Comités de révision. Enfin, nous 
consacrerons quelques développements à deux problèmes par-
ticuliers: le recouvrement des prestations indues et l'imposition de 
sanctions. 

A. Les organes de décision 

Le processus décisionnel en matière de prestations du RPC fait 
intervenir deux types de structure, l'une intégrée au noyau central 
de l'Administration fédérale (le ministère de la Santé nationale et du 
Bien-être social), l'autre relativement autonome. 

1. Le ministère de la Santé nationale et du Bien-être 
social 

L'application des Parties II et III du RPC est confiée au 
ministre de la Santé nationale et du Bien-être sociale'''. Les services 
chargés de l'application du RPC relèvent du secteur Bien-être de ce 
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ministère. Au sein de ce secteur, un sous-ministre adjoint est res-
ponsable des programmes de sécurité du revenu: allocations familiales, 
sécurité de la vieillesse, RPC. De ce sous-ministre relève la Direction 
générale de l'administration des programmes, qui regroupe l'ensemble 
des services dont l'activité nous intéresse ici. 

Le directeur général exerce, par délégation, les pouvoirs les plus 
importants attribués au ministre par les Parties II et III du RPC 209 . 
La Direction générale rassemble, outre divers services de soutien 
administratif, de planification et de contrôle, une division des Ser-
vices régionaux, responsable d'établissements déconcentrés à travers 
le pays, et trois unités qui participent directement au processus de 
décision et dont nous décrirons le fonctionnement plus en détail. 

Signalons pour mémoire l'existence, en marge de cette structure 
administrative, d'un Comité consultatif du RPC 210 . Ce comité per-
manent se compose de seize membres, représentant les salariés, le 
patronat, les travailleurs autonomes et le grand public, tous désignés 
par le Cabinet fédéral. Il est chargé de faire rapport au ministre sur 
l'application du RPC, l'état du Fonds de placement, ainsi que sur la 
couverture et les prestations prévues par le régime. 

A l'intérieur de la Direction générale, le processus décisionnel 
suit un mouvement qui va de la périphérie vers le centre. Il convient 
donc de décrire d'abord l'organisation des services déconcentrés de 
la Direction, puis celle de ses services centraux. 

a) Les services déconcentrés 

La Direction générale est organisée suivant le principe de la 
déconcentration territoriale limitée. Ce principe consiste à confier 
certaines fonctions à des unités administratives subalternes ayant 
une compétence territoriale restreinte. En l'occurrence, cette décon-
centration a une portée particulièrement limitée, puisque les unités 
déconcentrées de la Direction générale n'exercent aucun pouvoir 
décisionnel en matière de prestations. Ces unités sont de deux types: 
les bureaux de district et les bureaux locaux. 

(i) Les bureaux de district 

Les bureaux de district sont au nombre de trente-huit. Ils sont 
répartis entre toutes les provinces, sauf le Québec. Les demandes de 
prestations du RPC en provenance du Québec sont traitées par le 
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bureau de district d'Ottawa. Le découpage du pays pour les fins de 
la Direction générale ne correspond pas à celui effectué par le 
ministère du Revenu national. Jusqu'à récemment, il ne correspon-
dait pas non plus à celui effectué pour les fins du régime de sécurité 
de la vieillesse. 

Le plus souvent, cependant, le bureau de district du RPC est 
installé dans un bâtiment abritant d'autres services de l'Administra-
tion fédérale, notamment un Centre de main-d'oeuvre ou un bureau 
de l'assurance-chômage. Dans 30% des cas environ, le bureau de 
district du RPC sera logé dans un bâtiment privé ou un édifice 
administratif municipal ou provincial. Depuis quelque temps, on s'ef-
force de regrouper en un même lieu les bureaux du RPC et ceux de 
la sécurité de la vieillesse, en leur donnant le même territoire à 
desservir. 

L'effectif d'un bureau de district varie de 5 à 20 personnes. Il se 
compose principalement d'agents du RPC et de commis à l'informa-
tion. 

La principale tâche des bureaux de district est de recevoir les 
demandes de prestations, d'aider les demandeurs en leur indiquant 
quelles démarches accomplir, quels documents fournir à l'appui, 
quelles options s'ouvrent à eux. Les bureaux de district sont d'ail-
leurs le seul endroit où un administré peut se procurer les for-
mulaires nécessaires à sa demande de prestations. Les agents du 
RPC veillent à ce que le dossier de chaque demandeur soit complet 
avant de le transmettre au siège de la Direction générale à Ottawa. 
C'est essentiellement à cette fonction d'information et de contrôle 
que se limite leur participation au processus décisionnel. Cette fonc-
tion les met en contact avec les demandeurs de prestations et avec 
diverses personnes (médecins, employeurs) susceptibles de fournir 
des renseignements ou des documents nécessaires au traitement de 
la demande. 

Les bureaux de district ont également une tâche d'information 
auprès du grand public. Les commis à l'information assurent un 
service téléphonique et postal de renseignements généraux. Les 
agents du RPC font la «promotion» du régime, notamment par des 
conférences dans les milieux les plus divers. Les bureaux de district 
assurent la diffusion des brochures explicatives sur le RPC dans les 
bureaux de poste, les banques, les services d'Aide sociale. 

Enfin, les bureaux de district sont appelés à intervenir dans le 
processus décisionnel au stade de l'appel à un Comité de révision. 
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Comme on le verra plus loin, les bureaux de district sont chargés de 
l'organisation des séances de ces Comités, qui se déroulent quel-
quefois dans leurs locaux. 

(ii) Les bureaux locaux 

Le rayonnement des bureaux de district sur leur territoire s'ap-
puie souvent sur un réseau de bureaux locaux, constitué par une 
centaine d'établissements pour l'ensemble des provinces où 
s'applique le RPC. Ces bureaux locaux ne sont que des pied-à-terre, 
généralement installés dans un Centre de main-d'oeuvre du Canada. 
Ils sont desservis, à des fréquences variables, par des agents 
itinérants rattachés au bureau de district. L'intérêt de cette méthode 
est d'éviter aux administrés le déplacement jusqu'au siège du bureau 
de district, en leur permettant de rencontrer en un lieu plus rap-
proché un agent qui pourra leur donner le même service d'informa-
tion et d'assistance. Son inconvénient est qu'il peut s'écouler un 
certain temps entre les passages de l'agent dans une localité; une 
personne qui tient à discuter de vive voix sa situation avec un 
fonctionnaire avant de présenter sa demande de pension se trouve de 
ce fait exposée à un retard'. 

b) Les services centraux 

Comme nous l'avons déjà indiqué, le pouvoir décisionnel en 
matière de prestations du RPC est concentré au siège de la Direction 
générale à Ottawa. Trois services, au sein de la Direction générale, 
participent directement à l'exercice de ce pouvoir: la Division des 
demandes d'indemnités et prestations (DIP), la Division de l'ap-
préciation de l'invalidité (DAI) et le Service des appels. 

(i) La Division des demandes d'indemnités et prestations 

Cette division exerce au nom du directeur général le pouvoir de 
décision sur toutes les demandes de prestations, sauf sur les aspects 
des demandes de pension d'invalidité qui concernent précisément 
l'invalidité. Son travail consiste donc à recevoir et à traiter les 
demandes transmises par les bureaux de district et à statuer sur 
l'admissibilité aux prestations. Dans la plupart des cas, il ne s'agit 
que de contrôler, à deux niveaux hiérarchiques, le dossier du de-
mandeur, de s'assurer que les conditions fixées par le RPC sont 
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réunies, et d'établir les documents informatiques nécessaires au 
paiement de la pension. Les conditions légales étant dans presque 
tous les cas de nature objective, ce travail est relativement simple. Il 
ne soulève de difficultés que dans les cas où l'existence de certaines 
conditions légales est douteuse ou difficile à établir, ou lorsque l'on 
demande au ministre (c'est-à-dire, en vertu de la délégation, au 
directeur général) d'exercer le pouvoir discrétionnaire que lui con-
fère l' art. 63212. 

Le travail de la DIP se prolonge au-delà de la décision initiale. 
Certains types de prestations exigent en effet un contrôle continu du 
maintien de certaines conditions d'admissibilité (par ex. l'état de 
viduité, l'existence d'un lien de dépendance matérielle chez un en-
fant, la fréquentation d'une institution d'enseignement par l'enfant 
d'un bénéficiaire). 

(ii) La Division de l'appréciation de l'invalidité 

Cette division se consacre exclusivement au règlement des ques-
tions d'invalidité soulevées par une demande de prestations — il 
s'agira ordinairement, bien sûr, d'une demande de pension d'in-
validité ou de prestations d'enfant de cotisant invalide. Les autres 
aspects de ces demandes relèvent de la DIP. Comme la DIP, la DAI 
intervient dans le règlement des demandes de révision et des appels 
portant sur ses décisions. 

Mais la nature même du droit à une pension d'invalidité en 
vertu du RPC imprime au travail de la DAI un caractère tout à fait 
différent. Ce droit est en effet assujetti à des conditions dont l'ap-
préciation exige des compétences particulières, notamment médi-
cales. Aussi le personnel de la DM comprend-il une quinzaine de 
médecins, une demi-douzaine d'infirmières et quelques personnes 
possédant une expérience en matière de réadaptation profession-
nelle. De surcroît, lorsque l'appréciation d'un dossier l'exige, la DAI 
n'hésite pas à faire appel aux connaissances spécialisées de méde-
cins du secteur privé. 

L'élément durée étant l'un des facteurs décisifs dans la détermi-
nation de l'invalidité, il est essentiel que la DAI assure un contrôle 
continu du maintien des conditions d'admissibilité aux prestations. 
Cette tâche représente d'ailleurs une part plus considérable de son 
activité que dans le cas de la DIP. 
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(iii) Le Service des appels 

Cette troisième unité de la Direction générale n'exerce pas de 
pouvoir décisionnel à proprement parler. Son rôle consiste essentiel-
lement à assurer le déroulement ordonné de la procédure aux deux 
premiers niveaux d'appel. Comme on le verra en détail plus loin, 
cette tâche comporte deux aspects. D'une part, le Service des appels 
assure la liaison avec le bénéficiaire et les autres intéressés, le 
bureau de district et, au second degré d'appel, le Comité de révision. 
D'autre part, il coordonne la participation des Services centraux à la 
contestation, en liaison avec la DIP ou la DAI, selon le cas. 

2. Les comités de révision 

Les comités de révision sont l'un des éléments les plus 
originaux du RPC. Il ne semble pas que le droit britannique ou le 
droit américain ait pu fournir au législateur de 1965 le modèle d'une 
telle institution. En droit canadien, tout au plus peut-on déceler une 
vague parenté entre ces comités et les conseils arbitraux prévus par 
la Loi sur l'assurance-chômage. Depuis 1965, cependant, le légis-
lateur fédéral a constitué dans d'autres lois de sécurité sociale des 
instances d'appel dont la composition s'apparente à celle des comi-
tés de révision du RPC 213 . Par contre, le législateur québécois n'a 
pas retenu cette formule pour le RRQ. 

La lecture des quatre premiers paragraphes de l'article 84 du 
RPC fait ressortir les caractéristiques essentielles des comités de 
révision. Il s'agit en quelque sorte de tribunaux populaires d'appel, 
constitués ad hoc sur une base paritaire, dénués de toute infrastruc-
ture permanente et susceptibles de siéger à tout endroit convenable. 
Leur composition n'est limitée que par une simple exigence de 
résidence au Canada. Il suffit qu'un membre soit désigné par l'ad-
ministré mécontent de la décision rendue au nom du ministre par le 
directeur général, qu'un second membre soit désigné par le directeur 
général, et que le président soit coopté par les deux membres — ou 
en cas de désaccord désigné par un juge d'une cour supérieure saisi 
par eux au moyen d'une requête sommaire. 

a) Formation des comités 

La formation d'un comité de révision, à la suite d'un appel 
visant une décision rendue en vertu de l'article 83, est généralement 
confiée au bureau de district desservant le lieu de résidence de 
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l'appelant. On fait cependant exception à cette règle lorsque l'appel 
concerne le droit du conjoint de fait ou du conjoint légal à la pension 
de conjoint survivant; puisque deux personnes dont les domiciles 
peuvent être très éloignés sont alors en cause, il est logique de 
confier plutôt l'organisation de l'instance de recours au Service des 
appels intégré à l'administration centrale du RPC. En principe, l'ap-
pelant a déjà fait connaître, dans son avis d'appel, l'identité de la 
personne qu'il désigne pour siéger au comité 214 ; en pratique, cette 
désignation intervient très souvent plus tard, après que l'appelant ait 
été invité à y procéder par une lettre du Service des appels accusant 
réception de son appel et l'informant des caractères généraux de la 
procédure devant le comité de révision. 

Le processus de formation du comité est donc très souvent 
amorcé par la désignation, dans les quinze jours de la réception de 
l'appel, d'un secrétaire du comité, puis du membre dont la nomina-
tion relève du ministre 215 . 

Théoriquement effectuées par le directeur général, ces désignations 
sont en réalité faites par le directeur du bureau de district compé-
tent. Le secrétaire est choisi parmi les agents du RPC rattachés à 
ce bureau de district. Ses fonctions consistent essentiellement, à ce 
stade de la procédure, à mettre en rapport les membres désignés par 
l'une et l'autre parties et à les aider dans le choix d'un président. Le 
directeur du bureau de district désigne pour siéger au comité une 
personne choisie sur une liste permanente. Sur cette liste figurent 
des personnes de milieux divers, de bonne réputation, généralement 
des notables locaux avec lesquels le directeur a pris contact lors de 
ses rencontres avec des clubs sociaux, associations bénévoles, etc. 
Ces personnes ont alors accepté de faire éventuellement partie d'un 
comité de révision à la demande du ministère, et le directeur leur a 
exposé dans ses grandes lignes le fonctionnement du comité. Les 
instructions de service données aux directeurs à ce sujet leur rappel-
lent la nécessité de choisir une personne dont l'impartialité soit 
au-dessus de tout soupçon. Sont donc exclus les fonctionnaires du 
ministère de la Santé nationale et du Bien-être social. On s'efforce 
même d'éviter de désigner tout autre fonctionnaire fédéral. Sont 
considérés comme particulièrement recommandables: 

• Les hommes d'affaires (banquiers, directeurs de personnel, 
comptables), 

• Les hommes d'affaires ou membres des professions libérales à 
la retraite, 

• Les dirigeants de clubs sociaux de la région, 
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• Les fonctionnaires provinciaux ou municipaux occupant des 
fonctions de surveillance ou de direction, • 

• Les ecclésiastiques, 
• Les commissaires scolaires, 
• Les travailleurs autonomes, 
• Les ménagères ayant une expérience des affaires ou de 

l'exercice d'une profession. 

Une fois cette désignation faite, le sécretaire en informe l'appe-
lant et l'autre membre du comité. Il invite ensuite les deux membres 
du comité à se concerter et à désigner dans les trente jours le 
président216 . En pratique, si l'on ne parvient pas rapidement à un 
accord sur le choix du président, le ministère prend l'initiative de 
suggérer, par l'intermédiaire du secrétaire, les noms de personnes de 
la région ayant déjà fait partie d'un comité de révision à un titre 
quelconque. Dans les cas, assez peu fréquents, où l'appelant récuse 
toutes les propositions faites par le secrétaire, les instructions de 
service prescrivent au directeur d'inviter le membre désigné par 
l'appelant à proposer le nom d'une personne qui lui convient, et 
d'obtenir l'agrément de l'autre membre à cette proposition. Quelle 
que soit la manière dont est choisi le président, le secrétaire doit 
veiller à ce que l'un et l'autre membres du comité donnent un 
consentement écrit à sa désignation. 

On trouve ainsi au sein des comités de révision deux catégories 
de personnes. Le membre désigné par l'appelant est tout acquis à sa 
cause: il s'agira d'un parent, d'un ami, du médecin de la famille, 
d'un compagnon de travail, d'un permanent syndical, éventuellement 
d'un associé de l'avocat de l'appelant, voire d'un député fédéral ou 
provincia1 217 . Le président et le membre désigné par le ministère sont 
des personnalités locales — on a vu un évêque anglican présider un 
comité de révision — qui abordent l'examen du litige avec beaucoup 
plus de détachement. Même si le comité tout entier doit théorique-
ment s'attacher à l'examen impartial de l'appel, il est manifeste 
qu'on admet en pratique une grande différence d'attitude chez les 
personnes qui le composent. L'impartialité reste cependant un de-
voir pour le président; elle est rarement mise en doute". 

Il faut signaler que le président et les membres des comités de 
révision ne touchent aucune rémunération ou indemnité à ce titre. 
Cette gratuité de leurs services contribue à rendre le fonctionnement 
de cette instance de recours très peu coûteux, ce qui était d'ailleurs 
l'une de ses principales qualités aux yeux du législateur de 1965. 
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b) Pouvoirs des comités 

Les pouvoirs du comité de révision saisi d'un appel sont 
énoncés aux articles 84(6) et 86 du RPC. Ils sont identiques à ceux 
dont dispose la CAP à l'égard de la décision d'un comité de révi-
sion219 . Le comité peut ainsi confirmer ou modifier la décision du 
ministre, ou prendre les mesures que celui-ci était en droit de pren-
dre. A cette fin, le comité a compétence pour statuer sur toute 
question de fait ou de droit concernant l'admissibilité de l'appelant 
aux prestations. Sa décision est concluante quant à l'âge de l'ap-
pelant"°; sur les autres matières, elle n'a d'effet définitif et obli-
gatoire que sous réserve d'appel à la CAP. Le comité peut égale-
ment réviser sa propre décision sur la base de faits nouveaux 221 . 
Conformément à la jurisprudence de la CAP, cependant, la com-
pétence du comité ne lui permet pas de substituer son appréciation à 
celle du ministre dans l'exercice d'un pouvoir discrétionnaire 222 . 

B. La décision initiale 

Le processus de la décision initiale rendue par le ministre — 
c'est-à-dire en fait par les fonctionnaires de la Direction générale — 
sur le droit aux prestations est régi par l'article 59 du RPC. l'écono-
mie de ce texte, raisonnablement clair et simple par rapporl à 
l'ensemble de la loi, a été fâcheusement obscurcie par l'introduction, 
en 1977, des paragraphes (1.1) à (1.4). Ces nouvelles dispositions 
comportent une série de modalités particulières concernant les pres-
tations payables à des personnes décédées ou à des enfants; nous 
en ferons état ailleurs, comme le législateur aurait dû le faire. Il 
suffira de relever ici le contenu des trois paragraphes primitifs de cet 
article. Il en ressort: 

• que le bénéfice d'une pension ne peut être attribué que si l'on 
en fait la demande; 

• que cette demande doit être faite par le bénéficiaire éventuel 
ou par une personne habilitée à le faire en son nom; 

• que cette demande doit être faite par écrit; 
• qu'elle doit être présentée à un établissement déconcentré du 

ministère, desservant le domicile du requérant; 
• que le ministère doit examiner la demande dès qu'elle lui 

parvient; 
• que le ministère peut soit approuver, le paiement des presta-

tions et en déterminer le montant, soit décider qu'il n'y a pas 
lieu au paiement de prestations; 
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o qu'une décision négative doit être communiquée aussitôt au 
requérant par écrit. 

A cette armature fondamentale, il faut ajouter un certain nombre 
d'autres dispositions du RPC ayant une incidence sur la procédure 
de traitement des demandes. L'article 91(1)b) notamment, compor-
tant habilitation réglementaire, nous renvoie au Règlement sur le 
RPC pour connaître les modalités de présentation, de justification, 
d'examen et d'approbation des demandes. 

L'analyse de ces dispositions législatives et réglementaires et la 
description du processus administratif qu'elles sous-tendent exigent 
que l'on distingue les demandes visant des prestations d'invalidité 
des demandes visant les autres types de prestations. 

1. Les demandes de prestations d'invalidité 

Les prestations dont il s'agit ici sont les pensions d'invalidité 
prévues aux articles 43(2), 44(1)b) et (2), 54, 70 et 71 du RPC et les 
prestations d'enfant de cotisant invalide, prévues aux articles 43(1), 
44(1)1) et (2), 58, et 77 à 79. 

Les conditions de fond essentielles de l'admissibilité à la pen-
sion d'invalidité apparaissent à l'article 43(2). L'invalidité y est 
définie comme un état «d'invalidité physique ou mentale grave et 
prolongée». La gravité de cet état doit être telle que l'invalide soit 
«régulièrement incapable de détenir une occupation véritablement 
rémunératrice». Est considérée comme «prolongée» l'invalidité qui 
paraît «devoir vraisemblablement durer pendant une période longue 
et indéfinie ou devoir entraîner vraisemblablement le décès». 

La détermination de l'existence de ces conditions, et par-
ticulièrement de la durée de l'invalidité, fait appel à des connais-
sances médicales. L'appréciation de la capacité résiduelle de travail 
d'un invalide fait aussi appel à des connaissances spécialisées sur la 
nature et les exigences des différents types d'emploi. Une large part 
de la jurisprudence de la CAP est d'ailleurs consacrée à l'élucidation 
des termes de l'article 43(2), particulièrement la notion d'invalidité 
«grave». Sur ce dernier point, il suffira de noter que l'appréciation 
de l'état du requérant doit être individualisée, c'est-à-dire qu'elle 
doit tenir compte de facteurs personnels tels que l'âge, la formation 
et les aptitudes, mais non pas de facteurs économiques ou géo-
graphiques tels que la disponibilité d'emplois convenables dans la 
région où vit le requérant 223 . 
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Les prestations liées à l'invalidité font cependant dépendre 
l'admissibilité de facteurs qui sont susceptibles de disparaître. Le 
bénéficiaire d'une pension peut cesser d'être invalide; l'article 
43(2)b) envisage d'ailleurs cette hypothèse. Les enfants d'un invalide 
cesseront un jour d'être à sa charge. D'où la nécessité d'un contrôle 
continu de la réalisation des conditions d'ouverture du droit à ces 
prestations. 

Le caractère technique de la détermination du droit à la pension 
d'invalidité a conduit à l'assujettir à une procédure particulièrement 
complexe. Nous en exposerons le déroulement en distinguant 
l'ouverture du processus, l'examen de la demande, la décision et le 
contrôle continu. 

a) L'ouverture du processus 

La demande de prestations d'invalidité et d'enfant de cotisant 
invalide doit, comme les autres types de demande, être en forme 
écrite'''. Elle peut être transmise par la poste ou par tout autre mode 
de livraison 226. En vertu de l'article 91(1)6), le gouverneur en conseil 
a prescrit l'utilisation de formulaires sur lesquels le requérant doit 
fournir les renseignements pertinents exigés par l'article 514 du Rè-
glement du RPC . Le formulaire doit être accompagné des documents 
permettant de vérifier l'exactitude de ces renseignements, ainsi que 
d'un relevé des gains et des cotisations pour les deux dernières 
années 226. Cette demande doit être déposée ou expédiée au bureau 
de district du RPC desservant le domicile du requérant 227 . 

En principe, la demande doit être présentée par le cotisant 
lui-même. Une autre personne ou un organisme peut cependant être 
autorisé à le faire en son nom. Le représentant doit par cela établir 
que le cotisant «est incapable de gérer ses propres affaires par suite 
d'invalidité, de maladie, d'aliénation mentale ou de toute autre 
cause». Le directeur général doit également estimer que le droit 
fédéral ou provincial autorise ce représentant à gérer les affaires du 
cotisant; à défaut d'une telle habilitation légale, le directeur général 
désigne le représentant qui lui paraît convenable". 

Le RPC n'impose pas de présenter la demande dans un certain 
délai à compter de la survenance de l'invalidité. Mais la demande ne 
peut produire d'effet rétroactif au-delà des douze mois précédant sa 
présentation 229 . Le nouveau texte de l'article 59 du RPC assouplit 
cependant cette règle dans le cas où le cotisant invalide décède 
avant d'avoir présenté une demande de prestations pour lui-même et 
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pour les enfants à sa charge. Un représentant du cotisant décédé est 
alors admis à faire valoir le droit du défunt à des prestations, en 
présentant une demande dans l'année qui suit le décès. Cette de-
mande est alors présumée faite en date du décès, ce qui permet de 
lui donner effet pour toute période d'invalidité du cotisant pendant 
les douze mois ayant précédé son décès 230 . Une modification législa-
tive en ce sens était devenue nécessaire pour écarter la jurispru-
dence de la CAP, qui n'admettait pas que l'héritier d'un invalide 
puisse demander après le décès le versement d'une pension d'in-
validité 231 . Une disposition analogue permet à la personne ou à 
l'organisme qui a la garde de l'enfant d'un cotisant invalide de 
présenter une demande de prestations à ce titre dans l'année qui suit 
le décès de cet enfant 232 . 

Au reçu de la demande, le bureau de district fera parvenir au 
requérant un questionnaire plus détaillé portant sur la nature et les 
conséquences de son invalidité, les traitements qu'elle l'oblige à 
subir, son activité professionnelle et ses gains depuis le début de son 
invalidité, sa formation, son expérience et la nature de son emploi 
habitue1 233 . Le requérant doit remplir et signer ce questionnaire et le 
faire parvenir au bureau de district. Un agent du RPC s'assurera de 
l'exactitude des réponses en rencontrant personnellement le re-
quérant, à domicile s'il y a lieu. Sur la base de cette entrevue, 
l'agent joindra à la demande, avant de la transmettre au siège de la 
Direction générale à Ottawa, ses observations sur l'état du re-
quérant. On notera que cette façon de procéder dispense le re-
quérant d'obtenir, à ce stade, un rapport médical sur son invalidité. 
Elle permet en outre un contact personnel et un échange d'informa-
tions entre l'administré et l'autorité administrative. L'auteur de la 
décision éventuelle n'y prend cependant aucune part. 

Les renseignements fournis par le requérant — comme d'ailleurs 
ceux que le ministère pourrait obtenir d'autres sources — à l'occa-
sion d'une demande de prestations sont revêtus d'un caractère con-
fidentiel. Ils jouissent même d'une immunité de divulgation devant 
les tribunaux, sauf dans le cas de poursuites relatives à l'application 
et à l'exécution du RPC. Ils peuvent toutefois être communiqués à 
certaines autorités administratives fédérales, notamment au ministère 
du Revenu national, à celui des Approvisionnements et Services, ou 
à la Commission de l'emploi et de l'immigration, pour les fins de 
l'application du RPC ou de la Loi sur l'assurance-chômage. Y ont 
aussi accès les autorités responsables du RRQ dans les cas où il y a 
lieu à compensation entre les deux régimes, ainsi que, dans une 
certaine mesure, les autorités responsables des régimes provinciaux 
d'assurance-maladie. Certains de ces renseignements peuvent égale- 
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ment être divulgués à la demande de l'intéressé. Toute divulgation 
non autorisée par un fonctionnaire le rend passible de poursuites 
pénales 234 . 

Le requérant conserve le droit de retirer sa demande de presta-
tions jusqu'au trentième jour suivant la date du premier chèque émis 
en paiement de la prestation. Il doit cependant le faire avant d'avoir 
encaissé ce chèque, à charge pour lui évidemment de le renvoyer au 
directeur général. La décision favorable rendue sur cette première 
demande ne préjuge pas de l'admissibilité du requérant dans l'éven-
tualité d'une nouvelle demande 235 . 

b) L'examen de la demande 

L'examen initial des demandes de prestations d'invalidité est 
réparti, comme nous l'avons indiqué plus haut, entre les deux divi-
sions principales de la Direction générale. La Division des indem-
nités et prestations se charge des aspects les plus simples du 
dossier: suffisance des cotisations, établissement des gains, contrôle 
des preuves d'âge et de dépendance. La Division de l'appréciation 
de l'invalidité s'attache à la question centrale de l'invalidité du 
requérant. Elle le fait d'ailleurs, selon les mêmes modalités, lorsque 
cette question se pose dans le cadre d'une demande d'un autre type, 
par exemple une demande de pension de' conjoint survivant. 

L'examen effectué par la Division de l'appréciation de l'in-
validité fait l'objet d'une réglementation assez développée. L'exis-
tence de cette réglementation est principalement fondée sur les 
alinéas b), e) et I) de l'article 91(1) du RPC. Le gouverneur général 
en conseil y est autorisé à réglementer 

• la procédure d'examen et d'approbation des demandes, en 
général; 

• la détermination de l'invalidité; 
• les conditions du versement de prestations d'invalidité, 

notamment les modalités d'évaluation initiale de l'invalidité et 
les mesures de réadaptation auxquelles le bénéficiaire peut 
raisonnablement être assujetti; 

• la prise en charge par le budget du RPC du coût de ces 
mesures d'évaluation et de réadaptation; 

• l'assimilation du défaut de se prêter à ces mesures d'évalua-
tion ou de réadaptation, à un motif d'inadmissibilité aux pres-
tations. 
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L'importance accordée par ces textes à la détermination de 
l'invalidité ne doit cependant pas faire oublier qu'une demande de 
pension d'invalidité peut soulever d'autres questions, par exemple le 
temps pendant lequel le requérant a cotisé au RPC ou la fréquenta-
tion scolaire des enfants d'un cotisant invalide. Ces question n'étant 
pas propres aux demandes de pension d'invalidité, c'est en décrivant 
le processus de la décision initiale sur les autres demandes de pen-
sion que nous en ferons mention. 

La détermination de l'invalidité proprement dite est confiée, on 
l'a vu antérieurement, à la Division de l'appréciation de l'invalidité 
(DAI). Sur le plan juridique, cependant, la préparation de la décision 
à rendre par le directeur général revient plutôt à un comité d'évalua-
tion de l'invalidité. Ces comités sont en quelque sorte des «groupes 
de travail» formés au sein de la Division, l'expression du caractère 
collégial de son fonctionnement. 

Chaque demande de pension doit être déférée à un comité 
d'évaluation de l'invalidité, constitué de plusieurs membres du per-
sonnel de la Division, dont au moins un médecin 236 . La tâche du 
comité est de donner «avis et assistance» au directeur général en vue 
de déterminer s'il y a lieu au paiement d'une pension d'invalidité. Le 
directeur général n'est cependant tenu que de «tenir compte» de cet 
avis; il peut solliciter tout autre avis autorisé avant de rendre sa 
décision237. Bien entendu, en pratique, l'avis du comité détermine la 
décision. 

Le travail du comité consiste d'abord à examiner les renseigne-
ments soumis au directeur général dans la demande de pension et le 
questionnaire rempli par le requérant. Si des précisions, des éclair-
cissements ou des données plus récentes paraissent nécessaires, les 
médecins du comité demanderont un rapport au médecin qui a traité 
le requérant 238 . A aucun moment les membres du comité n'entrent-ils 
en rapports directs avec le requérant; toutes leurs communications 
avec lui, s'il y a lieu, se font par le truchement du bureau de district 
ayant acheminé la demande. Si la cause de l'invalidité est un acci-
dent survenu à l'occasion du travail ou une maladie professionnelle, 
le comité s'informera des constatations médicales faites par la Com-
mission des accidents du travail de la province où est domicilié le 
requérant; la décision de cette Commission sur le droit de l'acci-
denté à une indemnité ne préjuge toutefois en rien de celle du 
ministère sur le droit à la pension. Les frais «raisonnables» oc-
casionnés par les recherches de renseignements supplémentaires 
jugées nécessaires par le comité sont à la charge du RPC. Il faut 
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présumer que le requérant ne pourrait être tenu que des frais 
«déraisonnables» attribuables à sa négligence ou à sa mauvaise vo-
lonté 239 . 

Dans 25% des cas environ, les renseignements fournis par le 
requérant ou obtenus par le comité ne suffisent pas à déterminer de 
façon concluante la gravité ou la durée de l'invalidité. Le comité 
peut alors exiger que le requérant se soumette à un examen médical 
effectué par un spécialiste désigné par le ministère et exerçant 
généralement dans la région où réside le requérant 240 . Les frais 
occasionnés au requérant par cet examen, de même que les hono-
raires du spécialiste, sont pris en charge par le RPC; les frais du 
requérant peuvent même lui être avancés si le directeur général y 
consent'''. En cas de refus du requérant de se soumettre à cet 
examen, il. est manifeste que sa demande sera rejetée, faute de 
démonstration concluante de son invalidité. 

Il se peut que cet «examen spécial» ne suffise pas à trancher la 
question, surtout si le pronostic est délicat et si les conclusions du 
spécialiste ne confirment pas celles d'un examen récent effectué par 
le médecin traitant. Le comité peut alors recourir, pour compléter 
l'instruction du dossier, aux conseils d'experts qui l'aideront à inter-
préter les données médicales 242 . 

Un autre type d'experts peut également être appelé à intervenir. 
En effet, en plus d'apprécier le dossier proprement médical, le 
comité doit, pour statuer sur l'«incapacité régulière du requérant de 
détenir une occupation véritablement rémunératrice» 243 , examiner les 
aptitudes physiques et intellectuelles du requérant, sa formation, ses 
antécédents professionnels, dans la mesure où les déclarations du 
requérant et les autres pièces du dossier lui permettent de s'en faire 
une idée, ainsi que de la capacité de travail que lui laisse le taux 
d'invalidité établi par les examens médicaux. Sur la base de ces 
données, les spécialistes de la réadaptation professionnelle intégrés 
au personnel de la Division établissent un «profil d'emploi» du re-
quérant, c'est-à-dire une description de son aptitude à l'emploi, 
compte tenu notamment des limitations que lui impose son in-
validité, et le cas échéant, une liste descriptive des types d'emplois 
dont les exigences correspondent à son aptitude. Cette évaluation de 
la capacité de travail est donc théorique, dans la mesure où l'on n'y 
retient que des hypothèses d'emploi abstraites, sans égard à la pos-
sibilité concrète pour le requérant d'occuper un emploi correspon-
dant à ces hypothèses dans le milieu où il vit. 
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A la lumière de tous ces éléments, le comité saisi d'une de-
mande initiale de prestations d'invalidité rédige un avis au directeur 
général, dans lequel il se prononce sur 

• l'invalidité du requérant à la date de la demande; 
• la date de survenance de cette invalidité, si elle se situe dans 

les douze mois précédant la date de la demande; 
• l'invalidité du requérant à la date de l'avis, et éventuellement 

la date à laquelle il a cessé d'être invalide; 
• l'opportunité d'envisager des mesures raisonnables de réadap-

tation. 

La loi n'exige pas que cet avis soit motivé. Il l'est cependant en 
pratique, les motifs de l'avis du comité tenant lieu de motifs • à la 
décision du directeur général. Celui-ci conserve cependant la faculté 
théorique de s'écarter des conclusions du comité et de recueillir lui 
aussi l'avis d'experts sur le dossier avant de rendre sa décision'''. 

c) La décision 

On peut d'abord se demander combien de temps est nécessaire 
au déroulement de la procédure depuis le dépôt de la demande au 
bureau de district jusqu'au jour de la décision du directeur général. 
Les chiffres qu'on peut obtenir à ce sujet se concilient assez dif-
ficilement, même lorsqu'ils portent sur des époques comparables. 
Ainsi, on nous a cité un délai moyen de traitement, en mai 1975, de 
49 jours, les délais réels variant entre 21 et plus de 100 jours. Par 
contre, les statistiques du ministère pour l'année financière 1975- 
1976 font état d'un délai de 83 jours entre le depôt de la demande de 
pension d'invalidité et l'émission du premier chèque. Ce dernier 
chiffre paraît avoir été établi de façon plus rigoureuse. Il faut cepen-
dant signaler que depuis le début des années 70, le délai de traite-
ment des demandes en matière d'invalidité a eu tendance à 
s'abréger. On notera cependant que dans les 28 affaires d'invalidité 
entendues par la CAP entre le l er  juillet 1975 et le 31 décembre 1976, 
le délai moyen de traitement avant la décision initiale était de 128 
jours. 

La loi exige la notification écrite de la décision au requérant245 . 
Copie en est transmise au bureau de district. Cette notification est 
faite sur un formulaire bilingue, entièrement standardisé. Le for-
mulaire de notification d'une décision favorable, intitulé «avis d'ad-
missibilité» porte au verso certains renseignements sur lesquels il 
attire l'attention du bénéficiaire. Celui-ci est notamment prévenu 
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qu'il doit informer le bureau de district de la fin de son invalidité ou 
de tout changement dans son activité professionnelle ou ses gains. 
On précise qu'«il convient d'informer le bureau de district du RPC 
lorsque le bénéficiaire occupe ou obtient un emploi ou lorsqu'il 
travaille à son propre compte, afin d'éviter un plus-payé qui devra 
être recouvré par l'administration». On demande également au 
bénéficiaire de signaler la réalisation d'une série de situations dans 
lesquelles un de ses enfants cesse d'être à sa charge. 

La notification d'une décision négative se fait de façon plus 
élaborée. Voici le texte français de l'avis: 

Conformément au paragraphe (3) de l'article 59 de la Loi régissant 
le Régime de pensions du Canada, votre demande d'une pension d'in-
validité a fait l'objet d'une étude soignée. 

Aux termes de la loi, la décision à savoir si une personne est 
invalide ou non est prise sur recommandation du Comité d'évaluation 
de l'invalidité. Ce comité comprend au moins un médecin dûment 
qualifié. 

Pour les raisons indiquées sur le compte rendu de l'évaluation de 
l'invalidité, ci-attaché, je regrette de devoir vous informer qu'il a été 
déterminé que vous n'avez pas droit à une pension d'invalidité. 

Si vous n'êtes pas d'accord avec la décision vous pouvez, en 
écrivant au sous-ministre adjoint, Régime de pensions du Canada, de-
mander que cette décision soit reconsidérée. Cependant, si vous 
décidez d'en appeler officiellement, votre lettre devra être envoyée au 
sous-ministre adjoint, Régime de pensions du Canada, . . . (adresse). 
Cette lettre devra indiquer les raisons pour lesquelles vous demandez 
que la décision soit reconsidérée et elle devra être accompagnée de tout 
document pouvant appuyer votre appel. 

Ce formulaire n'est donc en lui-même qu'une simple notification 
d'une décision négative, accompagnée d'une indication de la voie de 
recours ouverte contre cette décision. Cette voie de recours est 
l'appel au ministre prévu par l'article 83 du RPC. Nous examinerons 
plus loin cette phase de la procédure. Qu'il suffise pour l'instant de 
noter que la rédaction française du dernier paragraphe de cet avis est 
assez ambiguë; elle donnerait facilement à penser qu'il existe deux 
voies de recours, l'une «officieuse» (la demande de reconsidération) 
et l'autre «officielle» (l'appel). 

Pour connaître les motifs de rejet de sa demande, le requérant 
doit se reporter à un second document, joint à la lettre-formulaire du 
directeur général et intitulé «Compte rendu de l'évaluation de l'in- 
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validité». Faute d'avoir yu examiner un nombre suffisant de ces 
comptes rendus, il nous est difficile de porter un jugement sur leur 
rédaction. Il nous a cependant semblé dans plusieurs cas que les 
comités ne parvenaient pas à donner des critères établis par l'article 
43(2), d'après lesquels ils avaient à se prononcer sur la demande, 
une explication vraiment intelligible pour le profane. On se bornait 
généralement à une paraphrase des termes de cet article, complétée 
tout au plus par quelques locutions très elliptiques faisant implicite-
ment référence à la jurisprudence de la CAP. Tout cela n'était guère 
susceptible d'aider le requérant à comprendre pourquoi son état ne 
pouvait être considéré comme une invalidité grave et prolongée au 
sens du RPC. Sans doute faut-il voir là une manifestation de la 
réticence habituelle des fonctionnaires chargés de l'application d'un 
texte à paraître se «lier» en révélant quelle interprétation de ce texte 
sous-tend leurs décisions. En revanche, comme on pouvait s'y at-
tendre de la part de comités composés en grande partie de médecins, 
l'analyse du dossier médical semble en général exposée avec clarté 
et rigueur. Mais comme on ne peut apparemment en dire autant de 
l'exposé des données juridiques du problème, le lien entre les deux 
parties du raisonnement n'est pas toujours évident. 

Une fois rendue la décision sur l'admissibilité du requérant, le 
directeur général doit faire établir le montant de la pension payable, 
à partir des données informatisées sur les gains du requérant, 
données transmises par le ministère du Revenu national et réperto-
riées par la Direction générale dans le registre des gains 246 . 

S'il est impossible de calculer définitivement le montant de la 
pension au moment de la décision — notamment en raison de 
l'inévitable décalage dans la transmission par le ministère du Revenu 
national de données tirées des déclarations faites pour les fins de 
l'impôt sur le revenu des particuliers —, le directeur général peut 
fixer le montant d'une prestation provisoire, sous réserve d'ajuste-
ment lorsque le montant définitif sera connu 247 . 

Le directeur général peut également être appelé à décider de la 
personne ou de l'organisme auquel doivent être payées les presta-
tions d'un bénéficiaire incapable de gérer ses propres affaires 248 . 

d) Le contrôle continu 

La nature même des faits créateurs dû droit aux prestations 
d'invalidité suppose que la décision initiale puisse être modifiée pour 
correspondre à l'évolution de la situation de fait. Ainsi, l'état de 
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santé d'un requérant peut s'aggraver, postérieurement à une décision 
rejetant sa demande de pension, au point qu'il puisse être considéré 
comme frappé d'une invalidité grave et prolongée. Inversement, le 
pronostic médical sur la durée de son invalidité peut être démenti, 
postérieurement à une décision lui accordant une pension, par une 
amélioration inattendue de son état, qui le rend capable d'occuper de 
façon régulière un emploi véritablement rémunérateur. 

La révision des décisions sur la base de faits noùveaux est 
prévue à l'article 86(2). Ce texte permet aussi bien la révision sur 
présentation de faits nouveaux par l'intéressé que la révision à l'ini-
tiative du ministre sur la base de faits nouveaux qu'il aurait lui-
même constatés. La possibilité d'une révision est toujours ouverte, 
ce qui permet au requérant dont la demande a été rejetée de faire 
valoir des faits nouveaux longtemps après la décision initiale, sans 
devoir pour cela présenter une nouvelle demande. 

Assez curieusement, le pouvoir de réviser une décision, con-
trairement à celui de rendre la décision initiale, n'a pas été formel-
lement délégué au directeur généra1 249 . Il est néanmoins logique de 
présumer que la délégation du pouvoir de statuer sur une demande 
de prestations comporte délégation du pouvoir, expressément créé 
par la loi, de réviser cette décision. Il serait même absurde de 
réserver au ministre cette faculté, alors que le pouvoir de statuer sur 
un appel interjeté en vertu de l'article 83 contre la décision initiale 
ou la décision révisée a été délégué au directeur général. 

La Division de l'appréciation de l'invalidité a mis sur pied un 
mécanisme permanent de contrôle de l'admissibilité des bénéficiaires 
et de révision de ses décisions 250 . En premier lieu, on demande aux 
bénéficiaires, en leur versant leurs premières prestations et 
périodiquement par la suite, d'informer le bureau de district de tout 
changement dans leur situation, notamment de leur retour à un 
travail régulier. En outre, tous les bénéficiaires reçoivent au moins 
une fois l'an un questionnaire de contrôle. Lorsque les réponses à ce 
questionnaire, mises en regard de l'ensemble du dossier, donnent à 
penser qu'il pourrait y avoir lieu à une révision de la décision, le cas 
est soumis à un comité d'évaluation de l'invalidité. 

Le comité reprend alors l'examen du dossier suivant les mêmes 
procédés que pour l'élaboration de la décision initiale. Il peut exiger 
que l'intéressé se présente à un examen spécial, aux frais du RPC, 
qu'il fournisse un rapport médical ou une déclaration relative à son 
emploi ou à ses gains, ou qu'il se soumette à des mesures de 
réadaptation 251 . Le défaut de satisfaire à ces exigences est suscepti-
ble d'entraîner pour un bénéficiaire la perte du droit aux prestations, 
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et pour un requérant demandant la révision d'une décision défavora-
ble l'impossibilité de démontrer son invalidité; on ne peut se dégager 
de cette obligation qu'en établissant que l'examen spécial, par 
exemple, présenterait un risque important pour la santé ou la vie de 
1 ' intéressé 252 . 

Si le comité juge qu'une entrevue avec le bénéficiaire serait de 
nature à fournir des renseignements utiles, il demande à ce qu'un 
agent du bureau de district voie l'intéressé et lui en fasse rapport. 

Au terme de cette réévaluation du dossier, le comité rédige s'il 
y a lieu un avis au directeur général indiquant les motifs de révision 
de la décision initiale. 

e) Statistique de la détermination de l'invalidité 

Depuis l'année financière 1970-1971, au cours de laquelle ont été 
versées les premières prestations d'invalidité, le nombre des de-
mandes déposées dans les bureaux de district du RPC a triplé 253 . Le 
nombre des demandes traitées par la Division de l'appréciation de 
l'invalidité a augmenté dans la même proportion; il atteint mainte-
nant plus de 25,000 demandes par an. Environ 3% de ces demandes 
sont retirées avant qu'une décision ait été rendue. La proportion des 
décisions négatives fluctue entre 20 et 30%. Au traitement de ces 
quelque 25,000 demandes initiales, il faut ajouter, pour se faire une 
idée de la charge annuelle de travail de la Division, la gestion de 
plusieurs dizaines de milliers de dossiers de bénéficiaires sujets à 
réévaluation, la réévaluation complète de plus de 8,000 dossiers par 
an et, comme on le verra plus loin, le réexamen de plus de 2,000 
dossiers portés devant les différentes instances d'appel. 

L'analyse du diagnostic porté dans les cas ayant fait l'objet 
d'une décision favorable révèle que 40% des bénéficiaires environ 
souffrent de maladies du système circulatoire. Les autres causes 
notables d'invalidité sont, dans l'ordre: les maladies des os et des 
organes du mouvement (20%), les troubles mentaux (10%), les 
maladies de l'appareil respiratoire (8%), les maladies du système 
nerveux et des organes sensoriels (8%), les accidents, empoisonne-
ments et traumatismes (5%), et les tumeurs (5%). 

2. Les autres demandes 

Parmi les autres types de prestations prévues par le RPC, on 
distingue d'une part la pension de retraite 254  et d'autre part les 
prestations de survivant, qui comprennent la pension de conjoint 
survivant 255, les prestations d'orphelin 2" et la prestation de décès 257. 
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Les conditions d'admissibilité à la pension de retraite sont rela-
tivement simples. Tout cotisant atteignant l'âge de 65 ans y a droit. 
Les seuls points susceptibles de présenter quelque difficulté sont 
l'âge du requérant (dans de rares cas où une preuve d'âge con-
cluante ne peut être fournie), le temps pendant lequel il a cotisé, la 
date à compter de laquelle la pension est payable et le montant de la 
pension. Le montant de la pension de retraite est calculé d'après la 
moyenne mensuelle des gains tirés par le cotisant de son travail 
pendant le temps où il a cotisé au RPC 258. Ces gains sont inscrits au 
registre des gains établi pour les fins du RPC par le ministère de la 
Santé nationale et du Bien-être social à partir des chiffres transmis 
par le ministère du Revenu national 259 . L'exactitude des inscriptions 
portées au registre des gains ne peut être contestée par le cotisant 
que dans les quatre années suivant celle à laquelle elles se rappor-
tent 260 . Les opérations nécessaires à la décision sur une demande de 
pension de retraite sont donc essentiellement mathématiques, et leur 
résultat ne requiert bien entendu aucun contrôle par la suite. 

Les conditions d'admissibilité à la pension de conjoint survivant 
sont également d'application assez simple, sauf dans les cas où le 
conjoint survivant, ne satisfaisant pas aux conditions d'âge et 
n'ayant pas d'enfant à charge, fonde sa demande sur son invalidité; 
la demande est alors traitée comme une demande de pension d'in-
validité. La seule question véritablement épineuse susceptible d'être 
soulevée par une demande de pension de conjoint survivant est la 
désignation de la personne ayant cette qualité, conformément à l'ar-
ticle 63 du RPC. Nous avons évoqué plus haut, à propos de la 
compétence de la CAP, les difficultés causées par l'ancienne rédac-
tion de ce texte 261 . Dans sa forme nouvelle, l'article 63 laisse subsis-
ter le pouvoir discrétionnaire du ministre de substituer le conjoint de 
fait au conjoint légitime pour l'attribution de la pension de conjoint 
survivant; mais les conditions préalables à cette substitution sont 
considérablement simplifiées, puisque d'une part il n'est plus néces-
saire de faire jouer une présomption de prédécès pour déchoir de 
son droit le conjoint légitimera, et que d'autre part le conjoint de fait 
n'a plus qu'à rapporter la preuve de sa cohabitation avec le défunt 
pendant les 3 ans ayant précédé le décès, dans des conditions per-
mettant de considérer qu'il était publiquement représenté par le 
défunt comme étant son conjoint 263 . En dehors de ces cas où deux 
personnes se disputent l'attribution de la pension et de litiges possi-
bles sur la durée des cotisations ou le montant de la pension, le 
processus de décision est assez simple. On notera cependant qu'il y 
a lieu à un certain contrôle continu après la décision initiale, car 
dans l'hypothèse du remariage du bénéficiaire, le versement de la 
pension est interrompu 264 . 
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Les conditions d'admissibilité aux prestations d'orphelin sont 
entièrement objectives; les seules difficultés susceptibles de se poser 
concernent la qualification de l'orphelin comme enfant à charge — 
un certain contrôle continu, notamment sur la fréquentation scolaire, 
est nécessaire —, la durée des cotisations et le montant des presta-
tions. 

La prestation de décès est versée en une somme unique à la 
succession d'un cotisant. En ce domaine également, les seules ques-
tions susceptibles de se poser à l'occasion d'une demande concer-
nent les cotisations versées par le défunt et le montant de la presta-
tion. 

a) L'ouverture du processus 

Les règles concernant la présentation des demandes s'appliquent 
à ces divers types de prestations comme aux prestations d'invalidité. 
Il est nécessaire de présenter une demande de prestations en bonne 
et due forme; une simple demande de renseignements, même sur un 
formulaire officiel prévu à cette fin, ne suffit pas 265 . Les renseigne-
ments erronés fournis par un fonctionnaire ne créent pas de droits 
acquis au bénéfice du requérant 266. La demande doit être écrite, et 
accompagnée des documents justificatifs (preuve d'âge, état des 
gains et des cotisations pour les deux dernières années, preuve de 
décès, etc.) 267; il est impossible de présenter une demande par 
téléphone 268. Le rôle des bureaux de district est cependant moins 
important qu'en matière d'invalidité; il se borne à la vérification de 
la présence de toutes les pièces nécessaires et à la transmission de la 
demande aux services centraux. 

La présentation d'une demande visant ces divers types de pres-
tations n'est assujettie à aucun délai. Cependant, une demande de 
prestations de conjoint survivant ou d'orphelin ne peut produire 
d'effet rétroactif au-delà du douzième mois précédant son dépôt. 
Quant à la demande de pension de retraite, elle ne pouvait, jusqu'au 
l er  janvier 1978, produire d'effet rétroactif269 ; elle pourra désormais 
rétroagir à l'intérieur d'une période de onze mois précédant celui au 
cours duquel est présentée la demande. 

b) L'examen de la demande 

Le traitement de toutes les demandes non fondées sur l'in-
validité est confié à la Division des indemnités et prestations. A 
l'arrivée de la demande, un dossier est ouvert sous le numéro d'as- 
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surance sociale du requérant. Dans l'immense majorité des cas, un 
examen rapide du dossier permet d'établir de façon concluante le 
droit aux prestations. Si le cas soulève quelque difficulté, le premier 
examinateur rédige un rapport et le transmet avec le. dossier à une 
section de vérification comptable et d'examen, composée de 
fonctionnaires de rang plus élevé. Les cas les plus difficiles, sur 
lesquels la section hésite à statuer, en particulier ceux concernant 
une demande de pension par un conjoint de fait survivant, sont 
déférés à un comité de réexamen, formé du chef de la Division des 
demandes d'indemnités et prestations, du chef du service juridique 
et d'un conseiller spécial du directeur général. La section et le 
comité versent également leurs observations écrites au dossier. Le 
comité n'est habilité à statuer que s'il est unanime; en cas de désac-
cord entre ses membres, le directeur général prendra personnelle-
ment la décision. 

La preuve de l'âge, élément essentiel de l'attribution d'une 
pension de retraite et, dans une moindre mesure, des prestations de 
conjoint survivant et d'orphelin, est assujettie à des règles précises 
pour les cas où il est impossible de le faire par les moyens usuels. 
Le directeur général peut s'en remettre à la preuve faite antérieure-
ment pour les fins de la Loi sur la sécurité de la vieillesse ou de la 
Loi sur les allocations familiales, consulter Statistique Canada, ou, 
en dernier ressort, constituer un tribunal ad hoc, analogue à un 
comité de révision, dont la décision sera concluante 270 . 

c) La décision 

La relative simplicité des questions à résoudre et des modes de 
preuve auxquels doivent faire appel les requérants permet de statuer 
sur ces demandes dans un délai sensiblement plus court que pour les 
pensions d'invalidité. Selon les statistiques du ministère pour l'année 
financière 1975-1976, il s'écoulait en moyenne, entre le depôt de la 
demande dans un bureau de district et le versement de la première 
prestation, 62 jours pour une pension de retraite et 67 jours pour 
l'ensemble des prestations de survivant. 

La notification de la décision du directeur général obéit aux 
mêmes règles que pour les prestations d'invalidité: elle doit être 
écrite, mais la loi n'exige pas qu'elle soit motivée. En pratique 
cependant, la notification d'une décision négative comporte une in-
dication des motifs et du droit d'appel au ministre en vertu de 
l'article 83. La notification d'une décision favorable attire l'attention 
du bénéficiaire d'une pension de conjoint survivant ou de prestations 
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d'orphelin sur son obligation de tenir le bureau de district informé 
des changements susceptibles d'influer sur le droit aux prestations: 
remariage du conjoint; décès, mariage, départ, début d'emploi ou fin 
d'études d'un enfant à charge; cessation de l'invalidité du conjoint 
ou d'un enfant. 

Comme pour les prestations d'invalidité, le directeur général 
peut être appelé à confier la gestion des sommes versées en vertu du 
RPC à une autre personne que le bénéficiaire'. 

Le pouvoir du directeur général de réviser la décision initiale 
sur présentation de faits nouveaux trouve aussi application relative-
ment aux pensions de conjoint survivant et aux prestations d'orphe-
lin, spécialement lorsque des changements interviennent dans la 
situation professionnelle, scolaire ou familiale du bénéficiaire ou 
dans son état de santé. 

C. L'appel au ministre 

Une fois rendue la décision initiale, conformément à l'article 59, 
se pose la question des recours contre cette décision. La possibilité 
de provoquer une révision de la décision en faisant valoir des faits 
nouveaux, en vertu de l'article 86(2), constitue déjà une première 
voie de recours. Une seconde est ouverte par l'article 83, qui crée 
un droit d'appel au ministre. 

A certains égards, la demande de révision de l'article 86 et 
l'appel de l'article 83 se confondent. Dans un cas comme dans 
l'autre, l'autorité saisie du recours est le directeur général, soit 
l'auteur de la décision initiale 272 . C'est dire qu'en réalité, l'«appel» 
de l'article 83 n'est pas un véritable recours contentieux, malgré son 
nom. Il n'est pas non plus un recours hiérarchique. Il s'agit à 
proprement parler d'un recours en révision, dont l'application est 
simplement plus large que celle de la révision en vertu de l'article 
86. En effet, si la présence de faits nouveaux est le seul motif 
permettant de fonder une révision en vertu de l'article 86, elle est 
aussi un motif fréquemment invoqué à l'appui d'un appel. Les 
pouvoirs du directeur général à l'égard de la décision contestée sont 
les mêmes dans les deux cas. 

En revanche, les deux voies de recours sont distinctes dans la 
mesure où la décision rendue en vertu de l'article 86(2) est elle- 
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même susceptible d'appel, lorsqu'elle modifie la décision initiale 273 . 
Elles se distinguent également au niveau de la procédure. Alors que 
la possibilité de demander une révision est toujours ouverte, on ne 
peut interjeter appel que dans l'année qui suit la décision. Le pro-
cessus de traitement des appels est plus formalisé et développé que 
le processus de révision. La loi exige la motivation de la décision 
rendue sur l'appel, mais non pas de celle qui fait suite à une révi-
sion. 

1. L'introduction du recours 

L'appel au ministre doit être interjeté au moyen d'un écrit par 
lequel on demande que la décision soit reconsidérée. Ce sont sou-
vent les termes dans lesquels est rédigée la lettre par laquelle le 
requérant conteste la décision qui permettent de la considérer soit 
comme un avis d'appel, soit comme une demande de révision. Si 
l'intention d'interjeter appel est manifeste et si le délai d'appel a été 
respecté, on considérera qu'il s'agit d'un appel. Si le délai d'un an 
est écoulé, et surtout si le requérant paraît invoquer des faits 
nouveaux, on traitera plutôt la lettre comme une demande de révi-
sion. Cette interprétation du recours est faite par le Service des 
appels. S'il estime qu'il y a lieu de procéder par révision, il transmet 
la lettre à la Division compétente, qui y donne suite selon sa 
procédure normale. S'il choisit de considérer la lettre comme un avis 
d'appel, il conserve au contraire la responsabilité du déroulement de 
la procédure. 

Contrairement à la demande initiale, l'appel doit être adressé à 
l'administration centrale du RPC, aux soins du sous-ministre du 
Bien-être social; le bureau de district en est simplement informé par 
le Service des appels. 

On notera que le ministre peut autoriser une autre personne que 
le requérant à interjeter appel en son nom, si le requérant est 
incapable de gérer ses biens 274 . 

2. L'instruction du recours 

Le Service des appels se charge d'abord de vérifier les éléments 
les plus simples du dossier. Si par exemple il manque une preuve 
d'âge, il fera demander à l'appelant de la produire. Si les cotisations 
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versées ne sont pas suffisantes pour donner droit aux prestations 
demandées, l'appel pourra être rejeté sommairement sans qu'il soit 
nécessaire d'étudier les arguments portant sur le fond de l'admis-
sibilité. 

Si l'appel soulève une question d'invalidité, le Service des ap-
pels sollicite l'avis de la DAI. Celle-ci confie le réexamen du dossier 
à un comité d'évaluation de l'invalidité constitué de médecins 
n'ayant pas participé à l'examen de la demande initiale. Le comité 
prend en considération, s'il y a lieu, les éléments nouveaux invoqués 
par l'appelant. Au besoin, il fait examiner le requérant pour disposer 
de données plus récentes sur son état de santé, il demande à un 
agent du bureau de district de rencontrer le requérant, ou il procède 
à la consultation d'experts. Le comité fait ensuite rapport au Service 
des appels, en recommandant le maintien, l'infirmation ou la modifi-
cation de la décision initiale. La modification la plus fréquemment 
recommandée sera le déplacement de la date à laquelle le requérant 
est devenu invalide. Sur la base de ce rapport, le Service des appels 
rédige un projet de décision. 

La quasi-totalité des appels interjetés en vertu de l'article 83 
soulèvent des questions d'invalidité. Parmi le petit nombre des au-
tres appels, le principal groupe a porté jusqu'ici sur l'attribution de 
la pension de conjoint survivant dans les cas où deux personnes, 
l'une conjoint légitime, l'autre conjoint de fait, y prétendent. Ces 
appels sont traités par le Service des appels lui-même: il examine 
l'ensemble du dossier, y compris les observations qui ont pu y être 
versées par les différentes instances de décision au sein de la Divi-
sion des demandes d'indemnités et prestations, et rédige un rapport 
recommandant une décision. 

3. La décision 

Les projets de décision rédigés par le Service des appels sont 
conformes à des lettres-types, destinées à l'appelant et contenant un 
exposé des motifs de la décision lorsqu'elle est négative. Ainsi, la 
lettre-type de rejet d'un appel en matière d'invalidité fait état du 
réexamen de toutes les pièces du dossier par les responsables de 
l'appréciation de l'invalité. Elle donne certaines explications sur le 
sens des mots «invalidité grave et prolongée»; elle analyse som-
mairement les faits soumis à l'appui de la demande en regard de ce 
critère, et conclut à l'impossibilité, d'après le contenu actuel du 
dossier, de reconnaître l'invalidité de l'appelant. Elle invite l'appe- 
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lant à présenter une nouvelle demande dans l'eventualité d'un 
changement dans sa situation, demande qui sera prise en considéra-
tion sur la base des faits soumis à son appui. Elle signale la pos-
sibilité pour le requérant de contester la décision rendue sur son 
appel, dans un délai de 90 jours, devant un comité de révision. Elle 
lui indique enfin à qui faire parvenir l'avis d'appel et les renseigne-
ments que cet avis doit contenir275 . Il s'agit donc, comme le prescrit 
l'article 83(2), d'une notification beaucoup plus complète que celle 
de la décision initiale, puisqu'on s'efforce d'y démontrer comment 
les critères définis par la loi s'appliquent à la situation personnelle 
du requérant. 

Cette notification est expédiée à l'appelant sous la signature du 
directeur général. Copie en est également transmise au bureau de 
district, de manière à lui permettre de jouer valablement son rôle 
d'interlocuteur permanent du requérant et, le cas échéant, d'or-
ganisateur de la procédure d'appel au comité de révision. 

Le processus de traitement des appels au ministre doit en prin-
cipe être exécuté rapidement. L'article 83(2) prescrit au ministre de 
reconsidérer «sur-le-champ» la décision initiale. En fait, l'interven-
tion fréquente de faits nouveaux, et les mesures d'administration de 
la preuve qu'elle rend nécessaires, ralentissent notablement la 
procédure. Par ailleurs, il faut tenir compte du fait que le délai 
d'appel est de douze mois à compter de la communication de la 
décision initiale. Dans notre échantillon d'affaires entendues par la 
CAP entre le l er  juillet 1975 et le 31 décembre 1976, il s'était écoulé 
en moyenne cinq mois entre la décision initiale et la décision sur 
l'appel. 

4. Statistique des appels au ministre 

Les statistiques dont nous disposons sur les recours exercés en 
vertu de l'article 83 couvrent la période du l er  avril 1970 au 31 
décembre 1976. Elles sont présentées au tableau XVI. On constate 
que le nombre d'appels interjetés chaque année tend à se stabiliser 
quelque part entre 1,500 et 2,000 appels. Les affaires d'invalidité 
représentent entre 94 et 98% du total des affaires portées en appel. Il 
semble que la proportion des requérants qui font appel après que 
leur demande de pension d'invalidité ait été rejetée par la DAI soit 
en hausse; elle était de 37% pour les deux dernières années finan-
cières couvertes par nos statistiques. 
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TABLEAUX XVI 

RPC: APPELS AU MINISTRE DE LA SANTÉ ET OU BIEN-ÊTRE SOCIAL-ARTICLE 83 

Appels accueillis 	 Appels rejétés 

	

Appels 	Taux d'appel 	Décisions 
Période 	 interjetés 	(invalidité) 	rendues 	nombre 	% 	nombre 	% 

1970-1971 	 232 	 19% 	 166 	 81 	49% 	 85 	51% 

1971-1972 	 [700] 	 [23%] 	 562 	 297 	53% 	261 	47% 

1972-1973 	 [1750] 	 [31%] 	 1716 	 735 	43% 	981 	57% 

1973-1974 	 2025 	 31% 	 1985 	 846 	43% 	1139 	57% 

1974-1975 	 1805 	 37% 	 1976 	 1208 	61% 	768 	39% 

1975-1976 	 1457 	 37% 	 1432 	 738 	51% 	694 	49% 

1976 (9 mois) 	 1629 	 non disponible 	 1464 	 760 	52% 	704 	48% 

Notes: Le taux d'appel en matière d'invalidité est le rapport entre 
le nombre d'appels portant sur l'invalidité et le nombre des décisions 
initiales rejetant une demande de pension d'invalidité. 
Les chiffres entre crochets sont approximatifs.  

Sources: Rapports annuels du RCP 
Statistiques du Service des appels 
Statistiques de laDivision de 
l'appréciation de l'invalidité 



Un peu plus de la moitié des appels au ministre sont accueillis, 
c'est-à-dire qu'ils entraînent au moins une modification de la déci-
sion initiale. Cette proportion serait légèrement plus élevée si on ne 
considérait que les affaires d'invalidité, car le taux de succès des 
appelants est beaucoup plus faible pour les pensions de retraite et de 
survivant. Dans bien des cas, en matière d'invalidité, le succès de 
l'appel ne signifie pas l'information de la décision initiale, puisque 
l'issue favorable de l'appel s'explique par la survenance de faits 
nouveaux depuis la date de la décision initiale. Il apparaît alors 
clairement que l'appel au ministre est considéré, comme l'appel à la 
CAP276, comme l'occasion d'un «nouveau procès» permettant d'ob-
tenir les mêmes résultats qu'une demande en révision. 

D. L'appel au comité de révision 

L'appel prévu par l'article 84 du RPC est, contrairement au 
premier recours contre la décision initiale, un véritable recours con-
tentieux. Il est en effet porté devant une instance extérieure au 
ministère et relativement indépendante de lui. Par contre, pas plus 
que l'appel au ministre prévu par l'article 83, l'appel au comité de 
révision n'est un appel au sens strict. Au pouvoir de confirmer ou de 
modifier la décision attaquée, caractéristique de l'appe1 277, s'ajoute 
en effet celui de tenir compte de faits nouveaux, caractéristique de la 
révision 278 . 

Contrairement à l'appel au ministre, l'appel au comité de révi-
sion fait l'objet d'une réglementation procédurale assez développée, 
établie en vertu de l'article 91(1)c). Cette réglementation est com-
plétée par d'abondantes prescriptions internes, concernant à la fois 
le Service des appels, la Division de l'appréciation de l'invalidité et 
les bureaux de district. L'ensemble de ces règles confère à la 
procédure de l'appel au comité de révision un caractère nettement 
plus formaliste que ce n'est le cas pour les étapes antérieures du 
processus de décision. 

1. L'introduction du recours 

L'appel au comité de révision doit être introduit par un avis 
d'appel en forme écrite, adressé au directeur généra1 278 . De nouveau 
à ce stade, donc, le bureau de district est laissé initialement en 
dehors de la procédure, sans doute pour en accélérer le déroule- 
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ment. Nous verrons qu'il y prend néanmoins par la suite une part 
active. Il est certes inévitable que l'appel ne soit pas adressé au 
comité, qui doit éventuellement l'entendre, puisque le comité 
n'existe pas encore. On peut cependant craindre que cette façon de 
procéder ne produise un effet fâcheux sur la crédibilité du comité 
aux yeux de l'appelant; ce dernier peut croire en effet que, puisque 
c'est au directeur général qu'on demande la formation d'un comité 
de révision, ce comité n'est qu'une créature du ministère. Cette 
impression devrait toutefois se dissiper dans l'esprit de l'appelant 
lorsqu'il aura constaté l'influence importante qu'il exerce sur la 
composition du comité. 

Le délai d'appel est à ce niveau sensiblement plus court: 90 
jours à compter de la communication de la décision du ministre. Ce 
délai peut cependant être prolongé par le directeur général 280 . Le 
refus du directeur général de prolonger le délai d'appel, vu son 
caractère discrétionnaire, n'est susceptible de contestation devant un 
comité de révision que s'il est irrégulièrement décidé. Tel est le sens 
de la décision de la CAP dans l'affaire Hersche1281 . Herschel avait 
présenté en avril 1972 une demande de pension d'invalidité, qui avait 
été rejetée. Il n'interjeta appel de cette décision qu'en mai 1974, 
longtemps après l'expiration du délai d'appel. Le directeur général 
estima qu'il n'y avait pas lieu d'accorder une prolongation du délai. 
Entre-temps, en mars 1974, le requérant avait présenté une seconde 
demande, qui fut agréée cette fois, le début de l'invalidité étant fixé 
au mois de mars 1973. Le requérant inteijeta appel de cette seconde 
décision, alléguant que le début de l'invalidité aurait dû être fixé à 
une date bien antérieure, antérieure même à sa première demande. 
Cette seconde affaire parvint jusqu'au comité de révision, qui 
prétendit considérer que l'appel concernait la première demande. Ce 
faisant, le comité écartait évidemment la décision, régulièrement 
prise par le directeur général, de ne pas recevoir le premier appel, 
interjeté passé le délai. Le comité visait manifestement à contourner 
par ce moyen l'obstacle mis aux conclusions de l'appelant par l'arti-
cle 43(2), qui interdit de faire remonter l'invalidité à plus d'un an 
avant la présentation de la demande. Le ministre ayant fait appel de 
la décision du comité, la CAP constata que, le ministre n'ayant pas 
exercé son pouvoir discrétionnaire de façon irrégulière, le comité 
n'avait pas compétence pour réviser le refus de prolonger le délai. 

L'appel peut être introduit par l'intéressé lui-même ou par la 
personne autorisée par le ministre à gérer ses biens 282 . Deux person-
nes réclamant des prestations à raison des cotisations versées par un 
même cotisant, et dont les motifs d'appel sont semblables (par 
exemple l'invalide et les enfants à sa charge), peuvent présenter un 
avis d'appel commun283. 
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L'avis d'appel doit contenir, outre les indications permettant 
d'identifier l'appelant et, le cas échéant, le cotisant dont il se 
réclame pour demander des prestations, une mention de la date à 
laquelle l'appelant a reçu la décision sur le premier appel 284. C'est à 
compter de cette date que court le délai d'appel au comité de 
révision. Le directeur général peut ainsi déterminer si le délai est 
respecté, et considérer éventuellement la possibilité de le prolonger. 

L'avis d'appel doit exposer les faits pertinents et les motifs 
d'appel. Cette exigence dénote le formalisme plus grand dont s'en-
toure cette phase de la procédure. Elle permet à l'appelant de faire 
valoir des faits susceptibles d'entraîner une révision de la décision 
rendue sur le premier appel. Elle est surtout nécessaire pour faire 
connaître le point de vue de l'appelant au comité qui sera saisi de 
l'affaire. En général, cet exposé sera plus complet et méthodique s'il 
est rédigé par un avocat. Mais dans la plupart des cas, l'appelant ne 
fait pas appel à un avocat. 

Enfin, l'avis d'appel doit identifier la personne qui a accepté sa 
désignation par l'appelant au comité de révision 285. En pratique, 
nous l'avons déjà signalé, il arrive fréquemment que l'appelant 
néglige de donner cette indication dans l'avis. 

2. La préparation de l'audience 

Le rôle dirigeant dans cette phase de la procédure revient au 
Service des appels. L'ensemble des opérations qu'il coordonne ou 
exécute lui-même a pour objet la constitution du dossier sur lequel 
sera appelé à statuer le comité de révision. Le déroulement de ces 
opérations est toutefois un peu différent, selon qu'il s'agit d'une 
pension d'invalidité ou d'une pension de conjoint survivant réclamée 
à la fois par le conjoint légitime et le conjoint de fait (ces deux 
catégories d'affaires représentant la quasi-totalité des appels portés 
devant les comités de révision). 

Au reçu de la lettre de l'appelant, le Service des appels s'assure 
d'abord qu'elle peut être considérée comme un avis d'appel. Il faut 
que l'auteur de la lettre ait indiqué explicitement son désir d'interje-
ter appel, et qu'il ne se soit pas borné à exprimer son mécontente-
ment. Un fonctionnaire du Service des appels accuse ensuite récep-
tion de l'avis d'appel par une lettre assez élaborée. On y informe 
l'appelant des principales caractéristiques de la procédure devant le 
comité. Voici d'ailleurs un extrait de cette lettre: 
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1. On peut décrire le comité de révision comme un comité impartial, 
composé de trois simples citoyens. L'un de ses membres est désigné 
par le requérant, un deuxième par le ministre de la Santé nationale 
et du Bien-être social et le troisième, qui en est le président, est 
désigné conjointement par les deux premiers. 

2. Ainsi constitué, le comité se réunit pour entendre l'appel dans la 
région où réside le requérant. Le bureau de district du Régime de 
pensions du Canada à 	se mettra bientôt en rapport avec 
vous. Vous pourrez alors convenir avec lui d'un endroit convenable 
pour l'audience du comité. 

3. A l'audience, le requérant ou son mandataire ont la possibilité de 
faire valoir oralement les motifs de l'appel. On peut produire à 
l'appui tous documents tels que lettres, affidavits et exposés écrits. 
Le requérant peut également produire des témoins. Il peut se faire 
aider par un mandataire dans la présentation de son appel. Ce 
mandataire ne peut être la personne désignée par le requérant 
comme membre du comité. 

4. Le ministre de la Santé nationale et du Bien-être social se fait 
également représenter par un mandataire, qui présente des docu-
ments et des témoignages à l'appui de l'argumentation du ministre, 
prend en considération tous les éléments qui lui sont soumis et rend 
une décision. Cette décision fait droit à l'appel ou le rejette. 

Cette lettre présente certainement, du fait des renseignements qu'elle 
contient, une grande importance pour l'appelant. Celui-ci peut très 
bien, en effet, avoir interjeté appel dans le feu de l'indignation après 
le rejet de son appel au ministre, sans tellement connaître la nature 
du comité de révision. 

Le Service des appels doit ensuite déterminer quelle sera la 
position du ministère à l'égard de l'appel. Il faut ici distinguer selon 
que l'appel concerne une pension d'invalidité ou une pension de 
conjoint survivant. 

a) Pensions d'invalidité 

S'il s'agit d'une affaire d'invalidité, le Service des appels trans-
met à cette fin le dossier de l'appelant à la Division de l'appréciation 
de l'invalidité. La DAI réexamine alors le dossier médical, à la 
lumière éventuellement des renseignements additionnels fournis dans 
l'avis d'appel. Si le vieillissement de la documentation lui paraît 
l'exiger, elle peut demander à l'appelant de se prêter à un nouvel 
examen médical conformément à l'article 531(2) du Règlement sur le 
RPC. Au terme de ce réexamen, la Division arrête la position du 
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ministère. Si elle estime que l'appel est bien fondé, elle en fait 
rapport au Service des appels, qui n'a plus qu'à en informer l'appe-
lant, ce qui met fin à la procédure. Si au contraire la DAI juge qu'il 
n'y a pas lieu de modifier la décision attaquée, elle rédige un 
mémoire, sous la signature du médecin-chef de la Division, dans 
lequel elle fait la synthèse de la documentation médicale. 

A ce mémoire est annexée une copie de tous les rapports médi-
caux présentés par le requérant ou établis à la suite d'un examen 
spécial exigé par le directeur général. La Division décide également 
à ce stade, en fonction des problèmes soulevés par le dossier, par 
qui sera défendue la position du ministre devant le comité de révi-
sion. Elle peut confier cette tâche au directeur du bureau de district. 
Le plus souvent, elle jugera nécessaire qu'un médecin de la Division 
assure, seul ou conjointement avec le directeur du bureau de district, 
la représentation du ministre devant le comité. 

Le mémoire de la DAI est transmis au Service des appels, qui 
prend les mesures nécessaires à la mise sur pied du comité et à la 
contestation de l'appel par le ministre. 

D'une part, en effet, il demande au directeur du bureau de 
district, en lui envoyant copie de la lettre accusant réception de 
l'appel, de désigner le secrétaire du comité parmi les membres 
de son personnel, ainsi qu'un membre du comité choisi sur la liste 
de citoyens bénévoles 286. 

D'autre part, le Service des appels transmet le dossier, aug-
menté au mémoire de la DAI, au Service juridique du ministère, qui 
rédige la réponse à l'avis d'appel. Ce document, établi selon les 
règles de l'art, est assez anodin quant à son contenu, dans la mesure 
où il ne cherche pas à justifier en termes détaillés la contestation de 
l'appel par le ministre. Le Service des appels se charge ensuite de 
transmettre à l'appelant cette réponse, portant la signature du direc-
teur généra1 287. 

La dernière contribution du Service des appels à la préparation 
de l'audience est la constitution du dossier soumis au comité de 
révision. Ce dossier est établi en cinq exemplaires, destinés au 
secrétaire et aux membres du comité ainsi qu'au représentant du 
ministre devant le comité. Il comprend d'abord les documents 
énumérés à l'article 4(2) des Règles de procédure du comité de 
révision, soit: La demande de prestations, la décision initiale (ac-
compagnée du compte rendu d'évaluation de l'invalidité), l'appel 
interjeté auprès du ministre en vertu de l'article 83, la décision du 
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ministre sur cet appel, l'avis d'appel au comité de révision et la 
réponse à cet avis d'appel. On y ajoute, sauf pour le secrétaire, le 
texte du RPC (avec indication des articles 83 à 88 et des articles 
cités dans la réponse à l'avis d'appel) et celui des Règles de 
procédure du comité de révision (avec indication de l'article 8, con-
cernant la procédure de l'audience). Le secrétaire reçoit également 
un formulaire destiné à la décision du comité, un modèle d'ordre du 
jour pour l'audience et trois exemplaires d'un engagement à garder 
le secret de l'audience, dont il sera question plus loin. Le représen-
tant du ministre reçoit pour sa part six exemplaires du mémoire 
établi par la DAI. Ce mémoire n'est donc pas communiqué, à ce 
stade, aux membres du comité, ni d'ailleurs à l'appelant. La 
documentation médicale dont il fait la synthèse n'apparaît pas, elle 
non plus, au dossier constitué pour le comité. En sont également 
exclues les autres pièces susceptibles de figurer dans le dossier 
constitué par le RPC pour le traitement de la demande: notes de 
service, observations des membres des comités d'évaluation de l'in-
validité saisis de l'affaire à ses différents stades, correspondance 
relative à la demande, etc. 

Aux termes de l'article 4 des Règles de procédure du comité de 
révision, toutes ces opérations doivent être effectuées dans un délai 
de quinze jours. Ce délai serait très difficile à respecter même si la 
DAI, disposant d'une documentation médicale récente et complète, 
estimait pouvoir arrêter sa position sur l'appel après un examen très 
rapide du dossier. En fait, cette phase de constitution du dossier 
dure presque inévitablement plusieurs semaines. 

Pendant ce temps, le directeur du bureau de district aura vrai-
semblablement engagé le processus de désignation d'un membre du 
comité. De son côté, l'appelant aura été invité par le Service des 
appels à choisir, s'il ne l'avait pas fait au moment où il a donné son 
avis d'appel, le membre du comité dont la désignation lui appartient. 
Il y a dans ces démarches beaucoup d'aléas, qui sont susceptibles de 
ralentir le déroulement du processus conduisant à l'audience. 

Une fois en possession du nom des membres désignés par les 
deux parties, le secrétaire les met en demeure de désigner le prési-
dent dans un délai de trente jours 288 . 

Le comité ainsi formé, le secrétaire peut faire parvenir à chacun 
de ses membres un exemplaire du dossier constitué par le Service 
des appels 289 . Quant à l'appelant, le seul document que l'on est tenu 
de lui transmettre est la réponse à l'avis d'appel. Il est présumé 
avoir en sa possession les autres documents composant ce dossier, 
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ou du moins avoir connaissance de leur contenu. Il semble cepen-
dant qu'en pratique, le secrétaire lui fasse parvenir, quelque temps 
avant l'audience, une copie du dossier remis aux membres du 
comité. L'appelant reçoit de ce fait le texte du RPC et celui des 
Règles de procédure du comité de révision. 

Les instructions de service destinées au secrétaire du comité lui 
permettent, s'il le juge utile, de s'entretenir avec l'appelant quelque 
temps avant l'audience, pour lui signaler certains aspects de la 
procédure devant le comité de révision. D'une part, le secrétaire 
peut préciser les renseignements contenus dans la lettre du Service 
des appels accusant réception de l'appel. Ainsi, l'appelant peut être 
rendu attentif au fait que c'est à lui qu'incombe la charge de la 
preuve devant le comité, ou à son droit de se faire assister d'un 
avocat, ou de tout autre mandataire, à ses frais. Le secrétaire peut 
aussi rassurer l'appelant quant au climat de l'audience, qui n'est pas 
celui d'un véritable tribunal. Enfin, il peut lui rappeler que les 
membres du comité sont tenus à l'impartialité, et ne sauraient donc 
être admis à témoigner ou à plaider pour le compte de l'appelant lors 
de l'audience. Si l'appelant a désigné au comité son médecin, son 
avocat, ou un membre de sa famille, il peut avoir intérêt à révoquer 
cette désignation, de manière à ne pas se priver d'un témoin ou d'un 
conseiller précieux. 

b) Pensions de conjoint survivant 

La position du ministre à l'égard de l'appel est arrêtée par le 
Service juridique du ministère, après examen du dossier transmis par 
le Service des appels. Une fois rédigée et expédiée la réponse à 
l'avis d'appel, sous la signature du directeur général, le Service des 
appels établit en cinq exemplaires un dossier comprenant, pour le 
secrétaire et les membres du comité, les mêmes documents qu'en 
matière d'invalidité. En sont donc exclues les observations faites sur 
l'une et l'autre demandes de pension par les différentes instances 
d'examen (section de vérification comptable et d'examen, comité de 
réexamen). 

Dans ce genre d'affaires, la représentation du ministre devant le 
comité de révision est assurée par un avocat du ministère de la 
Justice. Cet avocat reçoit un dossier beaucoup plus étoffé, compor-
tant les demandes de pension présentées par les deux requérants, les 
documents et déclarations sous serment produites à l'appui de ces 
demandes, la décision rendue dans chaque cas et toute autre corres-
pondance entre le ministère et les parties et, enfin, les notes de 
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service, observations et avis versés aux dossiers aux différents 
stades de l'affaire. Ces documents ne sont communiqués ni aux 
membres du comité, ni à l'appelant. 

Pour le reste, la procédure préparatoire à l'audience suit le 
même déroulement que pour les affaires d'invalidité. 

3. L'audience 

Selon la loi, le choix de la date et du lieu de l'audience revient 
au président, qui tient compte de la commodité des deux parties"°. 
En pratique, ce pouvoir est exercé par le directeur du bureau de 
district. En général, l'audience se déroulera dans les locaux du RPC, 
à moins que l'un des membres du comité ne propose un lieu dont les 
dimensions et la situation paraissent convenables. 

Au jour fixé, mais avant l'ouverture de l'audience, le secrétaire 
réunit les membres du comité pour leur préciser la nature de leurs 
fonctions. Il faut tenir compte du fait que, dans la plupart des cas, 
ces trois personnes n'ont aucune expérience de ce genre. Leur 
connaissance du RPC et de l'affaire qu'ils sont appelés à juger en 
fonction de ce texte est souvent rudimentaire, ou en tout cas 
fraîchement acquise. Le secrétaire leur expose donc dans ses 
grandes lignes le processus de décision quant à l'attribution de pres-
tations du RPC; et situe dans ce processus les étapes représentées 
par les différentes pièces du dossier de l'appel. S'il y a lieu, il attire 
leur attention sur les articles 44(1)b) et 43(2), fixant les conditions 
d'admissibilité à la pension d'invalide. Il leur rappelle ensuite la 
nature d'un comité de révision, tribunal populaire chargé de rendre 
une décision impartiale sur la base des éléments de preuve qui lui 
sont soumis. Il précise aux membres désignés par l'appelant et par le 
ministre que cette exigence d'impartialité et d'objectivité s'impose à 
eux, qu'ils ne sont pas les porte-parole de la partie qui les a 
désignés. Il s'engage lui-même à se montrer impartial et objectif, et 
se met à la disposition du comité, notamment pour prendre des notes 
et aider à résoudre les difficultés de procédure qui pourraient se 
présenter pendant l'audience. Enfin, il rappelle au président sa res-
ponsabilité de diriger les débats, et lui soumet le modèle d'ordre du 
jour établi par le Service des appels. 

Le secrétaire s'entretient ensuite quelques instants avec l'appe-
lant, pour le mettre à l'aise tout en lui indiquant comment va se 
dérouler l'audience. 
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Le déroulement de l'audience se conforme à peu près au modèle 
d'ordre du jour, qui prévoit un exposé liminaire du secrétaire, puis 
l'exposé des arguments de l'appelant, qui est ensuite interrogé par le 
comité et par le représentant du ministre; ce dernier fait ensuite son 
exposé, qui est suivi d'une dernière période de questions. En tout 
état de cause, cependant, le comité reste le seul maître de la 
procédure; il peut donc modifier comme il l'entend ce schéma, qui 
n'est qu'indicatif, sous réserve du droit des parties et de tout 
intéressé de se faire entendre personnellement ou par un man-
dataire 291 . Cette liberté procédurale ne doit pas compromettre le 
déroulement ordonné des débats. Il incombe à cet égard au président 
de maintenir, avec l'aide du secrétaire, le décorum indispensable, 
tout en conservant à l'audience son caractère essentiellement non 
formaliste292 . 

L'audience s'ouvre par un exposé du secrétaire, qui lui permet 
de faire les présentations, de brosser un tableau des dispositions du 
RPC, notamment de celles concernant l'appel des décisions du 
ministre sur le droit aux prestations. Il situe le comité de révision 
dans ce processus d'appel et signale qu'il ne s'agit pas d'un procès 
mais d'une audience sans formalités, convoquée à la demande du 
requérant pour recueillir toutes les données pertinentes en vue de 
statuer sur la demande de prestations. Il évoque la possibilité d'un 
appel ultérieur à la CAP par l'une ou l'autre partie. 

L'audience se déroule à huis clos, quoique des observateurs 
puissent y être admis avec l'autorisation du comité et de l'appelant. 
En outre, les membres du comité doivent veiller à préserver le 
caractère confidentiel de tous les renseignements et documents 
soumis au comité 293 . Cette disposition vise manifestement au premier 
chef les renseignements relatifs à la santé mentale ou à la vie privée 
qui doivent être communiqués au ministre et au comité pour leur 
permettre de statuer sur la demande de prestations. Le secrétaire fait 
d'ailleurs signer aux trois membres du comité, à l'issue de l'audien-
ce, un engagement à ne divulguer les délibérations du comité, les 
documents et pièces produits devant lui, les déclarations faites à 
l'audience et la teneur de la décision, que dans la mesure prévue par 
le RPC et ses règlements d'application. 

L'appelant comparaît presque toujours devant le comité de révi-
sion. En général, il plaide lui-même sa cause. Toutefois, lorsque 
l'appelant demande une pension d'invalidité à la suite d'un accident 
de travail, son syndicat prend souvent une part active à la défense 
de ses intérêts 294 . On n'a généralement pas recours à un avocat, sauf 
lorsqu'il s'agit de deux demandes concurrentes de pension de con-
joint survivant. 
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Le ministre est représenté par un médecin de la DAI ou par un 
avocat du ministère de la Justice, selon la matière de l'appel; le 
directeur du bureau de district leur prête assistance. 

Les modes de preuve admissibles devant le comité sont les 
témoignages et les preuves écrites sous forme de lettres, de déclara-
tions sous serment ou d'observations 295 . Quoique cette énumération 
soit rédigée en termes très larges, il est sans doute significatif que 
l'on n'ait pas autorisé le comité à recueillir des éléments de preuve 
selon tout mode de preuve jugé acceptable, comme on l'a fait pour 
d'autres tribunaux administratifs. Vu l'inexpérience de la plupart des 
membres de comités de révision, il ne convenait pas de leur donner 
l'impression d'une trop grande latitude. 

Le meilleur témoin que puisse produire un appelant en matière 
d'invalidité est son médecin traitant. Il semble que les médecins 
exerçant dans les petites villes ou les milieux ruraux, dont l'emploi 
du temps est plus élastique, rendent volontiers à leurs patients le 
service de venir défendre leurs observations médicales devant le 
comité. Cela se produit plus rarement dans les grandes villes. Quant 
au représentant du ministre, il dépose devant le comité et commente 
le mémoire-synthèse de la documentation médicale préparé par la 
DAI. Ce document n'est cependant pas remis à l'appelant. 

Pour leur part, le conjoint légitime et le conjoint de fait d'un 
cotisant décédé font appel au témoignage de leurs enfants, de pa-
rents, d'amis, de voisins, pour établir la nature de leurs rapports 
avec le cotisant avant son décès. Quant à l'avocat du ministre, il 
cherche à démontrer que les conditions préalables à l'exercice du 
pouvoir discrétionnaire conféré par l'article 63 ont été réunies, et à 
repousser éventuellement les allégations d'exercice irrégulier de ce 
pouvoir. 

L'appelant est toujours admis à faire valoir devant le comité de 
nouveaux éléments. Le représentant du ministre se borne alors à 
attirer l'attention du comité sur le fait que ces éléments n'étaient pas 
connus du ministre au moment de ses décisions sur la demande, sans 
pour autant se prononcer sur l'effet qu'ils pourraient avoir sur l'ap-
préciation de l'affaire. 

Afin de protéger le caractère confidentiel des documents con-
tenus dans le dossier d'appel ou déposés devant le comité lors de 
l'audience, le secrétaire en est constitué le gardien, et cela «cons-
tamment», c'est-à-dire jusqu'à ce qu'il en soit dessaisi, après l'au-
dience 299 . 
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Pour autant que nous ayons pu nous en rendre compte, on ne 
fait guère mention, au cours des audiences de comités de révision, 
de la jurisprudence de la CAP, même lorsqu'elle serait manifeste-
ment applicable. Cela tient sans doute d'une part à la faible diffusion 
de cette jurisprudence 297, qui la rend presque inaccessible aux 
membres du comité ou à l'appelant sans l'aide d'un avocat déter-
miné et particulièrement consciencieux et, d'autre part, à l'hésitation 
du ministre à soumettre au comité des textes qu'il n'est pas habitué 
à interpréter et appliquer. Dans certains cas où le comité avait été 
informé de la teneur de la jurisprudence sur la question dont il était 
saisi, il l'a délibérément écartée. La CAP, saisie de l'affaire en 
appel, a alors rappelé l'obligation des comités de révision de se con-
former à sa jurisprudence". 

4. La décision 

Lorsqu'il s'estime suffisamment informé, et s'étant assuré que 
les parties ont été entendues sur tous les points pertinents, le comité 
lève la séance. L'appelant et le représentant du ministre sont priés 
de se retirer, avec l'assurance que la décision leur sera com-
muniquée ultérieurement par le secrétaire. Celui-ci reste à la disposi-
tion du comité, mais il est admis qu'on puisse également l'exclure 
des délibérations. 

Le comité dispose des pleins pouvoirs sur la décision du 
ministre, pour la modifier ou l'infirmer, pour prendre les mesures 
(notamment quant au paiement de la prestation) qu'aurait pu prendre 
le ministre en vertu de l'article 83 299 , pour statuer à cette fin sur 
toutes les questions de droit ou de fait dont la solution est nécessaire 
à celle du litige, et pour tenir compte de faits nouveaux"°. Dans les 
affaires concernant l'application de l'article 63, le comité doit, s'il 
infirme la décision du ministre quant à l'existence des conditions 
préalables à l'exercice de son pouvoir discrétionnaire, lui renvoyer 
l'affaire pour qu'il exerce de nouveau ce pouvoir à la lumière des 
constatations faites par le comité 301 . 

Le comité rédige en général sa décision sur un formulaire que 
lui remet à cette fin le secrétaire. Ce formulaire ne donne pas 
d'indications sur la manière de le remplir, et les comités de révision 
ont une grande latitude sur ce point. D'après nos constatations, leurs 
décisions tiennent en général en quelques lignes. On y trouve rare-
ment une analyse cohérente et équilibrée des éléments de la ques-
tion, tels qu'ils ont été présentés à l'audience. Tout au plus y voit-on 
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une mention des articles du RPC sur lesquels le comité prétend se 
fonder. Bref, si le sens de la décision est habituellement clair, ses 
motifs ne le sont pas, bien que le comité soit tenu d'en fournir 302. La 
CAP a cependant jugé que le défaut par le comité de révision de 
donner les motifs de sa décision ne rendait pas celle-ci invalide; si 
une telle décision est portée en appel devant elle, la CAP se recon-
naît compétence pour substituer sa décision à celle du comité, ou la 
confirmer en lui donnant les motifs qu'elle estime justes 303 . Il est 
assez fréquent, en matière d'invalidité, que le comité laisse en sus-
pens la date à laquelle a commencé l'invalidité d'un appelant qu'il 
accepte de considérer comme invalide. Dans ce cas également, le 
seul moyen de faire préciser la décision est de la porter en appel 
devant la CAP. 

Étant donné la rareté des mentions de la jurisprudence au cours 
des débats devant le comité, il n'est pas étonnant de constater que la 
décision du comité y fait rarement référence. 

La loi reconnaît implicitement le droit d'un des membres du 
comité de ne pas souscrire à la décision de ses deux collègues; cette 
décision majoritaire est cependant considérée comme la décision du 
comité 304 . Le formulaire de décision devant être signé par tous les 
membres du comité, celui qui désire exprimer une opinion différente 
devra le faire constater de façon expresse dans la décision. Il semble 
assez fréquent qu'il n'y ait pas unanimité au sein du comité de 
révision; ainsi, cela s'est produit dans six des 38 affaires constituant 
notre échantillon de dossiers de la CAP en matière de prestations du 
RPC 305 . On peut penser que la dissidence du membre désigné par 
l'appelant incite ce dernier à interjeter appel de la décision du comité 
devant la CAP, soit que cette dissidence renforce sa conviction 
d'avoir raison, soit qu'elle le porte à croire qu'il n'a pas reçu du 
comité un traitement équitable. 

Au terme des délibérations du comité, le secrétaire doit se faire 
remettre par les membres du comité tous les documents relatifs à 
l'appel se trouvant en leur possession, c'est-à-dire d'une part le 
dossier d'appel qu'il leur a transmis à l'avance, et d'autre part les 
documents produits à l'audience par l'une et l'autre parties (notam-
ment le mémoire-synthèse du dossier médical). Il y ajoute la décision 
du comité, et l'engagement à garder le secret signé par ses membres. 

La décision du comité doit être notifiée par écrit à l'appelant, au 
directeur général"' et au registraire de la CAP 307 . 
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La notification à l'appelant est faite par le secrétaire dans les 48 
heures de la décision. Dans les cas où l'appelant a désigné pour 
siéger au comité son conjoint ou l'un de ses proches, on peut penser 
que — nonobstant l'engagement souscrit par cette personne de gar-
der le secret sur la teneur de la décision — l'appelant en est aussitôt 
informé. Une lettre-formulaire accompagne la décision. Si celle-ci est 
défavorable à l'appelant, elle lui indique son droit de faire appel à la 
CAP, pourvu qu'il y soit autorisé par le président de la CAP. Elle lui 
signale qu'il dispose pour interjeter appel d'un délai de 90 jours, qui 
peut être prolongé sur demande par la CAP, et lui indique l'adresse 
du registraire. Enfin, cette lettre est accompagnée d'une copie des 
Règles de procédure de la CAP (Prestations RPC). Si la décision du 
comité est favorable à l'appelant, la lettre-formulaire lui indique que 
le ministre dispose d'un droit d'appel à la CAP aux mêmes condi-
tions, et que le registraire le préviendra si le ministre se prévaut de 
ce droit. 

La notification au directeur général se fait en pratique sur-le-
champ, puisque le directeur du bureau de district est informé de la 
décision par le secrétaire, et peut la communiquer verbalement au 
Service des appels. Le médecin ou l'avocat ayant représenté le 
ministre devant le comité reçoivent également du secrétaire copie de 
la décision ainsi que des documents déposés devant le comité par 
l'appelant. Enfin, le secrétaire fait parvenir au Service des appels un 
dossier complet, accompagné d'un rapport dans lequel il expose les 
arguments et prétentions développés par l'appelant à l'audience et 
donne, le cas échéant, les noms du représentant et des témoins 
de l'appelant. C'est sur la base de ce dossier, de ce rapport et de la 
recommandation faite par le représentant du ministre devant le 
comité que sera éventuellement prise par le directeur général la 
décision d'inteijeter appel à la CAP 308 . 

La notification au registraire de la CAP a pour but de permettre 
au président de la CAP de prendre connaissance du dossier avant de 
statuer sur une éventuelle demande d'autorisation d'appeler. Le se-
crétaire transmet donc au registraire dans les 48 heures de la décision, 
sous pli recommandé, un dossier complet constitué par les dossiers 
d'appel fournis aux membres du comité de révision avant l'audience, 
l'original des documents déposés devant le comité par les deux 
parties, l'original de la décision, et l'engagement à garder le secret 
signé par les membres du comité. 

On notera cependant qu'aucun des destinataires de la décision 
ne dispose d'un véritable procès-verbal de l'audience. Ni les textes, 
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ni la coutume n'imposent au secrétaire l'obligation d'en rédiger un. 
Les notes qu'il prend au cours de l'audience ne servent qu'à aider le 
comité dans ses délibérations sur l'affaire. 

5. Statistique des appels au comité de révision 

Les premiers appels au comité de révision ont été interjetés en 
1969-1970. Le nombre d'appels a augmenté rapidement, passant de 
six cette année-là à 20 durant l'année financière suivante, puis à 45, 
à 250 après l'apparition des premières prestations d'invalidité, pour 
culminer à 369 en 1973-1974. Depuis lors, le nombre d'appels a 
fléchi, comme l'indique la colonne A du tableau XVII. Il est difficile 
d'en prévoir l'évolution de façon certaine; à moins d'importantes 
modifications du RPC, on peut penser qu'il se stabilisera autour de 
200 par an. 

La proportion de ces appels qui concerne les pensions d'in-
validité est légèrement plus faible qu'au niveau de recours inférieur, 
mais tend à décroître: de 96% qu'elle était en 1973-1974, elle était 
tombée à 86% pour les neuf derniers mois de 1976. Le reste des 
appels intéresse dans des proportions à peu près égales les pensions 
de retraite et celles de survivant. 

Le Service des appels ne tient de statistiques détaillées sur les 
appels au comité de révision que depuis 1973. Les tableaux XVII et 
XVIII présentent ces données pour la période du l er  avril 1973 au 31 
décembre 1976. Le tableau XVII porte sur l'ensemble des appels, le 
tableau XVIII uniquement sur les appels en matière d'invalidité. 

On peut d'abord constater que, de manière générale, plus de 
60% des appels ne parviennent jamais devant le comité de révision. 
En effet, dans plus de 50% de cas (plus de 60% en matière d'in-
validité), la décision du directeur général est modifiée de façon 
satisfaisante pour l'appelant. L'appel sert alors simplement à 
déclencher le mécanisme de révision en vertu de l'article 86(2). Par 
ailleurs, entre 5 et 10% des appels sont retirés, soit parce que 
l'appelant renonce à contester la décision, soit parce que la contesta-
tion devient sans objet pour une raison ou une autre. Ces propor-
tions sont restées assez stables depuis 1974-1975. 

Ce ne sont donc qu'environ 35 à 45% des appels qui sont 
effectivement entendus par le comité de révision (entre 30 et 40% en 
matière d'invalidité). 
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TABLEAU XVII 

RPC: APPELS AU COMITÉ DE RÉVISION-ARTICLE 84 

A 	 B 	 C 	 D 	 E 	 F 	 G 	 H 
Appels 	Appels 	Modification 	Retraits 	Décisions 	Appels 	Renvois 	Appels 

Période 	 interjetés 	liquidés 	avant audience 	 du C.R. 	accueillis 	au Ministre 	rejetés 
(% de B) 	(% de B) 	(% de B) 	(% de E) 	(% de E) 	(% de E) 

1973-1974 	 369 	348 	113 (32%) 	51(15%) 	184(53%) 	118(64%) 	3 (2%) 	63(34%)  

1974-1975 	 274 	351 	198(56%) 	28 ( 9%) 	125(35%) 	65(52%) 	 60(48%)  

1975-1976 	 195 	192 	107(56%) 	19(10%) 	66(34%) 	28(43%) 	1(1%) 	37(56%)  

1976 (9 mois) 	217 	189 	97(51%) 	7 ( 4%) 	85(45%) 	28(34%) 	1(1%) 	55(65%)  

Notes: 1. Tous les cas de modification de la décision avant l'audience du C.R. concernent des pensions d'invalidité. 

2. Tous les cas de renvoi au Ministre par le C.R. concernent des pensions de conjoint survivant. 

Source: Statistiques du Service des appels 



B 

Appels 
liquidés 

332 

C 
Modification 

avant audience 
(% de B) 

113 (34%) 

339 	198 (58%) 

171 	107 (62%) 

165 	97 (59%) 

TABLEAU XVIII 

RPC: APPELS AU COMITÉ DE RÉVISION-ARTICLE 84 (INVALIDITÉ) 

A 

Période 	 Appels 
interjetés 

1973-1974 	 355 

1974-1975 	 254 

1975-1976 	 176 

1976 (9 mois) 	187 

D 

Retraits 
(% de B) 

50(15%) 

 27 ( 8%) 

15 ( 9%) 

6 ( 4%) 

E 
Décisions 

du C.R. 
(% de B) 

169(51%) 

 114 (34%) 

49 (29%) 

62(37%)  

F 
Appels 

accueillis 
(% de E) 

112 (66%) 

59(52%)  

20(45%)  

21(34%)  

G 
Appels 
rejetés 

(% de E) 

57(34%) 

 55 (48%) 

27(55%)  

41(66%)  

Source: Statistiques du Service des appels 



Au cours de la période couverte par ces statistiques, on a 
assisté au renversement progressif de la tendance dominante des 
décisions des comités de révision. Alors qu'en 1973-1974, les deux 
tiers des appelants qui parvenaient devant le comité de révision y 
obtenaient une décision favorable, cette proportion n'était plus que 
d'un tiers pendant les neuf derniers mois de 1976. On attribue cette 
évolution dans l'attitude des comités de révision à une meilleure 
connaissance du RPC par le public, à la possibilité d'avoir au-
jourd'hui recours pour constituer le comité à des personnes qui ont 
déjà fait partie d'un comité, et à une plus grande efficacité de la 
représentation du ministre devant le comité. 

On ne possède pas de données sur la répartition géographique 
des appels au comité de révision. On peut cependant penser qu'elle 
n'est pas sensiblement différente de celle des appels à la CAP 309 . 

Il n'y a pas lieu de s'étonner de ce que le traitement d'une 
affaire faisant l'objet d'un appel au comité de révision s'étale sur 
plusieurs mois. L'appelant dispose au départ d'un délai de 90 jours 
pour introduire cet appel. Par la suite, le processus de réexamen de 
la décision, de constitution du dossier d'appel, de formation du 
comité et de convocation de l'audience exige inévitablement un 
certain temps. Pour les affaires constituant notre échantillon de 38 
appels portés devant la CAP, le délai moyen de traitement, de la 
décision sur l'appel au ministre à la décision du comité de révision, 
est de 276 jours; pour les 28 affaires d'invalidité, il s'établit à 296 
jours. En supposant que l'appelant n'intedette appel qu'à la fin du 
délai de 90 jours — ce qui n'est habituellement pas le cas —, il faut 
compter encore six à sept mois avant que le comité de révision se 
réunisse. 

E. Le recouvrement du trop-payé 

Le bénéficiaire de certains types de pensions versées en vertu 
du RPC peut quelquefois toucher des prestations auxquelles il n'a 
pas droit, ou des prestations plus élevées que celles auxquelles il a 
droit. Cette situation se produit lorsqu'un changement survient dans 
la situation du bénéficiaire, que ce changement influe sur son admis-
sibilité aux prestations, et que le bénéficiaire néglige d'en informer le 
bureau de district du RPC. Comme on l'a vu, le texte de l'avis 
d'admissibilité par lequel le bénéficiaire est informé que sa demande 
de prestations a été agréée lui rappelle la nécessité de signaler ces 
changements. L'avis d'admissibilité aux prestations d'invalidité pré- 
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cise que «la non-observation de cette clause peut entraîner un 
plus-payé de prestations qui devra être récupéré par l'administra-
tion». De plus, les formulaires de demande de prestations renferment 
un engagement, qui doit être signé par le requérant, de signaler tout 
changement susceptible d'influer sur l'admissibilité. Enfin, les 
fonctionnaires des bureaux de district qui reçoivent les demandes de 
prestations rappellent verbalement cette obligation aux requérants. 
Malgré cet engagement et ces avertissements, il arrive que le 
bénéficiaire d'une pension de conjoint survivant néglige d'informer le 
bureau de district de son remariage, qu'un invalide recouvre la santé 
et reprenne le travail, ou que l'enfant à charge d'un invalide ou d'un 
conjoint survivant se marie ou interrompe ses études avant d'avoir 
atteint 25 ans"°. Ces situations irrégulières sont découvertes, soit à 
l'occasion d'un contrôle périodique, soit parce qu'elles sont dé-
clarées tardivement par le bénéficiaire. Le bénéficiaire peut évidem-
ment contester le bien-fondé de la décision constatant son inadmis-
sibilité au moyen des recours des articles 83 et suivants. 

Certes, ce n'est pas là un phénomène d'une grande ampleur. 
Depuis les débuts du RPC, les versements indus ont représenté 
moins de .03% du montant total des prestations. Une goutte d'eau 
dans l'océan, donc, même si, pour la période 1966-1977, cela re-
présente tout de même 700,000 dollars. Mais à l'échelle d'un 
bénéficiaire, le recouvrement de sommes qu'il a pu toucher de bonne 
foi et alors que ses moyens financiers sont limités peut créer une 
situation difficile. 

Trois dispositions doivent être citées à ce sujet. 

L'article 65 du RPC oblige, en premier lieu, le bénéficiaire qui a 
reçu ou encaissé un chèque auquel il n'avait pas droit, ou dont le 
montant dépassait ce à quoi il avait droit, à renvoyer ce chèque ou 
rembourser cet excédent immédiatement. Sans quoi il s'expose à des 
poursuites civiles devant la Cour fédérale pour le recouvrement de la 
somme versée en trop. La lettre-formulaire adressée au bénéficiaire 
du trop-payé pour lui en réclamer le remboursement l'invite cepen-
dant, s'il estime que cela lui causerait des difficultés financières, à se 
mettre en rapport avec le bureau de district pour négocier des 
conditions de paiement moins onéreuses. La Direction générale se 
prête en effet volontiers à des arrangements prévoyant le rem-
boursement du trop-payé par versements. Elle n'a jamais eu à en 
poursuivre le recouvrement en justice, et n'a même jamais menacé 
de le faire. 
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Dans l'hypothèse où le débiteur reste néanmoins admissible aux 
prestations, ou le redevient par la suite, cette créance peut cepen-
dant être recouvrée, beaucoup plus facilement pour le ministère, par 
retenue sur les prestations. Aussi a-t-on systématiquement recours à 
cette technique en pareil cas. L'article 505 du Règlement sur le RPC 
en précise les modalités. Il permet au directeur général, «eu égard 
aux circonstances particulières», d'étaler le recouvrement du trop-
payé sur la période qu'il estime raisonnable. Dans un tel cas, le 
directeur du bureau de district sera autorisé à négocier avec le 
débiteur la somme à retenir sur chacun des chèques de prestations 
encore payables. On présume que le directeur général se montrera 
particulièrement accommodant sur ce point si le trop-payé découle, 
non pas de la non-divulgation de renseignements par le bénéficiaire, 
mais d'une erreur dans le calcul des prestations payables. De telles 
erreurs semblent, heureusement, très peu fréquentes. 

Quelle que soit l'origine du trop-payé, le ministre a la possibilité 
de renoncer entièrement ou partiellement à sa créance contre le 
bénéficiaire, lorsqu'elle lui paraît pratiquement irrécouvrable, que le 
montant à recouvrer est inférieur aux frais qu'entraînerait le re-
couvrement, et surtout lorsque le recouvrement causerait un 
«préjudice abusif» au débiteur. Ici encore, le personnel des bureaux 
de district, qui est en contact avec le débiteur, joue un rôle crucial. 
Ayant la possibilité d'apprécier de visu la situation financière du 
débiteur, il peut l'informer de son droit de solliciter une remise, et 
recommander au ministre d'exercer son pouvoir discrétionnaire de 
défalquer le trop-payé. Ainsi, au 31 décembre 1976, le ministre avait 
renoncé, à un titre ou à un autre, au recouvrement de 30% des 
sommes versées en trop jusqu'à cette date. 

La remise de dette est cependant excluse lorsque le trop-payé 
est attribuable à un comportement délibérément frauduleux de la 
part du bénéficiaire, et qu'il est donc susceptible de sanctions 
pénales en vertu de l'article 92. Cette disposition n'a cependant 
jamais été appliquée. 

F. Les sanctions 

Le déroulement régulier du processus de décision en matière de 
prestations du RPC n'est garanti par aucune sanction administrative. 
En revanche, les requérants, les bénéficiaires et les fonctionnaires 
fédéraux peuvent être passibles de sanctions pénales. 
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Nous venons de faire allusion à l'article 92 du RPC. Ce texte 
vise les déclarations fausses ou trompeuses (par affirmation ou omis-
sion) faites délibérément en vue d'obtenir des prestations, l'encais-
sement d'un chèque représentant une prestation à laquelle on n'a pas 
droit, et le défaut délibéré de renvoyer un chèque ou de rembourser 
une somme constituant un trop-payé. L'élément intentionnel est 
donc constitutif de ces infractions, sauf de l'encaissement d'un 
chèque représentant un trop-payé, ce qui paraît curieux 311 . Ces in-
fractions doivent être poursuivies par voie de déclaration sommaire 
de culpabilité dans un délai de cinq ans à compter de l'acte incri-
miné. 

La divulgation délibérée, par un fonctionnaire, de renseigne-
ments relatifs à un particulier, obtenus pour les fins du RPC, à une 
personne qui n'y a pas légalement droit, est visée par l'article 107(7). 
Cette infraction doit également être poursuivie par voie de déclara-
tion sommaire de culpabilité dans un délai de cinq ans des faits qui 
la constituent 312 . 
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SECTION III 

Le processus de décision en matière de 
cotisations d'assurance-chômage 

Le processus de décision dont il est question ici est essentielle-
ment régi par la Partie IV de la Loi sur l'assurance-chômage313 . Sans 
entrer dans le détail de ces dispositions, signalons simplement Parti-
cle 90, qui habilite le ministre du Revenu national, avec l'autorisa-
tion du Cabinet fédéral, à réglementer plusieurs aspects de ce pro-
cessus 314. Il sera d'ailleurs fait mention de deux textes établis en 
vertu de cette habilitation: le Règlement sur l'assurance-chômage 
(Perception des cotisationen et les Règles de procédure du juge-
arbitre 316 . 

Cette section est sensiblement plus brève que les précédentes, 
car le contenu de la section I à propos des cotisations au RPC 
trouve également application en matière de cotisations d'assurance-
chômage. Dans une large mesure, donc, nous y renverrons le lec-
teur. Nous n'insisterons que sur les points où la procédure se distin-
gue de celle que nous avons décrite à la section I. Après avoir 
identifié les autorités administratives compétentes dans ce domaine, 
nous évoquerons le processus de la décision initiale. Nous consacre-
rons ensuite certains développements à la première instance de re-
cours contentieux: le juge-arbitre de l'assurance-chômage. Nous 
décrirons enfin le régime des sanctions applicables en cette matière. 

A. Les organes de décision 

Le processus décisionnel en matière de 
surance-chômage fait intervenir trois autorités 
compter la CAP: le ministère du Revenu national, 
l'emploi et de l'immigration, intégrée au ministère 
le juge-arbitre de l'assurance-chômage. 

cotisations d'as-
différentes, sans 
la Commission de 
du même nom, et 
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1. Le ministère du Revenu national 

Le ministre du Revenu national est chargé de l'application de la 
Partie IV de la Loi sur l'assurance-chômage317 . Les tâches adminis-
tratives qui en découlent sont confiées aux unités de son ministère 
qui assurent l'application de la Partie I du RPC. L'organisation 
interne de ces unités est décrite à la section I du présent chapitre. 

2. La Commission de l'emploi et de l'immigration 

Le ministre de l'Emploi et de l'Immigration est chargé, depuis le 
15 août 1977, de l'application de la Loi sur l'assurance-chômage. Il a 
cependant délégué ses attributions à ce titre à la Commission de 
l'emploi et de l'immigration 318 . Cette commission succède à la Com-
mission d'assurance-chômage créée en 1940 3 '9 . Elle s'en distingue 
par sa composition et par son intégration à un ministère 320 . Sa tâche 
essentielle, comme celle de l'ancienne commission, est l'attribution 
des prestations prévues par la Loi sur l'assurance-chômage au 
bénéfice des salariés sans emploi. A cet égard, son organisation 
interne et son processus décisionnel sont restés conformes à ceux de 
l'ancienne commission 321 . 

Très tôt au cours du processus de décision sur une demande de 
prestations, un fonctionnaire de la Commission doit vérifier si l'au-
teur de la demande exerçait un emploi assurable 322 . Il s'agit essen-
tiellement de savoir si cette personne était bien un salarié, et de 
s'assurer que son emploi ne relevait pas d'une catégorie d'emplois 
exclus par les articles 3(2) au 4(3). Cette question doit être tranchée 
avant que la Commission puisse statuer sur la demande de presta-
tions. A cette fin, elle est soumise par la Commission au ministère 
du Revenu national, selon une procédure prévue à l'article 75(3) et 
que nous décrirons plus loin. Il s'agit donc d'une procédure de 
renvoi d'une question préjudicielle par une autorité administrative à 
une autre. 

Jusqu'à la réforme de l'assurance-chômage en 1971, la Commis-
sion d'assurance-chômage avait aussi compétence en matière de 
cotisations. La plupart des pouvoirs qu'elle détenait à ce sujet sont 
aujourd'hui exercés par le ministre du Revenu national. Elle a 
cependant conservé le pouvoir de modifier en plus ou en moins, par 
règlement approuvé par le Cabinet fédéral, la répartition des occupa-
tions en emplois assurables et emplois exclus 323 . 
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3. Le juge-arbitre 

Le juge-arbitre de l'assurance-chômage est un tribunal adminis-
tratif exerçant une compétence d'appel en matière de prestations et 
de cotisations d'assurance-chômage. La composition et l'organisa-
tion de cette juridiction ont été exposées dans une monographie 
publiée par la Commission de réforme du droit du Canada; nous y 
renvoyons le lecteur 324 . Nous exposerons plus loin les modalités de 
son fonctionnement en matière de cotisations. 

B. La décision initiale 

Les décisions du ministère du Revenu national en matière de 
cotisations d'assurance-chômage peuvent être élaborées suivant 
quatre voies procédurales distinctes. Trois d'entre elles (l'interpréta-
tion, l'arrêt du ministre et l'appel au ministre contre une évaluation) 
sont également applicables en matière de cotisations du RPC. La 
quatrième (le renvoi à l'occasion d'une demande de prestations) est 
propre au domaine de l'assurance-chômage. 

1. L'interprétation 

Cette procédure est identique à celle que nous avons décrite à la 
section I. Relativement peu formalisée, elle n'est prévue par aucun 
texte. Il s'agit d'une décision initiale rendue au niveau local ou, dans 
les cas plus difficiles, par la section Participation et interprétation du 
ministère. Elle peut porter soit sur la qualification d'une activité 
professionnelle, soit sur le montant de la cotisation d'assurance-
chômage. La procédure peut être déclenchée par un travailleur, un 
employeur, ou un inspecteur du ministère 325. L'agent d'interprétation 
chargé de l'affaire peut, au besoin, requérir des renseignements de 
l'employeur au moyen d'un questionnaire auquel celui-ci doit 
répondre sous peine d'amende 322. La procédure prévoit la consulta-
tion par l'agent des deux parties intéressées. La décision n'est pas 
motivée, mais indique la possibilité de demander au ministre un arrêt 
sur la question faisant l'objet de l'interprétation. 

Le ministère donne chaque année, depuis la création du RPC en 
1965 et la réforme de l'assurance-chômage en 1971, un grand nombre 
de ces interprétations. Comme le montre le tableau XIX, la grande 
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majorité de ces décisions portent aujourd'hui sur les cotisations 
d'assurance-chômage. L'assujettissement aux cotisations du RPC est 
rarement examiné isolément. 

TABLEAU XIX 

INTERPRÉTATIONS DU MINISTÈRE DU REVENU NATIONAL 
SUR L'ASSUJETTISSEMENT AU RPC 

ET À L'ASSURANCE-CHÔMAGE 
Année 	RPC, seulement 	RPC et AC 	AC seulement 	Total 

1965/66 	 env. 1,200 	 env. 1,200 

1966/67 	 1,517 	 1,517 

1967/68 	 1,909 	 1,909 

1968/69 	 987 	 987 

1969/70 	 960 	 960 

1970/71 	 756 	 756 

1971/72 	 938 	426 	 225 	 1,589 

1972/73 	 136 	1,503 	1,317 	 2,956 

1973/74 	 113 	1,563 	2,322 	 3,998 

1974/75 	 41 	1,637 	4,317 	 5,995 

1975/76 	 61 	1,615 	6,500 	 8,176 

Sources: Statistiques du MRN 

2. L'arrêt du ministre 

Cette procédure, comme son équivalent dans le RPC, est struc-
turée par la loi327 . Le ministre et le Cabinet n'ont cependant pas 
utilisé leur pouvoir de la réglementer plus en détail328 . Les disposi-
tions des deux lois ont une signification identique, mais celles de la 
Loi sur l'assurance-chômage sont plus clairement rédigées. 

L'arrêt peut être rendu, soit à l'initiative de l'employeur ou de 
l'employé, soit à celle du ministère. On notera que, contrairement au 
RPC, la Loi sur l'assurance-chômage ne permet pas au représentant 
d'un employeur ou d'un employé (une association patronale ou un 
syndicat, par exemple) de demander un arrêt au nom d'un intéressé. 
Par contre, une question visée à l'article 75(1) peut être soumise au 
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ministre lorsqu'elle se pose au cours d'un procès devant un tribunal 
judiciaire et qu'elle n'a pas encore été tranchée par le ministre; le 
tribunal surseoit alors à statuer, éventuellement jusqu'à une décision 
du juge-arbitre329 . Il peut porter soit sur l'assujettissement, soit sur le 
montant de la cotisation. 

La procédure prévoit aussi la notification de la demande ou de 
l'arrêt aux tiers susceptibles d'être touchés par la décision du 
ministre. Le ministre est tenu de donner à tous les intéressés la 
possibilité de présenter des observations par écrit. 

Les fonctionnaires de la section Arrêts et appels tiennent comp-
te, dans l'élaboration de l'arrêt, non seulement de la jurisprudence 
de la CAP, mais aussi de celle du juge-arbitre, dans la mesure 
évidemment où elle n'a pas été infirmée par la CAP. 

L'arrêt est notifié aux parties dans les mêmes formes que selon 
le RPC. Il n'est pas motivé, mais indique la possibilité de faire appel 
au juge-arbitre en vertu de l'article 84. 

La plupart des arrêts portent à la fois sur le RPC et l'assu-
rance-chômage (voir le tableau XIV). Par conséquent, la notifi-
cation de l'arrêt comporte également une mention du droit d'appel à 
la CAP en ce qui en a trait aux cotisations au RPC. 

3. L'appel au ministre 

Les termes de l'article 75(2) de la Loi sur l'assurance-chômage 
sont identiques à ceux de l'article 28(2) du RPC. Il s'agit dans les 
deux cas d'un recours hiérarchique dirigé contre l'évaluation par 
laquelle l'employeur est requis de payer sa cotisation et de prélever 
la cotisation de l'employé sur son salaire 330 . L'appel peut porter 
aussi bien sur l'assujettissement que sur le montant de l'évaluation. 
La procédure est identique à celle de l'arrêt. 

La majorité des appels concernent à la fois le RPC et 
l'assurance-chômage (voir le tableau XV). La notification de la déci-
sion aux parties concernées les rend alors attentives à leur droit de 
faire appel à la CAP d'une part, en ce qui a trait au RPC, et au 
juge-arbitre d'autre part, en ce qui touche l'assurance-chômage. Elle 
les invite à communiquer avec le registraire de ces deux tribunaux 
administratifs, dont elle indique l'adresse. Elle précise quel est le 
délai imparti pour interjeter appel. 
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4. Le renvoi à l'occasion d'une demande de prestations 

L'article 75(3) prévoit le déclenchement d'une procédure 
analogue à celle de l'arrêt ou de l'appel, à l'initiative de la Commis-
sion de l'emploi et de l'immigration. Les caractères spécifiques de la 
question soulevée en vertu de ce paragraphe sont d'abord qu'elle 
doit se poser au sujet d'une demande de prestations d'assurance-
chômage, et ensuite qu'elle doit porter uniquement sur l'assujettis-
sement au régime de l'occupation exercée par ce travailleur. 

Les fonctionnaires du bureau de district de la Commission éta-
blissent une demande de décision, dans laquelle ils consignent tous les 
renseignements pertinents obtenus lors d'une entrevue avec le pres-
tataire. Cette demande est transmise à un agent d'interprétation au 
bureau régional du ministère. Si l'agent juge nécessaire d'obtenir un 
complément d'information, il se met lui-même en rapport avec les 
intéressés; la Commission ne joue aucun rôle dans l'élaboration de la 
décision. 

L'agent communique sa décision, non motivée, à la Commis-
sion. Celle-ci peut alors statuer sur la demande de prestations à la 
lumière de cette décision. Si elle rejette la demande à raison du 
non-assujettissement de l'occupation du prestataire, celui-ci dispose 
d'un délai de 90 jours pour contester cette interprétation en deman-
dant au ministre de rendre un arrêt. Si, au contraire, l'agent a 
considéré cette occupation comme un emploi assurable et que la 
Commission juge par conséquent la demande de prestations admissi-
ble, c'est l'employeur qui pourra contester l'interprétation en de-
mandant un arrêt au ministre. Il semble cependant que le prestataire 
et l'employeur ne sont pas toujours informés de cette voie de re-
cours par la Commission. 

Cette procédure de renvoi ne va pas sans susciter des dif-
ficultés, voire dans certains cas des situations injustes. Cela vient 
d'une part, de ce que la Commmission peut solliciter une décision du 
ministère non seulement lors de la présentation d'une demande de 
prestations, mais à tout moment par la suite, et d'autre part de ce 
que le ministère peut toujours revenir sur une décision qu'il estime 
erronée ou fondée sur des renseignements incomplets. Dans un cas 
comme dans l'autre, voici ce qui peut se produire. La Commission, 
considérant de son propre chef ou à la suite d'un renvoi au minis-
tère, que le prestataire occupait un emploi assurable, fait droit à sa 
demande de prestations. Le prestataire touche en toute bonne foi 
des prestations. Plus tard, à la suite d'un renvoi par la Commission 
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ou d'une révision de la première interprétation par le ministère, il est 
établi que l'emploi n'était pas assurable. La Commission réclame 
alors au prestataire les prestations qu'il a touchées sans droit, qui 
peuvent représenter une somme considérable. Dans des cas où ce 
trop-payé découlait d'une erreur de la Commission, le juge-arbitre, 
saisi d'un recours contre le nouvel arrêt du ministre, a refusé, 
conformément au droit commun, de considérer que la Commission 
puisse être liée par une décision incompatible avec la loi, attribuable 
à l'erreur de son personnel. Mais il a invité la Commission à re-
noncer au recouvrement du trop-payé, pour des raisons 
humanitaires, comme l'y autorise le Règlement sur l'assurance-
chômage 331 . 

C. L'appel au juge-arbitre 

Les décisions susceptibles de faire l'objet d'un recours au juge-
arbitre en vertu de l'article 84 de la Loi sur l'assurance-chômage 
sont donc l'arrêt et la décision sur un appel rendus par le ministre du 
Revenu national, pour autant que ces décisions concernent les coti-
sations d'assurance-chômage. 

Les pouvoirs du juge-arbitre saisi en vertu de ce texte sont très 
étendus. Il peut statuer sur toute question de fait ou de droit dont la 
solution est nécessaire à celle du litige, et surtout il peut infirmer ou 
modifier lui-même la décision attaquée. Son pouvoir de décision est, 
en fait, aussi étendu que celui du ministre'. 

La désignation de ce recours comme «appel» peut induire en 
erreur sur sa véritable nature. En réalité, vu le caractère très ellip-
tique des décisions du ministre et la faible teneur documentaire du 
dossier d'appel, l'audience devant le juge-arbitre constitue non pas 
un nouveau procès, mais bien un premier procès. 

1. L'introduction du recours 

Le texte de la lettre-type par laquelle le ministère du Revenu 
national informe les intéressés de sa décision a longtemps laissé 
subsister une certaine équivoque quant au caractère du recours au 
juge-arbitre. En effet, elle invitait simplement à «communiquer» avec 
le bureau du juge-arbitre. Cette mention confirmait beaucoup de 
gens dans l'impression qu'il s'agissait d'une autre instance de l'ad- 
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ministration, et non pas d'un tribunal administratif. D'où une confu-
sion généralisée chez les appelants, et l'obligation pour le registraire 
de se montrer très souple dans l'appréciation de ce qui constitue un 
avis d'appel. Cet état de choses devrait évoluer; en effet, le texte de 
cette lettre-type a été modifié au début de 1977, et indique mainte-
nant aux parties que les modalités d'exercice du droit d'appel créé par 
l'article 84 sont fixées par les Règles de procédure du juge-arbitre 333  
et qu'on peut obtenir en s'adressant au registraire le formulaire 
indispensable à l'introduction d'un appe1334 . 

En principe, en effet, l'avis d'appel doit être déposé auprès du 
registraire dans la forme indiquée à l'article 4 des Règles de 
procédure. Il doit notamment contenir un exposé des faits de l'af-
faire et des motifs invoqués par l'appelant, et préciser la date de la 
décision attaquée, et celle à laquelle l'appelant en a reçu notification. 
Ces dernières mentions visent évidemment à permettre au registraire 
de constater si le délai de 90 jours à compter de la communication à 
l'appelant a été respecté. 

En pratique, il a fallu donner une interprétation très libérale de 
l'avis d'appel et de l'obligation d'indiquer les motifs de recours. En 
effet, indépendamment des malentendus qu'a pu susciter le libellé de 
la notification donnée par la ministère, un grand nombre d'appelants 
sont de simples travailleurs, peu préparés à se plier au formalisme 
juridique. Du reste, l'article 26 des Règles de procédure permet au 
juge-arbitre de couvrir tout vice de procédure; il en est fait large-
ment usage. 

Il reste que, même sommaire, le formalisme qui entoure l'intro-
duction de l'appel au juge-arbitre a souvent amené des appelants peu 
informés à se rendre compte qu'ils avaient mis le doigt dans un 
engrenage de type judiciaire, et que l'affaire n'allait pas se régler 
autour d'une table mais par un véritable procès. Effrayés par cette 
perspective, un certain nombre d'entre eux retirent alors leur appel 
ou s'en désintéressent. D'autres jugent prudent de consulter un avo-
cat, qui les convainc parfois de la futilité de leur appe1 335 . 

L'article 84 prévoit la possibilité d'obtenir une prolongation du 
délai d'appel, pourvu qu'on en fasse la demande à l'intérieur du 
délai. On le fait rarement. Le juge-arbitre statue sur la demande en 
fonction des observations écrites présentées par l'appelant, sans 
audience 336 . 
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2. La préparation de l'audience 

Au reçu de l'avis d'appel, le registraire en fait parvenir copie au 
ministère"'. A son tour, le ministère doit aussitôt en transmettre 
copie à toutes les parties auxquelles il avait notifié la décision at-
taquée 338. Ces parties conservent en effet, si le délai de 90 jours 
n'est pas expiré, leur propre droit d'appel relativement à cette déci-
sion et, dans les trente jours de cette communication de l'avis 
d'appel par le ministère, le droit d'intervenir dans l'appel interjeté 
par une autre partiem. Au même moment, le ministre doit com-
mencer à constituer, entre les mains du registraire, le dossier de 
l'appel, en lui faisant parvenir les actes introductifs de la procédure 
qui fait l'objet de l'appel (c'est-à-dire, selon le cas, • la demande 
d'arrêt ou l'évaluation et l'appel au ministre) ainsi que la notification 
de sa décision 340 . En pratique, le ministère joint à ces documents la 
correspondance à laquelle la procédure a pu donner lieu. 

A ce dossier viendront éventuellement s'adjoindre les avis d'ap-
pel donnés par des parties intéressées, dont les appels pourront être 
joints au premier par le juge-arbitre, à la demande du ministre, de 
l'appelant ou de l'une de ces parties 341 . S'y joindront aussi éventuel-
lement les avis d'intervention donnés par des parties intéressées, 
isolés ou réunis par le juge-arbitre". 

Le dossier sera complété par la réponse aux avis d'appel et avis 
d'intervention, déposée par le ministre conformément à l'article 11 
des Règles de procédure. Par sa réponse, le ministre lie contestation 
avec les différentes parties sur les faits, et fait valoir son argumenta-
tion juridique et la jurisprudence sur laquelle celle-ci s'appuie. Cette 
réponse est évidemment communiquée à l'appelant et aux interve-
nants. Le ministre n'y joint cependant pas le texte des décisions de la 
CAP ou du juge-arbitre qu'il cite dans son plaidoyer. 

Au terme du délai fixé pour la production de la réponse, l'affaire 
est présumée être en état 343 . 

Le registraire constitue alors un rôle d'audience comprenant à la 
fois les appels en matière de cotisations et ceux en matière de 
prestations. La fixation de la date et du lieu de l'audience est faite 
par le juge-arbitre, de son propre chef ou à la demande d'une 
partie 344. L'organisation effective des audiences obéit aux mêmes 
contraintes qu'en matière de prestations: contraintes géographiques 
(le juge-arbitre est un tribunal administratif itinérant), difficulté de 
mettre les parties d'accord sur une date, disponibilité réduite des 
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juges-arbitres, qui sont les juges de la Division de première instance 
de la Cour fédérale 345 . Les parties doivent recevoir un préavis d'au-
dience de vingt jours 346 . 

3. L'audience et la décision 

Les appels interjetés devant le juge-arbitre en matière de cotisa-
tions d'assurance-chômage doivent être entendus en audience p11-
b1ique347. En pratique, cependant, les parties peuvent renoncer à l'au-
dience si elles conviennent de soumettre le litige au juge-arbitre au 
moyen d'un mémoire conjoint. 

La règle de non-formalisme de l'article 93(1) s'applique à ces 
audiences. Le juge-arbitre a d'ailleurs toute latitude pour diriger la 
procédure, sous réserve du droit des parties d'être entendues à ce 
sujet348 . Quoique la déposition orale des témoins soit la règle, le 
juge-arbitre peut admettre d'autres moyens de preuve 349 . Les parties 
sont autorisées à plaider elles-mêmes ou par l'intermédiaire de tout 
représentant. Le greffe des juges-arbitres assure la transcription 
sténographique des débats, au cas où il y aurait appel à la CAP 350 . 

La décision du juge-arbitre, confirmant, infirmant ou modifiant 
l'arrêt du ministre ou l'évaluation doit être rendue par écrit et 
motivée351 . Elle est rédigée par le juge-arbitre selon les normes 
habituelles des décisions judiciaires, après quoi le registraire la met 
en forme, la verse aux archives des juges-arbitres et en envoie copie 
à toutes les parties. La lettre-type accompagnant le texte de la 
décision mentionne simplement qu'«un jugement rendu par un juge-
arbitre sur appel d'une détermination faite par le ministre du Revenu 
national peut toutefois faire l'objet d'un appel à la Commission 
d'appel des pensions à la demande d'une des parties sur une ques-
tion de droit seulement et avec l'autorisation préalable de cette 
Commission». 

Le juge-arbitre peut aussi renvoyer -àfla CAP toute question de 
droit concernant l'interprétation ou l'application de l'article 3, qui 
définit l'«emploi assurable» 352 . Ce mécanisme permet d'éviter que le 
juge-arbitre et la CAP, statuant séparément sur l'assujettissement 
d'un même emploi à l'assurance-chômage et au RPC, ne rendent des 
décisions contradictoires qui ne pourraient être harmonisées que si la 
décision du juge-arbitre est portée en appel devant la CAP. On y 
recourt aussi lorsque la question est formulée par les parties de 
manière indentique pour les deux régimes dans un dossier conjoint. 
Cette procédure est cependant assez peu utilisée 353 . 
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4. La jurisprudence du juge-arbitre 

Dans la mesure où elles ne sont pas infirmées ou écartées par 
les décisions de la CAP, les décisions du juge-arbitre en matière de 
cotisations d'assurance-chômage font jurisprudence. Cette jurispru-
dence n'est cependant pas publiée, ni même indexée ou répertoriée, 
à la différence de celle de la CAP 354, ou même de la jurisprudence du 
juge-arbitre en matière de prestations d'assurance-chômage 355 . Dès 
qu'une décision est rendue par le juge-arbitre en vertu de l'article 84, 
le registraire lui attribue un numéro d'ordre précédé des lettres NR 
(«National Revenue»), permettant de citer cette décision. La diffu-
sion de cette jurisprudence est toutefois très réduite. En fait, elle ne 
sort pas de l'administration fédérale, puisqu'elle n'englobe que l'ad-
ministration centrale et les bureaux de district du ministère du Re-
venu national, le ministère de la Justice, la Commission de l'emploi 
et de l'immigration et la CAP. 

Aussi ne faut-il pas s'étonner que cette jurisprudence ne soit 
guère citée que par les avocats du ministère du Revenu national 
plaidant devant le juge-arbitre, et à l'occasion par les juges-arbitres 
eux-mêmes. L'avocat d'un appelant ou d'un intervenant peut tout au 
plus, si d'aventure il a entendu parler de cette jurisprudence, s'adres-
ser au plus proche bureau de district du ministère ou, à défaut, au 
bureau des juges-arbitres à Ottawa et demander à prendre connais-
sance de toute la collection, puisque aucun index ne peut l'aider 
dans ses recherches. Jurisprudence pour initiés, donc, que cette 
jurisprudence du juge-arbitre. Il en va d'ailleurs de même de la 
jurisprudence établie par la Commission d'assurance-chômage entre 
1940 et 1971; elle est encore citée quelquefois par un numéro 
précédé des lettres CUC («Canadian Unemployment Coverage»). 

5. Le contrôle judiciaire des décisions du juge-arbitre 

Depuis l'entrée en vigueur de la Loi sur la Cour fédérale355, le 
l er  juin 1971, le contrôle judiciaire de la légalité des actes des 
autorités administratives fédérales est exercé par la Cour fédérale. 
Divers recours permettent de le mettre en oeuvre. D'abord et par 
priorité, un recours nouveau, la demande d'examen et d'annulation, 
créé par l'article 28 de cette loi. Ensuite, une série de recours tirés 
de la common law, énumérés à l'article 18. Le premier est du ressort 
de la Cour d'appel fédérale, les seconds sont entendus par la Divi-
sion de première instance. 
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Dans le cas d'un tribunal administratif tel que le juge-arbitre, 
dont l'activité consiste uniquement à rendre des décisions selon un 
processus de type judiciaire, on peut s'attendre que le contrôle de 
légalité s'exerce le plus souvent par la demande d'examen et d'annu-
lation, introduite devant la Cour d'appel fédérale. Dans l'hypothèse 
OÙ un acte prédécisionnel d'un juge-arbitre serait attaqué au moyen 
de l'un des recours prévus à l'article 18, les juges de la Division de 
première instance se trouveraient dans la situation peu logique 
d'avoir à statuer sur la légalité de leurs propres actes, accomplis en 
qualité de juges-arbitres. 

De fait, depuis 1971, les décisions des juges-arbitres en matière 
de prestations d'assurance-chômage ont fréquemment été contestées 
devant la Cour d'appel fédérale en vertu de l'article 28. Nul n'a 
jamais mis en doute la recevabilité d'un tel recours contre ces 
décisions. En effet, la Loi sur l'assurance-chômage prévoit elle-
même, à son article 100, l'intervention de la Cour fédérale. Cette 
intervention y est présentée comme une dérogation au caractère final 
des décisions rendues par le juge-arbitre sur un appel interjeté en 
vertu de l'article 95. 

La possibilité d'attaquer au moyen du même recours la légalité 
d'une décision du juge-arbitre en matière de cotisations a été recon-
nue par deux décisions récentes, rendues le même jour par la Cour 
d'appel fédérale 357. La Cour était saisie par le ministre de demandes 
d'examen et d'annulation de décisions du juge-arbitre, au motif que 
celui-ci avait commis une erreur de droit. Elle était unanime à 
reconnaître l'existence de cette erreur dans la décision attaquée, 
mais divisée quant à sa propre compétence pour contrôler cette 
décision. 

La majorité de la Cour a d'abord jugé que les termes de l'article 
85 de la Loi sur l'assurance-chômage, conférant un caractère 
«définitif, sauf disposition contraire de la présente loi» à la décision 
du juge-arbitre sur un appel interjeté en vertu de l'article 84, n'ont 
pas pour effet d'exclure le contrôle de cette décision en vertu de 
l'article 28 de la Loi sur la Cour fédérale. Ils signifient simplement, 
selon la majorité, que la décision du juge-arbitre n'est pas sujette à 
appel, hors évidemment le cas d'ouverture à l'appel à la CAP prévu 
par l'article 86. On peut noter, en effet, que ce droit d'appel est 
présenté dans cet article comme une dérogation au caractère définitif 
de la décision du juge-arbitre. 

La majorité rejette ensuite l'argument selon lequel il aurait fallu, 
pour préserver le pouvoir de contrôle de la Cour fédérale, en faire la 
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réserve expresse comme à l'article 100, concernant les décisions en 
matière de prestations. Selon elle, la présence de cette réserve 
n'était nécessaire à l'article 100 que parce que ce texte exclut en 
principe tout contrôle judiciaire de la décision du juge-arbitre. En 
l'absence d'une telle exclusion à l'article 85, cette réserve expresse y 
était inutile. 

Enfin, la majorité invoque la jurisprudence de common law pour 
conclure que l'attribution d'un caractère «définitif», à la décision 
d'un tribunal inférieur n'exclut pas la possibilité de la contrôler par 
les voies de recours traditionnelles. Elle se refuse à reconnaître à 
cette expression une portée plus grande à l'égard du nouveau re-
cours de l'article 28. 

Le juge en chef de la Cour fédérale a rendu cependant dans ces 
deux affaires une décision minoritaire. Certains des motifs du juge 
en chef méritent d'être signalés. Il constate d'abord que, la Loi sur 
l'assurance-chômage étant postérieure à la Loi sur la Cour fédérale, 
et l'article 85 ayant une portée moins générale que l'article 28, c'est 
à celui-là qu'il faut donner priorité. Ce point de vue lui paraît 
confirmé par deux éléments de la Loi sur l'assurance-chômage. 

D'une part, l'existence d'un droit d'appel à la CAP dans cer-
tains cas peut avoir incité le législateur à exclure le contrôle 
judiciaire. A ce propos, le juge en chef signale, sans dire quelle 
signification il y voit, que les décisions de la CAP sont expressément 
soustraites au contrôle de la Cour d'appel fédérale par l'article 28(6). 
Peut-être le juge en chef a-t-il voulu laisser entendre par là que si les 
décisions de la CAP échappent au contrôle, il n'y a pas de raison 
pour que celles du juge-arbitre sur les mêmes matières y soient 
soumises. Ce serait à notre avis se méprendre sur le sens de l'excep-
tion faite à l'article 28(6) de la Loi sur la Cour fédérale en faveur de 
la CAP; nous y reviendrons au chapitre 4. 

D'autre part, l'existence pour le contentieux des prestations 
d'une réserve expresse du pouvoir de contrôle de la Cour fédérale, 
réserve qui n'a pas d'équivalent pour le contentieux des cotisations, 
laisse également penser que le législateur a entendu distinguer sous 
ce rapport ces deux domaines. 

Compte tenu du poids des motifs invoqués de part et d'autre, il 
faut souhaiter que la Cour suprême soit bientôt appelée à trancher 
définitivement ce débat. 
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Un autre aspect de la Loi sur la Cour fédérale a également reçu 
application en matière de cotisations d'assurance-chômage. Il s'agit 
du mécanisme de renvoi, prévu à l'article 28(4), par lequel un «tri-
bunal fédéral» peut soumettre à la Cour d'appel fédérale une ques-
tion de droit dont la solution est nécessaire à celle d'une affaire dont 
il est saisi. Le juge-arbitre s'est prévalu de cette disposition, dans 
l'affaire Re Martin Service Station 358 , pour faire statuer sur une 
question constitutionnelle (la validité de certaines dispositions de la 
Loi sur l'assurance-chômage) par la Cour d'appel fédérale et, en 
appel, par la Cour suprême du Canada, plutôt que par le juge-arbitre 
et la CAP. 

6. Statistique de l'appel au juge-arbitre 

Nous avons utilisé pour analyser le fonctionnement de cette 
juridiction deux bases de données différentes. 

Nous avons d'abord procédé à une analyse globale de la charge 
de travail du juge-arbitre depuis 1973, année au cours de laquelle les 
premiers appels ont été inscrits à son rôle d'audience, jusqu'à la fin 
de 1976. A cette fin, nous avons effectué sur le rôle d'audience un 
relevé des données suivantes pour chaque année: le nombre d'appels 
inscrits au rôle, le bilan des appels entendus, retirés et pendants en 
fin de période, l'origine géographique des appels, et le temps écoulé 
entre l'introduction de l'appel et la décision du juge-arbitre. Les 
résultats sont présentés dans le tableau XX. 

On peut faire les constatations suivantes. D'abord, le nombre 
d'appels n'est pas très élevé: 237 en quatre ans. Pendant la même 
période, les juges-arbitres ont cependant reçu par ailleurs plus de 
1,000 appels en matière de prestations. C'est dire que le secteur 
cotisations ne compte que pour un cinquième environ de la charge 
totale de travail des juges-arbitres — abstraction faite, évidemment, 
de leur charge de travail en tant que juges de la Cour fédérale. 

Ensuite, la proportion des appels qui sont retirés (10%) n'est pas 
négligeable, mais il faut y ajouter un bon nombre d'appels qui n'ap-
paraissent pas sur ce tableau, ayant été retirés avant même d'être 
inscrits au rôle. On peut aussi y ajouter plusieurs des appels qui 
s'éternisent au rôle, notamment ceux inscrits en 1973, encore pen-
dants à la fin de 1976, et qui ne viendront sans doute jamais à 
l'audience. 
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TABLEAU XX 

COTISATIONS D 'A S SURANC E-CHÔMAGE-ÉVOLUTION DE LA CHARGE DE TRAVAIL DU 
JUGE-ARBITRE (1973-1976) 

Origine géographique des appels 	 Bilan au 31.12.76 

Année 	C.-B. Alb. Sask. Man. Ont. Qué. N.-B. I.-P.-E.  N.-E.  T.-N. 	Total 	Entendus 	Retirés 	Pendants 

1973 	1 	12 	 6 	25 	2 	 2 	48 	 25 	2 	21 

1974 	 2 	1 	3 	11 	17 	I 	1 	 6 	42 	 34 	5 	 3 

1975 	9 	4 	1 	1 	18 	38 	1 	5 	2 	79 	 45 	10 	24 

1976 	4 	5 	 15 	37 	1 	 6 	68 	 7 	8 	53 

Total 	14 	23 	2 	4 	50 	117 	4 	2 	5 	16 	237 	111 	25 	101 

(6%) (10%) (1%) (2%) (21%) (49%) (2%) (1%) (2%) (7%) 	 (47%) 	(10%) . (43%) 



Le taux de liquidation des affaires (47%) est relativement faible. 
Il faut le rapprocher de la durée moyenne de traitement d'un appel, 
depuis le dépôt de l'avis d'appel jusqu'à la décision. Pour les 111 
appels entendus au 31 décembre 1976, ce délai moyen de traitement 
était de 305 jours. On peut comparer ce chiffre à la moyenne tout 
aussi peu enviable de 252 jours relevée pour le traitement d'un appel 
en matière de prestations 359 . 

Enfin, quant à la répartition géographique des appels, un fait 
ressort: c'est du Québec que proviennent la moitié des appels en 
matière de cotisations. Ce phénomène, qu'on peut observer aussi, 
quoique avec moins d'ampleur, en matières de prestations, traduit 
sans doute des différences de culture politique. Pour ce qui est des 
autres provinces, la faible part de l'Ontario et de la Colombie-
Britannique et les variations annuelles très prononcées ne semblent 
pas susceptibles d'une explication logique. 

Pour obtenir une vue plus précise de la nature de cette charge 
de travail, nous avons analysé un échantillon de 40 dossiers ayant 
fait l'objet d'une décision en 1975. Nous nous sommes attachés à 
relever les données suivantes: 

• la nature de la décision attaquée, 
• l'auteur de l'appel (employeur ou employé), 
• l'objet du litige, 
• la décision, 
• le délai de traitement. 

Ainsi, nous avons constaté que dans plus de la moitié des 
dossiers (21 sur 40), l'appel visait un arrêt rendu par le ministre en 
vertu de l'article 75(1); dans 14 autres cas, l'arrêt faisait suite à un 
renvoi par la Commission d'assurance-chômage en vertu de l'article 
75(3); seulement cinq appels concernaient une évaluation maintenue 
en appel par le ministre en vertu de l'article 75(2). 

Les trois quarts des appels (31 sur 40) avaient été interjetés par 
un employé. 

Seulement trois des litiges avaient pour objet le montant de la 
cotisation. Les 37 autres portaient sur l'assujettissement au régime. 
Pour 23 d'entre eux, il s'agissait de savoir s'il existait vraiment une 
relation d'employeur à employé entre les intéressés; les 14 autres 
portaient sur l'assurabilité de l'emploi. Dans tous les cas, la décision 
portait plus ou moins directement sur une «question de droit liée à 
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l'interprétation ou à l'application de l'article 3», et était donc suscep-
tible d'appel à la CAP en vertu de l'article 86. 

Moins du quart des appelants ont eu gain de cause (9 sur 40). 
Vingt-huit appels ont été rejetés, et deux ont été retirés. La dernière 
affaire a été renvoyée à la CAP par le juge-arbitre. 

Le délai moyen de traitement, depuis le dépôt de l'appel jusqu'à 
la décision, est moins élevé que pour notre échantillon global: 254 
jours. 

Ces différentes données, mises en corrélation, sont présentées 
au tableau XXI. 

D. Les sanctions 

Le déroulement régulier de la procédure administrative en 
matière de cotisations d'assurance-chômage est garanti par un en-
semble de sanctions administratives et pénales. Ces sanctions visent 
essentiellement le comportement de l'employeur qui, par sa lenteur 
ou sa négligence ou par une intention délibérée de se soustraire au 
paiement des cotisations, porte atteinte au financement du régime 
d'assurance-chômage et compromet la possibilité pour ses employés 
de toucher éventuellement des prestationsm. 

L'article 90(1)c) comporte une habilitation à prescrire par règle-
ment une pénalité en cas de défaut d'un employeur de répondre à un 
questionnaire «portant sur toute catégorie de renseignements requis 
en matière de cotisations» ou de communiquer ce questionnaire aux 
salariés concernés. C'est dans l'exercise de ce pouvoir qu'a été 
établi l'article 23 du Règlement sur l'assurance-chômage (Perception 
des cotisations), qui fixe le montant de cette pénalité au maximum 
autorisé par la loi. 

L'article 68(6) prévoit lui-même le paiement d'une pénalité par 
l'employeur qui ne remet pas en temps voulu l'intégralité des som-
mes dont il est redevable — c'est-à-dire l'ensemble de la cotisation 
patronale et de la cotisation ouvrière, celle-ci ayant été retenue par 
lui sur la rémunération de ses employés. Les cotisations doivent être 
remises au plus tard le quinzième jour du mois qui suit celui auquel 
elles se rapportent 3". Cette pénalité est de 10% du montant non 
versé; il s'y ajoute un intérêt calculé jusqu'à la date où l'employeur 
s'acquitte de son obligation. 
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Appel par l'employeur 

Appel par l'employé 

Total 

Appel par l'employeur 

Appel par l'employé 

Total 

TABLEAU  XXI  

COTISATIONS D'ASSURANCE-CHÔMAGE-ÉCHANTILLON D'APPELS AU JUGE-ARBITRE 

Décision 

Confirmation 	Infirmation 	Renvoi à la CAP 	Total 

APPEL D'UN ARRÊT RENDU EN VERTU DE L'ART. 75(1) 

Appel par l'employeur 

Appel par l'employé 

Total 

e Assurabilité 
• Relation 	 3 	 1 	 4 
• Montant 
• Assurabilité 	 10* 	 10 
• Relation 	 2 	 4 	 6 
• Montant 	 1 	 1 

16 	 4 	 1 	 21 

APPEL D'UNE D ÉCISION RENDUE EN VERTU DE L'ART. 75(2) 

• Assurabilité 	 1 	 1 
e Relation 	 1 	 1 
e Montant 	 1* 	 1 	 2 

• Assurabilité 
• Relation 	 1 	 1 
• Montant 

3 	 2 	 5 

APPEL D'UN ARRÊT RENDU EN VERTU DE L'ART. 75(3) 

O Assurabilité 
O Relation 	 1 	 1 
O Montant 
• Assurabilité 	 3 
• Relation 	 8 	 2 	 10 
• Montant 

11 	 3 	 14 

TOTAL GÉNÉRAL 

Total des matières: As surabilité: 14 	 Relation: 23 Montant: 3 	 *dont un retrait 



Le montant de ces pénalités constitue une créance de la 
Couronne 362 , susceptible d'être recouvrée notamment par l'en-
registrement à la Cour fédérale d'un certificat établi par le ministre 
du Revenu national 363  ou par saisie-arrêt de sommes versées au 
débiteur par des tiers 364 . En l'absence de fraude de la part de 
l'employeur, cette créance se prescrit par trois ans 365. 

Quant aux sanctions pénales prévues par la Loi sur l'assu-
rance-chômage relativement au paiement des cotisations, elles sont 
de deux ordres. 

D'une part, une disposition de portée générale, l'article 123(1), 
qui concerne aussi bien le régime des prestations que celui des 
cotisations, constitue en infraction le fait de contrevenir à une dis-
position de la loi ou des règlements ou de ne pas s'y conformer. Ce 
texte n'exige aucun élément intentionnel; la responsabilité du con-
trevenant est engagée par son seul fait, en dehors de tout élément de 
faute. On notera que cette disposition accorde aux règlements d'ap-
plication de la loi, au même titre qu'à la loi elle-même, la garantie 
d'une sanction pénale. Par ailleurs, le caractère très général de 
l'article 123(1) ne laisse aucune place à l'application de l'article 115 
du Code criminel. 

A cette infraction de caractère général correspond une peine 
applicable dans tous les cas où une peine particulière n'est pas 
prévue par la loi. Cette sanction résiduelle consiste en une amende 
maximale de $500, en un emprisonnement de six mois, ou en l'une et 
l'autre de ces deux peines 386. 

En second lieu, la loi crée un certain nombre d'infractions 
particulières, visant des comportements précisément définis. En 
matière de cotisations, le texte principal est l'article 88. 

Le défaut de l'employeur de répondre à un questionnaire ou 
d'en fournir copie aux employés concernés, conformément aux dis-
positions réglementaires établies en vertu de l'article 90(1)a) et b), le 
rend passible d'une amende de $25 à $1,000 par jour, en plus des 
pénalités exigibles par ailleurs 367. Cette infraction ne comporte pas 
d'élément intentionnel. 

Le défaut de l'employeur de tenir les livres et registres exigés 
par l'article 72, ou de prêter son concours à une inspection compta-
ble effectuée par le ministère en vertu de l'article 73, le rend passible 
de la peine prévue à l'article 124 368. L'élément intentionnel est 
également absent de cette infraction. 
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Quiconque fait des déclarations fausses ou trompeuses dans une 
déclaration ou un questionnaire exigés en vertu de la Partie IV de la 
loi, se rend passible d'une amende maximale de $1,000, à laquelle 
s'ajoute soit une somme égale au double de la cotisation qui aurait 
été payable, soit un emprisonnement de six mois 369 . Il n'est pas 
nécessaire à l'existence de cette infraction que ces déclarations aient 
été faites sciemment. 

Il en va de même pour le fait d'inscrire dans les livres et 
registres dont la tenue est exigée par la loi des mentions fausses ou 
trompeuses ou d'en omettre un détail essentielm. 

Par contre, l'article 122 vise les déclarations fausses ou trom-
peuses faites délibérément, relativement à l'exercise d'un emploi 
assurable par une personne ou sur sa rémunération. En plus de la 
pénalité exigible par ailleurs, le contrevenant est passible d'une 
amende maximale de $5,000 à laquelle s'ajoute, soit une somme 
égale au double des prestations versées sans droit sur la foi de ces 
déclarations, soit un emprisonnement de six mois. 

L'élément intentionnel est également constitutif de deux infrac-
tions crées par l'article 88. Il s'agit, d'une part, de la destruction, de 
l'altération ou de la dissimulation des livres et registres dont la tenue 
est exigée par la loi, et d'autre part d'une infraction de type général, 
la tentative délibérée de se soustraire par un comportement quelcon-
que à l'observation de la loi ou au paiement des cotisations 371 . Les 
peines prévues — les mêmes qu'en cas de fausses déclarations — 
s'ajoutent aux pénalités administratives exigibles par ailleurs. 

Le défaut de l'employeur de retenir la cotisation ouvrière, de la 
conserver séparément de ses propres fonds ou de la remettre au 
receveur général à la date prescrite, le rend passible, en plus de la 
pénalité administrative prévue à l'article 68(6), d'une amende 
maximale de $5,000, à laquelle peut s'ajouter un emprisonnement de 
six mois 372 . La présence d'un élément intentionnel n'est pas néces-
saire à l'existence de ces infractions. 

Les modalités selon lesquelles les auteurs de ces infractions 
doivent être poursuivis devant les tribunaux pénaux sont exposées à 
l'article 83. Ces poursuites ne peuvent être intentées que dans les 
cinq ans du fait constitutif de l'infraction. 

La coordination des sanctions administratives et pénales est 
assurée par l'article 88(5). Il précise que le paiement d'une pénalité 
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ne peut être exigé d'un personne reconnue coupable d'un acte 
soumis à la double sanction que si l'imposition de la pénalité est 
antérieure à l'ouverture de la poursuite pénale. 

Le ministère du Revenu national dispose donc, pour garantir 
l'efficacité de ses opérations de prélèvement des cotisations 
d'assurance-chômage, d'un arsenal répressif très développé, surtout 
si l'on tient compte de l'absence d'élément intentionnel dans la 
définition de plusieurs des infractions créées par la loi et de la portée 
très large de certains textes, notamment de l'article 123. 
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SECTION IV 

Le processus de décision en matière de 
contributions au RRQ 

L'élaboration des décisions susceptibles d'être contestées devant la 
CAP relativement aux contributions au RRQ suit un processus assez 
simple. Ces décisions portent, comme dans le cas du RPC, sur 
l'obligation de contribuer au RRQ et sur le montant de cette con-
tribution. On distingue, comme dans le cas du RPC, deux modes 
d'exercice du pouvoir décisionnel relativement à ces questions: la 
«décision» rendue sur demande par le ministre (correspondant à 
l'«arrêt» du droit fédéral) et la cotisation, susceptible d'appel au 
ministre (comme en droit fédéral). L'une et l'autre formes d'exercice 
du pouvoir décisionnel donnent ouverture à un pourvoi en révision 
devant la CAP. 

Nous avons déjà signalé que ce contentieux ne représente 
qu'une très faible part de l'activité de la CAP 373 . Même aux niveaux 
de décision inférieurs, le nombre de décisions rendues chaque année 
est très réduit. Aussi nous bornerons-nous à une description som-
maire de ce processus. 

A. L'organe de décision 

L'application du Titre III du RRQ, relatif aux contributions, a 
été confiée au ministère du Revenu du Québec 374 . Les opérations 
administratives concernant le RRQ sont en général effectuées par les 
unités de ce ministère responsables de la perception des impôts 
provinciaux. Toutefois, une certaine spécialisation apparaît à 
l'intérieur de la Direction générale de la législation, chargée des 
aspects proprement juridiques du fisc québécois. A l'intérieur de 
cette Direction générale, une direction s'occupe de traiter les opposi-
tions et les appels en matière proprement fiscale; elle n'intervient 
cependant pas dans le traitement des affaires concernant le RRQ. 
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Celles-ci relèvent plutôt d'une autre direction, celle de l'interpréta-
tion, et au sein de cette direction, d'une Division des déductions à la 
source et des régimes sociaux. Le ministère comprend aussi un 
certain nombre d'établissements déconcentrés sur le territoire du 
Québec; mais ces bureaux régionaux n'exercent aucun pouvoir 
décisionnel et n'interviennent dans la procédure que pour la trans-
mission de renseignements. 

B. Le déroulement du processus 

Le RRQ distingue la procédure conduisant à une décision ren-
due à la demande d'un employeur ou d'un salarié en vertu de 
l'article 62, et la procédure de cotisation, prévue aux articles 63 et 
suivants. L'une et l'autre figurent cependant dans la loi sous l'in-
titulé «Cotisation». La procédure de décision en vertu de l'article 62 
paraît donc située en amont de la procédure de cotisation, 
quoiqu'elle n'en soit pas un préalable. 

1. La décision 

L'article 62 permet à un employeur ou à un salarié de demander 
au ministre de statuer sur l'assujettissement d'un emploi au régime 
ou sur le montant de la contribution payable au titre de cet emploi. 
Cette disposition n'intéresse donc pas les travailleurs autonomes 
dont le statut en tant que tels est établi; mais elle peut être invoquée 
lorsqu'un travail n'a pas encore été qualifié par le ministre comme 
emploi salarié ou travail autonome. 

La demande doit être présentée sur un formulaire conçu à cette 
fin et disponible au siège du ministère à Québec. Si elle concerne la 
qualification d'un travail comme emploi salarié ou travail autonome, 
le requérant doit également remplir un questionnaire portant sur les 
modalités des rapports de travail entre le travailleur et la personne 
qui a retenu ses services. Si, comme c'est toujours le cas en 
pratique, la demande est présentée par un employeur, le ministère 
veillera à recueillir des renseignements et des observations auprès du 
travailleur concerné. Il y est tenu par le troisième alinéa de l'article 
62. 

En outre, si le ministère constate que d'autres personnes effec-
tuent le même travail .pour la même personne et sont de ce fait 
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intéressées par le sort de la demande, il les invite à répondre pour 
leur part au même questionnaire dans un délai de trente jours. Les 
réponses fournies par le demandeur initial et par ces «intervenants» 
sont prises en compte globalement et précisées au besoin par des 
entretiens entre les personnes concernées et les fonctionnaires des 
bureaux régionaux, mais il n'y a jamais de débat contradictoire entre 
ces diverses «parties». 

Le ministre est tenu de rendre sa décision «avec diligence». La 
préparation de cette décision est confiée à une section spécialisée de 
la Division des retenues à la source et des régimes sociaux. La 
section rédige une opinion exposant les faits, les règles de droit 
applicables, tirées de la législation et de la jurisprudence de la CAP 
et des tribunaux de droit commun. La décision elle-même, portant la 
signature du sous-ministre, est beaucoup plus brève et ne comporte 
pas d'exposé des motifs. Elle indique cependant la possibilité d'un 
recours devant la CAP. Elle est communiquée non seulement à 
l'employeur qui a présenté la demande et au travailleur directement 
visé, mais aussi travailleurs qui avaient été invités à présenter 
des observations. 

Le ministre peut par ailleurs statuer sur l'assujettissement d'un 
travail au RPC sans avoir été requis de la faire par l'un des intéres-
sés. Cette possobilité n'apparaît qu'implicitement à l'article 61, où 
l'on envisage les conséquences dune situation où, après avoir 
décidé, de sa propre initiative, qu'un travail échappe à l'application 
du RRQ, le ministre se ravise à l'occasion d'une décision sollicitée 
ou lors de l'émission d'une cotisation 375. Contrairement à la décision 
sollicitée en vertu de l'article 62, cette décision rendue par le 
ministre de sa propre initiative n'est pas directement susceptible de 
recours devant la CAP; mais la cotisation qui y fait suite donne 
ouverture à l'opposition, puis au pourvoi devant la CAP. 

2. La cotisation 

La cotisation est la fixation par le ministre du montant des 
contributions payables pour une année en vertu du RPC 376. La coti-
sation visant un employeur englobe à la fois les contributions de 
l'employeur lui-même et celles du salarié, qui doivent être déduites 
par l'employeur sur son salaire 377. Elle prend la forme d'un avis, 
établi par les services généraux de l'impôt en vertu de l'article 63. A 
l'endos de cet avis figure une mention du droit d'y faire opposition 
et du délai pour s'en prévaloir. L'employeur est invité à s'adresser 
au siège du ministère pour obtenir un formulaire d'avis d'opposition. 
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Cet avis d'opposition doit être transmis au sous-ministre dans 
les 90 jours de la date d'expédition de l'avis de cotisation. Les 
oppositions sont souvent présentées en série par un même 
employeur pour le cas de plusieurs salariés se trouvant dans la 
même situation. L'article 66 oblige le ministre à fournir à chacun de 
ces salariés «l'occasion de fournir des renseignements et de faire des 
représentations en vue de sauvegarder ses intérêts». Le processus 
d'élaboration de la décision sur l'opposition est le même que pour 
les demandes de décision en vertu de l'article 62. 

Si la Division des retenues à la source et des régimes sociaux 
conclut que la cotisation doit être ratifiée, la décision en ce sens, 
portant la signature du sous-ministre, est notifiée à l'employeur op-
posant. Cette décision est sommairement motivée et indique le droit 
de se pourvoir devant la CAP. Notification en est donnée par une 
lettre de la Division aux employés concernés, qui sont également 
informés de leur droit de recours à la CAP. 

Si l'opposition entraîne la modification ou l'annulation de la 
cotisation, les services généraux de l'impôt établiront simplement 
une nouvelle cotisation. 

La Division reçoit entre 75 et 100 oppositions chaque année; 
leur traitement exige entre 6 et 12 mois. Dans la moitié des cas, la 
cotisation est intégralement maintenue. 

C. Les sanctions 

Le Titre III du RRQ cherche à garantir le déroulement régu‘ er 
de la procédure administrative et à réprimer la fraude et la violation 
du secret par un système de sanctions administratives et pénales. 

L'article 96 autorise le Cabinet québécois à exiger par règlement 
la production par les employeurs de déclarations relatives à leurs 
contributions et à celles qu'ils prélèvent sur la rémunération de leurs 
employés, la communication de ces déclarations aux salariés con-
cernés, et le paiement d'une pénalité administrative en cas d'inob-
servation de ce règlement. Ce pouvoir a été exercé, et la pénalité a 
été fixée au maximum prévu par la loi, soit au plus $10 par jour de 
retard sur le délai fixé par le règlement, jusqu'à concurrence de 
$250378. La violation de ces dispositions réglementaires peut égale-
ment donner lieu à des poursuites pénales, en vertu du 3 e  alinéa de 
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l'article 97. La sanction est alors une amende d'au moins $25 par 
jour de retard, jusqu'à concurrence de $1,000 au total. 

L'article 98 précise quels sont dans ce cas les rapports entre la 
pénalité administrative et la sanction pénale. Il oblige le ministre à 
appliquer d'abord la sanction administrative, avant de recourir à sa 
sanction pénale. La pénalité ne peut être exigée après le dépôt d'une 
dénonciation devant un tribunal pénal. 

On notera que la décision du ministre d'imposer une pénalité 
administrative ne saurait entrer dans le cadre des articles 62 (déci-
sion sollicitée concernant l'assujettissement ou le montant de la 
contribution) ou 66 (décision sur l'opposition à la cotisation); elle 
n'est donc pas susceptible de pourvoi devant la CAP en vertu de 
l'article 190. Il serait d'ailleurs difficile de contester l'imposition 
d'une pénalité, vu l'absence de tout élément intentionnel dans la 
violation des dispositions réglementaires visées à l'article 96b) à d). 

L'article 97, 2e  alinéa, envisage l'imposition de pénalités ad-
ministratives pour violation de l'article 56, exigeant la déduction à la 
source des contributions des salariés. L'ancien texte de l'article 60 
permettait effectivement l'imposition d'une pénalité à l'employeur 
défaillantaw. Depuis 1972, ce défaut ne donne lieu qu'à une sanction 
pénale en vertu de l'article 97. 

Diverses formes de fraude sont réprimées par l'article 99: décla-
rations fausses ou trompeuses; destruction, altération ou dissimula-
tion de documents comptables; inscriptions fausses ou trompeuses 
dans ces documents; tentative de se soustraire au paiement des 
contributions. Dans le cas des fausses déclarations ou inscriptions, 
l'infraction ne comporte pas d'élément intentionnel. La peine prévue 
est une amende maximale de $5,000, plus le double du montant des 
contributions auxquelles on a tenté de se soustraire. La loi envisage 
également ici l'imposition de pénalités administratives; mais ni le 
RRQ ni ses règlements d'application n'en imposent effectivement. 

L'article 230g) constitue en infraction la violation, par un 
fonctionnaire ou un employé de la Régie des rentes du Québec, du 
caractère confidentiel conféré par l'article 214 aux renseignements 
relatifs à un cotisant obtenus en vertu du RRQ. 

Les poursuites en vertu de ces différentes dispositions sont 
assujetties à la Loi des poursuites sommaires du Québec et doivent 
être intentées dans un délai de cinq ans à compter de' la date où 
l'infraction a été commise°. 

190 



SECTION V 

Le processus de décision en matière de 
prestations du RRQ 

La connaissance du processus de décision en matière de presta-
tions du RRQ n'est plus indispensable à la compréhension du 
fonctionnement de la CAP. En effet, depuis le l er  août 1975, la CAP 
n'a plus compétence dans ce domaine. Il est cependant utile de 
connaître ce processus, ne serait-ce que parce que de 1967 à 1974, 
les appels portés devant la CAP relativement à ces prestations ont 
constitué le gros de sa charge de travail381 , et surtout pour pouvoir le 
comparer au processus de décision en matière de prestations du 
RPC. 

Les données de base sont généralement identiques pour les deux 
régimes, dans la mesure où leurs dispositions sont similaires. Ces 
dernières années, des écarts sont apparus entre eux. Mais ils n'ont 
été que passagers, les innovations introduites dans l'un des régimes 
étant adoptées dans l'autre à plus ou moins brève échéance. Aussi 
retrouve-t-on dans la structure administrative et la procédure cette 
dissociation très nette entre les prestations d'invalidité, d'une part, 
et les prestations de retraite et de survivants, d'autre part, que nous 
avons déjà constatée à propos du RPC. Des différences apparaissent 
cependant dans l'aménagement du processus décisionnel, de plus en 
plus importantes et significatives à mesure qu'on avance dans le 
cheminement d'une affaire. 

A. L'organe de décision 

Nous avons déjà indiqué qu'en 1965, le législateur québécois, 
contrairement à son homologue fédéral, avait préféré confier à un 
organisme décentralisé et spécialisé plutôt qu'à un ministère la tâche 
d'attribuer les prestations prévues par son nouveau régime de pen-
sions contributives 382 . Cet organisme, la Régie des rentes du Québec, 
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est également chargé aujourd'hui de la surveillance des régimes 
privés de retraite 383 , de l'attribution et du paiement des allocations 
prévues par le Régime des allocations familiales du Québec 3" et de 
l'application du programme de contribution à l'impôt foncier 
scolaire385 . 

La Régie est constituée par le Titre II du RRQ. Elle a la 
personnalité morale, et exerce à titre de mandataire de la Couronne 
les pouvoirs qui lui sont conférés par la 1oi 386. La nature de ces 
pouvoirs, analogues à ceux qu'exerce au niveau fédéral le ministère 
de la Santé nationale et du Bien-être social, lui confère dans l'en-
semble le caractère d'un organisme de gestion administrative, 
quoique par certains aspects — ceux qui nous concernent ici — la 
Régie se présente comme un organisme juridictionne1 387. 

La Régie dispose pour s'acquitter de sa mission d'un large 
pouvoir réglementaire. L'exercice de ce pouvoir est cependant as-
sujetti à l'approbation du Cabinet québécois. La Régie peut ainsi 
réglementer sa régie interne; ces règlements ne sont pas soumis à 
publication dans la Gazette officielle du Québec, non plus que ceux 
par lesquels elle délègue des pouvoirs à ses fonctionnaires 388. Au 
moyen de règlements soumis à publication, la Régie peut notamment 
modifier en plus ou en moins le champ d'application du RRQ 389 , 
définir certaines expressions utilisées dans la 1oi 390 , prescrire les 
modalités de présentation, de justification et de traitement des de-
mandes de prestations 391 , prescrire les conditions particulières de 
paiement des rentes d'invalidité, notamment l'obligation de se 
soumettre à des examens périodiques sous peine d'être considéré 
comme de nouveau valide 392 , et de manière générale établir les 
règlements nécessaires ou utiles à l'application du RRQ, à l'exclu-
sion du Titre III, dont l'application relève du ministre du Revenu 393 . 

La Régie dispose également, comme de nombreux autres or-
ganismes décentralisés de l'administration québécoise ou fédérale, de 
pouvoirs d'enquête. Ces pouvoirs sont définis par référence à la Loi 
des commissions d'enquête 394. La Régie peut déléguer ces pouvoirs à 
certains de ses fonctionnaires, désignés inspecteurs ou enquêteurs, 
dont nous ferons mention plus loin. 

La Régie est habilitée, sous réserve de l'autorisation du Cabinet 
québécois, à conclure des ententes avec d'autres autorités adminis-
tratives relevant du gouvernement québécois, ou avec des autorités 
administratives d'autres provinces, du gouvernement fédéral ou 
d'États étrangers 395 . 
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Dans l'exercice de ses pouvoirs, la Régie est mise à l'abri de 
l'intervention du pouvoir judiciaire par une indemnité de juridiction 
au bénéfice de ses dirigeants et fonctionnaires, ainsi que par des 
dispositions dites «privatives de juridiction». Ces dispositions visent 
à écarter la compétence des tribunaux judiciaires pour accorder 
contre la Régie et ses fonctionnaires les recours extraordinaires et 
l'injonction, voies traditionnelles du contrôle de l' administration 398 . 

Le financement des activités de la Régie est assuré par les 
contributions des cotisants; les sommes nécessaires à cette fin sont 
prélevées par la Régie sur les contributions que lui remet le ministre 
du Revenu, le solde étant confié à la Caisse de dépôt et de 
placement 397. En 1977, les frais d'administration de la Régie ont 
représenté 3,6% des contributions et 2,2% de l'ensemble des revenus 
du RRQ pour l'année. 

Le personnel de la Régie appartient à la Fonction publique du 
Québec 398. Ce n'est pas le cas cependant de ses dirigeants, comme 
on le verra plus loin. 

Comme tout autre organisme autonome, la Régie est tenue de 
déposer un rapport annuel de ses activités devant l'Assemblée 
nationale 399 . Son porte-parole devant l'Assemblée est le ministre des 
Affaires sociales 490 . 

Avant d'examiner plus en détail les organes dirigeants de la 
Régie et son organisation interne, il y a lieu de signaler la présence 
dans le Titre II du RRQ d'une disposition de procédure extrêmement 
importante. Il s'agit de l'article 26, qui pose les principes de la 
décision écrite et de la motivation des décisions de la Régie. Les 
décisions dont il s'agit ici sont celles que prend la Régie dans 
l'exercice de son pouvoir juridictionnel, à l'exclusion évidemment 
des règlements, mais aussi de nombreuses décisions de portée in-
terne concernant l'aspect «gestion» de ses activités. L'article 26 
donne également à la Régie le pouvoir de réviser ou de révoquer ses 
décisions «pour cause», faculté dont l'importance nous est déjà ap-
parue lorsque nous avons examiné le traitement des demandes de 
prestations en vertu du RPC 401 . 

1. Le Conseil d'administration 

Le Conseil d'administration est depuis 1972 l'organe dirigeant de 
la Régie 402. Avant cette date, la Régie était administrée par trois 
régisseurs, entre les mains desquels étaient concentrés de très larges 
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et réels pouvoirs. Cette structure paraissait appropriée pendant la 
période d'implantation du régime et de mise sur pied de la Régie. 
Une fois cette période achevée, on a préféré élargir les dimensions 
et la composition de l'organe dirigeant, de manière à lui conférer un 
caractère plus largement représentatif et à répartir la tâche sur un 
plus grand nombre de personnes. Cette évolution s'est traduite, sur 
un autre plan, dans le choix des personnes appelées à présider la 
Régie. Alors que pour la phase initiale, on avait désigné un haut 
fonctionnaire de carrière, le gouvernement a choisi ensuite un juge 
de la Cour provinciale. On peut penser qu'il s'est d'abord agi d'as-
surer que la mise en place des nouvelles institutions réponde aux 
exigences d'une saine gestion financière et administrative, et qu'on a 
voulu ensuite donner aux administrés une garantie de justice quant à 
l'activité juridictionnelle de la Régie. 

Tous les membres du Conseil d'administration sont désignés par 
le Cabinet québécois. Le Conseil se compose du président, qui est 
en même temps directeur général de la Régie, de deux fonctionnaires 
du gouvernement du Québec, et de neuf membres représentant les 
secteurs suivants: 

• le monde des affaires (deux membres), 
(1. le monde du travail (deux membres), 
• les groupes socio-économiques (deux membres), 
• les entreprises ou particuliers oeuvrant dans le domaine des 

avantages sociaux pour les salariés (un membre) et 
• les bénéficiaires des prestations versées par la Régie (deux 

membres)403. 

Pour chacune de ces catégories, le Cabinet doit avant de fixer son 
choix faire procéder à une consultation des organismes les plus 
représentatifs de chaque secteur: organisations patronales, centrales 
syndicales, milieux agricoles, organisations de service social, entre-
prises d'assurance et de gestion et — pour les bénéficiaires — 
groupements de personnes âgées ou d'invalides. Les fonctionnaires 
qui font actuellement partie du Conseil sont le sous-ministre du 
Revenu et un sous-ministre adjoint des Affaires sociales. 

Le président de la Régie est désigné pour dix ans; les autres 
membres du Conseil pour trois ans 404 . Seul le président est tenu de 
se consacrer exclusivement à ses fonctions 405 . Le Conseil se réunit 
une fois par mois environ. Le quorum est de six personnes 406 . 

Pour faciliter l'exercice de ses attributions, le Conseil d'ad-
ministration a adopté, conformément à l'article 23, un règlement de 
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régie interne. Ce règlement définit les modalités de son fonctionne-
ment ainsi que les fonctions et pouvoirs des dirigeants et cadres 
principaux de la Régie. Une section du règlement a trait à la cons-
titution et au fonctionnement du comité de réexamen 407. Ce comité 
retiendra notre attention: il est chargé d'entendre les demandes de 
réexamen des décisions rendues par les fonctionnaires de la Régie 
sur une demande de prestations 408 . 

Le président du Conseil d'administration est d'office président 
du comité de réexamen. Le Conseil lui adjoint deux de ses membres. 
Il désigne en outre pour siéger au comité, sur la recommandation du 
président, parmi les fonctionnaires de la Régie, deux membres or-
dinaires et deux membres substituts 409 . Trois membres sur cinq cons-
tituent un quorum. Le président désigne le secrétaire du comité, qui 
n'en fait pas partie; il s'agit de l'un des juristes du Service du 
contentieux de la Régie. 

Le règlement qui le constitue délègue au comité tous les pou-
voirs de la Régie en matière de réexamen, notamment le pouvoir 
d'enquête visé à l'article 26d) et celui de statuer au nom de la Régie 
sur les demandes de réexamen présentées en vertu de l'article 194. 

2. Les services centraux 

La Régie a son siège à Québec 410 . C'est là que se concentre 
l'essentiel de ses activités, réparties entre trois services «opération-
nels» RRQ, Allocations familiales, Régimes supplémentaires de ren-
tes) et sept services «logistiques» (Finances, Personnel, Organisa-
tion et informatique, Communications, Actuariat, Service médical, 
Secrétariat et contentieux). Parmi les premiers, seul le Service du 
RRQ nous concerne. Parmi les seconds, nous ne retiendrons que le 
Service du Secrétariat et du contentieux et le Service médical. 

a) Le Service du RRQ 

Ce service comprend trois divisions dont l'activité nous con-
cerne à des degrés divers. Une Division des demandes reçoit et 
traite les demandes de rente de retraite et de survivants. Elle a la 
particularité d'être dédoublée à Québec et à Montréal, chacune de 
ces deux subdivisions desservant une partie du territoire. Une Divi-
sion de l'invalidité reçoit et traite les demandes de rentes d'in-
validité; elle opère en étroite liaison avec le Service médical, comme 
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on le verra plus loin. Une Division des prestations est responsable 
du paiement de tous les types de rentes. 

A ces trois divisions se superpose un Bureau technique, petite 
unité chargée de fonctions diverses: interprétation de la loi, normali-
sation des opérations, recherche, mais surtout — en ce qui nous 
concerne — intervention dans le traitement de certains cas difficiles 
et des affaires portées devant le comité de réexamen. 

b) Le Service du secrétariat et du contentieux 

Particulièrement proche du Conseil d'administration, ce service 
fournit à la Régie les services juridiques qu'exige son activité: il 
intervient dans le traitement des demandes soulevant des questions 
spécifiquement juridiques, il prend une part importante au processus 
de réexamen, et il assure en général la représentation de la Régie 
devant les instances d'appel — CAP jusqu'en 1974, Commission des 
affaires sociales depuis 1975. 

c) Le Service médical 

Bien que placé complètement en marge du Service du RRQ, le 
Service médical a essentiellement pour fonction l'analyse du dossier 
médical constitué pour chaque demande de rente d'invalidité. Il 
comprend six médecins, dont deux n'exercent cette fonction qu'à 
temps partiel, et un spécialiste en orientation et réadaptation profes-
sionnelles. 

3. Les services déconcentrés 

La Régie a établi des bureaux dans huit des neuf métropoles 
régionales (Sept-fies étant l'exception), ainsi qu'à Drummondville. 
Ces bureaux occupent des locaux distincts de ceux des autres au-
torités administratives compétentes en matière de sécurité sociale. 

Les bureaux de Québec et de Montréal sont le siège du proces-
sus de décision en matière de rentes de retraite et de survivants, du 
moins pour la plupart des cas, du fait de la présence d'une Division 
des demandes. Dans chacune des deux villes, une quarantaine de 
fonctionnaires sont ainsi affectés au traitement des demandes de 
rente. 
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Les autres bureaux locaux ne prennent aucune part au proces-
sus de décision. Leur principale tâche consiste à informer le public. 
Ils n'ont cependant pas l'exclusivité de la distribution des for-
mulaires de demandes, qui sont également disponibles dans divers 
bureaux de l'administration québécoise et dans les caisses 
populaires. Ils reçoivent également environ 15% des demandes de 
rente, le reste étant envoyé directement par la poste aux services 
compétents à Québec ou à Montréal. Leur effectif est en général de 
trois personnes; parmi elles, un enquêteur, dont il sera question plus 
loin. 

La fonction de renseignement a été centralisée dans une certaine 
mesure en 1975, par la mise en place au siège de la Régie d'un 
service de renseignements téléphoniques accessible sans frais de 
toute localité du Québec et dont les préposés ont un accès immédiat 
aux dossiers des bénéficiaires, informatisés et lisibles sur écran 
cathodique. 

Le fait pour ces fonctionnaires de renseigner incorrectement un 
administré sur son droit éventuel à des prestations ne crée pas de 
droits acquis susceptibles d'être invoqués contre la Régie pour la 
contraindre à verser des prestations en contravention de la loi. La 
jurisprudence établie sur ce point par la CAP a été confirmée par 
celle de la CAS'''. 

B. La décision initiale 

Comme pour le RPC, il y a lieu de distinguer entre le traitement 
des demandes de rente de retraite ou de survivant, et celui des 
demandes de rentes d'invalidité. 

Les articles 156 à 163g du RRQ énoncent cependant un certain 
nombre de règles générales applicables à tous les types de rentes. 
Ainsi, les articles 158 et 159 permettent à la Régie de verser une 
prestation provisoire lorsqu'elle n'est pas encore en mesure d'en 
déterminer le montant définitif. Les articles 160 et 160a concernent 
le délai de paiement des prestations. Les articles 161 et 161a préci-
sent la situation des prestations par rapport au patrimoine du 
bénéficiaire. Enfin, les articles 162 à 163g traitent du recouvrement 
des prestations versées en trop; il en sera question plus loin 412 . 
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Les articles 156 et 157 concernent plus directement cette phase 
de la procédure. Ils énoncent notamment les règles suivantes: 

• il faut demander une rente pour l'obtenir: l'initiative de la 
procédure revient à l'administré, non à l'autorité administra-
tive; 

• il faut présenter la demande par écrit; sauf exception, le 
requérant n'est pas personnellement entendu par l'auteur de 
la décision; 

• la demande doit être conforme aux modalités prescrites par la 
loi et le règlement; 

• la Régie doit examiner la demande et statuer à son sujet dès 
qu'elle la reçoit; aucun délai ne lui est cependant imparti pour 
le faire; 

• la Régie doit aussitôt aviser par écrit le requérant de la déci-
sion; cette règle complète celle de l'article 26, qui prévoit que 
la décision elle-même doit être constatée par un écrit et 
motivée; 

• la Régie doit informer le requérant de son droit d'en deman-
der le réexamen. 

Un certain nombre de règles de procédure de caractère plus 
technique figurent par ailleurs dans le Règlement sur les prestations, 
pris en vertu de l'article 226 du RRQ. Quelques-unes de ces règles 
précisent d'ailleurs celles des articles 156 et 157. Le règlement énonce 
les règles suivantes: 

• la demande peut être présentée par une autre personne que le 
bénéficiaire éventuel, pourvu qu'elle établisse avoir qualité 
pour le faire en vertu de la loi ou d'un mandat413 ; 

• la demande doit être rédigée sur un formulaire prescrit à cette 
fin; un écrit quelconque manifestant l'intention de demander 
une prestation peut, cependant, si elle est suivie d'une de-
mande en bonne et due forme, valoir dépôt d'une demande414 ; 

• la demande doit parvenir à un bureau de la Régie"; 
• le requérant doit produire à l'appui de la demande la preuve 

des faits établissant son droit à la prestation 415 ; 
• la Régie peut, pour établir la preuve d'un fait, exiger une 

déclaration sous serment ou la production de documents per-
tinents, ou procéder à une enquête 417; 

• la demande peut être annulée, dans les 30 jours de l'émission 
du premier chèque de prestations, pourvu que ce chèque n'ait 
pas été encaissé et sans que la décision rendue sur cette 
demande préjuge du sort d'une demande ultérieure418. 

198 



1. Les demandes de rente d'invalidité 

Les conditions d'admissibilité à la rente d'invalidité et à la rente 
d'enfant de cotisant invalide sont les mêmes que pour les pensions 
correspondantes du RPC. Le cotisant doit être âgé de moins de 65 
ans et avoir contribué au régime pendant cinq ans 419 . Il doit être 
invalide, c'est-à-dire atteint d'une invalidité physique ou mentale 
grave et prolongée, et déclaré tel par la Régie. Est considérée 
comme grave l'invalidité qui rend le cotisant régulièrement incapable 
de détenir une occupation véritablement rémunératrice. Est con-
sidérée comme prolongée l'invalidité qui doit vraisemblablement en-
traîner le décès ou durer indéfiniment 420 . La jurisprudence a bien sûr 
donné de cette définition de l'invalidité la même interprétation que 
dans le contexte du RPC, vu l'identité des termes des deux législa-
tions. Elle considère donc que la gravité de l'invalidité s'apprécie en 
fonction d'éléments à la fois objectifs et subjectifs 421 . Cependant, elle 
ne limite pas le champ des «occupations véritablement rémunéra-
trices» susceptibles d'être exercées par le requérant à son domaine 
d'emploi habituel, ou aux emplois disponibles dans la région où il 
vit422. L'enfant d'un cotisant invalide peut demander une rente s'il 
est célibataire et âgé de moins de 18 ans, ou de moins de 25 s'il est 
étudiant423 . Le montant de la rente est calculé conformément aux 
articles 134 à 138 et 155. Les modalités de paiement sont fixées par 
les articles 172 à 174 et 181 à 185; on notera que la rente n'est 
payable qu'à compter du quatrième mois qui suit celui où le cotisant 
est devenu invalide. 

a) L'ouverture du processus 

La pochette que se procure le requérant dans un bureau de la 
Régie, un autre bureau de l'État provincial ou une caisse populaire 
contient deux formulaires. L'un, qu'il remplit lui-même, est la de-
mande de rente; il doit être expédié à la Division de l'invalidité. 
L'autre, qu'il doit faire remplir par le médecin le plus apte à ren-
seigner la Régie sur son invalidité, doit être expédié par ce dernier 
au Service médical. Le requérant ouvre donc lui-même, en quelque 
sorte, les deux dossiers relatifs à sa demande. 

Les pièces que le requérant doit joindre à sa demande sont son 
extrait de naissance et éventuellement ceux de ses enfants, ainsi 
qu'un formulaire en quatre exemplaires, qu'il doit signer, autorisant 
tout médecin, hôpital, clinique ou autre organisme, établissement ou 
personne qui possède des renseignements ou dossiers sur lui, à 
fournir à la Régie les .renseignements qu'elle demande concernant 
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son état de santé 424 . Relativement aux antécédents professionnels du 
requérant, la Régie se borne à demander au cotisant d'indiquer sur le 
formulaire quel métier il exerce habituellement et depuis combien de 
temps 425 . 

Le formulaire destiné au rapport médical indique simplement au 
médecin qu'il doit fournir des renseignements susceptibles d'aider 
les médecins réviseurs de la Régie à établir si le requérant est atteint 
«de façon permanente de maladie au d'infirmité physique ou mentale 
qui le rend incapable d'accomplir régulièrement un travail lui per-
mettant de gagner sa vie». Le médecin est également invité à rédiger 
son rapport rapidement, dans l'intérêt de son patient, et à se mettre 
au besoin en rapport avec le Service médical de la Régie. 

Un dépliant publié il y a quelques années par la Régie et large-
ment diffusé auprès des médecins du Québec peut cependant éclairer 
le médecin sur la nature du rapport qu'on attend de lui. Il y est 
précisé que l'invalidité au sens du RRQ est une invalidité totale et 
permanente. Cette interprétation de l'article 109 du RRQ contredit 
une décision de la CAP où les médecins ont été précisément invités 
à présenter leurs rapports et expertises en fonction des normes 
indiquées dans sa jurisprudence et non selon leurs critères habituels; 
la CAP a refusé en termes exprès d'assimiler l'«invalidité grave et 
prolongée» à l'«incapacité totale permanente» 426. On y conseille de 
ne pas remplir de rapport médical si l'affection dont est atteint le 
requérant est bénigne et manifestement insusceptible de fonder son 
droit aux prestations. On y invite le médecin à ne pas faire mention 
des aspects de la condition du requérant qui n'ont pas d'incidence 
sur ses limitations fonctionnelles, quel que soit par ailleurs leur 
intérêt du point de vue proprement médical. On lui indique que 
l'évaluation de l'invalidité par la Régie fera intervenir des facteurs 
non médicaux (formation, âge, sexe, expérience professionnelle), en 
lui suggérant de le signaler à son tour au requérant. Enfin, on 
l'assure du caractère confidentiel que reconnaît la Régie aux ren-
seignements qu'il fournit. 

Le médecin est appelé par le formulaire à rendre compte des 
antécédents médicaux du requérant, des constatations physiques 
faites lors du dernier examen, des expertises de laboratoire, des 
hospitalisations, de son diagnostic et de son pronostic d'évolution de 
l'état du requérant. On lui demande en outre d'indiquer si à son avis 
le requérant a la capacité mentale de gérer ses affaires. Il est invité à 
joindre au besoin à son rapport des pièces tirées de son dossier 427 , 
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La présentation actuelle de ce formulaire a été critiquée récem-
ment par la Commission des affaires sociales, en des termes qui font 
en quelque sorte écho à l'avertissement donné par la CAP aux 
médecins. La CAS a constaté que le cadre très large des questions 
posées aux médecins sur ce formulaire et le caractère trop sommaire 
des indications qui leur sont fournies sur les exigences de l'article 
109 rendent ces rapports médicaux beaucoup moins utiles et précis 
que ceux rédigés par les médecins-experts de la Règie 428. D'où «un 
certain déséquilibre entre la preuve apportée et la contre-preuve 
fournie par la Régie», auquel la CAS propose de remédier en de-
mandant expressément au médecin de se prononcer sur la gravité et 
la durée de l'invalidité en regard des définitions données à l'article 
109. 

Aucun délai n'est fixé pour la présentation de la demande. Le 
requérant est cependant prévenu sur le formulaire de demande qu'il 
doit, pour conserver son droit à l'intégralité de ses prestations, la 
déposer dans l'année qui suit le début de l'invalidité. En effet, la 
Régie ne peut fixer la date à laquelle le requérant est devenu invalide 
à une époque antérieure de plus de douze mois à la date du dépôt de 
la demande 429 . Rappelons cependant que le retard à présenter la 
demande peut être couvert si un avis écrit a été donné dans le délai 
d'un an, manifestant l'intention de demander une rente 430 . 

b) L'examen de la demande 

La tâche de la Division de l'invalidité se borne à une vérifica-
tion des pièces du dossier, à l'exclusion des données médicales. Elle 
s'assure notamment que les conditions d'admissibilité de l'article 120 
sont réunies. 

La tâche du Service médical consiste à évaluer l'invalidité du 
requérant en regard de l'article 109, sur la base du rapport médical, 
mais aussi des antécédents professionnels du requérant tels que ses 
déclarations et celles du médecin permettant de les établir. Si le 
dossier médical est incomplet ou imprécis, le Service s'efforcera 
d'obtenir des renseignements supplémentaires, par des contacts di-
rects avec le médecin ou par l'examen des dossiers d'hospitalisation, 
obtenus avec l'autorisation du requérant et aux frais de la Régie. Le 
travail du Service médical s'effectue collégialement, avec la 
participation du conseiller en orientation et réadaptation profession-
nelles. 

Si le Service médical estime que le rapport du médecin traitant 
n'est pas concluant, il ,peut exiger que le requérant se soumette à 
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une expertise aux frais de la Régie431 . En pratique, il est assez 
rarement fait usage de cette faculté à ce stade de la procédure. Le 
requérant étant tenu de faire établir un rapport médical à l'appui de 
sa demande, la Régie dispose toujours des résultats d'un examen 
récent. 

Dans les cas, assez rares, où le Service médical estimera possi-
ble que le requérant, jugé invalide, se rétablisse dans un certain 
délai, il peut prévoir un contrôle médical à cette date. 

Alors que l'évaluation des aspects proprement médicaux de l'in-
validité est faite par les médecins du Service médical exclusivement 
sur la base de leurs connaissances personnelles, l'évaluation des 
perspectives de réadaptation fonctionnelle fait largement appel à un 
répertoire des métiers et professions 432 . Le travail du conseiller con-
siste essentiellement à identifier à l'aide de ce répertoire, des 
«hypothèses d'emploi» convenant à la capacité résiduelle du re-
quérant. Ces hypothèses sont considérées par la Régie comme de 
simples illustrations du type de travail dont reste théoriquement 
capable le requérant. 

Une fois arrêtée l'opinion du Service médical, avis en est donné 
à la Division de l'invalidité. Si le Service médical conclut au rejet de 
la demande, l'un des médecins rédige et signe un bref exposé des 
motifs, assez imprécis comme en témoigne l'exemple suivant: 

La documentation médicale qui nous a été fournie démontre que le 
requérant a été très malade, qu'il a récupéré en conservant quelques 
complications sérieuses mais qui ne l'empêcheront pas de pouvoir encore 
accomplir pendant quelques années un travail rémunérateur d'ordre léger 
et n'exigeant pas d'effort physique. 

Considérant les preuves soumises, nous pouvons affirmer que cette 
personne n'est pas atteinte d'une invalidité grave et prolongée pouvant 
l'empêcher de détenir une occupation véritablement rémunératrice. 

On constate que cet exposé ne fait mention d'aucun diagnostic 
précis. La Régie estime en effet qu'une telle mention porterait at-
teinte au secret des communications entre médecins et patients. Il 
n'est pas non plus question des hypothèses de travail qui ont pu être 
envisagées par le Service médical et permettant de croire que le 
requérant est capable d'un «travail rémunérateur . . . léger . . . 
n'exigeant pas d'effort physique». A ce stade, en effet, c'est au 
requérant qu'il incombe de faire la preuve de la gravité de son état, 
c'est-à-dire de son incapacité d'occuper un emploi lui permettant de 
gagner sa vie433 . La Régie ne sera appelée à faire état de ces hypothè-
ses d'emploi que si la décision est contestée par le requérant. 
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c) La décision 

Si l'opinion du Service médical est favorable à la demande, la 
Division de l'invalidité en informe le requérant, en lui indiquant à 
quelle date commencera le service de la rente — c'est-à-dire le 
quatrième mois suivant celui au cours duquel, de l'avis du Service 
médical, le requérant est devenu invalide. 

Si l'opinion du Service médical conclut au rejet de la demande, 
notification de la décision de la Régie est donnée par la Division de 
l'invalidité, sous la signature de son chef. Il en va de même lorsque 
le Service médical a fixé le début de l'invalidité à une date différente 
de celle indiquée par le requérant dans sa demande. Cette lettre est 
accompagnée de l'opinion du Service médical, à laquelle elle renvoie 
le requérant pour connaître les motifs de la décision. Elle indique 
également au requérant son droit de demander le réexamen de la 
décision dans un délai d'un an, en lui précisant à quelle date expire 
ce délai. Jusqu'en 1975, cette notification mentionnait également la 
possibilité pour le requérant de faire valoir des faits dont il n'aurait 
pas été tenu compte — allusion implicite au pouvoir de révision 
conféré à la Régie par l'article 26. Il semble que les requérants se 
soient rarement prévalus de cette faculté. Depuis 1975, un formulaire 
de demande de réexamen est joint à la lettre notifiant au requérant le 
rejet de sa demande; cette pratique semble avoir suscité un plus 
grand nombre de demandes de réexamen 434 . 

d) Le contrôle continu 

En matière de rentes d'invalidité, l'objet d'un contrôle continu 
est de s'assurer que le bénéficiaire est toujours incapable d'exercer 
régulièrement une occupation véritablement rémunératrice. Si le 
bénéficiaire recouvre la santé, et a fortiori s'il occupe un emploi de 
façon régulière — même à temps partiel — il est considéré comme 
ayant cessé d'être invalide. A cette fin, l'article 226j) et k) permet à 
la Régie d'exiger, par règlement, que les bénéficiaires se soumettent 
à des examens médicaux périodiques pour préserver leur admis-
sibilité à la rente 435 . 

Dans certains cas, le Service médical dura été en mesure de 
prévoir, lors de l'examen de la demande, que le requérant se réta-
blirait dans un certain délai; il aura alors pu prescrire un contrôle de 
l'état de santé du bénéficiaire à l'expiration de ce délai. Mais ces cas 
sont assez rares. 
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Un contrôle systématique des gains tirés d'un emploi par les 
bénéficiaires d'une rente d'invalidité est possible une fois l'an à 
partir des données extraites par le ministère du Revenu des déclara-
tions d'impôt produites par les contribuables. Mais ce contrôle n'in-
tervient inévitablement que plusieurs mois après le moment où le 
bénéficiaire reprend le travail. 

Jusqu'en 1977, la Régie n'a eu recours, pour tenter de resserrer 
son contrôle sur l'admissibilité des bénéficiaires de rentes d'in-
validité, qu'à des vérifications de la situation de groupes de 
bénéficiaires choisis par échantillonnage. 

En 1977, cependant, on a adressé à plus de 13,000 bénéficiaires 
un questionnaire portant sur leur activité professionnelle pendant 
l'année précédente. Le défaut de répondre au questionnaire dans le 
délai fixé exposait le bénéficiaire à la suspension du paiement de la 
rente 436. Les réponses au questionnaire ont permis de déceler une 
trentaine de cas où le bénéficiaire n'avait plus droit à la rente 437. 

En matière de rentes d'enfant de cotisant invalide, la Régie 
procède en revanche depuis plusieurs années à un contrôle de la 
fréquentation scolaire et du statut matrimonial des bénéficiaires âgés 
de 18 à 25 ans. Ce contrôle s'est intensifié progressivement; en 1977, 
tous les bénéficiaires de rentes de ce type en ont fait l'objet. Il 
entraîne chaque année la cessation du paiement de la rente à 
plusieurs centaines de bénéficiaires. 

2. Les demandes de rente de retraite et de survivant 

Les récentes modifications du RRQ ont sensiblement réduit 
l'écart qui s'était créé entre RPC et RRQ depuis 1975 relativement à 
ces types de prestations 438 . 

Ainsi, un cotisant admissible acquiert un droit absolu à la rente 
de retraite intégrale, indépendamment des gains qu'il peut tirer d'un 
emploi, dès qu'il atteint 65 ans, et non plus 70 ans 439 . Du point de 
vue de la procédure administrative, cette modification supprime la 
nécessité d'un contrôle continu des gains réalisés par les 
bénéficiaires de rentes de retraite âgés de moins de 70 ans. Les 
règles de calcul du montant de la rente de retraite n'ont cependant 
pas été modifiées 440 . 

En ce qui concerne la rente de conjoint survivant, la seule 
véritable difficulté s'est posée, comme pour le RPC, quant à la 
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possibilité d'attribuer la rente à une autre personne que le conjoint 
légitime du cotisant décédé. Les deux régimes ont subi sur ce plan 
une évolution sensiblement parallèle. 

Nous avons déjà évoqué, pour ce qui est du RPC, la jurispru-
dence de la CAP sur les deux questions soulevées par son article 63: 
l'étendue du pouvoir discrétionnaire du ministre' et les rapports 
entre les deuxième et troisième paragraphes de cet article 2. Les 
modifications apportées à ce texte en 1975 en ont simplifié l'applica-
tion, en supprimant la présomption de prédécès du conjoint légitime, 
dont la jurisprudence de la CAP avait fait un préalable à la recon-
naissance du conjoint de fait. Elles ont également allégé les exi-
gences auxquelles doit satisfaire le conjoint de fait pour prétendre au 
bénéfice de la rente: il n'est plus nécessaire que le cotisant décédé 
ait subvenu à ses besoins, et la durée minimale de la cohabitation a 
été ramenée de 7 à 3 ans pour les cas où l'un des deux membres du 
couple était marié, et de 2 ans («un certain nombre d'années») à un 
an pour les cas où aucun des membres du couple n'était marié. 

Le RRQ, dont les dispositions primitives sur ce sujet étaient 
identiques à celles du RPC, a été interprété de la même façon par la 
CA13443 . A la suite du transfert de la compétence d'appel en matière 
de prestations du RRQ de la CAP à la Commission des affaires 
sociales, cette jurisprudence a été complètement écartée. D'une part, 
en effet, la CAS s'est reconnu une compétence d'appel intégrale sur 
tous les aspects des décisions rendues par la Régie en application 
des articles 105 et 107, même ceux qui comportent un élément 
d'appréciation discrétionnaire 4. D'autre part, la CAS a considéré 
que l'économie globale des articles 119d), 105 et 107 était la volonté 
du législateur de faire bénéficier de la rente le véritable conjoint du 
cotisant décédé, qu'il s'agisse du conjoint légitime ou du conjoint de 
fait. Dans cette perspective, l'article 105 apparaît comme créateur 
d'un droit en faveur du conjoint de fait et dès lors, si celui-ci 
démontre qu'il satisfait aux sévères exigences de cet article, la Régie 
ne pourra refuser d'exercer en sa faveur son pouvoir discrétionnaire 
que pour des raisons très sérieuses ou au vu de circonstances très 
particulières. Quant à l'article 107, il vise à déchoir le conjoint 
légitime du droit que lui confère l'article 119d), lorsqu'il en est 
indigne; il peut recevoir application indépendamment de l'article 105, 
à l'application duquel il n'est nullement un préalable'. Cet article a 
d'ailleurs été jugé abusivement moralisateur par la CAS 446, qui en a 
recommandé la suppression 447 . 

Ce voeu a été exaucé par le législateur en 1977; l'article 107 a 
été rendu inopérant dans le cas où le décès du cotisant est survenu 
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après le 19 juillet 1977. Les propositions de réforme formulées par la 
CAS relativement à l'article 105 n'ont été qu'en partie suivies 448 . 
L'obligation pour le conjoint de fait de démontrer que le cotisant 
décédé avait subvenu dans une large mesure à ses besoins a été 
supprimée; mais la durée minimale de cohabitation, dans le cas des 
couples de fait dont un des membres est marié par ailleurs, est 
restée fixée à 7 ans. Le RRQ reste donc plus exigeant que le RPC 
sur ce point. 

Quant aux dispositions relatives aux rentes d'orphelin et aux 
prestations de décès, elles sont identiques à leurs homologues du 
droit fédéra1 449 . 

Les demandes concernant ces différents types de rente sont 
toutes assujetties à la même procédure, qui conduit à une décision 
prise par la Division des demandes. 

a) L'ouverture du processus 

La Régie a prescrit l'utilisation d'un formulaire pour demander 
la rente de retraite, et d'un autre pour demander une rente de 
survivant. L'un et l'autre de ces formulaires indiquent de façon très 
concise à l'utilisateur les conditions d'admissibilité et de paiement de 
la rente qu'il sollicite. 

Le seul document que le requérant doit produire à l'appui de sa 
demande de rente de retraite est un extrait de naissance 450 . 

Toute demande de rente de survivant doit être accompagnée, si 
le cotisant décédé a été salarié à un moment quelconque pendant 
l'année du décès et l'année précédente, d'un état de ses gains admis-
sibles au RRQ 451 . Cet état est constitué par une copie de ses feuillets 
d'impôt ou, à défaut, par une attestation de l'employeur. Cette 
exigence s'explique par le décalage de plusieurs mois entre la réali-
sation de ces gains, leur déclaration pour fins d'impôt et leur inscrip-
tion au registre des gains du RRQ. 

A l'appui d'une demande de rente de conjoint survivant, le 
requérant doit fournir une preuve du décès du cotisant, son propre 
extrait de naissance et leur certificat de mariage. Le formulaire 
précise bien que la demande peut être présentée par une personne 
qui n'est pas le conjoint légitime du cotisant et que, dans ce cas, la 
Régie communiquera avec le requérant pour lui indiquer quelles 
preuves il devra fournir pour satisfaire aux conditions de l'article 
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105. Ces preuves se rapportent au fait de la cohabitation du re-
quérant et du cotisant, à la durée de cette cohabitation et au carac-
tère public de leur vie commune. Les déclarations du requérant en 
font en principe foi, à moins qu'elles ne soient contredites par le 
conjoint légitime. Le requérant peut aussi produire le témoignage de 
tiers (amis, parents, voisins). Si les prétentions faites de part et 
d'autre lui paraissent contradictoires, la Régie peut faire faire des 
recherches par l'enquêteur de son bureau régional, et exiger la pro-
duction de déclarations sous serment 452 . Jusqu'en 1977, le requérant 
devait également établir que le cotisant décédé subvenait entière-
ment ou dans une large mesure à ses besoins 453 . Cette preuve 
exigeait la production d'un état comparatif des revenus du requérant 
et du cotisant pendant leur vie commune; la Régie disposait sur ce 
point de renseignements précis, grâce au registre des gains des 
cotisants 454 . 

A l'appui d'une demande de rente d'orphelin, le requérant doit 
simplement produire un extrait de naissance; la Régie n'exige pas, à 
ce stade, de preuve de fréquentation scolaire de la part d'un orphelin 
ayant entre 18 et 25 ans. 

La demande de prestation de décès doit évidemment être ap-
puyée d'une preuve du décès. Le requérant doit aussi établir sa 
qualité, c'est-à-dire son titre d'ayant droit du cotisant décédé, ou le 
fait qu'il ait acquitté des frais de dernière maladie ou de sépulture du 
cotisant 455 . 

Aucun délai n'est fixé pour la présentation de la demande, sauf 
depuis 1977 en ce qui concerne la prestation de décès, qui se prescrit 
par cinq ans à compter du décès du cotisant!". Pour les autres types 
de prestations, la seule limitation vient de ce que l'effet rétroactif 
maximal de la demande est de douze mois 457. La rente de retraite ne 
peut par ailleurs être demandée plus de six mois avant qu'elle de-
vienne payable". 

b) L'examen de la demande 

Au reçu d'une demande, la Division des demandes, à Québec ou 
à Montréal, vérifie le contenu du dossier, notamment quant à l'exac-
titude des dates et à la validité des pièces justificatives. Si le dossier 
est complet, elle transmet sa décision à la Division des prestations. 
Le programme informatique des paiements est mis à jour une fois 
par semaine; en théorie, donc une décision favorable peut être ren-
due et mise en oeuvrç dans un délai de cinq jours ouvrables. En 
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pratique, selon l'état du dossier et selon l'affluence des demandes 
(qui varie selon les périodes de l'année et du mois), il faut compter 
un délai de traitement de 2 à 4 semaines. 

Un certain nombre de cas sont cependant «réservés». Il s'agit 
des cas soulevant l'application de l'article 105 (et, jusqu'en 1977, de 
l'article 107) et des cas douteux ou difficiles de toute nature 
énumérés par les instructions de service rédigées par le Bureau 
technique. Avant 1972, ces cas étaient directement évoqués par les 
régisseurs eux-mêmes. La réorganisation de 1972 a transféré cette 
compétence au président-directeur généra1 459 . Celui-ci en a délégué 
l'exercice au Bureau technique. 

Avant de transmettre ces cas «litigieux» ou «réservés» au 
Bureau technique, la Division des demandes s'efforce de compléter 
le dossier par une enquête menée au niveau du bureau régional. Puis 
elle prépare un bref rapport résumant les faits et identifiant les 
questions à trancher. 

Au sein du Bureau technique, une équipe de trois agents 
examine le dossier, demande au besoin un complément d'enquête, et 
met au point un projet de décision qu'elle recommande au chef de la 
Division des demandes. Si celui-ci n'est pas d'accord avec cette 
recommandation, l'affaire est référée au chef du Bureau technique. 
Si le désaccord subsiste, on consulte le Service du contentieux. 
Comme on le voit, cette procédure rappelle celle qu'utilise pour 
traiter le même genre de cas la Division des indemnités et presta-
tions, au ministère fédéral de la Santé nationale et du Bien-être 
social"°. Une fois la décision arrêtée, l'opinion sur laquelle elle se 
fonde est versée au dossier; elle servira à motiver la décision et à 
répondre à une éventuelle demande de réexamen. 

c) La décision 

Une décision défavorable fondée uniquement sur l'insuffisance 
des contributions 461  est notifiée au moyen d'un imprimé d'ordinateur 
par la Division des prestations. Cet imprimé indique la possibilité de 
demander un réexamen au moyen du formulaire qui y est joint, ainsi 
que le numéro de téléphone du service de renseignements. 

Toute autre décision, quel qu'en soit le sens et quelle qu'ait été 
la procédure de son élaboration, est notifiée au requérant par la 
Division des demandes. La lettre-type utilisée à cette fin permet 
d'indiquer sommairement les motifs d'une décision défavorable. Elle 
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indique aussi la possibilité d'en demander le réexamen, et est ac-
compagnée du formulaire nécessaire à cette fin. Dans le cas d'une 
décision favorable, on indique au requérant le montant de la rente, la 
date à laquelle elle est devenue payable et la date à laquelle il 
recevra la première prestation. 

d) Le contrôle continu 

Les opérations de contrôle continu effectuées par la Division 
des demandes en matière de rentes de retraite et de survivants ont 
jusqu'ici porté principalement sur les gains tirés d'une activité pro-
fessionnelle par les bénéficiaires d'une rente de retraite 462  et sur les 
changements dans la fréquentation scolaire chez les bénéficiaires de 
rentes d'orphelin 463 . Chaque année, environ la moitié des 
bénéficiaires de ces deux types de rente ont été appelés à déclarer 
leurs gains de travail ou à fournir la preuve qu'ils fréquentaient 
toujours un établissement d'enseignement. Pour les deux catégories, 
et particulièrement pour les bénéficiaires de rentes d'orphelin, ce 
contrôle a entraîné la cessation du paiement de la rente dans 
plusieurs milliers de cas 464 . 

La nécessité de ce contrôle a disparu en 1977, pour ce qui est 
de la rente de retraite, avec l'abaissement à 65 ans de l'âge auquel 
un cotisant acquiert un droit absolu à la rente indépendamment de 
ses gains de travail. 

C. Le réexamen 

La procédure de réexamen de la décision, prévue par les articles 
194 et 195 du RRQ, est l'un des éléments les plus intéressants de 
l'aménagement du processus décisionnel par le législateur québécois. 
A première vue, cette voie de recours offerte au requérant insatisfait 
de la décision initiale peut sembler constituer l'équivalent de l'appel 
au ministre, prévu par l'article 83 du RPC. Mais la structure de la 
Régie et le déroulement de la procédure de recours lui confèrent un 
caractère sensiblement différent, comme on va le voir. 

Le recours de l'article 83 du RPC est en effet traité par les 
mêmes services et émane de la même autorité, et se confond ainsi 
avec un recours en révision. Au contraire, le recours en réexamen 
du RRQ suit un cheminement qui le conduit à un niveau supérieur 
de la hiérarchie interne de la Régie. Ainsi, sans constituer un recours 
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contentieux — puisqu'il n'ouvre pas un débat contradictoire devant 
une instance distincte de l'auteur de la décision attaquée, — il 
s'assimile à un recours hiérarchique, et non pas à une simple révi-
sion. 

Il faut rappeler ici que le recours en réexamen est porté devant 
le Conseil d'administration de la Régie, qui a délégué le pouvoir de 
l'entendre à son comité de réexamen, présidé par le président-
directeur généra1 465. Quoique deux des cinq membres du comité 
soient des fonctionnaires de la Régie, choisis cependant par le Con-
seil, la majorité est formée de personnes étrangères aux services 
dont la décision est contestée, étrangères même à l'administration 
publique, et donc moins susceptibles de partialité envers ces ser-
vices. On peut rappeler aussi que l'actuel président-directeur général 
est un juge. 

Les décisions concernant l'attribution d'une rente ne sont pas 
les seules susceptibles d'un recours en réexamen. Un cotisant peut 
en effet contester par ce moyen l'état de ses gains cotisables, tel que 
la Régie lui en a donné communication conformément à l'article 
200466. Ce recours se prescrit cependant par quatre ans à compter de 
l'année pour laquelle une inscription de gains ou de contribution a 
été faite au registre des gains, sous réserve de la possibilité pour la 
Régie de procéder passé ce délai, à la lumière de renseignements 
nouveaux, à des rectifications en hausse ou à des transferts d'ins-
criptions d'un cotisant à un autre 467. Enfin, un cotisant qui avait 
déjà demandé communication de l'état de ses gains peut recourir au 
moyen d'une demande de réexamen contre une réduction sub-
séquente des gains inscrits à son compte, réduction dont la Régie est 
tenue de l'informer 468 . 

1. L'introduction du recours 

Le formulaire de demande de réexamen qui est maintenant 
systématiquement joint à la notification des décisions négatives de la 
Régie invite le requérant à exposer en une quinzaine de lignes les 
motifs (le formulaire emploie le terme juridique de «moyens») qu'il 
invoque et à produire des documents à l'appui. La lettre de 
notification lui précise par ailleurs qu'il doit présenter sa demande 
dans un délai d'un an de la décision initiale. Vu la longueur de ce 
délai, il n'est pas étonnant qu'en matière d'invalidité notamment, le 
requérant soit en mesure de faire valoir des faits nouveaux à l'appui 
de sa demande de réexamen. 
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Du reste, la Régie n'est pas excessivement formaliste, et ac-
cepte de considérer comme demandes de réexamen de simples 
lettres faisant état de motifs précis de désaccord avec la décision 
initiale. Même si elle invite par la suite le requérant à préciser sa 
demande sur le formulaire réglementaire, elle considérera avoir reçu 
la demande à la date à laquelle elle a reçu la lettre manifestant 
l'intention de demander le réexamen 469 . 

Le Comité de réexamen peut cependant refuser de se saisir 
d'une affaire si le recours n'a pas été introduit en temps utile. Ce 
refus constitue une décision du Comité sur une question 
préjudicielle, mais non pas une décision faisant suite au réexamen de 
l'affaire. Il n'est donc pas susceptible d'un recours ultérieur à la 
Commission des affaires sociales, vu le libellé de l'article 196 470 . 

2. La préparation de la séance 

Si la demande de réexamen concerne une rente de retraite ou de 
survivant, ce qui se produit dans 20 à 30% des cas, elle est dirigée 
vers le Bureau technique. Si, au cours de l'élaboration de la décision 
initiale, l'affaire avait été «réservée», elle revient donc devant les 
mêmes fonctionnaires. La procédure est d'ailleurs la même que lors 
du premier examen. Après avoir examiné le cas échéant les éléments 
nouveaux introduits par le requérant, et demandé au besoin un 
complément d'enquête par le bureau régional, les fonctionnaires du 
Bureau technique formulent une recommandation au chef de la Divi-
sion des demandes. Si celui-ci exprime son désaccord, le chef du 
Bureau technique et éventuellement le Service du contentieux inter-
viennent. La solution retenue constitue l'opinion du Service du 
RRQ, soumise au Comité de réexamen. 

Si la demande de réexamen concerne une rente d'invalidité, elle 
est d'abord analysée par la Division de l'invalidité. Si celle-ci con-
clut que la demande doit être rejetée pour des motifs non médicaux 
(par exemple l'insuffisance des contributions), elle se charge elle-
même de formuler une opinion qui sera soumise au Comité de 
réexamen. Si la contestation lui paraît devoir porter sur les aspects 
médicaux de l'affaire, elle transmet au Service médical la demande 
de réexamen et le dossier médical. 
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Étant donné le caractère collégial du fonctionnement de ce ser-
vice, il est difficile de faire réexaminer le dossier par un médecin 
n'ayant pas participé à l'examen initial. 

La demande de réexamen est souvent accompagnée de nouvel-
les preuves médicales. Néanmoins, le Service médical fait toujours 
procéder à une expertise par un spécialiste bien connu exerçant 
aussi près que possible du domicile du requérant. La Régie assume 
les frais de déplacement du requérant et d'un accompagnateur, ainsi 
que les honoraires de l'expert. 

Le Service médical peut, au vu de la nouvelle documentation 
médicale, conclure que la demande de réexamen est manifestement 
bien fondée. Il peut .alors se prévaloir du pouvoir de révision de 
l'article 26 et transmettre à la Division de l'invalidité une apprécia-
tion médicale justifiant une nouvelle décision, mettant ainsi un terme 
à la procédure du recours. Il semble cependant que ce mécanisme 
soit assez peu utilisé. 

Le délai de traitement de la demande de réexamen par le Ser-
vice médical dépend beaucoup de la disponibilité de l'expert con-
sulté par la Régie. Il varie d'un à trois mois. 

La démarche intellectuelle suivie lors du traitement d'une de-
mande de réexamen n'est pas tout à fait la même que celle qui 
préside à l'examen de la demande initiale. Alors que c'est au re-
quérant qu'incombe la charge de la preuve à l'appui de sa demande 
de rente, la Régie assume cette charge dans une certaine mesure au 
niveau du réexamen. Sa décision étant contestée, elle cherche à 
établir que rien de ce qui figure au dossier ne justifie le paiement 
d'une rente. 

Avant d'être présentés au Comité de réexamen, tous les dos-
siers, augmentés de l'opinion formulée par le Service du RRQ, sont 
examinés par le Service du contentieux, qui peut demander un com-
plément d'étude s'il n'est pas d'accord avec la conclusion retenue 
(sauf évidemment quant aux conclusions médicales). Si ce désaccord 
persiste, l'arbitrage est effectué par le directeur du Service du RRQ, 
qui formule l'opinion à soumettre au Comité de réexamen. Le Ser-
vice du contentieux apporte aussi sa propre contribution au dossier, 
sous forme d'un résumé succinct de l'affaire, faisant ressortir les 
questions à trancher, et d'un sommaire de la jurisprudence applica-
ble. Il se charge également de l'organisation des séances du Comité 
de réexamen et de la constitution d'un rôle des affaires à être 
entendues. 
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3. La séance du Comité de réexamen 

Le Comité siège tous les jeudis. Son quorum est de trois 
membres sur cinq 471 . En pratique, le président-directeur général est 
toujours présent. Sont également convoqués: un médecin du Service 
médical ou un membre du Bureau technique, chargés de présenter la 
conclusion retenue par le Service du RRQ; un membre du Service 
du contentieux, qui fait office de secrétaire; et un avocat du conten-
tieux, chargé d'éclairer le Comité sur les questions juridiques en 
général et les dispositions du RRQ en particulier. 

Dans de très rares cas, le requérant demande à comparaître, 
avec ou sans l'assistance d'un avocat, devant le Comité de réexa-
men. Bien qu'aucun texte ne confère un droit d'être entendu par le 
comité, celui-ci a toujours fait droit à de telles requêtes. 

A la suite de son exposé, le représentant du Service médical ou 
du Bureau technique est interrogé par les membres du Comité, qui 
ont lu le résumé préparé par le Service du contentieux et ont par-
couru le dossier. Une discussion s'engage, au terme de laquelle le 
Comité s'efforce de faire l'unanimité de ses membres. Effective-
ment, il y a rarement désaccord. Le secrétaire rédige la décision et 
la fait approuver par le Comité. Cette décision doit être motivée 472 , 
mais cet exposé des motifs est donné par formules standardisées 
dont voici un exemple: 

Le requérant demande le réexamen de la décision de la Régie datée 
du   lui refusant la rente d'invalidité qu'il demande. 

Considérant que l'une des conditions de l'invalidité telle que 
définie par l'article 109 est que l'invalidité doit être grave, et que le 
même article stipule qu'une invalidité n'est grave que si elle rend la 
personne régulièrement incapable de détenir une occupation véritable-
ment rémunératrice; 

Attendu que, d'après les preuves médicales produites lors de la 
demande initiale, il a été conclu que le requérant n'était pas invalide de 
façon grave au sens de la loi; 

Attendu qu'à la suite de la demande de réexamen, le Comité a fait 
procéder à une expertise médicale dont les résultats n'ont pas modifié 
les premières conclusions; 

IL EST DÉCIDÉ que la décision initiale soit maintenue. 

Cette décision est ensuite notifiée au requérant, dans un délai 
d'une à deux semaines, par lettre recommandée sous la signature du 
secrétaire de la Régie. Cette lettre est accompagnée par le texte de 
la décision du Comité, à laquelle elle renvoie pour en connaître les 
motifs. Elle indique au requérant son droit de faire appel à la Com- 
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mission des affaires sociales dans un délai de 90 jours. Elle précise 
que la CAS est un organisme complètement indépendant de la Régie, 
que l'appel doit être formé au moyen d'une déclaration, et que sur 
réception de cette déclaration, le secrétaire de la CAS informera 
l'appelant des démarches à faire. Sur un feuillet joint à la lettre 
figurent le texte de l'article 196 du RRQ et l'adresse de la CAS. 

Le libellé de cette lettre était à peu près le même à l'époque où 
la CAP exerçait la compétence d'appel. On y invitait le requérant à 
s'adresser au registraire de la CAP pour savoir quelles démarches il 
devait faire en vue d'un appel. Nous indiquerons au chapitre 4 les 
difficultés qui s'ensuivaient. 

4. Statistique du réexamen 

Depuis 1968, année au cours de laquelle ont été déposées les 
premières demandes de réexamen, le nombre des affaires entendues 
par les régisseurs d'abord, puis par le Comité de réexamen, a connu 
une croissance rapide, comme le montre le tableau XXII. On cons-
tate qu'il a encore doublé de 1975 à 1977. On peut craindre que si 
cette évolution se poursuit, le bon fonctionnement du Comité de 
réexamen, tel qu'il est constitué actuellement, sera menacé par 
l'afflux des recours. 

TABLEAU XXII 

DEMANDES DE RÉEXAMEN EN VERTU DE L'ARTICLE 194 
DU RRQ 

Décisions 	 Décision initiale 	Décision initiale 
rendues 	invalidité 	infirmée 	confirmée 

1968 	 16 	 n.d. 	 n.d. 	 n.d. 
1969 	 40 	 n.d. 	 7(17%) 	33(83%) 
1970 	 118 	 n.d. 	 45(38%) 	73(62%) 
1971 	 284 	 61% 	 144 (51%) 	140 (49%) 
1972 	 443 	 n.d. 	 252(57%) 	191 (43%) 
1973 	 708 	 n.d. 	 423(60%) 	385(40%) 
1974 	 822 	 84% 	463 (56%) 	359 (44%) 
1975 	 1056 	 79% 	655(62%) 	401 (38%) 
1976 	 1649 	 70% 	861 (52%) 	788(48%) 
1977 	 1934 	 72% 	1022(53%) 	912(47%) 

Année 

Source: Rapports annuels du RRQ 
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Une. solution envisageable consisterait à modifier la composition 
du Conseil d'administration de la façon suivante. La loi pourrait 
exiger que le président-directeur général soit un juge de la Cour 
provinciale; par ailleurs, deux nouveaux membres du Conseil d'ad-
ministration pourraient être choisis soit parmi les juges de cette 
Cour, soit parmi les membres du Barreau (ces personnes pourraient 
être désignées par le Cabinet sur proposition du ministre de la 
Justice, qui devrait avoir consulté le Barreau). Le Conseil d'ad-
ministration pourrait ainsi former trois comités de réexamen, 
présidés chacun par un juriste. 

Le taux de succès global des requérants devant le Comité de 
réexamen semble se stabiliser un peu au-dessus de 50%. Il y a lieu 
cependant de distinguer entre les affaires d'invalidité et les autres. 
En matière d'invalidité, le taux de succès des requérants atteint 
70%. Dans la très grande majorité des cas, l'infirmation de la déci-
sion initiale découle de la production de nouvelles preuves médicales 
concernant l'état de santé du requérant à l'époque de la demande. 
Les autres cas sont en général ceux où la santé du requérant s'est 
détériorée jusqu'à le rendre invalide depuis l'époque de la demande 
initiale. En revanche, dans les autres affaires, le taux de succès ne 
dépasse guère 10%. 

D. Le recouvrement du trop-payé 

Les articles 162 à 163g concernent le recouvrement par la Régie 
des prestations versées sans droit. Il faut y rattacher certaines des 
dispositions pénales de l'article 230. 

Les cas de trop-payé les plus fréquents sont la cessation de la 
fréquentation scolaire par des orphelins ou des enfants de cotisant 
invalide âgés de plus de 18 ans, le retour au travail d'un invalide, le 
remariage d'un conjoint survivant. 

La Régie attire l'attention des bénéficiaires de ces divers types 
de rentes, en leur notifiant l'acceptation de leur demande de rente, 
sur leur obligation de signaler tout changement de situation suscepti-
ble d'influer sur leur admissibilité. Elle leur rappelle par la suite 
cette obligation dans un petit cahier intitulé «Guide du bénéficiaire». 
Ce cahier souligne que le fait de négliger de s'acquitter de cette 
obligation constitue une infraction et peut entraîner des sanctions. 
Un avertissement particulièrement explicite y est adressé aux 
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bénéficiaires d'une rente d'invalidité, les invitant à communiquer 
avec la Régie pour établir si les gains qu'ils tirent d'un travail sont 
de nature à leur faire perdre leur droit à la rente. 

La constatation par la Régie d'un trop-payé peut donc intervenir 
à la suite d'une déclaration spontanée du bénéficiaire, ou encore 
d'un contrôle par vérification des données fiscales, par échantillon-
nage des bénéficiaires, ou par une demande de preuve de la fréquen-
tation scolaire. Quelquefois, la Régie est informée par la dénoncia-
tion d'un requérant qui, connaissant un bénéficiaire, se voit refuser 
une rente alors qu'il se trouve dans une situation identique à celle de 
ce bénéficiaire. 

Dès la constatation du trop-payé, le paiement de la rente est 
suspendu et le bénéficiaire est mis en demeure de rembourser les 
sommes qu'il a touchées sans droit473 . Cette mise en demeure ac-
compagne une décision, rendue en vertu du pouvoir de révision 
conféré par l'article 26, par laquelle la Régie constate que le 
bénéficiaire est devenu inadmissible. Cette décision, comme toute 
autre décision sur le droit à la rente, est susceptible d'un recours en 
réexamen et éventuellement d'un appel à la Commission des affaires 
sociales 474 . 

Le plus souvent, le bénéficiaire, sans chercher à contester la 
réclamation de la Régie en se pourvoyant conformément aux articles 
194 et 196, fait valoir que le remboursement intégral et immédiat de 
la dette, exigé par l'article 162, lui causerait des difficultés finan-
cières. Le Bureau technique est alors saisi de l'affaire. Il fait faire 
enquête sur la situation financière du débiteur par le bureau régional. 
Il peut, s'il y a lieu, convenir avec le débiteur d'un taux de retenue 
sur les prestations qui lui sont encore payables 475 . Ce taux n'est 
jamais supérieur à 50%. 

L'article 163 autorise la Régie, «eu égard aux circonstances», à 
accorder une remise de la dette. Si la dette est inférieure à $200, le 
chef du Bureau technique peut en décider lui-même; au-delà de cette 
somme, la remise doit être accordée par le Conseil d'administration. 
La Régie n'accorde que rarement une remise partielle. 

Lorsque le débiteur ne s'est pas acquitté de son obligation à 
l'expiration d'un délai de recours ou après avoir épuisé ses recours, 
la Régie peut faire homologuer sa créance par la Cour supérieure ou 
la Cour provinciale, selon l'importance de la somme. Cette 
procédure n'a jamais servi. La Régie n'a pas davantage intenté de 
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poursuites pénales, en vertu de l'article 230, pour fraude, dans l'ob-
tention d'une rente, encaissement délibéré d'une prestation versée 
sans droit, ou défaut délibéré de rembourser un trop-payé. 

E. Les sanctions 

Le RRQ ne prévoit l'imposition d'aucune pénalité administra-
tive. Les articles 230 à 234 frappent cependant de sanctions pénales, 
outre les comportements dont il vient d'être question relatifs aux 
prestations versées sans droit, la fraude dans l'obtention d'un 
numéro d'assurance sociale, la dissimulation de ce numéro et la 
divulgation non autorisée par un fonctionnaire de renseignements 
obtenus pour les fins de l'application du RRQ. Les délinquants 
doivent être poursuivis conformément à la Loi des poursuites som-
maires. Les peines prévues consistent uniquement en amendes, qui 
doivent être versées à la Régie. 
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CHAPITRE 4 

La procédure devant la CAP 

Les différents processus que nous venons de décrire aboutissent 
tous à une décision susceptible d'être contestée par un recours 
contentieux devant la CAP. Diverses par leur objet, leur source, 
leurs conditions d'élaboration et leur forme, ces décisions obéissent 
encore, au niveau de la CAP, à un régime procédural distinct. 
Comme on l'a vu au chapitre 1 de cette étude, il existe en effet 
plusieurs textes dont l'objet est de réglementer la procédure devant 
la CAP, chacun portant sur une catégorie de recoure". Les recours 
en matière de cotisations d'assurance-chômage ne sont cependant 
régis par aucun texte, hors quelques dispositions de la Loi sur 
l'assurance-chômage; on leur applique, avec les adaptations néces-
saires, les règles suivies en matière de cotisations au RPC. Cette 
diversité formelle recouvre cependant un très grand parallélisme de 
la procédure d'une catégorie de recours à l'autre. Tout au plus y 
a-t-il lieu de distinguer, sur certains points, entre les recours en 
matière de cotisations et ceux relatifs aux prestations. 

Aussi le déroulement de la procédure devant la CAP sera-t-il 
présenté dans ce chapitre en termes d'application générale, les moda-
lités particulières à tel ou tel type de recours étant signalées lors-
qu'il y a lieu: nous distinguerons quatre phases dans ce processus: 
L'introduction du recours, la préparation de l'audience, l'audience, 
et la décision. Nous terminerons ce chapitre par quelques observa-
tions sur la question du contrôle judiciaire des décisions de la CAP. 

Les données statistiques dont il sera fait état au cours de cette 
description sont tirées, sauf mention contraire, de notre échantillon 
de 53 affaires liquidées par la CAP entre le l er  juillet 1975 et le 31 
décembre 1976. Sur cet ensemble de 53 affaires, 38 concernent les 
prestations du RPC, 12 les cotisations du RPC et 3 les cotisations 
d'assurance-chômage. 
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SECTION I 

L'introduction du recours 

C'est à ce stade de la procédure que les distinctions entre les 
différents types de recours sont les plus significatives. 

D'une part, on doit évidemment distinguer entre les matières où 
le recours existe de plein droit (cotisations du RPC et du RRQ) et 
celles où il est soumis à une autorisation préalable. La nécessité 
d'obtenir cette autorisation ajoute une étape à la procédure. 

D'autre part, il faut distinguer entre les matières où la CAP est 
la première instance du recours contentieux (cotisations du RPC et 
du RRQ et, avant 1975, prestations du RRQ), et celles où elle 
n'intervient qu'en seconde instance (après le comité de révision en 
matière de prestations du RPC, après le juge-arbitre en matière de 
cotisations d'assurance-chômage). Dans le premier cas, le recours ne 
peut venir que de l'administré. Dans le second, il peut aussi venir de 
l'autorité administrative qui a rendu la décision attaquée, et il faut 
alors tenir compte d'un processus administratif préalable au recours 
du ministre. C'est le cas notamment en matière de prestations du 
RPC. 

A. Le processus administratif préalable au 
recours du ministre 

Nous avons indiqué qu'au terme de la procédure devant le 
comité de révision, le secrétaire du comité fait rapport au Service 
des appels, au ministère de la Santé nationale et du Bien-être 
socia1 477. Son rapport, qui est joint à la décision du comité et à une 
copie des documents produits à l'audience par l'appelant, expose les 
arguments qui ont été développés par l'appelant devant le comité; il 
identifie les personnes dont l'appelant a fait entendre le témoignage 
et celle qui a plaidé sa cause devant le comité. Ce rapport est 
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complété par celui du directeur du bureau de district, mandataire du 
ministre devant le comité, qui exprime son opinion sur l'opportunité 
pour le ministre d'exercer son droit d'appel à la CAP. En général, le 
mandataire du ministre ne recommande l'appel que contre une déci-
sion défavorable au ministre; il est arrivé cependant qu'il estime mal 
fondée une décision favorable au ministre, auquel cas il peut re-
commander soit de réviser la décision initiale, soit de ne pas s'op-
poser à un appel interjeté devant la CAP par l'appelant débouté à 
tort. 

Le Service des appels soumet ce rapport, selon le cas, à la 
Division de l'appréciation de l'invalidité ou à celle des demandes 
d'indemnités et prestations. La Division compétente décide s'il y a 
lieu d'interjeter appel, en tenant compte non seulement de l'état du 
dossier mais aussi de l'utilité de soumettre une question d'interpréta-
tion du RPC encore incertaine au jugement de la CAP. Si la Division 
émet un avis favorable, le dossier est transmis au ministère de la 
Justice, qui se charge d'introduire le recours. L'ensemble de ce 
processus ne peut évidemment se prolonger au-delà du délai de 90 
jours fixé pour interjeter appel. 

Par ailleurs, nous avons également indiqué que le secrétaire du 
comité de révision est tenu d'expédier au registraire de la CAP, dès 
la fin de la procédure devant le comité, copie du dossier dont 
celui-ci était saisi, des documents produits à l'audience et de la 
décision478. Le registraire conserve ce dossier, au moins jusqu'à 
l'expiration du délai d'appel ou, si un appel est interjeté pendant ce 
délai, jusqu'au terme de la procédure devant la CAP 479 . 

B. L'autorisation préalable 

L'exercice du recours est assujetti à l'autorisation préalable de 
la CAP en matière de cotisations d'assurance-chômage et à celle du 
président en matière de prestations du RPC. Le président devait 
également jusqu'en 1975 autoriser les pourvois en matière de presta-
tions du RRQ. 

1. En matière de prestations du RPC 

La partie qui veut interjeter appel de la décision du comité de 
révision doit en demander l'autorisation au président de la CAP 480 . 
Cette demande doit notamment identifier avec précision la décision 
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attaquée, indiquer si l'appelant se fait représenter par un mandataire 
pour les fins de l'appel, et exposer à la fois les motifs de la demande 
d'autorisation et ceux de l'appel 481 . Cette distinction entre les motifs 
pour lesquels l'appelant estime que la CAP doit se saisir de son 
recours et ceux pour lesquels il estime qu'elle doit y faire droit 
paraît bien subtile pour le simple particulier à qui le comité de 
révision a refusé sa pension. Il est douteux que beaucoup d'appe-
lants soient en mesure de la faire. Aussi faut-il se féliciter de la 
présence dans les Règles de procédure de la CAP d'une disposition 
couvrant les vices de procédure dans les actes accomplis devant la 
CAP, qui permet au président de se montrer très tolérant quant à la 
forme de la demande d'autorisation d'appeler 482 . L'appelant peut 
annexer à sa demande tous les documents qu'il juge utiles 483 . 

La demande peut être présentée par le mandataire de l'appelant 
plutôt que par l'appelant lui-même, à charge pour le mandataire 
d'établir sa qualité. Plusieurs appelants dont le droit aux prestations 
découle de cotisations payées par le même cotisant peuvent 
présenter une demande commune 484 . 

La demande doit être signifiée personnellement ou par lettre au 
registraire à l'intérieur du délai de 90 jours fixé pour l'introduction 
de l'appe1 488. Dans les cas compris dans notre échantillon, l'appelant 
a présenté sa demande en moyenne 48 jours après la décision du 
comité de révision. 

Le président de la CAP statue sur la demande au vu du dossier 
transmis par le secrétaire du comité de révision et des arguments 
invoqués dans la demande. Il peut au besoin exiger la production de 
renseignements ou de documents supplémentaires à l'appui de la 
demande. Mais en principe, il n'accorde pas audience aux parties 488. 
Selon notre échantillon, la décision du président intervient en 
moyenne onze jours après la présentation de la demande. Les 
critères d'après lesquels le président juge de l'opportunité d'entendre 
l'appel sont ceux qu'utiliserait un tribunal judiciaire: il ne rejette que 
les appels manifestement futiles ou interjetés dans une intention 
vexatoire 487. Comme on l'a vu au chapitre 2, le président rejette 
environ 11% des demandes. 

Ni le RPC, ni les Règles de procédure n'exigent que le président 
motive son refus. La notification du refus donnée par le registraire 
comporte cependant toujours communication des motifs. 
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2. En matière de prestations du RRQ 

Le pourvoi en révision contre les décisions rendues par la Régie 
des rentes à la suite du réexamen d'une demande de prestations était 
lui aussi assujetti à l'autorisation préalable du président de la 
CAP488. Les demandes d'autorisation présentées en vertu du RRQ 
étaient régies par des dispositions identiques à celles qui s'appliquent 
encore pour le RPC 489 . Ce stade de la procédure donnait cependant 
lieu à des difficultés et des lenteurs. En effet, la Régie des rentes 
n'était pas tenue de transmettre systématiquement au registraire de 
la CAP les dossiers sur lesquels avait statué son comité de 
réexamen. Le président ne disposait donc, pour statuer sur l'autori-
sation préalable de l'appel, que de la documentation que l'appelant 
lui-même pouvait lui faire parvenir. Or, l'appelant n'était pas 
prévenu par la Régie qu'il lui incombait de fournir cette documenta-
tion à la CAP. Celle-ci devait donc la rechercher soit auprès de 
l'appelant, soit auprès de la Régie°. 

Les retards liés à cet état de choses ont incité la CAP à utiliser 
systématiquement en cette matière le pouvoir que lui conféraient ses 
Règles de procédure de considérer la demande d'autorisation 
préalable comme une demande de prorogation du délai d'appe1 491 . 

Comme on l'a vu au chapitre 2, le président de la CAP rejetait 
environ 16% des demandes d'autorisation d'appeler présentées en 
vertu du RRQ. 

3. En matière de cotisations d'assurance-chômage 

L'article 86 de la Loi sur l'assurance-chômage exige que la CAP 
autorise l'appel de la décision du juge-arbitre. Comme toute autre 
décision de la CAP, celle-ci doit être rendue par un quorum de trois 
membres492 . Mais comme, d'autre part, la CAP suit en cette matière, 
faute de texte précisément applicable, les mêmes règles qu'en 
matière de prestations, elle ne tient pas d'audience avant de statuer. 
Du reste, elle n'a jamais refusé l'autorisation préalable dans ce 
domaine. 
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C. La prorogation du délai d'appel 

Toutes les dispositions créant un droit d'appel à la CAP, à 
l'exception de l'article 86 de la Loi sur l'assurance-chômage, fixent 
un délai d'appel de 90 jours et prévoient la possibilité pour la CAP 
ou l'un des ses membres de prolonger ce délai. En matière de 
cotisations d'assurance-chômage, aucun délai n'est imposé au re-
courant. 

Ces dispositions ne sont pas uniformes quant au délai dans 
lequel doit être présentée la demande de prorogation du délai d'ap-
pel. Alors qu'en matière de cotisations du RPC ou du RRQ, l'appe-
lant doit demander la prorogation avant l'expiration des 90 jours 
suivant la communication de la décision attaquée, l'article 85 du 
RPC est plus large et permet de demander d'être relevé de l'observa-
tion du délai d'appel à tout moment. De fait, notre échantillon ne 
comporte qu'un seul cas où l'appelant, en matière de prestations du 
RPC, a demandé l'autorisation de faire appel plus de cinq mois 
après la décision du comité de révision. 

La CAP exige bien entendu des raisons sérieuses pour admettre 
que le défaut d'observer le délai ne soit pas dû à la seule négligence 
de l'appel. La demande de prorogation doit d'ailleurs énoncer ces 
motifs, et préciser le délai supplémentaire sollicité par l'appelant 493 . 
Quant au reste, cette demande obéit aux mêmes règles que la de-
mande d'autorisation préalable. La décision est rendue par le prési-
dent sur la base de la demande et, en matière de prestations du 
RPC, du dossier transmis par le secrétaire du comité de révision 494 . 
Elle est motivée en cas de refus, bien qu'aucun texte ne l'exige. 

D. L'avis d'appel 

L'instance devant la CAP s'ouvre par un avis d'appel. Dans les 
matières où l'autorisation préalable du recours n'est pas nécessaire, 
cet avis doit être déposé à la CAP dans les 90 jours de la décision 
attaquée. Dans les affaires de cotisations du RPC comprises dans 
notre échantillon, les appelants ont tous respecté ce délai; ils ont 
interjeté appel en moyenne 65 jours après la décision du ministre du 
Revenu national. Dans les autres cas, la demande d'autorisation 
préalable est considérée, s'il y est fait droit, comme un avis d'ap-
pe1 493 . 
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L'avis d'appel doit indiquer la date, la nature et l'objet de la 
décision attaquée, ainsi que les faits et les moyens de droit invoqués 
par l'appelant496. Bien entendu, la CAP doit souvent se prévaloir de 
la règle de non-formalisme pour admettre des avis d'appel qui ne 
satisfont pas vraiment à ces exigences 497. 

Le registraire notifie cet avis à l'intimé. 

Dans les cas où l'intimé est le ministre du Revenu (fédéral ou 
québécois), celui-ci doit aussitôt transmettre au registraire copie de 
l'acte introductif de la procédure ayant conduit à la décision at-
taquée: demande d'arrêt ou appel d'une évaluation en droit fédéral, 
demande de décision ou opposition à la cotisation en droit 
québécois. Il doit également fournir au registraire la liste des parties 
auxquelles la décision attaquée a été notifiée, ceci afin de permettre 
au registraire de leur faire savoir qu'un appel a été interjeté et 
qu'elles ont le droit d'y intervenir 498 . 

Dans les cas où l'intimé est le ministre de la Santé nationale et 
du Bien-être social, celui-ci doit de même informer le registraire de 
l'identité des personnes qui, à sa connaissance, ont un intérêt dans 
l'affaire. Cela vise au premier chef le cas où deux personnes ont 
demandé, ou sont susceptibles de demander une rente de conjoint 
survivant à la suite du décès d'un même cotisant. Lorsqu'elles ont 
effectivement présenté chacune une demande, le registraire doit 
d'ailleurs, dès qu'il en est informé par le ministre, mettre en cause 
celle des deux parties qui n'est pas l'appelant 499 . 

Si le ministre est l'appelant, il fournit ces renseignements au 
registraire au moment où il dépose son avis d'appel. 

C'est à ce stade que le registraire communique à l'administré 
qui est partie à la procédure en qualité d'appelant ou d'intimé le 
texte des règles de procédure applicables en l'espèce. 

E. Le retrait de l'appel 

Rien n'est prévu quant au retrait éventuel d'un appel en matière 
de cotisations. Les règles de procédure en matière de prestations 
s'attachent uniquement à la manière dont doit être exprimée l'inten-
tion de retirer un appel; elles ne traitent pas des effets du retrait 500 . 
La pratique uniforme de la CAP autorise cependant le registraire à 
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constater la volonté de l'appelant dans une ordonnance rendue au 
nom de la CAP, qui met fin à la procédure. 

Comme on l'a vu au chapitre 2, l'appel est retiré dans un 
proportion importante des cas (cotisations d'assurance-chômage 
10%, cotisations du RRQ 12%, prestations du RPC 17%, cotisations 
du RPC 37%). Notre échantillon le confirme: sur les 53 affaires 
liquidées par la CAP, 9 l'ont été à la suite du retrait de l'appel. Les 
explications que nous avons données de ce phénomène à propos du 
juge-arbitre sont sans doute valables également devant la CAP 501 . Un 
bon nombre d'appelants, spécialement en matière de prestations, 
introduisent hâtivement un recours sans trop s'interroger sur la na-
ture de l'instance qu'ils en saisissent ou sur leurs chances de succès; 
la lenteur du processus aidant, certains d'entre eux se désintéressent 
de leur appel, sont intimidés par la perspective de comparaître de-
vant la CAP ou se rendent compte de la faiblesse de leurs argu-
ments. 
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SECTION II 

La préparation de l'audience 

Dans cette seconde phase de la procédure, les parties au litige 
— qui peuvent être nombreuses, en matière de cotisations — font 
connaître leurs prétentions, lient contestation et mettent progres-
sivement l'affaire en état d'être jugée par la CAP. Le registraire joue 
un rôle capital et délicat, non seulement en veillant à la régularité 
des actes produits par les parties, mais en les guidant au besoin à 
travers la procédure administrative et en s'efforçant d'activer leur 
participation. 

Pour mesurer la durée de cette phase de la procédure, nous en 
avons fixé le départ au dépôt de l'avis d'appel (c'est-à-dire, en 
matière de prestations, à la date où le président de la CAP autorise 
l'appel), et le terme au jour où le registraire inscrit l'affaire au rôle 
de la CAP, après avoir déterminé le lieu et la date de l'audience. 
Pour les deux catégories de recours concernant le RPC (les plus 
importantes dans la charge actuelle de travail de la CAP), cet inter-
valle s'étend en moyenne, selon notre échantillon, sur 312 jours en 
matière de prestations et 342 jours en matière de cotisations 502 . 

Les premiers actes versés au dossier durant cette phase de la 
procédure sont soit les interventions de tiers intéressés par l'appel, 
soit la réponse à l'avis d'appel. Le dernier est la lettre par laquelle le 
registraire donne aux parties un préavis du jour et du lieu de l'au-
dience. Entre ces deux étapes sont susceptibles de se produire divers 
incidents. 

A. Les interventions 

Les tiers intéressés auxquels le registraire a donné notification 
du dépôt de l'avis d'appel ont le droit d'intervenir devant la CAP ou 
de déposer un appel incident 503 . 
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En matière de cotisations, le nombre des intervenants est 
prédéterminé. Il ne peut s'agir que de personnes auxquelles le regis-
traire a notifié l'avis d'appel, c'est-à-dire des personnes que le 
ministre avait invitées à prendre part à la procédure qui a conduit à 
l'élaboration de sa décision. Le cercle des participants reste donc le 
même qu'aux stades antérieurs de la procédure. Ces intervenants 
peuvent reprendre à leur compte, dans un avis d'intervention 
expédié au registraire qui les transmet aux autres parties, les moyens 
invoqués par l'appelant ou par un autre intervenant, ou encore faire 
valoir leurs moyens propres. En cas de dédoublement des interven-
tions, la CAP peut exiger des personnes concernées qu'elles ne 
présentent qu'une intervention collective, de manière à abréger les 
débats lors de l'audience. 

En matière de prestations, il y a principalement lieu à interven-
tion dans les cas où deux personnes ont présenté une demande de 
pension de conjoint survivant à la suite du décès d'un même coti-
sant. Dans un tel cas, le ministre est tenu par l'article 85 (5.1) du 
RPC d'en informer la CAP, qui doit mettre ces personnes en cause. 
Le RRQ n'a jamais comporté de disposition équivalente. Dans les 
autres cas susceptibles de donner lieu à des interventions (par exem-
ple, de la part d'orphelins ou d'enfants de cotisant invalide, dans la 
mesure où ils ne font pas eux-mêmes appel), les Règles de procédure 
de la CAP obligent le ministre à communiquer au registraire les 
noms des intéressés. Par ailleurs, ces règles prévoient également 
l'intervention d'un tiers resté jusque-là étranger à la procédure, 
pourvu que son intervention soit autorisée par le président de la 
CAP. 

Lorsqu'il notifie l'appel aux intéressés susceptibles d'intervenir, 
le registraire leur communique le texte des règles de procédure 
applicables en l'espèce. 

Les Règles de procédure de la CAP prescrivent pour la produc-
tion des interventions un délai calculé à partir de la notification de 
l'avis de l'appel par le registraire. Ce délai est de 30 jours en matière 
de cotisations, et de 20 jours en matière de prestations. 

B. La réponse à l'avis d'appel 

Par sa réponse à l'avis d'appel, l'intimé prend position sur les 
faits allégués par l'appelant et indique les moyens qu'il se propose 
de faire valoir lors de l'audience 504. La réponse met fin au débat 
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écrit entre les parties; dès son dépôt, l'affaire est présumée en état 
d'être jugée par la CAP. 

Les règles de procédure imposent des délais précis à la produc-
tion de la réponse à l'avis d'appel, comme à celle des interventions. 
En matière de cotisations, le ministre doit produire sa réponse dans 
les 30 jours après l'expiration du délai d'intervention, au terme 
duquel le registraire lui a communiqué les interventions qu'il a 
reçues ou lui a confirmé l'absence d'intervention. En matière de 
prestations, le délai est de 20 jours à compter de la notification de 
l'avis d'appel par le registraire à l'intimé. 

A l'expiration de ce délai, l'appelant acquiert, si aucune réponse 
n'a été produite, le droit de requérir de la CAP que l'appel soit 
entendu ex parte. Tant que l'appelant n'a pas exercé ce droit, 
cependant, l'intimé peut produire tardivement sa réponse. En 
matière de prestations, il peut même le faire après le dépôt de cette 
requête, avec l'autorisation de la CAP. 

En pratique, évidemment, comme le laissent supposer les 
chiffres que nous avons cités plus haut, les choses ne se passent pas 
à si vive allure. Pour des raisons variables: Lenteur administrative, 
négligence ou ignorance des administrés, tractations prolongées entre 
l'administration et les intéressés, les échéances fixées par les règles 
de procédure sont passablement élastiques. Par ailleurs, l'esprit non 
formaliste de ces règles interdit à la CAP de se montrer très rigoriste 
à ce chapitre. 

C. Le règlement avant audience 

Dans certains cas, les échanges entre les parties dans cette 
phase de la procédure leur permet de s'entendre sur une solution au 
litige. Cela est particulièrement fréquent en matière de pensions 
d'invalidité. Le litige porte alors très souvent sur la date à laquelle le 
requérant est devenu invalide. A la lumière des renseignements 
médicaux produits par le requérant à l'appui de ses prétentions dans 
la procédure d'appel, le ministre peut estimer qu'il y a lieu de 
modifier sa décision en déplaçant la date à laquelle il a fixé le début 
de l'invalidité, à la satisfaction du requérant. Selon que la date ainsi 
convenue sera antérieure ou postérieure à celle fixée par le comité 
de révision, on pourra considérer que c'est le requérant ou le 
ministre qui a eu gain de cause. Assez souvent, on constate que 
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cette date est un peu antérieure à la séance du comité de révision, ce 
qui valide rétrospectivement la décision initiale de refuser la pension 
et explique pourquoi le comité de révision a favorablement accueilli 
l'appel: ayant devant lui une personne effectivement invalide au sens 
de la loi, il a facilement pu croire que son état était le même lors du 
dépôt de la demande initiale. 

Ce règlement du litige par accord entre les parties ne met pas fin 
à la procédure. Un jugement de la CAP est en effet nécessaire pour 
écarter la décision du comité de révision. L'affaire est donc mise au 
rôle de la prochaine série d'audiences de la CAP. L'avocat du 
ministre y soumet les termes du règlement à la ratification de la 
CAP, qui est donnée par un jugement sommaire. 

Ces jugements, contrairement à ceux par lesquels la CAP statue 
sur une affaire contestée, ne sont pas publiés. Il est donc difficile de 
savoir exactement quelle proportion des affaires sont liquidées de 
cette manière. D'après notre estimation pour la période 1967-1976, 
dans les quatre domaines relevant actuellement de la compétence de 
la CAP, eviron 15% des affaires portées davant la CAP ont été 
réglées entre les parties avant audience 505. Notre échantillon de 53 
affaires en comporte cependant une proportion plus élevée, puisqu'il 
y a eu règlement avant audience dans 14 cas, dont 11 concernant des 
pensions d'invalidité. On trouve là une autre manifestation du carac-
tère essentiellement évolutif du contentieux relatif à ce type de 
pensions. 

D. Autres incidents 

Parmi les autres incidents de procédure susceptibles de se pro-
duire avant l'inscription d'une affaire au rôle d'audience de la CAP, 
on peut signaler pour mémoire l'interrogatoire préalable d'une partie 
par l'autre, avec l'autorisation du président, d'un membre de la CAP 
ou du registraire°. En fait, ce mécanisme d'éclaircissement du dos-
sier, emprunté au droit judiciaire, n'est que rarement utilisé. 

La technique de la réunion d'instances est d'un usage plus 
fréquent 507. Elle permet à la CAP de regrouper plusieurs recours en 
une seule instance, de les entendre simultanément ou consécutive-
ment, ou de suspendre son jugement sur eux jusqu'à ce qu'elles les 
ait tous entendus. La CAP peut justifier cette réunion d'instances 
par l'identité des questions de droit à débattre, ou plus largement par 
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«l'intérêt de la justice». Les recours réunis peuvent concerner la 
même 1oi 508 , ou encore à la fois le RPC et le RRQ 505  ou le RPC et la 
Loi sur 1'assurance-chômage 510 . 

E. La fixation de l'audience 

La CAP est-elle tenue de ne statuer sur les recours qu'après une 
audience, c'est-à-dire après avoir donné aux parties la possibilité de 
lui présenter verbalement leurs arguments au cours d'une de ses 
séances? Les différentes lois attribuant compétence à la CAP sem-
blent prendre pour acquis que la CAP doit accorder audience aux 
parties. Le RPC, qui est le plus explicite sur ce point, se borne à 
faire allusion, à l'article 85(5), à la présence des membres de la CAP 
à l'audience, ce qui exige du moins la réunion en un même lieu des 
membres formant le quorum. Le RRQ et la Loi sur l'assurance-
chômage n'excluent cependant pas la possibilité d'une décision 
fondée exclusivement sur un examen du dossier et des plaidoyers 
écrits, puisqu'on n'y donne aucune précision sur la manière dont il 
doit être statué sur les recours. 

En matière de cotisations, cependant, tout doute est dissipé par 
les Règles de procédure, qui exigent qu'il soit statué sur l'appel 
après audition 511 . Bien entendu, la pratique de la CAP témoigne à 
l'évidence qu'en dépit de l'afflux des recours, elle s'est toujours crue 
obligée d'entendre physiquement les parties, à charge pour elles de 
se montrer diligentes et de s'en prévaloir. 

La fixation de la date et du lieu de l'audience relève, d'après les 
Règles de procédure, de la CAP collectivement 512 , compte tenu du 
rôle dirigeant attribué au président par l'article 85(4) du RPC. En 
pratique, la date est inévitablement fonction de la disponibilité des 
membres de la CAP et de celle des parties et de leurs représentants. 
C'est au registraire qu'incombe la tâche ardue d'organiser malgré ces 
contraintes des tournées de la CAP, à intervalles aussi réguliers et 
fréquents que possible, dans les différentes régions du pays. Les 
difficultés de cette tâche sont du même ordre que celles auxquelles 
fait face le registraire des juges-arbitres de l'assurance-chômage; 
elles sont cependant aggravées par la dispersion des membres de la 
CAP sur l'ensemble du territoire canadien et par la multiplicité des 
autorités administratives concernées. La lenteur du fonctionnement 
de la CAP, dont nous donnerons plus loin une indication statistique, 
témoigne de ces difficultés. 
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Dès le moment où, toutes les parties ayant exprimé leurs vues 
par écrit, l'affaire paraît en état d'être jugée, ou dès le moment où 
une partie en fait la demande, une fois expiré le délai de réponse à 
l'avis d'appel, le registraire consulte les membres de la CAP et les 
parties sur le choix d'une date. Quant au lieu de l'audience, il faut 
simplement noter que la CAP s'efforce, pour gagner du temps, de 
regrouper les audiences dans les grandes villes, qui sont plus faciles 
d'accès et mieux pourvues en locaux convenables. Du reste, en 
vertu de l'article 88(1) du RPC, les personnes intéressées par un 
appel en matière de prestations peuvent se faire indemniser de leurs 
frais de déplacement lorsqu'elles prennent part à l'audience à la 
demande de la CAP. Vu l'absence d'une disposition équivalente 
dans le RRQ, la CAP s'efforçait au contraire, avant 1975, de siéger 
aussi près que possible du domicile de l'appelant dans les affaires 
concernant ce régime. 

Le registraire doit donner aux parties un préavis d'au moins 20 
jours de la date et du lieu de l'audience. Ce préavis est donné à la 
fois par lettre et par téléphone. 
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SECTION III 

L'audience 

Étant donné la conception que se fait la CAP de son rôle, 
l'audition des recours portés devant elle donne lieu à un véritable 
procès, au cours duquel la CAP examine au fond l'ensemble du 
dossier, à la lumière des éléments de preuve et des arguments qui lui 
sont présentés verbalement de part et d'autre 513 . Le dossier, tel qu'il 
est constitué à la veille de l'audience, comprend les pièces suivantes: 

• L'acte introductif de la procédure initiale, c'est-à-dire selon le cas: 

• La demande de prestations 
• La demande d'arrêt ou de décision, 

• La décision administrative initiale, c'est-à-dire selon le cas: 

• La décision motivée refusant les prestations 
• L'arrêt ou la décision 
• La cotisation, 

• L'acte introductif du recours administratif, c'est-à-dire selon le 
cas: 

• L'appel au ministre en vertu de l'article 83 du RPC 
• La demande de réexamen en vertu de l'article 194 du RRQ 
• L'appel de la cotisation, 

• La décision sur le recours administratif, c'est-à-dire selon le cas: 

• La décision motivée du ministre rejetant l'appel interjeté en 
vertu de l'article 83 du RPC 

• La décision motivée du comité de réexamen rejetant la de-
mande présentée en vertu de l'article 194 du RRQ, 

• L'acte introductif du premier recours contentieux, c'est-à-dire 
selon.le cas: 

• L'avis d'appel au comité de révision 
• L'avis d'appel au juge-arbitre, 
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O La réponse de l'autorité administrative à ce recours et, dans le cas 
d'un appel au juge-arbitre, les interventions, 

OLes documents produits par les parties devant la première instance 
de recours contentieux, 

e Dansle cas d'un appel au juge-arbitre, le procès-verbal des débats, 

e La décision motivée sur le premier recours contentieux, c'est-à-dire 
selon le cas: 

a La décision du comité de révision 
o La décision du juge-arbitre, 

e L'acte introductif du recours à la CAP, 

e La réponse à l'avis d'appel à la CAP et les interventions, 

o Les Pieces versées au dossier par les parties avant l'audience. 

Ce dossier est fréquemment complété par la production, en 
cours d'audience, de documents nouveaux, notamment en matière 
de pensions d'invalidité, où le requérant obtient souvent un dernier 
rapport médical dans les jours précédant immédiatement l'audience. 

L'audience a généralement lieu un mois environ après l'inscrip-
tion de l'affaire au rôle de la CAP. 

La description de l'audience qu'on va lire est en partie fondée 
sur l'observation d'une douzaine d'audiences de la CAP. Elle por-
tera d'abord sur les participants à l'audience, et ensuite sur le 
déroulement de la procédure. 

A. Les participants à l'audience 

Les audiences de la CAP sont publiques, du moins en matière 
de prestations. Une partie peut cependant, à raison de circonstances 
particulières, demander le huis clos 514 . En matière de cotisations, la 
publicité des audiences n'est pas posée en principe, sans doute pour 
mieux garantir le secret des affaires, mais la CAP semble suivre en 
pratique la même règle. 
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Participation 
Bénéficiaire 	Bénéficiaire 

appelant 	intimé 	Total 

La participation des administrés aux audiences de la CAP prend 
des formes différentes selon qu'il s'agit de prestations ou de cotisa-
tions. En matière de prestations, le litige ne concerne directement, 
en général, que le bénéficiaire. Ainsi celui-ci tient-il souvent à pren-
dre part à l'audience, ce qui est de nature à accroître ses chances 
de succès, spécialement en matière d'invalidité. De plus en plus 
souvent, cependant, les bénéficiaires font appel à un avocat ou à une 
personne de confiance (un permanent syndical, un travailleur social 
ou un de leurs proches) pour assurer la défense de leurs intérêts. Le 
tableau XXIII présente nos constatations à cet égard pour notre 
échantillon de 38 appels en matière de prestations. La proportion 
d'audiences auxquelles le bénéficiaire n'a pas participé (9 sur 38) 
paraît à première vue élevée. Mais en fait, dans 8 cas sur 9, ou bien 
un règlement préalable était intervenu avant l'audience ou bien le 
ministre avait retiré son appel; dans un cas comme dans l'autre, la 
présence du bénéficiaire était inutile. Il en était de même dans 8 des 
12 cas où le bénéficiaire, quoique personnellement absent, s'était fait 
représenter par un mandataire. On peut donc affirmer que lorsqu'un 
appel en matière de prestations est contesté, le bénéficiaire concerné 
se présente lui-même à l'audience ou veille à s'y faire représenter: 
c'est ce qui s'est produit dans 21 des 22 affaires contestées com-
prises dans notre échantillon. Dans les cas où la CAP constate que 
le bénéficiaire, après avoir reçu le préavis d'audience réglementaire 
et avoir confirmé sa participation au registraire, s'abstient de compa-
raître sans justification, elle n'hésite pas à procéder ex parte 515 . 

On peut noter également que, contrairement à ce qui se passait 
il y a quelques années encore, les bénéficiaires font assez largement 
appel aux avocats pour présenter leur cause devant la CAP. Ainsi, 
notre échantillon comporte 25 cas où le bénéficiaire a eu recours à 
un mandataire; dans 20 de ces 25 cas, ce mandataire était un avocat. 

TABLEAU XXIII 
PARTICIPATION DES BÉNÉFICIAIRES — ÉCHANTILLON 

D'APPELS À LA CAP (PRESTATIONS RPC) 

Absent 	 4 	 5 	 9 
Présent seul 	 4 	 4 
Présent et assisté 	 2 	 11 	 13 
Représenté 	 2 	 10 	 12 

Total 	 8 	 30 	 38 
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Les bénéficiaires sont cependant soumis à certaines restrictions 
dans le choix d'un mandataire pour les représenter devant la CAP. 
Celle-ci n'admet pas, en effet, qu'une personne ayant fait partie du 
comité de révision dont la décision est attaquée puisse plaider la 
cause du bénéficiaire devant la CAP 515. Tolérer une telle pratique 
reviendrait à mettre rétrospectivement en doute l'impartialité à 
laquelle est tenu non seulement le comité dans son ensemble mais 
chacun de ses membres 517. 

En matière de cotisations, le taux de participation des adminis-
trés aux audiences de la CAP a toujours été très élevé. En effet, les 
recours en cette matière intéressent des entreprises, qui recourent 
habituellement aux services d'un avocat pour les représenter. Les 
travailleurs concernés participent aussi aux audiences dans une assez 
large mesure, sauf lorsqu'ils ne font qu'intervenir dans la procédure. 
Ainsi, notre échantillon de 15 appels en matière de cotisations du 
RPC ou d'assurance-chômage ne compte qu'un seul cas où 
l'employeur et l'employé étaient tous deux absents de l'audience, et 
il s'agissait d'un cas où l'employé avait retiré son appel. 

Quant aux autorités administratives, elles sont toujours repré-
sentées devant la CAP par un avocat. 

Les parties ont la faculté de demander un ajournement de l'au-
dience, que la CAP peut aussi ordonner de son propre chef 515. C'est 
manifestement là une demande qu'un administré ne devrait présenter 
que pour des motifs impérieux, vu la faible fréquence des audiences 
de la CAP. La partie qui sollicite un ajournement a également intérêt 
à le faire avant que la CAP n'ait entrepris l'examen de l'affaire; en 
effet, si elle s'en est saisie, elle ne pourrait reprendre l'audience que 
le jour où elle siégerait de nouveau dans la même composition, 
éventualité que le fonctionnement de la CAP rend très aléatoire. 

B. L'instruction du recours 

De manière générale, la CAP adopte une attitude assez flexible 
quant à la preuve qui doit être faite au cours de l'audience 515 . En 
principe, cependant, la preuve faite lors de l'audience doit être une 
preuve orale, sous réserve du pouvoir de la CAP d'autoriser une 
partie à présenter d'autres types de preuve 520 . La CAP a d'ailleurs le 
pouvoir de citer des témoins à comparaître 521 . Les témoins déposent 
sous serment. Une personne ayant fait partie du comité de révision 
dont la décision est attaquée n'est pas admise à témoigner devant la 
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CAP, pour les raisons qui la rendent pareillement inapte à plaider la 
cause de l'une ou l'autre des parties. Par contre, le secrétaire du 
comité de révision peut être appelé à témoigner devant la CAP; 
exception discutable, compte tenu du fait qu'il a pu assister et 
contribuer aux délibérations du comité 522 . 

La primauté de la preuve testimoniale défavorise, en matière 
médicale, les bénéficiaires. En effet, il est assez rare que ceux-ci 
fassent comparaître leur médecin traitant — soit qu'ils n'osent pas le 
lui demander, soit que celui-ci soit incapable d'interrompre son 
travail pour prendre part à l'audience. Le témoignage du médecin est 
pourtant susceptible d'accroître considérablement la force probante 
d'un rapport médical souvent elliptique ou suspect de complaisance 
envers le patient. La CAP a plusieurs fois affirmé qu'elle n'accordait 
guère de poids à un certificat signé du médecin de famille du 
bénéficiaire, en l'absence de témoignage à l'appui 523 . Le ministre de 
la Santé nationale et du Bien-être social fait au contraire toujours 
comparaître un des médecins de la Division de l'appréciation de 
l'invalidité, si possible un de ceux qui ont participé à l'examen du 
dossier524 . Il est donc toujours en mesure de fournir un témoignage 
d'expert à l'appui de son interprétation du dossier médical. Nous 
avons même constaté qu'à l'occation le ministre requérait et obtenait 
le témoignage du spécialiste par lequel il avait fait examiner le 
requérant. En fait, il n'est pas rare de voir dans la salle d'audience 
d'une part le bénéficiaire, accompagné d'un de ses proches, peut-
être aussi de son avocat, et d'autre part une batterie d'avocats, de 
médecins et de conseillers en réadaptation professionnelle. Ce spec-
tacle n'est pas sans créer un certain malaise, que s'efforcent de 
dissiper par leur attitude non seulement les membres de la CAP mais 
aussi, dans une certaine mesure, les avocats et les fonctionnaires du 
ministère. 

Un autre handicap que doit quelquefois surmonter un béné-
ficiaire dans la présentation de sa preuve est d'ordre linguis-
tique. Il ne s'agit pas ici de l'utilisation des langues officielles, 
puisque les membres de la CAP sont en mesure d'entendre des 
appels en l'une et l'autre de ces langues. Il s'agit plutôt des dif-
ficultés d'expression qu'éprouvent certains bénéficiaires d'immigra-
tion récente. C'est le cas notamment de travailleurs du bâtiment qui 
réclament une pension d'invalidité à la suite d'un accident de travail. 
La CAP a jugé que lorsque l'appel est intedeté par le ministre, et 
que l'intimé ou un tiers mis en cause ne sont manifestement pas en 
mesure de témoigner en anglais ou en français, c'est au ministre 
qu'il incombe de fournir à la CAP les services d'un interprète. Ces 
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frais sont cependant à la charge du bénéficiaire lorsqu'il est l'auteur 
de Pappe1 525 . 

La question des frais d'interprète n'est d'ailleurs qu'un aspect 
de la question plus large de l'indemnisation des parties à raison des 
frais qu'elles engagent pour comparaître devant la CAP. Il n'est 
pourvu à cette indemnisation qu'en matière de prestations, par l'arti-
cle 88 du RPC. Ce texte distingue deux catégories de dépenses. 
D'une part, les frais de déplacement «et autres indemnités, y com-
pris une indemnisation pour perte de rémunération», qui sont rem-
boursables à toute personne visée par un appel et qui, invitée par 
la CAP à prendre part à l'audience, y assiste effectivement. Cette 
forme d'indemnisation est donc accessible à tout bénéficiaire, qu'il 
soit ou non l'auteur de l'appel, dans la mesure évidemment où il 
peut établir que sa participation à l'audience lui a occasionné des 
frais de déplacement ou un manque à gagner. D'autre part, l'article 
88(2) prévoit le remboursement des frais judiciaires — c'est-à-dire 
des honoraires d'avocat — au bénéficiaire intimé et au deuxième 
requérant d'une pension de conjoint survivant, obligatoirement mis 
en cause dans un appel concernant le premier requérant. Ces frais ne 
sont remboursables que si l'intéressé est effectivement représenté 
par un avocat lors de l'audience. Le registraire signale l'existence de 
ces dispositions aux parties susceptibles d'en bénéficier dès que la 
date de l'audience est fixée. 
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SECTION IV 

La décision 

Après avoir décrit comment s'élabore la décision à la suite 
d'une audience, nous présenterons un ensemble de statistiques sur le 
produit de l'activité juridictionnelle de la CAP. 

A. L'élaboration de la décision 

Les lois attribuant compétence à la CAP, sauf la Loi sur 
l'assurance-chômage, exigent que ses décisions soient rendues par 
écrit, motivées et notifiées aux parties 526 . 

La CAP ne rend que très rarement sa décision séance tenante. 
Lorsqu'elle le fait, le registraire rédige aussitôt après l'audience un 
jugement en bonne et due forme que les trois juges siégeant signent 
le jour même. En général, la CAP prend les appels en délibéré. Au 
terme d'une journée d'audiences, ses membres s'efforcent de s'en-
tendre sur la solution à donner à chacun des litiges. Qu'ils y par-
viennent ou non, ils chargent l'un d'entre eux de rédiger un projet de 
motifs. Le projet une fois établi, le rédacteur le transmet à ses deux 
collègues qui l'approuvent et le signent. L'avis d'une majorité des 
membres ayant entendu l'appel constitue la décision de la CAP 527. Il 
n'est apparemment jamais encore arrivé que l'un des trois juges se 
dissocie des motifs de ses deux collègues. 

Les motifs portant la signature des trois juges sont ensuite 
transmis au registraire, qui rédige le jugement proprement dit et le 
notifie, accompagné des motifs, à chacune des parties 528. Selon notre 
échantillon, la décision est ainsi rendue dans un délai moyen de 30 
jours, à compter de l'audience, en matière de prestations, et de 80 
jours en matière de cotisations. Les décisions en matière de cotisa-
tions sont en effet généralement plus élaborées, en raison de la 
complexité plus grande des questions de fait et droit qui doivent y 
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être résolues. La CAP fait un usage assez abondant de la jurispru-
dence dans ses décisions: de la sienne propre, d'abord, mais aussi de 
celle des tribunaux judiciaires, notamment sur la qualification des 
rapports de travail. 

B. Statistique des décisions de la CAP 

La CAP est habilitée par les textes à confirmer, infirmer ou 
modifier la décision attaquée par le recoure°. Elle se reconnaît 
aussi le pouvoir de renvoyer à l'autorité inférieure les questions 
qu'elle ne croit pas devoir trancher elle-même 530 . Le tableau XXIV 
indique quelle a été l'issue de l'ensemble des 38 appels composant 
notre échantillon en matière de prestations. Y figurent donc non 
seulement les affaires tranchées par une décision de la CAP (faisant 
suite à une contestation ou à un règlement préalable à l'audience), 
mais aussi les affaires liquidées par retrait de l'appel. 

Il ressort de ce tableau que, dans l'ensemble, les bénéficiaires 
ont presque aussi souvent gain de cause (au moins partiellement) que 
le ministre. On peut d'ailleurs noter — élément qui n'apparaît pas au 
tableau — que quatre des huit bénéficiaires qui ont contesté devant 
la CAP une décision d'un comité de révision ont obtenu un jugement 
favorable; pourtant, vu l'attitude généralement sympathique des 
comités de révision envers les bénéficiaires, on peut présumer qu'un 
appelant dont le recours est rejeté à ce niveau aura du mal à 
l'emporter devant la CAP. 

D'après ce tableau, le succès des bénéficiaires tient dans une 
large mesure au fait que le ministre retire une partie de ses appels 
(au vu de faits nouveaux) on consent à un règlement avant l'au-
dience. Ce n'est qu'en matière de pensions de conjoint survivant que 
les bénéficiaires parviennent à défendre victorieusement dans une 
contestation la décision favorable du comité de révision. Quant aux 
décisions que nous avons qualifiées de «partagées», il s'agit d'af-
faires où le début de l'invalidité a été fixée à une date se trouvant à 
peu près à mi-chemin entre les prétentions respectives du ministre et 
du bénéficiaire. 

Afin de replacer ces chiffres dans une perspective historique, 
nous avons compilé des données analogues à partir des décisions 
publiées dans le recueil CCH avant le 31 décembre 1976. Cette 
compilation ne tient donc pas compte des décisions constatant un 
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ISSUE DE L'APPEL 
Issue favorable au bénéficiaire 	 11 

• décision de la CAP après contestation 	 2 
• règlement prélable à l'audience 	 5 
• retrait de l'appel par le Ministre 	 4 

Issue favorable au Ministre 	 9 
• décision de la CAP après contestation 	 9 
• règlement préalable à l'audience 	 5 
• retrait de l'appel par le bénéficiaire 	 1 

2 	1 	20 	53% 
2 	1 	14 

5 
1 

6 	40% 
6 
5 
4 

2 
2 

4 
4 

TABLEAU >0(IV 

ISSUE DE L'APPEL-ÉCHANTILLON D'APPELS À LA CAP (PRESTATIONS RPC) 

Conjoint 
Invalidité 	survivant 	Retraite 	Orphelin 	TOTAL 	% 

ORIGINE DE L'APPEL 
Appel interjeté par le Ministre 	 21 	6 	2 	1 	30 	79% 
Appel interjeté par le bénéficiaire 	 8 	0 	0 	0 	8 	21% 

Décision partagée 	 3 	 3 	7% 
• décision de la CAP après contestation 	 3 	 2 
• règlement préalable à l'audience 	 1 	 1 

	

TOTAL 	 29 	6 	2 	1 	38 	100% 

% 	 76% 	11% 	4% 	2% 	100% 



Retraite Invalidité 
Conjoint  
survivant Orphelin 	TOTAL 	% 

TABLEAU XXV 

ISSUE DES APPELS À LA CAP, SELON L'OBJET DE L'APPEL - 

PRESTATIONS RPC, 1971-1976 

Décision favorable au Ministre 	 72 	 8 	 5 	 / 	 87 	72% 

Décision favorable au bénéficiaire 	 21 	 3 	 24 	20% 

Décision partagée 	 8 	 8 	6% 

Renvoi au Ministre 	 2 	 2 	2% 

TOTAL 	 101 	 13 	 5 	 2 	 121 	100% 

% 	 (83%) 	 11% 	 4% 	 2% 	 100% 



TABLEAU DOCVI 

DÉLAIS MOYENS DE TRAITEMENT-ÉCHANTILLON D'APPELS À LA CAP 

(PRESTATIONS ET COTISATIONS RPC) 

PRESTATIONS RPC 
• Intervalle moyen entre la demande de prestations et la décision initiale 	 124 jours 	(4 mois) 	(12%) 
• Intervalle moyen entre la décision initiale et la décision du Ministre sur l'appel 	 156 jours 	(5 mois) 	(15%) 
• Intervalle moyen entre la décision du Ministre et la décision du comité de révision 	 276 jours 	(9 mois) 	(27%) 
• Intervalle moyen entre la décision du comité de révision et la décision de la CAP 	 478 jours 	(1 an 4 mois) 	(46%) 

• Durée moyenne totale de la procédure 	 1034 jours (2 ans 10 mois) 	(100%) 
COTISATIONS RPC 

• Intervalle moyen entre la demande d'arrêt et l'arrêt ou entre l'évaluation et 
la décision du Ministre sur l'appel 	 199 jours 	(6 1/2 mois) 	(22%) 

• Intervalle moyen entre l'arrêt ou la décision du Ministre et la décision de la CAP 	 698 jours (1 an 11 mois) 	(78%) 

• Durée moyenne totale de la procédure 	 897 jours(2 ans 5 1/2 mois) 	(100%) 



règlement préalable, ni des retraits d'appel. Il en ressort qu'en 
matière de cotisations du RPC, le taux de succès des appelants 
devant la CAP est de 20% environ (6 sur 29). En matière de presta-
tions du RPC, les résultats de cette compilation apparaissent au 
tableau XXV. La comparaison de ce tableau avec le précédent, qui 
concerne les dix-huit derniers mois de la période couverte par le 
tableau )0(V, fait ressortir deux tendances récentes dans l'activité 
de la CAP. D'une part, une croissance du contentieux relatif à la 
pension de conjoint survivant; cette tendance sera probablement 
freinée, à partir de 1978, à la suite de la simplification du droit en 
cette matière par la modification de l'article 63 du RPC. D'autre 
part, une croissance du taux de succès des bénéficiaires devant la 
CAP, correspondant à l'évolution dans l'attitude des comités de révi-
sion, qui tendent à se montrer plus critiques à l'endroit des préten-
tions des bénéficiaires. 

Une dernière statistique tirée de notre échantillon mérite d'être 
notée, puisqu'elle concerne directement l'efficacité de l'ensemble du 
processus décisionnel, et singulièrement celle de la CAP comme 
instance de recours. Pour chacun des dossiers compris dans notre 
échantillon, nous avons relevé les intervalles de temps entre 
quelques-unes des principales étapes de ce processus. Le tableau 
XXVI présente l'essentiel des résultats de cette compilation. On n'a 
retenu, au stade de la CAP, que les appels ayant fait l'objet d'une 
audition au fond, c'est-à-dire ceux où il y a eu contestation à l'au-
dience. Il est frappant d'observer que le règlement d'un litige concer-
nant les prestations du RPC peut s'étendre sur près de trois ans. Par 
ailleurs, si les litiges concernant les cotisations du RPC bénéficient 
du nombre restreint d'instances inférieures à la CAP dans le 
déroulement du processus, il faut constater que leur «mûrissement» 
devant la CAP semble s'étaler sur une période plus longue. En 
matière de prestations, au contraire, la multiplication des instances 
de recours semble provoquer un ralentissement de plus en plus 
prononcé à mesure qu'on avance dans le cheminement des recours. 
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SECTION V 

La CAP et le contrôle judiciaire 

La situation de la CAP, en regard des pouvoirs conférés à la 
Cour fédérale par la Loi sur la Cour fédérale pour assurer le con-
trôle de la légalité des actes des tribunaux administratifs fédéraux, 
est assez particulière. 

On peut d'abord se demander si la CAP entre dans la définition 
d'un «office, commission ou autre tribunal fédéral», puisqu'en sont 
exclus les «personnes nommées . . . en vertu de l'article 96» de 
l'AANB. Ces personnes sont les juges des cours supérieures et des 
cours de district et de comté des provinces, parmi lesquels sont 
précisément choisis les membres de la CAP, conformément à l'arti-
cle 85(2) du RPC 5". La jurisprudence de la Cour fédérale — à 
l'exclusion d'une loi concernant la compétence habituelle, civile ou 
criminelle, de ces juges —, il agit non pas en tant que juge d'un 
tribunal constitué par une province, mais en tant que persona desig-
nata constituant un tribunal fédéra1 532 . A ce titre, il est soumis au 
pouvoir de surveillance et de contrôle de la Cour fédérale. 

Le législateur fédéral considérait d'ailleurs manifestement la 
CAP comme un «tribunal fédéral», puisqu'il a créé en sa faveur, en 
termes exprès, une exception à la compétence de la Cour d'appel 
fédérale pour exercer ce pouvoir de surveillance et de contrôle au 
moyen de l'article 28. En effet, le paragraphe (6) de cet article exclut 
la possibilité de recourir contre une décision de la CAP au moyen 
d'une demande d'examen et d'annulation formée en vertu du para-
graphe (1). N'était de cette exclusion, en effet, il est manifeste que 
les décisions de la CAP, qui sont de toute évidence «légalement 
soumises à un processus judiciaire ou quasi judiciaire», seraient sus-
ceptibles d'un tel recours. 

On se perd en conjectures sur le motif de cette exclusion. 
L'article 28(6) accorde ce statut privilégié non seulement à la CAP, 
mais à des autorités administratives dont les décisions ont un carac-
tère politique très prononcé (le gouverneur en conseil et le conseil 
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du Trésor), aux cours supérieures des provinces (exclues de toute 
façon par la définition d'un «tribunal fédéral») et aux instances 
disciplinaires des forces armées. Il s'agit là d'un assemblage assez 
hétéroclite. La CAP n'a de caractères communs qu'avec les cours 
supérieures, puisqu'en effet elle est elle-même composée de juges 
des cours supérieures et des cours de district et de comté des 
provinces. Faut-il voir là le motif pour lequel le législateur fédéral 
n'a pas voulu assujettir la CAP au contrôle de la Cour d'appel 
fédérale? C'est peu probable, car si le législateur avait voulu sous-
traire à ce contrôle toutes les autorités administratives fédérales 
composées de juges des tribunaux provinciaux, il aurait visé 
nommément d'autres organismes en plus de la CAP, ou aurait rédigé 
différemment la définition d'un «tribunal fédéral». 

La présence de juges de la Cour fédérale parmi les membres de 
la CAP, possible aux termes de l'article 85(2) du RPC, n'est pas non 
plus une raison d'exclure le contrôle de la Cour d'appel fédérale. 
Celle-ci contrôle bien, en effet, les décisions des juges-arbitres de 
l'assurance-chômage, qui sont tous des juges de la Cour fédérale"'. 

On pourrait considérer que la CAP est en quelque sorte placée 
au même niveau hiérarchique que la Cour d'appel fédérale, et qu'il 
serait dès lors déplacé qu'elle fasse l'objet d'un contrôle de légalité 
de la part de cette dernière. En effet, la CAP statue, en matière de 
cotisations d'assurance-chômage, en appel des décisions du juge-
arbitre, tout comme la Cour d'appel statue en appel des décisions de 
ces mêmes juges lorsqu'ils exercent la compétence de la Division de 
première instance de la Cour fédérale. Par ailleurs, en matière de 
cotisations du RPC, la CAP est placée à un niveau immédiatement 
inférieur à la Cour suprême du Canada534 , comme la Cour d'appel 
fédérale. Il est cependant douteux que ces deux facteurs aient pu 
inciter le législateur à soustraire la CAP au contrôle de la Cour 
d'appel fédérale. Le premier, en tout cas, n'existait pas encore au 
moment de l'adoption de la Loi sur la Cour fédérale535 . Quel que soit 
son rang dans la hiérarchie des tribunaux administratifs, la CAP ne 
peut être mise sur le même plan qu'un tribunal judiciaire comme la 
Cour fédérale, exerçant un pouvoir caractéristique d'un tribunal de 
droit commun. 

Quel que puisse être le motif de cette exclusion — et force est 
de constater qu'il n'est pas évident —, il reste que la CAP est bel et 
bien soustraite au pouvoir de contrôle de la Cour fédérale, dans la 
mesure où ce pouvoir s'exerce au moyen de l'article 28 de la Loi sur 
la Cour fédérale. Mais elle n'échappe pas pour autant aux autres 
modes d'exercice de ce pouvoir, prévus à l'article 18. On peut 
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cependant s'interroger sur l'étendue des pouvoirs de la Division de 
première instance en vertu de l'article 18, dans le cas d'un or-
ganisme expressément exclu de l'application de l'article 28. 

Ce dernier étant présenté comme une dérogation à la com-
pétence primaire attribuée par l'article 18 («nonobstant l'article 
18. . .»), on peut soutenir que, dans les cas où l'article 28(6) exclut 
la possibilité d'une demande d'examen et d'annulation contre les 
décisions de certains organismes, cette compétence primaire re-
trouve application, et le justiciable peut se prévaloir contre la CAP 
des voies de recours énumérées à l'article 18. Cette thèse peut 
s'autoriser de l'arrêt Desjardins v. Commission nationale des libéra-
tions conditionnelleen, où était en cause l'existence de ces voies de 
recours contre le gouverneur en conseil, autre autorité protégée par 
l'article 28(6) 537 . 

On pourrait par contre soutenir que la logigue interne de l'article 
28 conduit à une solution différente. En effet, après avoir créé au 
paragraphe (1) une dérogation à la compétence primaire de la Divi-
sion de première instance, le législateur, par le paragraphe (3), exclut 
complètement cette compétence à l'intérieur du secteur visé par la 
dérogation. Cette disposition permet sans doute, d'un point de vue 
strictement procédural, d'éviter le dédoublement des recours contre 
certaines décisions. Mais on peut soutenir qu'elle touche le fond du 
droit et vise à démarquer nettement, dans l'activité des autorités 
administratives fédérales, deux secteurs réservés chacun au contrôle 
de l'une des deux divisions de la Cour fédérale. Selon cette logique, 
une décision qui par sa nature relève du secteur réservé au contrôle 
de la Cour d'appel ne serait pas susceptible de passer dans le secteur 
de la Division de première instance. Or, une décision de la CAP 
relève manifestement du secteur réservé au contrôle de la Cour 
d'appe1 538 . Le fait que ce contrôle soit expressément exclu, à titre 
exceptionnel, par le paragraphe (6), ne modifie pas la nature de cette 
décision, et ne la rend donc pas susceptible de contrôle par la 
Division de première instance. Plus exactement, les possibilités d'in-
tervention de celle-ci ne seraient pas élargies par le paragraphe (6) 
au-delà de ce qu'elles seraient même si la Cour d'appel avait gardé 
compétence. Ainsi, en tout état de cause, on pourrait concevoir 
qu'un justiciable introduise devant la Division de première instance 
un recours en prohibition pour empêcher la CAP de procéder à 
l'instruction d'une affaire où il est partie en invoquant la partialité 
des membres de la CAP. Mais il ne pourrait utiliser le recours en 
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certiorari pour obtenir la cassation d'une décision de la CAP, puis-
que les moyens susceptibles de fonder ce recours sont compris dans 
ceux qu'énumère l'article 28(1) 5". 

Jusqu'ici, cependant, il ne semble pas qu'on ait tenté d'attaquer 
un acte de la CAP au moyen de l'un des recours énumérés à l'article 
18. Le statut de la CAP à l'égard du contrôle judiciaire de ses actes 
reste donc incertain. 
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CHAPITRE 5 

Un autre modèle: la Commission des 
affaires sociales du Québec 

En plusieurs occasions depuis le début de cette étude, nous 
avons fait mention de la Commission des affaires sociales, mise sur 
pied au Québec en 1975. Ces mentions étaient principalement justi-
fiées par le fait que cette nouvelle juridiction a alors succédé à la 
CAP comme dernière instance de recours en matière de prestations 
du RRQ. Cette circonstance donne déjà à penser qu'il pourrait être 
intéressant de mettre en parallèle l'organisation et la procédure de 
ces deux commissions, puisqu'elles ont tour à tour été appelées à 
statuer sur le même type de contentieux. Effectivement, un examen 
de la loi constitutive de la CAS 54° et de son mode de fonctionnement 
met en lumière plusieurs éléments qui devraient à notre avis retenir 
l'attention, dans la perspective d'une réforme du contentieux de la 
sécurité sociale relevant du droit fédéral. 

Les motifs invoqués à l'appui de la création de la CAS, au cours 
des débats parlementaires qui l'ont précédée, méritent d'être 
notés 541 . Le projet de loi initia1 542  était fondé sur quatre considéra-
tions. Il paraissait d'abord souhaitable de rassembler devant une 
instance unique les recours contre les décisions administratives dans 
le secteur relevant directement ou indirectement du ministère des 
Affaires sociales. Dès le départ, donc, le champ de compétence de la 
nouvelle juridiction ne se bornait pas à la sécurité sociale au sens 
strict. En second lieu, il semblait également souhaitable d'élargir 
certains droits de recours contre ces décisions, au moment même où 
l'on créait pour les entendre une instance qu'on voulait la plus 
accessible possible. En troisième lieu, les auteurs du projet cher- 
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chaient à uniformiser la procédure de ces différents recours. Et. 
enfin, ils voulaient confier à cette nouvelle juridiction la tâche pres-
sante d'élaborer une véritable jurisprudence, cohérente et accessible, 
dans ce secteur de droit, en pleine expansion depuis une dizaine 
d'années. 

Il faut noter que, dans sa rédaction première, ce projet de loi ne 
visait pas le contentieux du RRQ. Ce n'est qu'au cours des débats 
que le ministre des Affaires sociales y introduisit les dispositions qui 
retiendront particulièrement notre attention plus loin, par lesquelles le 
contentieux des prestations du RRQ allait être transféré de la com-
pétence de la CAP à celle de la nouvelle commission. Le ministre 
justifia cette extension du projet initial en faisant remarquer que 
l'accumulation des pourvois devant la CAP était telle que l'accès au 
tribunal et l'efficacité du recours paraissaient sérieusement com-
promis 543 . Il lui semblait également normal qu'une loi québécoise soit 
appliquée par un tribunal québécois plutôt que par un tribunal 
fédéral; les débats ne révèlent cependant pas pourquoi ce raisonne-
ment n'a pas été suivi quant au contentieux des cotisations du RRQ. 
Il est vrai que dans ce domaine, la CAP n'a jamais été submergée de 
recours. 

Notre analyse de la loi constitutive de la CAS sera à la fois 
sommaire et sélective, d'une part parce qu'elle ne peut être qu'un 
prolongement accessoire de notre étude du droit fédéral relatif à la 
CAP, et d'autre part parce que la CAS fait elle-même partie d'un 
ensemble législatif très complexe qu'il n'est ni nécessaire ni possible 
d'examiner ici en détail. Nous présenterons nos observations sous 
cinq rubriques: la compétence de la CAS; sa composition et son 
organisation; sa procédure; son activité; et sa jurisprudence. 
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SECTION I 

La compétence de la CAS 

La compétence de la CAS est entièrement décrite par l'article 
20 de sa loi constitutive, sous la forme d'une énumération de 22 
chefs de compétence, renvoyant à douze lois différentes 544 . Chacune 
de ces lois contient des dispositions créant un recours à la CAS et 
renvoyant à la Loi de la CAS quant aux modalités d'exercice de ce 
recours. On notera au passage cet avantage de l'utilisation d'une loi 
organique pour créer un organisme administratif: si nombreux que 
soient les domaines de compétence de cet organisme, on peut 
toujours en avoir une vue d'ensemble dans sa loi organique. Cette 
méthode législative est manifestement préférable à celle qu'on a 
utilisée pour donner naissance à la CAP545 . 

A l'éventail déjà assez large des compétences qui lui ont été 
attribuées dès sa formation, la CAS a ajouté en 1977 toute une série 
d'attributions nouvelles. Elle apparaît aujourd'hui comme un super-
tribunal, garant de la justice administrative dans un très vaste sec-
teur de l'administration publique québécoise. Sa compétence n'est 
plus limitée au seul ressort direct ou indirect du ministre des Affaires 
sociales, puisqu'elle englobe des matières relevant indirectement du 
ministre du Travail, du ministre des Consommateurs, coopératives et 
institutions financières et du ministre de la Fonction publique. 

Ces multiples titres de compétence de la CAS portent sur des 
matières très diverses. On peut distinguer, parmi les actes suscepti-
bles de recours à la CAS, huit grandes catégories: 

• des décisions concernant l'attribution de prestations en es-
pèces, 

• des décisions concernant l'attribution de prestations en na-
ture, 

• des décisions concernant l'autorisation d'exercer une activité 
professionnelle ou d'exploiter un établissement, 

• des décisions concernant l'accès des administrés à leur dos-
sier médical oti social, 
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• des décisions concernant la liberté individuelle, 
• des plaintes concernant la qualité des services dans certains 

établissements publics, 
• des décisions concernant le paiement de services profession-

nels et 
• des élections ou nominations à des organes de gestion. 

La première catégorie est de loin la plus importante. La CAS 
entend en effet les appels concernant l'attribution de prestations en 
espèces en vertu de la Loi de l'aide sociale 5", du Régime des 
allocations familiales du Québec 547 , du Régime de rentes du 
Québec 58, de la Loi des accidents du travail59 , de la Loi sur indem-
nisation des victimes d'amiantose et de silicose dans les mines et 
les carrières"°, du Régime de retraite des fonctionnaires 551 , du 
Régime de retraite des enseignants 552  et de la Loi sur l'assurance 
automobile 553 . La totalité des régimes de sécurité sociale relevant du 
droit québécois entre donc dans la compétence d'appel de la CAS; il 
s'y ajoute même les régimes professionnels de prévoyance propres 
aux employés de l'État québécois. Les décisions suceptibles de faire 
l'objet de ces appels sont rendues par soit le ministère des Affaires 
sociales, pour l'aide sociale, soit par un organisme autonome, pour 
les autres types de prestations: Régie des rentes, Commission des 
accidents de travail, Commission administrative du régime de re-
traite des fonctionnaires et des enseignants, Régie de l'assurance 
automobile. 

La seconde catégorie englobe des décisions refusant ou retirant à 
un administré le bénéfice de prestations en nature. Ainsi, on y 
trouve les décisions du ministère des Affaires sociales sur l'exonéra-
tion de la contribution financière exigible des bénéficiaires 
d'hébergement, d'accueil ou de facilités de garde d'enfants 554 . Y 
figurent également les décisions du nouvel Office des personnes 
handicapées, concernant l'attribution de l'identification comme per-
sonne handicapée, ou l'admissibilité à un plan de services ou à l'aide 
matérielle fournis par l'Office 555 . 

La troisième catégorie comprend des décisions refusant ou reti-
rant un permis d'exercer une activité professionnelle, de maintenir un 
établissement public ou d'exploiter un établissement commercial à 
caractère de service public. On y trouve les décisions par lesquelles 
un comité d'examen constitué au sein d'un établissement de santé ou 
de services sociaux rejette une demande de nomination au conseil 
des médecins et dentistes de cet établissement, rejette une demande 
de renouvellement de cette nomination, congédie un médecin ou un 
dentiste ou modifie son statut et ses privilèges dans l'établis- 
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sement556 . De nature analogue sont les décisions du ministre des 
Affaires sociales portant suspension, annulation ou non-
renouvellement du permis d'exploitation d'un établissement de santé 
ou de services sociaux 557, celles par lesquelles le même ministre 
refuse, suspend ou annule le permis d'un laboratoire, d'une colonie 
de vacances, d'un service d'ambulance ou d'une entreprise de 
pompes funèbres 558 , ainsi que les décisions de l'Office des personnes 
handicapées concernant l'attribution d'un certificat de centre de 
travail adapté'''. 

La quatrième catégorie de décisions englobe celles d'un établis-
sement de santé ou de services sociaux ou de l'Office des personnes 
handicapées refusant à un usager de leurs services l'accès à son 
dossier médical ou socia1 560 . Contrairement à toutes les autres com-
pétences de la CAS, celle qui lui permet d'entendre les appels 
interjetés contre le refus d'un établissement de donner accès au 
dossier n'est pas exclusive, puisque cet appel peut également être 
porté devant différents tribunaux judiciaires. 

Le cinquième secteur de compétence de la CAS englobe les 
ordonnances de cure fermée prononcées par un tribunal à raison de 
l'état mental d'une personne; la CAS doit assurer un contrôle con-
tinu de l'application de ces ordonnances, mais elle peut aussi être 
saisie par un intéressé d'une demande de révision d'une ordon-
nance 561 . On notera par ailleurs que les membres de la CAS peuvent 
faire partie de la commission visée à l'article 547 du Code criminel, 
chargée d'examiner l'état mental des prévenus 562 . 

La sixième catégorie comprend les recommandations faites à un 
établissement de santé ou de services sociaux par un Conseil ré-
gional à la suite d'une plainte portée par un usager. Si le Conseil 
régional estime que l'attitude de l'établissement compromet le droit 
du plaignant ou d'usagers éventuels aux services fournis par cet 
établissement, il peut saisir la CAS de l'affaire au moyen d'une 
requête 563 . 

La septième catégorie d'actes susceptibles de recours à la CAS 
sont les décisions de la Régie de l'assurance-maladie sur le paiement 
des services professionnels fournis à un patient par un médecin, un 
chirurgien-dentiste ou un optométriste 564 . 

Les élections et nominations dont la régularité peut être con-
testée devant la CAS sont celles des membres des Conseils 
régionaux de la santé et des services sociaux, et celles des membres 
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du Conseil d'administration des établissements placés sous la surveil-
lance de ces Conseils régionaux 565. 

On constate donc que les actes susceptibles de recours devant la 
CAS sont de nature très diverse, qu'ils émanent de multiples au-
torités administratives, et que le règlement de ces recours suppose 
des connaissances techniques très variées. Inévitablement, une com-
pétence aussi large comporte une exigence de polyvalence à l'endroit 
des membres de la CAS. La composition et l'organisation de la CAS 
visent précisément à assurer cette polyvalence. 
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SECTION II 

Composition et organisation 

L'effectif de la CAS a grandi parallèlement à l'extension de ses 
compétences. Mais sa composition a également subi d'importantes 
modifications. 

Le projet de loi initial, qui n'attribuait à la nouvelle juridiction 
qu'une part assez faible de la compétence qu'elle exerce aujourd'hui 
(le principal élément de la compétence envisagée à l'époque était le 
contentieux de l'aide sociale), ne prévoyait qu'un effectif maximal de 
neuf personnes. Le besoin de polyvalence se traduisait par l'exi-
gence que deux de ces membres au moins soient médecins, dont un 
psychiatre, et au moins un autre, avocat 5". 

L'extension de la compétence au contentieux des prestations du 
RRQ fit porter cet effectif à onze personnes, et le nombre minimal 
d'avocats à trois 567. La composition de la CAS ne semble cependant 
pas avoir retenu beaucoup l'attention au cours de ce premier débat. 

La mise sur pied de la CAS, après l'adoption de cette première 
version de sa loi organique, s'est heurtée à plusieurs obstacles, 
notamment à la difficulté de trouver pour en faire partie des person-
nes possédant les qualifications exigées par la loi et par ailleurs 
disponibles. Au même moment, le Barreau du Québec faisait savoir 
qu'il n'approuvait pas la composition envisagée pour la CAS; il lui 
paraissait anormal qu'un tribunal administratif ne soit pas formé 
exclusivement de juristes. Sensible sans doute à la fois au besoin de 
polyvalence technique et à l'argument du Barreau, le ministre des 
Affaires sociales proposa donc à l'Assemblée nationale, avant même 
que la loi organique de 1974 ait pu entrer en vigueur, une série 
d'amendements à cette loi modifiant notamment la composition de la 
CAS 508. Dans son nouveau texte, la loi organique de la CAS distin-
gue les membres proprement dits, parmi lesquels sont choisis le 
président et le vice-président, et les assesseurs. 

Les membres, au nombre de huit, doivent tous être avocats, le 
président pouvant également être juge. Leur présence vise à garantir 
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l'équité de la procédure devant la CAS et l'efficacité du contrôle 
proprement juridique des actes qui sont portés devant elle. Le prési-
dent, le vice-président et au moins un des autres membres doivent se 
consacrer exclusivement à leurs fonctions 5 ". Le mandat des 
membres ne peut dépasser dix ans. 

Le nombre maximum des assesseurs était alors fixé à douze. 
Parmi eux, six devaient être médecins, dont quatre psychiatres, et 
deux autres, travailleurs sociaux 570 . Le choix de ces qualifications 
professionnelles visait manifestement à pourvoir la CAS des con-
naissances spécialisées non juridiques que requérait déjà le traite-
ment d'une grande partie des recours qui lui étaient déférés (de-
mandes d'aide sociale, révision des ordonnances de cure fermée, 
demandes de rente d'invalidité, demandes de nomination au conseil 
médical d'un établissement de santé). Le mandat des assesseurs ne 
peut dépasser cinq ans. 

Depuis lors, cette distinction entre membres et assesseurs, ainsi 
que l'éventail des qualifications requises des uns et des autres, ont 
été maintenus à travers les modifications successives de la Loi de la 
CAS.  A la suite de l'attribution à la CAS de la compétence sur le 
contentieux des accidents de travail, il a paru nécessaire d'aug-
menter à la fois le nombre des membres (porté à douze), celui des 
assesseurs (porté à quinze) et en particulier celui des assesseurs 
médecins (porté à huit) 571 . Enfin, l'entrée en vigueur du nouveau 
régime d'assurance automobile, dont le contentieux a été déféré à la 
CAS, a entraîné une nouvelle augmentation du nombre d'assesseurs 
(porté à dix-sept), plus précisément de celui des assesseurs médecins 
(porté à dix) 572 . L'effectif maximum global de la CAS atteint donc 
aujourd'hui 29 personnes; seuls les membres, cependant, se consa-
crent uniquement à leurs fonctions. Les divers assesseurs poursui-
vent, dans une mesure variable, leur activité professionnelle privée 
et ne siègent à la CAS qu'à temps partiel. 

Il ne suffisait pas de réunir au sein de la CAS les connaissances 
techniques nécessaires; encore fallait-il assurer l'affectation optimale 
de ces divers spécialistes du droit, de la médecine, de la psychiatrie 
et du travail social en fonction des exigences propres à chaque type 
de contentieux. A cette fin, la CAS a été dès son origine fractionnée 
en divisions spécialisées, chacune statuant au nom de la CAS sur 
certains types d'affaires. D'abord au nombre de quatre, ces divisions 
sont maintenant six: 

0 la division de l'aide et des allocations sociales, 
0 la division de la protection du malade mental, 
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• la division des services de santé et des services sociaux, 
• la division du régime de rentes, 
• la division des accidents du travail et 
• la division de l'assurance automobile 573 . 

La compétence propre de chacune de ces divisions est fixée par la 
1oi574 . Les affaires ne peuvent être transférées d'une division à l'au-
tre. La désignation des divisions de la protection du malade mental, 
des accidents du travail et de l'assurance automobile indique claire-
ment leur compétence respective. La division du régime de rentes, 
successeur de la CAP pour les prestations du RRQ, entend égale-
ment le contentieux des régimes de retraite des fonctionnaires et 
enseignants. La division de l'aide et des allocations sociales se 
consacre principalement à l'aide sociale, mais entend aussi les appels 
relatifs aux allocations familiales, à l'exonération de la contribution 
au coût de certains services sociaux, et aux prestations en nature de 
l'Office des personnes handicapées. Le reste des attributions de la 
CAS sont dévolues à la division des services de santé et des services 
sociaux, dont la compétence est de ce fait le plus hétérogène; en 
pratique, elle s'occupe surtout du contentieux des élections au con-
seil d'administration des établissements de santé et de services 
sociaux, ainsi que des recours relatifs à l'admission des médecins à 
l'exercice dans un hôpital. 

Le quorum de chaque division, et la composition de ce quorum, 
ont été établis en fonction des exigences techniques de chaque 
branche du contentieux. Un principe a toutefois été préservé dans 
toutes les formations de jugement prévues par la loi: le quorum doit 
toujours comporter au moins un membre, c'est-à-dire un juriste. La 
présidence d'une séance est toujours confiée à un membre, désigné 
par le président de la CAS. 

Ainsi, un membre et un assesseur (qui sera souvent un travail-
leur social professionnel) constituent le quorum de la division de 
l'aide et des allocations sociales. En cas de partage des voix, le 
président ou le vice-président de la CAS sont appelés à trancher la 
question 575 . 

Le quorum de la division de la protection du malade mental est 
constitué d'un membre et de deux assesseurs psychiatres. 

Les divisions des accidents du travail et de l'assurance au-
tomobile siègent toutes deux dans la composition de deux membres 
et d'un assesseur médecin. 
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On aurait pu s'attendre que le législateur prescrive la même 
composition pour la division du régime de rentes, vu l'importance 
des questions d'invalidité dans le contentieux soumis à cette di-
vision576. Pour des raisons qu'on s'explique mal, le quorum de la 
division a été fixé à trois membres. La CAS elle-même ne semble 
pas juger utile de modifier cette composition; en tout cas, elle n'a 
adressé aucune recommandation en ce sens au législateur, alors 
qu'elle aurait le pouvoir de le faire 577. 

Quant à la division des services de santé et des services 
sociaux, elle peut être composée de différentes façons suivant la 
compétence qu'elle exerce. Selon les matières, son quorum est d'un 
membre578, de deux membres 579 , ou de deux membres et un asses-
seur médecin 589 . 

Un quorum n'est jamais qu'un nombre minimum. Ainsi, une 
division peut-elle siéger dans une composition plus nombreuse; cela 
semble d'ailleurs se produire dans certaines affaires particulièrement 
délicates 581 . 

Le fractionnement de la CAS en six divisions n'a cependant pas 
eu pour effet de confiner l'activité des membres et des assesseurs à 
un seul domaine. En effet, les membres ne sont affectés à aucune 
division en particulier; même si en pratique, certains d'entre eux se 
sont spécialisés, aucun ne siège à moins de deux divisions, et la 
plupart siègent à toutes les divisions. Par contre, les assesseurs sont 
affectés par le Cabinet, au moment de leur nomination, à une ou à 
plusieurs divisions; même dans leur cas, donc, il subsiste une cer-
taine polyvalence. 
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SECTION III 

La procédure devant la CAS 

Le régime procédural des recours interjetés devant la CAS ne 
reflète ni la multiplicité de ses domaines de compétence, ni la répar-
tition de sa fonction juridictionnelle entre six divisions spécialisées. 
En effet, la procédure devant la CAS est en principe unifiée, et il n'y 
a pas lieu de distinguer par exemple celle qui s'applique aux recours 
interjetés en vertu de l'article 196 du RRQ de celle qui régit telle ou 
telle autre forme de recours. Comme nous l'avons déjà indiqué, 
l'unification de la procédure de recours était précisément l'un des 
objectifs poursuivis par le gouvernement lors de la création de la 
CAS. Certes, la loi organique de la CAS permet à une assemblée 
générale de ses membres — les assesseurs ne participent pas à cette 
fonction — de prévoir des règles de preuve, de procédure ou de 
pratique particulières pour telle ou telle division 582 . Mais la CAS ne 
s'est dotée jusqu'ici que de règles d'application générale devant 
toutes ses divisions 583 . 

Par son caractère général, aussi bien que par plusieurs de ses 
règles particulières, la procédure devant la CAS est très semblable à 
celle qui prévaut devant la CAP. Ainsi, en matière de rentes, la CAS 
considère que le pourvoi dont elle est saisie équivaut à une nouvelle 
demande de rente, ce qui lui permet d'apprécier la situation telle 
qu'elle se présente au jour de l'audience, et non pas uniquement au 
jour de la demande initiale 584 . C'est là une autre manière de dire, 
comme la CAP, que l'audience donne lieu à un «nouveau procès». 
Comme devant la CAP, les règles de procédure précisent que le fond 
doit emporter la forme, aucun acte ne pouvant être considéré comme 
nul pour vice de procédure 585 . Sans entrer dans le détail des disposi-
tions législatives et réglementaires régissant la procédure devant la 
CAS, il y a lieu de signaler ici les plus intéressantes. 

Le recours à la méthode de la loi organique pour constituer un 
tribunal administratif permet d'énoncer, en même temps que la com-
pétence et la structure de cet organisme, les règles fondamentales de 
la procédure qui sera suivie devant lui. C'est ce qui fait la Loi de la 
CAS.  
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Elle énonce l'obligation d'impartialité qui incombe aux membres 
et assesseurs de la CAS, en permettant d'invoquer contre eux les 
dispositions du Code de procédure civile relatives à la récusation des 
juges 5" • 

 

Elle énonce également l'obligation de la CAS d'entendre les 
parties avant de statuer sur un recours, ou plus exactement d'offrir 
aux parties la possibilité d'être entendues. Il est manifeste que la loi 
envisage l'audition des parties physiquement présentes devant la 
CAS 597. Une partie peut cependant renoncer à présenter verbalement 
sa cause au cours d'une audience; la CAS demande d'ailleurs au 
recourant d'indiquer dans la déclaration (acte introductif du recours) 
s'il entend se prévaloir de son droit de comparaître lors de l'audition 
de sa cause". 

Le même article reconnaît aux parties le droit de se faire repré-
senter par avocat. La déclaration doit également indiquer si le 
recourant a l'intention de se prévaloir de ce droit. 

La loi oblige également la CAS à rendre, motiver et notifier par 
écrit sa décision 589. Les règles de procédure précisent que cette 
obligation subsiste même lorsque le recourant ne comparaît pas à 
l'audience 590 . 

Ainsi se trouvent consacrés par la loi elle-même trois des prin-
cipes fondamentaux de toute procédure administrative: l'obligation 
d'impartialité, le droit d'être entendu et l'obligation de motiver la 
décision par écrit. 

La loi réalise par ailleurs une heureuse simplification de la 
procédure, en donnant à l'ensemble des recours qui peuvent être 
interjetés devant elle et dont les appellations (demande, requête, 
appel. . .) varient, une enveloppe procédurale commune, la 
déclaration 591 . Cette déclaration doit indiquer avec une précision 
suffisante l'événement qui y donne lieu (c'est-à-dire l'acte qui fait 
l'objet du recours), ainsi que les motifs invoqués à l'appui du re-
cours. Le recourant, comme on l'a vu, y annonce son intention de 
comparaître ou d'être représenté à l'audience, ou renonce au con-
traire à être physiquement entendu par la CAS. Un formulaire de 
déclaration est mis à la disposition des recourants, sur simple de-
mande adressée au secrétariat de la CAS à Québec ou à Montréal; 
l'emploi de ce formulaire est cependant facultatif 592 . Rédigé dans une 
langue très simple, ce formulaire s'adapte à toutes les situations 
susceptibles de donner lieu à un recours; il en porte d'ailleurs au 
verso une liste à laquelle le recourant est invité à référer pour 
décrire l'acte contre lequel il recourt. 
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La réforme de 1974-1975 a eu un autre effet simplificateur ex-
trêmement important: elle a supprimé la nécessité pour le recourant 
d'obtenir l'autorisation préalable de son recours. L'article 196 du 
RRQ confère en effet maintenant un droit strict de porter en appel 
devant la CAS la décision du comité de réexamen de la Régie, sous 
réserve de l'observation du délai de recours. 

La loi fixe un délai de recours uniforme de 90 jours, à compter 
de la date de l'acte attaqué, mais prévoit cependant deux exceptions 
à cette règle pour certains recours. En outre, elle autorise la CAS à 
recevoir un recours tardif si le recourant lui démontre «qu'il a été, 
en fait, dans l'impossibilité d'agir plus tôt» 593 . La décision sur l'ex-
tension du délai est rendue sur la base de la demande et des docu-
ments soumis à l'appui ou exigés par la CAS 594 . 

La loi précise l'effet du recours sur la décision attaquée. Elle 
pose en principe qu'il n'en suspend pas l'exécution 595. Cette règle 
présente une importance particulière lorsque la décision attaquée 
comporte la cessation du versement des prestations. «Dans les cas 
d'urgence», c'est-à-dire lorsque le bénéficiaire de ces prestations en 
a un urgent besoin pour assurer sa subsistance, un membre de la 
CAS peut cependant conférer au recours un effet suspensif. Cette 
disposition a donné lieu à une abondante jurisprudence en matière 
d'aide sociale, mais elle n'a jamais encore été invoquée pour faire 
suspendre l'exécution d'une décision de la Régie des rentes portant 
cessation du service d'une rente. 

Pour l'audition des recours, la CAS peut invoquer tous les 
pouvoirs d'une commission d'enquête, notamment celui de con-
traindre des témoins 595. Elle peut accepter tout mode de preuve, 
selon ce qu'elle croit le plus favorable aux intérêts de la justice; elle 
est donc dispensée de suivre sous ce rapport les règles applicables 
devant les tribunaux judiciaires 597 . 

Même si ses décisions sont finales et sans appel, la CAS est 
tenue d'établir un procès-verbal de ses audiences, dans lequel figu-
rent notamment les noms des témoins assignés et la nature des 
documents produits à l'audience 595 . 

La CAS a le pouvoir de réviser ses propres décisions «pour 
cause». Bien que la loi précise que le quorum nécessaire pour pro-
noncer la révision est le même que celui prévu pour la décision à 
réviser, il reste à savoir si ce quorum doit être constitué des mêmes 
personnes. Ce serait certainement le cas si la révision est précédée 
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d'une réouverture d'audience 599 . L'organisation de la CAS et la 
disponibilité permanente de ses membres facilite certainement l'utili-
sation de ces procédures. 

Lorsque se pose, dans le contexte d'un recours contre la déci-
sion du comité de réexamen de la Régie des rentes, une question 
relevant du contentieux des cotisations, la CAS est tenue de ren-
voyer l'affaire à la CAP 600 . Lorsque la CAP avait compétence en 
matière de prestations du RRQ, elle renvoyait les questions 
préjudicielles ou incidentes relevant du contentieux des cotisations 
au ministre du Revenu du Québec. La solution retenue par le légis-
lateur de 1974 permet de faire l'économie d'un éventuel recours à la 
CAP contre la décision du ministre. 

Dans l'ensemble, on constate que la procédure devant la CAS 
met au service de l'équité (garantie notamment par quelques prin-
cipes fondamentaux de procédure clairement énoncés dans la loi) de 
précieuses qualités de simplicité, d'accessibilité et de souplesse. 
L'attribution de nouvelles compétences à la CAS témoigne sans 
doute du succès qu'elle semble connaître dans la réalisation de 
l'idéal d'une justice administrative dénuée de formalisme. 

La CAS a utilisé son rapport annuel pour faire connaître cer-
taines de ses conceptions en matière de procédure. Elle a notam-
ment commenté le rôle des avocats au cours de ses audiences. Elle a 
ainsi constaté qu'en matière de rentes, l'absence d'avocat pour assis-
ter l'appelant laissait souvent celui-ci assez désarmé devant l'abon-
dance et l'efficacité de la preuve présentée au nom de la Régie par 
des avocats et des fonctionnaires spécialisés 601 . Par ailleurs, consta-
tant l'année suivante que les administrés étaient de plus en plus 
souvent représentés devant elle par des avocats, spécialement par 
ceux des bureaux d'aide juridique, elle se déclarait soucieuse d'évi-
ter «que s'instaure devant elle un processus caractérisé par un mode 
de confrontation qui ne tiendrait nullement compte des moyens res-
pectifs des parties en présence, de la dimension du problème qui 
fait l'objet de l'appel et, finalement, des personnes que cet appel 
concerne» 602 . A cette fin, la CAS invitait les avocats plaidant devant 
elle à tenir compte du climat délibérément moins formaliste qu'im-
pose la recherche de la justice administrative dans le secteur où elle 
oeuvre. Elle affirmait pour sa part son intention de faciliter les 
choses aux personnes qui comparaissent devant elle sans l'assistance 
d'un avocat, et notamment de prendre une part active au déroule-
ment de l'instruction, de manière à orienter le débat et éviter les 
affrontements. 
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SECTION IV 

L'activité de la CAS 

Lors de son entrée en fonctions, le l er  août 1975, la CAS n'est 
pas partie de zéro. On lui a en effet déféré dès sa naissance les 
affaires alors pendantes devant les juridictions auxquelles elle 
succédait. Cela est particulièrement significatif en matières de ren-
tes. En effet, les appels pendants devant la CAP, à l'exception de 
ceux qu'elle avait pris en délibéré, ont été transmis en bloc à la 
CAS. S'y sont ajoutées les demandes d'autorisation préalable pen-
dantes devant la CAP, qui ont été considérées comme des appels 
valablement interjetés en conformité du nouvel article 196 du 
RR(r3. Au total, ce sont 354 dossiers qui ont été transmis à la CAS 
en août 1975. Dans un grand nombre de ces affaires, l'appel remon-
tait déjà à plusieurs années. 

La liquidation de ce lourd passif était fin de mars 1977, à peu près 
accomplie, mais il a considérablement ralenti le traitement des ap-
pels interjetés après la mise sur pied de la CAS et la réforme du 
recours en 1974-1975. Or, sans doute en partie à cause de cette 
réforme, le nombre de recours a augmenté dans des proportions 
considérables. Ce n'est qu'une fois terminée la période transitoire 
pendant laquelle se feront sentir les conséquences de ce transfert 
massif d'affaires pendantes qu'on pourra vraiment mesurer la 
rapidité avec laquelle la CAS traite les recours dont elle est saisie. 

Le tableau XXVII résume l'activité de la CAS jusqu'au 31 mars 
1977. Pendant les huit premiers mois de son existence, la CAS a 
donné priorité aux traitements des recours en matière d'aide sociale 
et de protection du malade mental, où elle estimait que les besoins 
des intéressés étaient plus pressants. Aussi n'a-t-elle pratiquement 
pas entamé l'accumulation des recours en matière de rentes avant 
l'année financière 1976-1977. Au cours de cette année, la division du 
régime de rentes a siégé une semaine sur deux. C'est dire que trois 
des huit membres de la CAS à cette époque ont consacré la moitié 
de leur temps aux audiences de cette division. Cette cadence a 
certes permis de régler par une décision 200 recours en un an, alors 
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Affaires à traiter Affaires liquidées 

TABLEAU XXVII 

SOMMAIRE DE L'ACTIVITÉ DE LA COMMISSION DES AFFAIRES SOCIALES (AU 31.03.77) 

Solde en début de 	 Solde en fin 
période 	Déclarations reçues 	Recours annulés 	Décisions 	de période 

Du 1.08.75 au 31.03.76: 
OAide et allocations sociales 	164 	 677 	 41 	 414 	 386 
• Protection du malade mental 	 - 	 51 	 30 	 21 	 - 
• Services de santé et 

serv. sociaux 	 - 	 - 12 	 12 	 - 
• Régime de rentes 	 354 	 132 - 	 25 	 461 

Du 1.04.76 au 31.03.77 	 . 
OAide et allocations sociales 	386 	 1012 	 137 	 872 	 389 
• Protection du malade mental 	 - 	 88 	 43 	 41 	 4 
• Services de santé et 

serv. sociaux 	 - 	 44 	 7 	 18 	 19 
• Régime de rentes 	 461 	 344 	 192 	 199 	 414 

Source: Rapports annuels de la CAS 



que la CAP n'a pu rendre que 85 décisions en cinq ans 604 . Mais la 
multiplication des recours a compensé dans une large mesure les 
résultats de cet effort, en dépit de l'annulation de près de 200 autres 
recours en raison du décès de l'appelant, de sa renonciation au 
recours (deux hypothèses très plausibles dans le cas de recours 
datant de plusieurs années) ou d'une révision de sa décision par la 
Régie. 

Par rapport à l'ensemble des compétences de la CAS, on cons-
tate déjà par les chiffres figurant au tableau >M'II que les affaires 
de rentes ne constituent pas la principale branche du contentieux 
porté devant la CAS. On peut prévoir que, dans les années à venir, 
et l'aide sociale et les accidents du travail amèneront devant la CAS 
beaucoup plus de recours que le RRQ. Comme, par leur nature, ces 
deux branches de la sécurité sociale exigent des décisions rapides, il 
semble raisonnable de prévoir qu'on leur accordera une certaine 
priorité dans l'affectation des ressources. 

La contribution de la CAS à l'équité et à l'efficacité de l'action 
administrative ainsi qu'à l'évolution du droit ne se limite pas à son 
activité juridictionnelle. La loi organique de la CAS contient en effet 
une disposition novatrice, qui l'autorise à faire dans son rapport 
annuel au ministre des Affaires sociales et, à travers lui, à l'As-
semblée nationale, «des recommandations sur les lois, règlements, 
directives et pratiques administratives» au sujet desquels elle entend 
les recours 605. La CAS a effectivement consacré les deux tiers de 
son rapport pour 1976-1977 à ces recommandations. Tantôt elle a 
proposé le texte d'amendements aux lois dont elle assure l'applica-
tion, tantôt elle a signalé des cas de mauvaise coordination des 
textes législatifs et réglementaires, tantôt encore elle a mis en 
lumière les inconvénients de certaines pratiques pour les administrés 
et suggéré une façon d'y remédier. Nous avons déjà évoqué ses 
propositions dans le sens d'une simplification et d'une libéralisation 
des articles du RRQ concernant la rente de conjoint survivant 606  et 
sur la forme des rapports médicaux exigés à l'appui d'une demande 
de rente d'invalidité 607. Quoiqu'on puisse déjà penser que les re-
commandations de la CAS ne sont pas sans poids dans l'esprit du 
législateur, il faudra sans doute attendre quelques années pour me-
surer l'effet réel de cette intéressante innovation, notamment sur les 
directives et les pratiques des autorités administratives de la sécurité 
sociale. Il nous semble qu'on peut attendre beaucoup de cette ré-
flexion collégiale, faite avec un certain recul et avec le bénéficie d'une 
vue d'ensemble et d'une expérience sans cesse enrichie des divers 
éléments du système québécois de sécurité sociale. 

265 



SECTION V 

La jurisprudence de la CAS 

La CAS est tenue par sa loi organique de publier ses déci-
sions 608. Cette exigence a été ramenée à la publication d'un 
recueil des décisions les plus importantes; une collection intégrale 
des décisions de la CAS aurait bientôt pris des proportions colos-
sales. Comme on l'a vu plus haut, la constitution d'une véritable 
jurisprudence en droit social était l'un des objectifs de la création de 
la CAS. Cette tâche a été entreprise avec énergie, puisqu'on a déjà 
publié un recueil de 144 pages pour 1975, un autre de 771 pages (en 
trois cahiers) pour 1976, et que le recueil 1977 sera vraisemblable-
ment encore plus volumineux. Pour la seule division du régime de 
rentes, la CAS a publié 6 décisions en 1975 et 53 en 1976. Ces 
décisions sont sélectionnées par la CAS. Chaque cahier du recueil 
comporte une table des lois et règlements cités, une table de la 
jurisprudence citée et un index analytique par sujets établi d'après 
les sommaires des arrêtistes. 

La CAS ne se considère pas liée par la jurisprudence de la CAP. 
En effet, les juridictions québécoises, à la différence de celles des 
provinces canadiennes de common law, ne se conforment pas à la 
règle stare decisis. Du reste, les décisions de la CAP sont rarement 
invoquées devant la CAS. Sur un point en particulier, la CAS a 
complètement écarté la jurisprudence de la CAP. Il s'agit de l'inter-
prétation des articles 105, 107 et 119 du RRQ. Nous avons déjà 
invoqué cette rupture de jurisprudence à propos des conditions d'at-
tribution de la rente de conjoint survivantm. Il y a lieu d'y revenir 
ici, car c'est sans doute à l'occasion du débat sur le sens de ces 
dispositions que la CAS a fait connaître le plus explicitement sa 
perception de son propre rôle. En outre, cette perception est assez 
différente de celle que la CAP a d'elle-même°. 

Conformément à la jurisprudence établie par la CAP dans l'in-
terprétation de ces trois articles du RRQ 611, et qui était parallèle à 
celle portant sur l'article 63 du RPC, la Régie des rentes soutenait 
que le conjoint légitime d'un cotisant décédé avait, en vertu de 
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l'article 119, un droit prioritaire à la rente de conjoint survivant; que 
le conjoint de fait ne pouvait prétendre à la rente qu'après que le 
conjoint légitime ait été présumé prédécédé en vertu de l'article 107 
et que le conjoint de fait ait lui-même démontré qu'il satisfaisait aux 
exigences de l'article 105; et qu'enfin les décisions d'appliquer 
d'abord au conjoint légitime la présomption de prédécès et d'agréer 
ensuite la demande de rente du conjoint de fait relevaient entière-
ment du pouvoir discrétionnaire de la Régie, même lorsque l'exis-
tence des conditions préalables posées par les articles 107 et 105 
était démontrée. De ce dernier point, la Régie tirait la conséquence 
que la CAS ne pouvait substituer son appréciation à la sienne, à 
moins que ce pouvoir discrétionnaire n'ait été exercé de manière 
irrégulière. En cas d'erreur sur l'existence d'une condition préalable 
à l'exercice de ce pouvoir, la CAS devait renvoyer l'affaire à la 
Régie. 

La CAS a fermement rejeté cette interprétation, qui conduisait 
évidemment à exclure son pouvoir de contrôle, au moyen de l'appel, 
sur la décision ultime de la Régie quant à l'attribution de la rente au 
conjoint légitime ou au conjoint de fait. Elle s'est fondée pour le 
faire sur la distinction entre le contrôle de la légalité exercé par les 
tribunaux judiciaires supérieurs en vertu de leur vocation inhérente à 
la surveillance et au contrôle des tribunaux inférieurs et des autorités 
administratives, d'une part, et d'autre part le contrôle global exercé 
sur les décisions des autorités administratives, à la fois quant à la 
légalité et à l'opportunité de ces décisions, par les tribunaux ad-
ministratifs d'appe1 612 . Invoquant ensuite l'article 23 de sa loi or-
ganique, qui lui donne le pouvoir de substituer sa décision à celle qui 
est attaquée par le recours, elle a écarté implicitement l'argument 
selon lequel le caractère discrétionnaire d'une décision ferait obsta-
cle à ce pouvoirm. 

La CAS a par la suite précisé sa pensée sur ce point dans 
plusieurs décisions 61". 

Ainsi, sur sa propre nature et celle des pouvoirs qui lui sont 
conférés, elle s'est prononcée en des termes sans équivoque qui, 
même s'ils ne font pas explicitement référence à la jurisprudence de 
la CAP, ont pour effet de modifier sensiblement la portée du pouvoir 
de contrôle que permet de mettre en oeuvre l'article 196 du RRQ: 

La Commission a donc le devoir de rendre la décision qui aurait dû 
être rendue en premier lieu. Nier à la Commission des affaires sociales 
le droit d'intervenir dans une décision quasi judiciaire d'un fonction-
naire ou d'un organisme, ne lui reconnaître seulement qu'un rôle de 
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surveillance, c'est à toutes fins pratiques l'assimiler à une Cour 
supérieure exerçant un pouvoir de surveillance sur les tribunaux 
inférieurs. Or le texte de l'article 23 de la Loi de la Commission des 
affaires sociales ne peut nous conduire à une telle interprétation. La 
Commission est un tribunal d'appel en matière administrative exerçant 
des pouvoirs judiciaires ou quasi judiciaires dépendant des pouvoirs 
confiés aux fonctionnaires ou à l'organisme administratif. Si la Com-
mission doit rendre la décision «qui aurait dû être rendue en premier 
lieu», c'est qu'elle peut intervenir et substituer sa décision à la décision 
d'un fonctionnaire ou organisme même si cette décision est prise à 
l'occasion de l'exercice d'un pouvoir quasi judiciaire ou discrétion-
naire 615 . 

Bien que cet énoncé ne soit pas inattaquable au plan de la rigueur 
terminologique, puisqu'il confond abusivement pouvoir judiciaire et 
pouvoir discrétionnaire, deux notions dont les répercussions sur les 
possibilités de contrôle par un tribunal judiciaire sont en partie 
contradictoires, il fait assez clairement ressortir que la compétence 
de la CAS est exactement coextensive à celle des autorités adminis-
tratives dont les décisions sont portées en appel devant elle. Par 
conséquent, la CAS est fondée à remettre en cause une décision de 
ces autorités prises en vertu d'un pouvoir discrétionnaire, en fonc-
tion de sa propre interprétation des fins de la législation qu'il s'agit 
d' appliquer. 

Un autre point sur lequel il sera intéressant de voir si la CAS va 
se conformer à la jurisprudence de la CAP est la question du rapport 
entre l'appréciation de l'invalidité et les possibilités effectives 
d'emploi du requérant. Cette question se pose à deux niveaux. 
D'abord quant au fond: dans quelle mesure faut-il tenir compte, dans 
l'appréciation de l'invalidité du requérant, des possibilités effectives 
pour lui de trouver un emploi dans le milieu où il vit, compte tenu 
des limitations que son état de santé et sa situation personnelle 
imposent à son aptitude non seulement à occuper un emploi, mais 
aussi à se déplacer pour en trouver un? Ensuite quant à la 
procédure: quelle est la rigueur de la démonstration que doit faire la 
Régie de la capacité du requérant d'occuper un emploi, et dans 
quelle mesure la Régie doit-elle établir l'existence de possibilités 
d'emploi accessibles au requérant? 

La jurisprudence de la CAP sur ce point est très catégorique. La 
disponibilité d'emplois convenables à proximité du domicile du re-
quérant n'entre absolument pas en ligne de compte dans l'apprécia-
tion de son invalidité 616 . On a pu penser que la CAS en viendrait à 
remettre en question sinon cette interprétation elle-même, du moins 
ses conséquences au niveau de la preuve. Dans une de ses premières 
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décisions en matière de rentes, elle a rejeté les hypothèses d'emploi 
présentées par la Régie pour illustrer la capacité théorique du re-
quérant d'occuper régulièrement un emploi véritablement 
rémunérateur, au motif qu'elles ne correspondaient pas aux aptitudes 
du requérant, compte tenu de sa scolarité, de son expérience et de 
sa situation personnelle 617 . Elle ne leur a cependant pas reproché 
leur irréalisme en fonction du marché de l'emploi dans la région où 
vivait le requérant. Les décisions plus récentes de la CAS montrent 
qu'elle reste fidèle à l'interprétation admise jusqu'ici de l'«invalidité 
grave» 618. Elle n'a cependant pas encore eu vraiment l'occasion de 
trancher la question, ni au niveau du fond, ni à celui de la preuve. 
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CHAPITRE 6 

Commentaires et propositions 

Comme nous l'annoncions au début de cette étude, l'objet de ce 
chapitre est double. D'une part, il s'agit d'indiquer comment les 
objectifs fondamentaux de la procédure administrative s'appliquent 
dans le secteur d'action administrative relevant de la compétence de 
la CAP. D'autre part, il s'agit de proposer des aménagements et des 
correctifs là où l'état actuel de la procédure ne nous paraît pas 
conforme à ces objectifs. Ces deux démarches sont indissociables, et 
nous les poursuivrons simultanément tout au long de ce chapitre. 

Il nous faut cependant, dans une première section, énoncer les 
principes qui guident notre réflexion. Nous préciserons alors, 
notamment, quels sont ces objectifs de la procédure administrative, 
que nous n'avons fait qu'évoquer dans notre introduction. Nous 
mettrons ainsi en lumière les six thèmes autour desquels sont re-
groupées nos propositions. Chacun de ces thèmes fera l'objet d'une 
section. Enfin, nous consacrerons une dernière section à une courte 
synthèse de nos observations. 
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SECTION I 

Les principes 

L'existence de règles de procédure applicables à l'action ad-
ministrative d'un État moderne répond à deux catégories 
d'impératifs. D'une part, ces règles, comme l'administration pu-
blique elle-même, sont au service de l'intérêt général. Elles concou-
rent à la formation et à la mise en oeuvre de décisions conformes à 
la mission d'intérêt général des autorités administratives. D'autre 
part, ces règles, faisant partie du droit ou étant dérivées de normes 
juridiques, sont au service de l'idée de justice. Elles contribuent à ce 
titre à protéger les droits et intérêts légitimes des particuliers, rela-
tivement démunis face aux moyens d'action et de contrainte dont 
dispose l'administration publique. 

D'où une double série d'exigences, les unes reliées à l'impératif 
d'efficacité, les autres à celui d'équité. Nous allons rappeler briève-
ment ces exigences, valables pour toute procédure administrative, 
quel que soit le secteur d'activité étatique que l'on considère. 

Dans le secteur de la sécurité sociale interviennent cependant 
certaines considérations qui donnent une coloration particulière à la 
procédure. Nous ferons état, dans un deuxième temps, de celles qui 
nous paraissent caractéristiques des aspects de la sécurité sociale qui 
relèvent de la compétence de la CAP. 

Enfin, les observations que nous avons faites sur le déroulement 
de la procédure administrative en matière de sécurité sociale, 
d'abord à l'occasion d'une étude sur les prestations d'assurance-
chômage, ensuite dans le cadre de la présente étude, nous ont 
convaincus qu'il est temps d'envisager l'intégration devant une ins-
tance unique du contentieux des régimes fédéraux de sécurité 
sociale. Cette idée conditionne dans une certaine mesure l'ensemble 
de nos propositions, et il nous semble utile d'en faire sommairement 
état au départ, quitte à la développer dans la suite de ce chapitre. 
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A. Les objectifs fondamentaux de la procédure 
administrative 

De la double perspective que nous venons d'esquisser, la pro-
cédure administrative tire sa mission essentielle: concilier les 
exigences de l'intérêt général et les garanties nécessaires aux intérêts 
particuliers.  

1. Les exigences de l'intérêt général 

L'existence de règles de procédure, conditionnant l'élaboration 
d'une décision administrative, est-elle compatible avec la poursuite 
de l'intérêt général par les autorités administratives? Qui dit règle dit 
contrainte, et l'on peut redouter que le poids de la procédure n'en-
lève aux autorités administratives la liberté d'imaginer et d'intervenir 
qui serait souhaitable. En principe, cependant, ces règles de 
procédure devraient contribuer à rendre l'action administrative con-
forme à l'intérêt général. 

En facilitant le mûrissement de la décision et son adéquation 
aux faits, les règles de procédure tendent en effet à éliminer l'arbi-
traire et les mesures insuffisamment étudiées, la partialité et les 
lenteurs abusives. Grâce à elles, l'autorité administrative est mieux 
en mesure de décider ce qu'exige, dans tel cas particulier, l'intérêt 
général par la loi dont on lui a confié l'application. 

Accessoirement, ces règles de procédure présentent d'ailleurs 
pour les autorités administratives elles-mêmes des avantages 
techniques. Ainsi, l'existence de règles allège et accélère, en l'uni-
formisant, le travail des autorités administratives, en facilite la 
planification et simplifie les rapports avec les administrés. L'exis-
tence, dans les grandes organisations bureaucratiques, de manuels de 
procédure à l'usage du personnel témoigne de l'utilité d'une 
réglementation procédurale dans la recherche de l'efficacité adminis-
trative. 

Du point de vue des autorités administratives, l'efficacité de leur 
action au service de l'intérêt général suppose trois éléments. 

La qualité des décisions, leur valeur pratique et leur approfon-
dissement exigent d'abord que le décideur soit correctement et com-
plètement informé. L'autorité administrative doit connaître les 
données du problème. Ces données proviennent d'abord des person- 
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nes que concerne la décision à prendre; d'où l'importance du contact 
établi entre ces personnes et l'autorité administrative. En second•
lieu, ces données peuvent provenir de tiers informateurs, qui sont 
soit des particuliers non concernés par la décision, soit d'autres 
autorités administratives. Enfin, certaines données proviennent de 
l'autorité administrative elle-même: ce sont les normes d'apprécia-
tion des faits qu'elle tire du droit ou de sa propre pratique. Le 
processus d'information du décideur, qui fera l'objet de la section III, 
englobe donc à la fois la recherche, l'établissement et l'apprécia-
tion des faits par le décideur initial, et la transmission du résultat de 
ces opérations aux décideurs subséquents. Son objet est de mettre 
ces différentes instances en état de statuer. 

En second lieu, l'efficacité de l'action administrative exige sou-
vent la rapidité de la décision. C'est évidemment sous cet angle que 
l'utilité des règles de procédure peut être le plus facilement mise en 
doute. L'analogie avec la procédure judiciaire vient vite à l'esprit 
dès qu'il est question de procédure administrative, et avec elle une 
méfiance instinctive pour tous ces artifices dont l'unique objet sem-
ble être d'ajourner indéfiniment toute décision sur le fond du pro-
blème ou d'en annuler par avance les effets. Mais l'administration 
n'est pas la juridiction: la notion de procédure ne saurait recouvrir le 
même contenu, ni servir des fins absolument identiques, dans un cas 
et dans l'autre. La procédure administrative, loin de retarder le 
traitement des affaires, doit contribuer à hâter leur conclusion. 
L'opposition sur ce point entre l'intérêt général et les intérêts par-
ticuliers, fréquente ailleurs, disparaît en matière de sécurité sociale. 
Qu'il s'agisse de prélèvement de cotisations ou du paiement de 
prestations, l'autorité administrative et les particuliers intéressés ont 
tous d'excellentes raisons de souhaiter que leurs obligations soient 
déterminées sans délai. La rapidité des décisions sera le thème des 
observations que nous formulerons à la section V. 

Enfin, les décisions administratives doivent, pour être vraiment 
efficaces, bénéficier de garanties qu'elles seront exécutées par les 
particuliers concernés. En matière de cotisations, ces garanties con-
cernent le prélèvement effectif et la remise à l'autorité administrative 
des sommes affectées au financement des régimes de sécurité 
sociale. En matière de prestations, elles concernent les décisions 
constatant l'illégalité d'un paiement. L'autorité administrative doit 
alors disposer de moyens de recouvrer les sommes dues par le 
cotisant ou illégalement versées. Lorsque le défaut de paiement des 
cotisations ou l'illégalité du versement des prestations découle du 
comportement délibéré de l'administré, les autorités administratives 
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peuvent disposer de moyens de sanction contre lui. Dans un cas 
comme dans l'autre, l'administré devient l'objet de mesures de con-
trainte qui soulèvent des problèmes de procédure particuliers. Cette 
question des garanties d'exécution fait l'objet de la section VII. 

2. Les garanties des intérêts particuliers 

L'utilité des règles de procédure pour la protection des intérêts 
des particuliers n'est guère à démontrer. L'histoire du droit public, 
en particulier dans les pays anglo-saxons, révèle que le renforcement 
des libertés individuelles et des droits des particuliers face aux 
prérogatives de l'État s'est exprimé dans une large mesure par 
l'élaboration et le développement de mécanismes procéduraux. Les 
multiples interventions de l'État moderne dans la vie économique et 
sociale, qui bouleversent de plus en plus profondément les droits et 
les intérêts essentiels des particuliers, ont encore accru l'importance 
de ces garanties procédurales. Le citoyen de l'État moderne, rejoint 
tous les jours, dans ce qui lui importe le plus, par l'action adminis-
trative, a cependant dépassé cette conception purement défensive de 
ses droits procéduraux. Plus conscient que ses devanciers de ses 
obligations sociales et des solidarités dont il bénéficie, il se voit 
moins comme un David isolé affrontant le Goliath étatique et davan-
tage comme l'un des acteurs d'un processus social dans lequel il a 
son mot à dire. La démocratie politique lui permet de participer, par 
l'élection, au choix des détenteurs du pouvoir; il veut que la démo-
cratie administrative lui permettre, par la concentration, la consultation 
et la participation, de contribuer à l'exercice quotidien du pouvoir. 

Les nouvelles garanties que recherchent les particuliers face à 
l'action administrative comportent trois éléments principaux. 

D'abord, le citoyen moderne exige de comprendre. Il veut être 
informé des motifs et des modalités de l'action administrative qui le 
concerne, de ses droits et recours, de l'étendue exacte de ses obliga-
tions. Avant même que soit engagée la procédure d'élaboration des 
décisions, il exige que les autorités administratives lui facilitent l'ac-
cès à ces renseignements. Cette exigence prend une signification 
particulière dans des domaines d'action administrative susceptibles 
de toucher un très grand nombre de citoyens, comme la sécurité 
sociale. Une fois la procédure engagée, l'intéressé veut s'en faire 
expliquer le déroulement. Il veut savoir ce qu'on attend de lui, et ce 
que signifient les décisions qu'on lui oppose. D'où l'importance du 
contact initial entre lui et l'autorité administrative, des rapports 
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directs avec le personnel administratif dans le cours de la procédure, 
de la motivation écrite des décisions. Enfin, dans l'éventualité d'une 
contestation entre l'administration et le citoyen, celui-ci voudra se 
faire une idée plus précise de sa situation à l'égard de la loi. Il 
cherchera, sans recourir nécessairement aux services d'un juriste, à 
prendre connaissance des règles de fond et de procédure qui lui sont 
applicables; d'où l'importance pour lui (et pour les représentants 
qu'il pourrait se donner) d'avoir un accès facile et sûr aux sources 
législatives, réglementaires ou jurisprudentielles de ces règles. Ces 
questions forment la matière de la section II, consacrée à l'informa-
tion des administrés. 

En second lieu, le citoyen de l'État moderne recherche une 
garantie de ses intérêts dans sa participation à l'action administra-
tive. Être associé à l'élaboration des décisions: voilà l'exigence fon-
damentale des clients de l'État-service. Cette participation prend la 
forme d'une procédure par convergence, permettant à l'intéressé de 
contribuer, en faisant valoir sa propre conception de l'affaire, à 
l'élaboration de la décision qui va régir ses intérêts. Pour que se 
noue ce dialogue entre le décideur et l'administré, il faut d'abord 
résoudre les problèmes d'accès: accès à l'autorité administrative, 
accès à la personne du décideur lorsque la nature de la décision s'y 
prête, éventuellement accès au dossier concernant la décision. Dans 
les domaines où (comme c'est le cas pour plusieurs types de presta-
tions de sécurité sociale) la collaboration de l'administré reste néces-
saire même une fois la décision prise, la procédure administrative 
doit établir les modalités de cet apport continu. Enfin, dans 
l'hypothèse d'une contestation de la décision par l'intéressé, l'équité 
exige que la procédure contentieuse lui garantisse une possibilité 
réelle de faire valoir ses vues devant les instances de contrôle. Tous 
ces aspects de la participation des administrés formeront la matière 
de la section IV. 

La troisième garantie que réclament les intérêts des particuliers 
est précisément l'existence de recours contre les décisions des au-
torités administratives. Certes, l'administré qui s'estime lésé par une 
décision a toujours la possibilité de la faire contrôler par un tribunal 
judiciaire supérieur. Mais pour plusieurs raisons (économie et 
rapidité des recours, technicité des litiges, etc.), il est généralement 
plus avantageux pour lui de recourir devant des tribunaux adminis-
tratifs. Encore faut-il que, dans un cas donné, l'aménagement des 
voies de recours leur conserve ces caractéristiques qui font précisé-
ment qu'il est plus avantageux de porter l'affaire devant un tribunal 
administratif. Ainsi, l'instance de contrôle doit être d'accès facile et 
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être saisie avec un minimum de formalités. Son organisation et son 
fonctionnement doivent offrir des garanties d'impartialité et de com-
pétence technique. Et ses décisions doivent s'imposer également, 
par leur qualité, à l'autorité administrative et à tous les intéressés. 
L'application de ces principes aux différents contentieux sur lesquels 
la CAP exerce sa compétence fera l'objet de la section VI. 

B. Les particularités du domaine de compétence 
de la CAP 

L'action administrative en matière de sécurité sociale comporte 
ses exigences propres, qui s'ajoutent à ces objectifs généraux de la 
procédure administrative, ou du moins les amplifient. 

A l'exception peut-être du domaine fiscal, aucun domaine d'ac-
tion administrative ne présente une telle atomisation en millions de 
décisions de portée individuelle. Aucun ne comporte sur une telle 
échelle des aspects tantôt répétitifs, tantôt infiniment variés. 
L'ampleur des opérations soulève évidemment des difficultés par 
rapport à l'impératif d'efficacité. Mais elle en suscite de bien plus 
grands par rapport à l'équité: comment assurer que dans chacun de 
ces millions de cas soient respectées les exigences de la justice — 
que chacun de ces millions d'intéressés soit informé aussi correcte-
ment et complètement que possible, qu'il ait la possibilité de par-
ticiper de façon significative à l'élaboration d'une décision qui le 
concerne, qu'il puisse enfin exercer éventuellement un recours con-
tre cette décision? Cette recherche d'une justice égale pour de nom-
breux individus revêt une signification particulière en matière de 
prestations, puisque c'est, par hypothèse, aux citoyens les plus dé-
munis que celles-ci sont destinées: enfants, vieillards, femmes, 
invalides, salariés sans travail, malades, indigents. 

Le caractère fondamentalement égalitaire de la sécurité sociale a 
une autre incidence sur le déroulement de la procédure administra-
tive. Il suppose une recherche de cohérence dans les décisions, 
c'est-à-dire une volonté de traiter de façon uniforme les cas iden-
tiques. De ce point de vue également, l'échelle des opérations ad-
ministratives soulève des difficultés: comment assurer que des ques-
tions identiques reçoivent la même solution, à travers le temps et 
l'espace? Ce problème a des répercussions directes sur l'organisation 
administrative, sur la création par l'administration elle-même de 
normes destinées à uniformiser sa propre pratique et sur la conserva-
tion des précédents. 
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L'objectif de la sécurité sociale étant de supprimer ou de réduire 
l'insécurité économique des bénéficiaires, il faut tenir compte du 
caractère d'urgence que peut présenter la situation économique de 
l'intéressé. Cette situation réclame alors une décision rapide. En fait, 
en matière de prestations, on peut considérer que la collectivité 
n'acquitte pas l'obligation d'aide qu'elle s'est imposée en créant un 
régime de sécurité sociale, si les décisions sur l'attribution de cette 
aide sont précédées de trop longs délais. Même en matière de cotisa-
tions, l'ampleur des moyens financiers qu'exige la mise en oeuvre 
d'un système de sécurité sociale exige que les opérations de 
prélèvement, y compris les décisions sur l'assujettissement et sur le 
montant des contributions, soient menées avec célérité. 

Dès lors qu'il s'agit de sécurité sociale, l'individualisation de la 
justice, le souci de cohérence et la rapidité de la décision sont donc 
trois préoccupations essentielles à une réflexion sur la réforme de la 
procédure administrative. 

Si, restreignant la perspective, on ne considère que les aspects 
de la sécurité sociale qui relèvent de la compétence de la CAP, il 
faut encore faire deux observations. 

L'action administrative en matière de prestations du RPC se 
déroule généralement dans un climat non conflictuel, d'où un certain 
humanitarisme n'est pas absent. Ce climat reflète l'acceptation 
généralisée du RPC dans l'opinion publique. L'attribution de presta-
tions à des personnes agées, des invalides, des orphelins, des veufs 
et veuves, ne soulève pas les critiques que suscite constamment 
dans certains milieux l'assurance-chômage. On a pu écrire que 
l'existence du RPC est le résultat d'un compromis entre deux va-
leurs, la solidarité sociale et l'éthique du travail, inégalement ap-
préciées dans les divers secteurs de la société canadienne° 19. Il 
semble que ce compromis soit aujourd'hui largement accepté. D'où 
une certaine sérénité de part et d'autre à toutes les étapes du pro-
cessus décisionnel, et même, de la part des autorités administratives, 
une attitude de bienveillance qui n'incite sans doute pas les re-
quérants à l'aggressivité. Ce climat nous paraît devoir être préservé, 
voire encouragé, et c'est en partie ce à quoi tendent nos proposi-
tions. 

Cette première observation ne vaut que pour le contentieux des 
prestations. En matière de cotisations, le climat des contestations se 
rapproche beaucoup de celui d'un litige en droit fiscal. Y intervien-
nent d'ailleurs des éléments de droit des contrats, de droit des 
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sociétés commerciales, de droit du travail. Bref, il s'agit d'un con-
tentieux plus complexe, dont le contenu proprement juridique est 
plus important, et dont la spécificité est moins évidente. 

En second lieu, il faut rappeler la place prépondérante que 
tiennent les recours en matière d'invalidité dans la charge de travail 
de la CAP. En effet, à ne considérer que les domaines actuels de 
compétence de la CAP (donc abstraction faite du contentieux des 
prestations du RRQ), on constate d'abord que 71% des affaires 
portées devant la CAP entre 1967 et 1976 concernaient les presta-
tions du RPC 620, et ensuite qu'à l'intérieur de ce groupe, 83% des 
recours concernaient les prestations d'invalidité 621 . On peut donc 
raisonnablement prévoir que dans les prochaines années, la charge 
de travail de la CAP serait constituée pour plus de la moitié par des 
affaires d'invalidité. Nos propositions tiennent compte de cet état de 
choses, et c'est primordialement à ce contentieux assez particulier 
qu'elles ont trait. 

C. L'intégration du contentieux de la sécurité 
sociale fédérale 

Les trois préoccupations essentielles dont nous venons de faire 
état (individualisation de la justice, souci de cohérence, recherche de 
rapidité) justifient, à notre avis, la concentration devant un tribunal 
administratif unique, permanent et spécialisé, du contentieux de tous 
les régimes de sécurité sociale relevant du droit fédéral. 

L'idéal d'une justice également accessible aux millions de 
citoyens qui, à un moment ou l'autre de leur existence, entrent en 
contact avec la sécurité sociale, soit comme cotisant, soit comme 
demandeur de prestations, nous paraîtra réalisé lorsque tous pour-
ront à tout moment, en cas de contestation, s'adresser avec un 
minimum de formalités à une instance de recours d'accès facile, 
offrant toutes garanties d'indépendance et de compétence technique. 
A notre avis, toutes ces conditions ne sont en ce moment réalisées 
ni pour le RPC, ni pour l'assurance-chômage, c'est-à-dire pour les 
deux principaux régimes fédéraux de sécurité sociale. 

La recherche de cohérence dans l'application des lois de 
sécurité sociale nous paraît militer également en faveur de la créa-
tion d'une instance unique de dernier ressort, capable grâce à ses 
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aptitudes techniques particulières d'élaborer une véritable jurispru-
dence, c'est-à-dire un ensemble coordonné de précédents faisant 
autorité et portés à la connaissance des autorités administratives et 
des administrés. Même si les conditions d'un tel développement de 
la jurisprudence existent formellement, à l'heure actuelle, pour le 
RPC et l'assurance-chômage, sa réalisation effective nous paraît très 
incomplète. Cette recherche de cohérence dans l'application des 
textes est d'ailleurs valable non seulement à l'intérieur d'un même 
régime de sécurité sociale, mais entre les dispositions des différents 
régimes. D'où l'intérêt de concentrer la juridiction de dernier ressort 
entre les mains d'une instance unique, compétente pour l'ensemble 
des régimes fédéraux de sécurité sociale. 

Enfin, le souci de rapidité dans le processus de décision, sans 
doute présent au niveau de la décision initiale, ne doit pas être 
abandonné au niveau des recours contre celle-ci. La sécurité 
juridique des cotisants et le bien-être matériel des bénéficiaires éven-
tuels, entre autres considérations, exigent que les contestations 
soient conduites à leur terme sans retard indû. A cette fin, il faut 
éviter la multiplication des niveaux de recours là où une justification 
précise ne peut être invoquée pour chacun d'eux. Il faut aussi que 
l'instance de recours ultime puisse être promptement saisie et mise 
en état de statuer. Sous ce rapport également, la situation actuelle 
aussi bien pour le RPC que pour l'assurance-chômage laisse à 
désirer, pour des raisons en partie identiques, d'ailleurs, dans les 
deux cas. 

Notre proposition d'un tribunal administratif unique, ayant 
compétence d'appel en dernier ressort pour l'ensemble des régimes 
de sécurité sociale a été esquissée dans notre précédente étude sur 
les prestations d'assurance-chômage 622 . Nous avions alors proposé 
que cette compétence englobe le contentieux des cotisations et des 
prestations d'assurance-chômage, des cotisations et des prestations 
du RPC, des allocations familiales et des prestations de la sécurité 
de la vieillesse. Nous avions fait une simple allusion à la possibilité 
d'attribuer en outre à ce tribunal la compétence sur le contentieux 
des régimes de pensions et d'allocations aux anciens combattants. 

Ce nouveau Tribunal fédéral de la sécurité sociale succéderait à 
la fois au juge-arbitre de l'assurance-chômage, à la CAP, et aux 
comités de révision prévus par la Loi sur les allocations familiales et 
la Loi sur la sécurité de la vieillesse. 

Nous avions alors indiqué quelles devraient être la structure du 
Tribunal et les modalités de son fonctionnement. Sous ce dernier 
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aspect, nous n'avions cependant considéré que sa compétence en 
matière de prestations d'assurance-chômage 23 . Nous préciserons à 
la section VI ces modalités quant aux domaines de compétence qui 
font l'objet de la présente étude. Nous traiterons brièvement de la 
compétence du Tribunal en matière d'allocations familiales et de 
sécurité de la vieillesse. 
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SECTION II 

L'information des administrés 

A la suite de l'assurance-chômage, le RPC est pour ainsi dire 
entré dans les moeurs de la grande majorité de la population active. 
Du moins, la quasi-totalité des travailleurs salariés et leurs 
employeurs s'attendent à devoir payer des cotisations à l'un et 
l'autre régimes. Cette obligation est donc devenue une donnée de 
l'activité professionnelle de la plupart des citoyens. Dans le cours 
normal des choses, employeurs et syndicats assurent dans une large 
mesure l'information des salariés. Les employeurs ont d'ailleurs 
dans certaines circonstances l'obligation légale de le faire. On peut 
donc considérer qu'une certaine diffusion de renseignements de 
caractère général sur l'obligation de cotiser à ces deux régimes se 
fait de façon plus ou moins spontanée et continue dans le monde du 
travail. 

En matière de prestations, le problème se pose de façon diffé-
rente puisque la plupart des bénéficiaires n'entrent en contact avec le 
RPC qu'une seule fois dans leur vie, étant donné la nature des 
risques couverts par ce régime. C'est donc généralement en fonction 
d'une éventualité bien précise qu'ils cherchent à se renseigner. Les 
bureaux déconcentrés du ministère de la Santé nationale et du 
Bien-être social leur fournissent à cette fin une documentation et les 
explications de fonctionnaires préposés à cette tâche. Cette 
documentation, comme d'innombrables dépliants et brochures pro-
duits par toutes sortes d'autorités administratives, présente souvent 
les règles de droit sous une forme extrêmement simplifiée, ou du 
moins très elliptique. Ainsi, en matière d'invalidité, elle ne dépasse 
guère le niveau de la paraphrase des termes assez ambigus de l'arti-
cle 43(2). Cette imprécision invite certes à présenter une demande, 
mais elle ne permet guère d'en prédire le résultat. C'est donc dans le 
contexte d'une demande de prestations que se pose la question de 
l'accès du requérant à la règle de droit d'après laquelle cette de-
mande sera examinée, et des possibilités d'information qu'offre le 
déroulement de la procédure. 
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A. L'accès à la règle de droit 

Le citoyen qui présente une demande de prestations de sécurité 
sociale est concerné d'une part par la loi et ses règlements d'applica-
tion, qui déterminent à la fois son droit à ces prestations et la 
manière dont l'autorité administrative jugera de ce droit, et d'autre 
part par la jurisprudence, qui est susceptible de préciser ces règles, 
notamment quant à son admissibilité. 

1. La loi et les règlements 

Nous avons déjà commenté, au chapitre I, la rédaction du RPC. 
Manifestement, aucun effort n'a été fait pour rendre cette loi acces-
sible aux citoyens. Ni le plan de la loi, ni sa forme ne répondent aux 
besoins et à la capacité normale de compréhension d'un usager de la 
sécurité sociale. Certains s'étonneront qu'on songe même à le re-
procher aux rédacteurs; les lois, diront-ils, sont faites pour être 
comprises par ceux qui ont à les appliquer, c'est-à-dire par des 
fonctionnaires et des juges. Cette thèse nous paraît erronée en prin-
cipe: dans un État démocratique, les règles de droit doivent pouvoir 
être comprises par les citoyens. Elle nous paraît également peu 
conforme à la réalité, puisque ce langage législatif est beaucoup trop 
hermétique et complexe pour être utilisé quotidiennement par les 
fonctionnaires. Ceux-ci doivent traduire la législation en langage 
normal, au moyen de manuels, de formules, de directives, de cir-
culaires, pour pouvoir l'appliquer. Quant aux juges, leur habitude de 
ces textes ne leur a pas enlevé tout sens critique. Les commentaires 
acerbes dont la Loi sur l'assurance-chômage a fait l'objet 
s'appliquent avec autant de justesse au RPC 624 . 

C'est là évidemment une question de politique juridique dont la 
portée et la signification dépassent de beaucoup le champ de la 
présente étude. Tout de même, il faut bien constater que la formula-
tion impénétrable pour le profane des règles déterminant l'admis-
sibilité aux prestations ne facilite ni sa compréhension de la 
procédure, ni sa participation, ni en définitive son acceptation de la 
décision. On peut ajouter qu'elle ne facilite pas la tâche du comité 
de révision, dont les membres sont généralement tout aussi inexperts 
que le requérant à interpréter ce genre de textes. 

Au moins peut-on se féliciter de ce qu'il est possible depuis 1976 
de se procurer une 'codification administrative du RPC et de ses 
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règlements d'application. Ces règlements étant fréquemment modi-
fiés, il faut espérer que cette codification sera mise à jour annuelle-
ment. Mais même si elle était facilement accessible aux intéressés, 
ce qui n'est pas le cas, elle ne justifierait pas d'espérer une meilleure 
compréhension de leurs droits par les cotisants et les membres de 
leur famille: elle ne comporte que les textes bruts, sans commen-
taire, sans index, sans corrélation des dispositions entre elles, sans 
mention .de la jurisprudence. 

En ce qui concerne plus précisément les dispositions de 
procédure, on constate que si les réglementations foisonnent pour la 
phase contentieuse (que l'on pense par exemple aux trois corps de 
règles de procédure applicables devant la CAP, auxquelles s'ajoutent 
les règles du juge-arbitre et celles du comité de revision), les normes 
de procédure applicables à la phase non contentieuse sont très fragmen-
taires, peu visibles et disséminées à divers endroits dans les lois et 
les règlements. On ne saurait s'en surprendre. En effet, ces disposi-
tions sont pour une bonne part des garanties données au citoyen; et, 
malheureusement, ce n'est pas, semble-t-il, à l'intention du citoyen 
que l'on rédige les lois de sécurité sociale. Une rédaction soucieuse 
de l'usager de la sécurité sociale veillerait à donner à ces disposi-
tions de procédure un relief suffisant, puisque ce sont elles qui le 
concernent d'abord. Cette approche suppose que l'on rassemble ces 
dispositions en un même lieu, de préférence dans la loi plutôt que 
dans un règlement. Tout intéressé trouverait ainsi, dans un ensemble 
complet et cohérent, tout ce qu'il a besoin de savoir pour déclencher 
la procédure et y prendre part: 

O l'instance responsable de la décision, 
O la manière de solliciter une décision et éventuellement son 

obligation de le faire, 
O le délai qui lui est imparti, 
O la nature et la forme des renseignements et documents qu'il 

doit fournir, 
O son obligation de collaborer à l'établissement des faits, 
O les modalités de participation de tiers à la procédure, 
O la manière dont la décision est élaborée, 
O son droit d'être entendu (verbalement ou par écrit), 
O son droit à une décision écrite, motivée, dûment notifiée et 

comportant un rappel de son droit de recours, 
o les possibilités d'effet rétroactif de la décision, 
û son droit d'obtenir une révision de la décision par l'apport de 

faits nouveaux, 
o l'instance devant laquelle il peut recourir, 
O le délai de recours, 
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• la manière d'introduire le recours, 
• les possibilités d'effet suspensif du recours sur la décision. 

Cette énumération correspond, comme on peut le voir, au 
déroulement de la procédure, tel que nous l'avons décrit au chapitre 3. 
C'est-à-dire qu'elle correspond à la façon dont les choses se 
passent en réalité pour les fonctionnaires et les administrés, dans 
l'application individuelle de la loi. Sans doute serait-il illusoire 
d'espérer que le texte actuel des Parties I et II du RPC et de la 
Partie IV de la Loi sur l'assurance-chômage soit réaménagé de 
manière à ce que chacune de ces parties comporte un tel ensemble 
de règles de procédure, regroupées et de lecture facile. Du moins, 
croyons-nous qu'on ferait une importante contribution à la justice 
administrative dans le secteur de la sécurité sociale en incorporant 
de telles dispositions aux règlements d'application de ces deux lois. 
Le rédacteur de ces textes devrait être guidé par le principe suivant: 
il faut que ces règles soient écrites en termes assez simples et clairs 
pour qu'on puisse en joindre le texte au formulaire sur lequel l'ad-
ministré sollicite une décision, avec la certitude qu'une personne 
d'éducation moyenne pourra les comprendre. 

2. La jurisprudence 

Nous avons décrit, aux chapitres 2 et 3, sous quelle forme est 
publiée et diffusée la jurisprudence des deux tribunaux administratifs 
compris dans le champ de cette étude et dont les décisions sont 
source de droit. La jurisprudence de la CAP est publiée par un 
éditeur privé dans un délai assez bref, mais dans une forme qui ne la 
rend pas facilement accessible. La jurisprudence du juge-arbitre en 
matière de cotisations n'est même pas publiée. 

Cet état de choses appelle deux observations. La première est 
qu'une jurisprudence qui n'est pas accessible à tous ceux que con-
cerne l'application des lois sur lesquelles elle porte n'est pas vrai-
ment une jurisprudence, pas plus qu'une règle secrète ne peut être 
une règle de droit. En particulier, il y a quelque injustice à demander 
aux comités de révision de se conformer à une jurisprudence que, le 
plus souvent, seul le représentant du ministère à l'audience est en 
mesure de leur citer. La seconde est qu'il est assez oiseux de faire 
appel, comme on l'a fait pour la CAP et le juge-arbitre, à des juges 
d'importants tribunaux judiciaires, si on ne permet même pas à leurs 
décisions de prendre pleinement leur sens comme source de droit. 
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Il nous paraît entrer dans l'ordre normal des choses que l'État 
assure lui-même la publication des décisions des tribunaux adminis-
tratifs, sous une forme qui en facilite l'accès, la consultation et 
l'utilisation par tous les intéressés. Nous renvoyons sur ce point aux 
observations que nous avons faites dans notre précédente étude 
relativement à la jurisprudence du juge-arbitre en matière de presta-
tions d'assurance-chômage 625 . 

B. La compréhension de la procédure 

L'information de l'administré concerné par une décision en voie 
d'élaboration peut lui parvenir par trois voies: ses contacts directs 
avec les fonctionnaires, les lettres que lui adresse l'autorité adminis-
trative, et enfin l'examen du dossier, s'il y a accès. 

1. Le contact avec les fonctionnaires 

Il y a lieu de distinguer sous ce rapport entre le domaine de 
cotisations et celui des prestations. Comme on l'a vu au chapitre 3, 
le ministère du Revenu national a déconcentré dans une certaine 
mesure le pouvoir de décision, qui appartient dans certains cas aux 
agents d'interprétation postés dans les bureaux régionaux. L'ad-
ministré a alors accès à un fonctionnaire qui, s'il ne rend pas lui-
même la décision initiale, est au moins responsable de la préparation 
du dossier. C'est là le meilleur informateur dont il puisse disposer. 
Même si une affaire fait l'objet d'une demande d'arrêt ou d'un appel, 
et est à ce titre traitée par l'administration centrale du ministère, la 
procédure prévoit des contacts directs entre les parties et le 
fonctionnaire chargé du dossier. 

En revanche, en matière de prestations, les contacts entre le 
requérant et le ministère se font toujours par l'intermédiaire d'un 
agent posté au bureau de district, qui contribue au dossier, s'il s'agit 
d'une demande de pension d'invalidité, en y versant ses observa-
tions à la suite de ses entrevues avec le requérant, mais qui ne 
participe nullement à la décision. Son rôle consiste uniquement à 
transmettre des renseignements dans les deux directions. A aucun 
moment avant la phase contentieuse de la procédure, n'y a-t-il de 
contact direct entre le requérant et un fonctionnaire responsable de 
la décision. C'est donc à un intermédiaire, qui ne dispose pas d'une 
documentation complète sur son cas, que le requérant doit s'en 
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remettre pour s'en faire expliquer le déroulement. A cette source 
viennent s'ajouter, pendant la phase contentieuse, le secrétaire du 
cômité de revision et le registraire de la CAP, qui le guident à 
travers la procédure de recours. 

Le choix entre ces deux types d'organisation administrative est 
bien sûr déterminé par tout un ensemble de facteurs, et non pas 
seulement par les besoins d'information des administrés. En par-
ticulier, la concentration du pouvoir de décision paraît sans doute 
plus favorable à l'uniformité et à la cohérence des décisions. Il faut 
bien voir cependant qu'elle prive l'intéressé de rapports directs avec 
ceux qui dirigent la procédure; de ce fait, les autres voies d'informa-
tion revêtent une importance accrue. 

2. Les lettres-formulaires 

Les deux ministères responsables des décisions initiales font 
largement usage de lettres-formulaires, notamment pour com-
muniquer leur décision aux intéressés. Ces documents, dont nous 
avons cité certains passages au chapitre 3, indiquent toujours de 
façon satisfaisante l'objet de la décision, les textes sur lesquels elle 
se fonde, et les voies de recours ouvertes au destinataire. Quant aux 
motifs de la décision, cependant, la situation est beaucoup plus 
critiquable. Aucun texte n'oblige ces autorités administratives à mo-
tiver leur décision initiale. Effectivement, le ministère du Revenu 
national ne motive pas ses décisions. Par contre, en matière de 
prestations, les décisions sont motivées, comme on l'a vu au 
chapitre 3. 

L'absence totale de motivation écrite d'une décision administra-
tive nous paraît difficile à admettre. Même le grand nombre des 
décisions à rendre ne suffit pas à justifier ce silence; il est alors 
possible d'élaborer des lettres-formulaires correspondant aux types 
de décisions les plus courants, et de les compléter par un court 
paragraphe d'explications. En matière de cotisations, nous croyons 
qu'à tout le moins, lorsqu'une affaire est suffisamment complexe 
pour que l'interprétation soit rendue par la section Participation et 
interprétation de l'administration centrale, et surtout lorsqu'elle fait 
l'objet d'un arrêt ou d'une décision sur appel en vertu des articles 28 
du RPC ou 75 de la Loi sur l'assurance-chômage, la décision devrait 
comporter un exposé concis mais suffisant des motifs. 

Quel doit être le contenu d'un tel exposé des motifs? A notre 
avis, il ne suffit pas de référer à la disposition législative et 
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réglementaire que l'on applique à l'espèce, ou de reproduire les 
termes de cette disposition. Il faut aussi montrer comment cette 
règle de droit s'applique aux faits de l'espèce, tels qu'ils ont été 
établis au cours de la procédure. C'est cette articulation entre le 
droit et le fait qui constitue l'essentiel de la décision. Comme nous 
l'avons indiqué au chapitre 3, il semble que les décisions initiales en 
matière de prestations ne la font pas ressortir avec suffisamment de 
rigueur. Il s'agit en effet de montrer non seulement que la décision a 
un fondement rationnel dans la réalité, mais aussi que tous les 
éléments de fait pertinents invoqués par les intéressés ont effective-
ment été pris en compte. 

Dans les cas où la décision est en partie fondée sur des règles 
de droit jurisprudentiel, il nous semble que la décision devrait le 
signaler, en indiquant brièvement en quoi cette jurisprudence précise 
le sens du texte législatif ou réglementaire invoqué, et comment 
cette précision s'applique à l'espéce 626 . 

A notre avis, l'absence de motivation ou la motivation insuf-
fisante des décisions, outre qu'elles laissent l'administré mal in-
formé, ont un effet défavorable sur le fonctionnement des instances 
de recours. D'une part, elles incitent, par leur imprécision, à l'appel 
du type «partie de pêche», dont le seul objet est d'induire l'autorité 
administrative à réviser sa décision. D'autre part, même lorsque 
l'appel est «sérieux», l'imprécision des motifs de la décision attaquée 
rend d'autant plus longue la procédure de mise en état de l'affaire 
devant l'instance d'appel, puisqu'au départ le débat entre les parties 
n'est pas circonscrit. 

3. L'accès au dossier 

La pratique des deux ministères dont les décisions sont suscep-
tibles de venir en appel devant la CAP est identique sur ce point: les 
intéressés n'ont une possibilité de prendre connaissance de l'ensem-
ble du dossier que devant l'instance ultime de recours. Cette 
pratique se fonde implicitement, dans un cas sur le secret des affaires, 
dans l'autre principalement sur le secret médical. Relativement à ce 
dernier, il y a lieu de faire observer qu'il n'est pas opposable à la 
personne concernée, puisqu'il n'existe que dans son intérêt et à 
l'égard des tiers. Seul le médecin peut s'opposer à la divulgation au 
malade de renseignements médicaux dont il est la source, pour le 
motif que cette divulgation nuirait à la santé du malade. Dans tous 
les autres cas, le malade a un droit strict de connaître les constata- 
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tions d'un médecin sur son état de santé. Il serait paradoxal qu'une 
règle établie dans son intérêt l'empêche de connaître le fondement 
d'une décision lui refusant le bénéfice de prestations de sécurité 
sociale. 

Même devant le comité de révision, nous avons vu au chapitre 3, 
qu'en matière de pensions d'invalidité, l'ensemble des pièces 
médicales étayant la décision, ainsi que le sommaire qui en est 
rédigé par le ministère, ne sont pas communiqués à l'appelant avant 
l'audience. Ces documents ne figurent au dossier d'appel qu'au 
niveau de la CAP. 

Il en va de même en matière de cotisations, où ce n'est qu'à la 
faveur du débat ouvert devant le juge-arbitre que les intéressés 
peuvent, s'ils se montrent suffisamment inquisiteurs, contraindre le 
ministère à leur donner communication des pièces pertinentes. 

Cet état de choses ne nous paraît pas répondre aux exigences de 
l'information des parties à une procédure administrative. A notre 
avis, toute personne directement concernée par une décision ad-
ministrative en matière de sécurité sociale doit recevoir communica-
tion de tous les documents versés au dossier par des tiers. L'autorité 
administrative ne devrait pouvoir s'opposer à la divulgation de ces 
documents que si elle y est autorisée par l'instance de recours dans 
l'intérêt même de cette personne ou dans celui de la justice. 
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SECTION III 

L'information du décideur 

Pour autant que nous ayons pu le constater, c'est essentielle-
ment en matière de pensions d'invalidité que se soulèvent certaines 
difficultés quant à l'information du décideur. Les responsables des 
décisions dans ce domaine tirent principalement de deux sources les 
données de la situation qu'ils doivent analyser: des contacts avec le 
requérant, et de la documentation fournie par le requérant et par des 
tiers. 

A. Le contact avec le requérant 

L'option en faveur de la concentration du pouvoir de décision 
pour l'application du RPC, quels que soient par ailleurs ses avan-
tages, prive l'auteur de la décision en matière d'invalidité d'un 
précieux instrument d'évaluation: l'observation directe de l'état 
physique et psychologique du requérant et de ses conditions de vie. 
Cette situation confine l'examen auquel se livre la Division de l'ap-
préciation de l'invalidité à l'analyse d'un dossier. Les médecins de 
cette division s'en remettent à l'observation directe effectuée par 
d'autres personnes: le médecin traitant, l'expert chargé éventuelle-
ment d'examiner le requérant, et l'agent du bureau de district. Les 
observations de ce dernier sont à notre avis presque aussi impor-
tantes que celles des médecins, puisqu'elles peuvent englober non 
seulement les limitations fonctionnelles apparentes du requérant, 
mais aussi sa psychologie, sa formation, son milieu social et écono-
mique. Or, l'équité commande qu'il soit tenu compte de tels 
éléments de la situation personnelle du requérant pour que l'ap-
préciation de l'invalidité d'un individu soit autre chose qu'un exer-
cice purement théorique. 
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B. La documentation 

Deux types de documents sont susceptibles de jouer un rôle 
crucial dans l'appréciation de l'invalidité: d'une part les rapports 
d'examen fournis par le médecin traitant et éventuellement par un 
expert désigné par le ministère, et d'autre part l'historique de l'ac-
tivité professionnelle du requérant. 

Il semble que la principale difficulté soulevée par l'utilisation 
des rapports médicaux soit leur manque de précision et de perti-
nence en regard des critères d'appréciation de l'invalidité fixés par la 
loi et la jurisprudence. Il semble que ce soit particulièrement le cas 
de nombreux rapports émanant des médecins traitants et fournis à 
l'appui d'une demande de pension. On peut penser que ces rapports 
seraient plus utiles aux requérants et aux médecins évaluateurs si le 
formulaire de rapport comportait une présentation sommaire du con-
tenu de la notion d'invalidité, à laquelle ferait ensuite référence une 
série de questions précises. Le médecin traitant serait en outre invité 
à consigner des observations plus générales sur la santé du re-
quérant, fondées sur l'ensemble de son dossier médical et sur sa 
connaissance de l'intéressé. 

La présence au dossier d'un historique de l'activité profession-
nelle du requérant nous paraît essentielle à l'appréciation de la 
capacité résiduelle de travail. Cet historique reflète en effet toute 
une série de facteurs (formation, habitudes de vie, expérience, 
mobilité géographique, faculté d'adaptation, etc.) qu'on ne devrait 
pas ignorer, à notre avis, dans la formulation d'hypothèses d'emploi 
pour un requérant qui est encore capable d'exercer une certaine 
activité rémunératrice. Ce sont là des renseignements que l'agent 
local est le mieux placé pour réunir, grâce à sa connaissance du 
milieu, et que le requérant devrait être invité à fournir rapidement et 
avec le plus de détails possible. Sans eux, l'évaluation de la capacité 
résiduelle risque de devenir une activité purement spéculative, dont 
le résultat n'aura aucun rapport avec la situation physique, 
psychologique et sociale de l'intéressé. Certaines hypothèses 
d'emploi que nous avons entendu opposer à des requérants lors 
d'audiences de la CAP nous ont effectivement paru tout à fait 
irréalistes. Même si l'on admet que la notion d' «invalidité grave» fait 
référence à une capacité d'occuper un emploi considérée dans 
l'abstrait, le ministère, par égard pour le requérant, devrait formuler 
des hypothèses ayant une vraisemblance suffisante par rapport à sa 
situation. 
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SECTION IV 

La participation des administrés 

Dans l'ensemble des processus décisionnels dont il a été ques-
tion dans cette étude, la participation des administrés ne soulève pas 
vraiment de difficultés. Qu'il s'agisse de cotisations ou de presta-
tions, les intéressés ont une possibilité réelle de faire valoir leurs 
arguments à tous les stades du processus et, dans une large mesure, 
ils se prévalent de cette possibilité. Cette participation prend 
toutefois des formes différentes dans les deux grandes phases du 
processus: la phase précontentieuse, qui ne met en présence que 
l'administré et l'autorité administrative, et la phase contentieuse, où 
ces deux parties confrontent leurs prétentions devant un organe de 
contrôle. 

Dans la phase précontentieuse, l'administré a la charge de la 
preuve, puisqu'il sollicite une décision. Les conséquences de cette 
règle apparaissent de façon particulièrement nette en matière de 
prestations, où il incombe au requérant d'établir son droit à la 
pension. Ainsi, en matière d'invalidité, le requérant doit produire 
une documentation médicale démontrant qu'il est invalide au degré 
requis par la loi depuis la date qu'il indique dans sa demande. Si 
cette preuve n'est pas concluante, la demande est rejetée, à moins 
qu'un doute ne subsiste en faveur du requérant, auquel cas le minis-
tère fait procéder à un examen par un expert. Par contre, lorsqu'un 
conjoint de fait demande une pension de conjoint survivant, la 
démonstration qu'il satisfait aux exigences de l'article 63 ne suffit 
pas à déterminer la décision., puisque la jurisprudence reconnaît 
même alors' au ministre le pouvoir de décider à sa discrétion de 
l'attribution de la pension. Dans tous les cas, cependant, c'est uni-
quement par écrit que le requérant est admis à faire valoir ses 
prétentions. 

En matière de cotisations, la règle joue un peu différemment, 
puisque l'employeur et le travailleur peuvent être en désaccord sur 
la qualification de leur rapport contractuel. Chacun supporte alors la 
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preuve de ses prétentions. Par ailleurs, le contact direct avec l'agent 
d'interprétation, qui peut visiter le lieu de travail, interroger les 
parties, examiner des documents, permet à la participation des 
intéressés de déborder le cadre de l'argumentation écrite et de la 
preuve documentaire. 

Dans les deux domaines, mais particulièrement en matière de 
prestations d'invalidité, nous avons constaté au chapitre 3 que l'ad-
ministré est cependant admis à tout moment à faire la preuve des 
faits justifiant ses prétentions. Il est fait un usage abondant du 
pouvoir de révision, fondé sur l'article 86(2) du RPC, à tous les 
stades de la procédure, y compris devant la CAP. La participation 
des administrés conserve alors le même caractère qu'avant .  la décision 
initiale; en matière de prestations, elle est donc exclusivement écrite. 

Il en va de même dans les derniers stades de la procédure 
précontentieuse, constitués par l'arrêt ou l'appel, recours hiérar-
chiques en matière de cotisations, et par l'appel au ministre, qui est 
en somme un recours formel en révision, en matière de prestations. 

Dans la phase contentieuse de la procédure, la participation des 
administrés change de caractère. En effet, les trois instances de 
recours — juge-arbitre, comité de révision, CAP — tiennent des 
audiences. Qui plus est, l'audience est la forme normale de la 
procédure devant eux; il n'est pas nécessaire que l'appelant en fasse 
la demande 627 . C'est dire que l'on s'attend à la présence de 
l'intéressé. Nous avons d'ailleurs constaté que ces trois tribunaux 
administratifs s'efforcent de siéger aussi près que possible du 
domicile des intéressés. Pour les cas où la mobilité de la CAP ne 
suffirait pas à surmonter l'obstacle de la distance, l'article 88(1) du 
RPC permet d'indemniser la partie invitée à prendre part à l'au-
dience. 

La possibilité pour les administrés de se faire représenter devant 
ces tribunaux est reconnue plus ou moins expressément par leurs 
règles de procédure, et on s'en prévaut fréquemment en pratique, 
sauf devant les comités de révision. Nous avons également vu au 
chapitre 4 que dans certaines affaires de prestations, les frais 
judiciaires des administrés concernés par une décision dont le 
ministre fait appel sont pris en charge par le trésor public. 

L'absence de formalisme qui caractérise, à des degrés divers, 
les audiences de ces tribunaux est certainement destinée à favoriser 
la participation des administrés, en leur indiquant qu'il n'est pas 
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nécessaire pour eux de se faire assister d'un avocat. Pour que cette 
disposition puisse pleinement produire cet effet psychologique, il 
faudrait que les tribunaux concernés aient une existence continue et 
une certaine visibilité, qui leur permettrait de se faire une réputation 
de non-formalisme. Un organisme permanent comme la CAS peut 
espérer acquérir cette réputation. Des tribunaux plus ou moins «oc-
casionnels» comme le juge-arbitre et la CAP n'ont guère la pos-
sibilité de dissiper l'effet intimidant qui s'attache au fait qu'ils sont 
composés de juges. 

Un autre facteur a sans doute sur la participation des adminis-
trés un effet «démobilisateur»; il s'agit de la lenteur avec laquelle se 
déroule la procédure dans la phase contentieuse. Nous nous bornons 
ici à rappeler cet effet, réservant pour la section V nos observations 
sur cette importante donnée de la procédure. 

Si, devant les premières instances de recours (comité de révi-
sion et juge-artibre), l'administré supporte toujours la charge de la 
preuve, un renversement est possible devant la CAP, puisque le 
ministre peut s'y trouver en position d'appelant. 

Le caractère contradictoire de la procédure contentieuse et 
l'équilibre formel entre les parties au cours de cette phase ne doivent 
cependant pas masquer le fait que dans bien des cas, et spécialement 
en matière de prestations d'invalidité, l'autorité administrative 
bénéficie par rapport à l'administré qui lui fait face, même assisté 
d'un avocat, d'une nette supériorité de connaissances techniques et 
de moyens matériels. Même en matière de cotisations, le ministre a 
l'avantage de pouvoir utiliser une jurisprudence peu accessible à la 
partie adverse. Ce déséquilibre est en partie inévitable. On peut 
espérer qu'il sera progressivement atténué par le développement de 
l'intérêt des avocats pour le contentieux de la sécurité sociale et par 
la formation d'une jurisprudence vraiment accessible. 

Au total, on peut constater que la participation des administrés 
à la procédure, spécialement dans sa phase contentieuse, est assez 
soutenue, du moins de la part de ceux qui ont la patience de 
poursuivre cette procédure jusqu'à son terme. Devant la CAP, le 
nombre de ceux qui ne comparaissent pas à l'audience semble très 
réduit628. Il faut cependant constater à tous les niveaux de recours 
contentieux un taux de retrait des appels assez élevé 629 , qu'on peut 
expliquer de diverses manières, mais sans doute pour une large part 
par la lenteur de la procédure. 
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SECTION V 

La rapidité de la décision 

Il y a peu à dire sur ce sujet. Il suffira d'évoquer quelques 
chiffres pour démontrer, à notre avis de façon concluante, la néces-
sité d'une réorganisation du contentieux des régimes fédéraux de 
sécurité sociale. 

D'après les statistiques qui nous ont été communiquées ou que 
nous avons établie -S par compilation ou échantillonnage, voici quelle 
était la durée moyenne de la procédure pour chacun des domaines de 
compétence de la CAP, abstraction faite du contentieux des cotisations 
du RRQ, pour lesquelles nos données sont trop imprécises ou trop 
anciennes. 

En matière de cotisations du RPC, l'élaboration de la décision 
initiale, qu'il s'agisse d'un arrêt ou de la décision sur l'appel interjeté 
contre une évaluation, nécessite 90 jours"30 . Entre cette décision et 
celle de la CAP, il s'écoule en moyenne 698 jours"'. Soit une durée 
totale d'environ 2 ans et 2 mois. 

En matière de prestations du RPC, l'élaboration de la décision 
initiale sur une demande de pension d'invalidité demande 83 jours'''. 
Entre cette décision et celle du ministre sur un appel interjeté en 
vertu de l'article 83, il s'écoule 156 jours. Le règlement de l'appel au 
comité de révision s'étend ensuite sur 276 jours. Et finalement, il 
faut attendre 478 jours après la décision du comité pour que la CAP 
mette fin au litige 633 . Soit une durée totale de 2 ans et 9 mois. 

En matière de cotisations d'assurance-chômage, le délai d'éla-
boration de la décision initiale est le même que pour le RPC: 90 jours. 
Entre l'appel de cette décision du ministre et la décision du juge-
arbitre, il faut cependant compter 305 jours 634 . Le dernier stade, qui 
conduit à une décision de la CAP, s'étend sur 497 jours'''. Soit une 
durée totale de 2 ans et 5 mois. 
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A titre de comparaison, on peut citer les chiffres suivants en 
matière de prestations d'assurance-chômage. Une décision est 
généralement rendue sur une demande de prestations dans les 5 
jours. Entre cette décision et le règlement de l'appel par le Conseil 
arbitral, il s'écoule environ 75 jours. En supposant que le prestataire 
tarde à interjeter ensuite appel devant le juge-arbitre, celui-ci rendra 
sa décision en moyenne 312 jours plus tard. Soit une durée totale 
d'un an et un mois. 

Les appelants de cette dernière catégorie — qui sont, 
heureusement, les plus nombreux — font figure de privilégiés, rela-
tivement bien sûr. En fait, en matière de sécurité sociale, il est 
inadmissible qu'il faille attendre plus d'un an pour que soit finale-
ment déterminé le droit d'un citoyen à des prestations. Et du point 
du vue de la sécurité juridique des cotisants, il n'est guère souhaita-
ble que l'établissement d'une obligation de verser des cotisations soit 
différé ainsi de plus de 2 ans. Si la notion même de justice adminis-
trative doit avoir un sens dans le domaine de la sécurité sociale, on 
ne peut plus s'accommoder d'une telle lenteur. 

Les causes de ce ralentissement prononcé de la procédure dans 
la phase contentieuse sont, à notre avis, évidentes. Dans une cer-
taine mesure, on peut invoquer toute une série de facteurs externes, 
c'est-à-dire étrangers à la structure du système des recours. Par 
exemple, la lenteur des administrés à se prévaloir de leurs droits 
d'appel (encore que rien dans nos statistiques ne révèle une négli-
gence généralisée sur ce point), l'obligation d'obtenir le concours de 
tiers qui ne sont assujettis à aucune échéance (par , exemple les 
médecins, en matière de pensions d'invalidité), la lenteur de l'ad-
ministration, ou les mille et un obstacles d'ordre pratique qui retar-
dent la tenue des audiences. Mais les causes véritables de ce 
mauvais fonctionnement du processus juridictionnel doivent être re-
cherchées dans sa structure même. Elles résident en effet dans la 
multiplicité des instances de recours dans chaque domaine et dans 
le caractère non permanent de ces diverses instances. 

Une réorganisation du système des recours s'impose donc, dans 
l'ensemble du secteur de la sécurité sociale, de manière encore plus 
pressante qu'elle ne nous avait déjà paru le faire dans le domaine 
des prestations d'assurance-chômage. 
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SECTION VI 

Les recours 

Le but du système des recours en matière de sécurité sociale 
doit être de donner à l'administré la possibilité de faire statuer 
rapidement sur ses droits et obligations par une autorité indépen-
dante de celle qui a rendu la décision initiale. Il est cependant 
souhaitable qu'avant de saisir cette autorité de recours indépendante 
l'administré puisse solliciter de l'autorité qui a statué en première 
instance un nouvel examen de sa situation. Dans la mesure du 
possible, ce nouvel examen ne doit pas être confié aux personnes 
qui ont rendu la première décision. 

Un tel système nous paraît susceptible de respecter les 
impératifs d'indépendance, d'autorité morale des décisions, d'écono-
mie des procédures et des moyens, de rapidité et bien sûr d'équité. 
Le schéma en est simple. Dans un premier temps, l'administré peut 
porter la décision initiale, au moyen d'un recours non contentieux, 
devant une instance hiérarchiquement supérieure de la même au-
torité administrative. Dans un deuxième temps, il peut s'adresser, au 
moyen d'un recours contentieux, à un tribunal administratif qui 
statue en dernier ressort au terme d'une procédure de type juridic-
tionnel. Le tout sous réserve, naturellement, du contrôle de légalité 
exercé par les tribunaux judiciaires. 

A notre avis, dans un domaine comme la sécurité sociale, 
caractérisé par le très grand nombre des décisions administratives et, 
quant à son aspect «prestations», par l'urgence plus ou moins grande 
des besoins auxquels il s'agit de répondre, il n'y a pas lieu de donner 
au système des recours une structure plus élaborée. Du moins, on ne 
devrait s'écarter de ce schéma simple que si l'on peut démontrer que 
la justice administrative y trouve un avantage appréciable. 

L'application de ce schéma aux différents systèmes de recours 
dont la CAP est actuellement le terme conduit à envisager succes-
sivement la réorganisation des recours précontentieux, la suppres-
sion des instances contentieuses inférieures et la réorganisation de 
l'instance contentieuse supérieure. 
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A. La réorganisation des recours précontentieux 

Notre analyse du processus de décision en matière de cotisa-
tions du RPC et de l'assurance-chômage permet de constater que 
l'organisation des recours précontentieux correspond à notre 
schéma. En effet, la demande d'arrêt et l'appel constituent en 
pratique, par rapport à la procédure d'interprétation, un recours de 
type hiérarchique à l'intérieur du ministère du Revenu national. En 
effet, la section Arrêts et appels exerce en fait, en raison du 
cheminement de la procédure, une fonction de contrôle sur les déci-
sions rendues au niveau du district ou par la section Participation et 
interprétation. Cet arrangement nous paraît satisfaisant et efficace. Il 
n'y a donc pas lieu de le remettre en question. 

En matière de prestations du RPC, cependant, nous avons cons-
taté que, par l'effet de la délégation de pouvoirs à l'intérieur du 
ministère de la Santé nationale et du Bien-être social, le recours 
prévu par l'article 83 du RPC et désigné «appel au ministre» était en 
réalité un recours en révision. La décision sur ce recours est en effet 
rendue par les mêmes services que la décision initiale. De plus, cet 
«appel» est en général fondé sur l'existence de faits nouveaux ou la 
présentation de nouvelles preuves. Il n'ajoute rien à la possibilité 
dont dispose en permanence l'administré, en vertu de l'article 86(2), 
de demander pour ce motif une révision de la décision initiale. 

Pour rendre au recours de l'article 83 sa signification véritable, 
il faut lui redonner (car nous croyons que c'est ce qu'envisageait le 
législateur) le caractère d'un recours hiérarchique, porté devant une 
instance supérieure au sein du ministère. Puisque de fait, la décision 
initiale est actuellement rendue au niveau du directeur général, ce 
recours devrait être porté devant le sous-ministre adjoint. On ne 
peut évidemment envisager de confier à ce haut fonctionnaire, in-
vesti de lourdes responsabilités administratives, la tâche de statuer à 
lui seul sur un nombre aussi considérable de recours individuels. 
Nous proposons donc de créer au sein du ministère un «comité 
d'appel» ou «comité de réexamen» (cette dernière appellation serait 
plus conforme à la nature véritable du recours). La constitution de 
ce comité devrait être prévue par le RPC. 

Ses membres seraient nommés par le ministre — en pratique, 
leur choix serait effectué par le sous-ministre adjoint. Il serait com-
posé du sous-ministre adjoint, de deux fonctionnaires du ministère 
dont un devrait être avocat, et de deux médecins n'appartenant pas 
à la Fonction publique. Les deux fonctionnaires seraient normale- 
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ment le chef du service juridique du ministère et un fonctionnaire de 
rang élevé et de grande expérience. Les deux médecins seraient 
forcément des praticiens de la région d'Ottawa, choisis en fonction 
de leur spécialité ou de leur expérience. Le sous-ministre adjoint 
participerait aux travaux du comité dans la mesure de sa dis-
ponibilité. Le quorum du comité serait de deux membres, dont un 
médecin s'il s'agit d'une pension d'invalidité. En cas de partage des 
voix, le sous-ministre adjoint serait appelé à trancher le débat, ou à 
exercer un vote prépondérant s'il faisait partie du quorum. 

L'instruction du recours resterait confiée à la Division de l'ap-
préciation de l'invalidité et au Service des appels, qui pourraient 
présenter une recommandation. 

Ce recours en réexamen ne pourrait être exercé que dans les six 
mois de la décision initiale. Compte tenu de l'existence du pouvoir 
de révision sur faits nouveaux, il semble inutile de conserver le délai 
d'un an actuellement prévu par l'article 83, qui nous paraît différer 
abusivement le déclenchement d'une éventuelle procédure de re-
cours contentieux. 

La procédure du comité de réexamen comporterait simplement 
un examen du dossier. Exceptionnellement, le comité pourrait de-
mander à entendre soit le chef du Service lui ayant présenté une 
recommandation, soit l'auteur du recours. 

Ainsi, le recours pourrait être entendu assez rapidement — sous 
réserve des lenteurs de l'instruction — par un organe présentant à la 
fois une supériorité hiérarchique sur les auteurs de la décision ini-
tiale et une certaine indépendance d'esprit, vu la présence de per-
sonnes étrangères à l'administration. 

B. La suppression des instances contentieuses 
inférieures 

Deux des systèmes de recours aboutissant à la CAP comportent 
une première instance contentieuse. Il s'agit du juge-arbitre, en 
matière de cotisations d'assurance-chômage, et du comité de revi-
sion, en matière de prestations du RPC. Conformément au principe 
que nous avons énoncé plus haut, il nous faut examiner si l'exis-
tence de ce premier niveau de recours contentieux comporte, dans 
l'ensemble, plus d'avantages que d'inconvénients du point du vue de 
la justice administrative. 
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1. Le recours au juge-arbitre 

L'existence de ce premier niveau de recours contentieux paraît 
attribuable à des circonstances historiques. Avant 1971, les décisions 
de l'ancienne Commission d'assurance-chômage en matière de pres-
tations et de cotisations étaient sujettes à recours au juge-arbitre. 
Lorsqu'a été créé le RPC, en 1965, et que l'on a voulu coordonner 
la compétence de dernier ressort sur l'assujettissement à ce régime 
et à l'assurance-chômage, la compétence de la CAP a dû être super-
posée à celle du juge-arbitre. A partir du moment où l'on envisage le 
rassemblement de tout le contentieux des régimes fédéraux de 
sécurité sociale, ces deux recours successifs deviennent inutiles. Il 
suffit désormais d'un seul recours contentieux contre les décisions 
du ministère du Revenu national, aussi bien pour l'assurance-
chômage que pour le RPC. 

2. Le recours au comité de révision 

Le recours au comité de révision présente-t-il du point de vue 
de la justice administrative plus d'avantages que d'inconvénients? 

La caractéristique la plus notable des comités de révision est 
évidemment leur composition paritaire, qui donne à l'administré le 
sentiment justifié de participer, par personne interposée, à l'élabora-
tion d'une décision qui le concerne. Leur fonctionnement est peu 
coûteux. Leur procédure très peu formaliste et leur accessibilité 
géographique en font un forum où l'administré se présente avec 
confiance et où il se sent vraisemblablement assez à l'aise. 

Par contre, la composition de ces comités en fausse le fonction-
nement. L'un des membres est acquis, quoi qu'il arrive, à la thèse 
de l'appelant, et les deux autres, étant généralement des notables 
locaux, sont plutôt sympathiques à la situation parfois difficile d'un 
concitoyen. D'où une certaine tendance des comités à se montrer 
systématiquement favorables aux administrés, sachant bien de toute 
manière que le ministre peut faire appel de leur décision s'il la juge 
vraiment inacceptable. 

De plus, vu l'inexpérience des membres des comités de révi-
sion, il n'est pas étonnant de constater que cette décision n'a qu'une 
faible valeur juridique. D'une part, en effet, leur motivation est 
généralement très elliptique, et d'autre part, un bon nombre de leurs 
décisions sont même rendues en dépit du droit. 
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Contrairement à ce qu'on pourrait attendre d'un tribunal dont la 
structure est aussi légère, le traitement des affaires exige de longs 
mois et semble trébucher sur toutes sortes d'obstacles pratiques, 
pour ne pas parler de l'incurie des diverses personnes dont le con-
cours est nécessaire. 

Du reste, on peut s'interroger sur l'utilité d'une instance qui n'a 
jamais l'occasion d'entendre plus de la moitié des recours intedetés 
devant elle, puisqu'ils sont retirés, soit parce que l'appelant y a 
renoncé, soit parce qu'un accord est intervenu entre les parties 836 . 

Enfin, en ce qui concerne les pensions d'invalidité, on peut 
soutenir, sur le plan théorique, que la multiplication des niveaux 
de recours et donc des possibilités d'infirmation des décisions 
antérieures, encourage les requérants qui ne sont pas invalides au 
sens du RPC, sont effectivement capables d'exercer un emploi, mais 
préfèrent ne pas lutter contre les limitations que leur impose un 
mauvais état de santé et persistent à vouloir obtenir une pension. Ce 
n'est certainement pas ce genre d'attitude qu'il s'agit de favoriser 
par l'aménagement du système des recours 637. 

Nous proposons donc que le recours au comité de révision soit 
supprimé, et que la décision du comité de réexamen dont nous avons 
proposé la création en A. puisse être portée directement en appel 
devant l'instance supérieure envisagée en C. 

On nous objectera peut-être que nous n'avons pas recommandé 
une mesure semblable dans le cas des Conseils arbitraux de 
l'assurance-chômage 638. A notre avis, ces Conseils ont démontré 
depuis plus de trente ans qu'ils pouvaient fonctionner rapidement et 
efficacement et d'une manière généralement considérée comme satis-
faisante. Leurs membres sont d'ailleurs plus expérimentés que ceux 
des comités de révision et, en dépit de certaines lacunes, leur apport 
à la justice administrative en matière de prestations d'assurance-
chômage mérite d'être retenu. 

Si toutefois l'on devait juger impossible de retirer aux adminis-
trés, en matière de prestations du RPC, le bénéfice d'un recours à 
une instance de type paritaire, il nous paraît indispensable de 
procéder du moins à certains aménagements, de manière à relever la 
qualité de la justice que dispensent les comités de révision. Ainsi, 
leurs présidents devraient être choisis sur une liste d'avocats 
dressée, pour chacun des districts établis pour l'administration du 
RPC, par le gouverneur général en conseil sur la recommandation du 
ministre fédéral de ta Justice. En second lieu, les comités et notam- 
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ment leurs présidents devraient être placés sous la «tutelle» de l'ins-
tance de recours supérieure, selon des modalités analogues à celles 
que nous avons proposées pour les Conseils arbitraux de l'assu-
rance-chômage" 9 . 

C. La réorganisation de l'instance contentieuse 
supérieure 

Nous proposons donc le remplacement du juge-arbitre et de la 
CAP par un nouveau Tribunal fédéral de la sécurité sociale. Ce 
tribunal administratif devrait être créé par une loi organique, qui en 
énumérerait les compétences. Partant de la constatation qu'un frac-
tionnement excessif des juridictions est source de complications inu-
tiles, ralentit le déroulement de la procédure et empêche le déve-
loppement d'une jurisprudence cohérente en matière de sécurité 
sociale, nouse estimons que le Tribunal devrait avoir compétence 
exclusive et de dernier ressort sur les recours interjetés contre les 
décisions suivantes: 

O les décisions des Conseils arbitraux en matière de prestations 
d'assurance-chômage; 

O les décisions du ministère du Revenu national en matière de coti-
sations d'assurance-chômage; 

O les décisions du comité de réexamen dont nous avons proposé la 
création au sein du ministère de la Santé nationale et du Bien-être 
social, en matière de prestations du RPC; 

O les décisions du ministre du Revenu national en matière de cotisa-
tions au RPC, qu'il s'agisse des travailleurs salariés ou de travail-
leurs autonomes; 

O les décisions du ministre du Revenu du Québec en matière de 
cotisations au RRQ; 

e les décisions du ministre de la Santé nationale et du Bien-être 
social en matière d'allocations familiales; 

e les décisions du ministre de la Santé nationale et du Bien-être 
social en matière de prestations de la sécurité de la vieillesse. 

Certains éléments de cette liste appellent quelques explications. 
Nous proposons de retirer à la Commission de révision de l'impôt la 
compétence qu'elle possède, en vertu de l'article 37 du RPC, sur les 
décisions du ministre du Revenu national relativement aux cotisa-
tions des travailleurs autonomes. Le transfert de cette compétence 
au Tribunal fédéral de la sécurité sociale peut, aux termes de cet 
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article, être effectué par un simple règlement. En cas de conflit sur 
la détermination des revenus d'un travailleur autonome entre la 
Commission de révision de l'impôt statuant en vertu de la Loi de 
l'impôt sur le revenu et le Tribunal statuant en vertu du RPC, on 
pourrait prévoir soit un appel à la Cour suprême (limité à ces cas de 
conflit), soit la prépondérance de la décision de la Commission. 

Nous proposons en outre de donner compétence au Tribunal sur 
le contentieux des allocations familiales. Ce contentieux est actuel-
lement confié, en vertu de l'article 15 de la Loi de 1973 sur les 
allocations familia1es 640, à des comités de révision, de type paritaire, 
très semblables à ceux que prévoit le RPC 641 . Le recours au comité 
doit être précédé d'une demande de révision adressée au directeur 
régional des allocations familiales 642 . Ce recours précontentieux de-
vrait être maintenu. Cependant, il n'y a pas lieu de continuer à s'en 
remettre, pour entendre les recours contentieux, à une instance 
sujette aux mêmes contraintes et aux mêmes insuffisances que les 
comités de révision, si l'on dispose d'un tribunal permanent, com-
pétent, facilement accessible et capable de statuer rapidement. Du 
reste, il s'agit là d'un contentieux très peu abondant; depuis l'entrée 
en vigueur de la Loi de 1973 sur les allocations familiales, on n'a 
interjeté que deux appels en vertu de l'article 15. 

Nous avons appliqué le même raisonnement au contentieux des 
prestations de la sécurité de la vieillesse. Ce contentieux est en ce 
moment partagé. Les décisions du ministre de la Santé nationale et 
du Bien-être social relativement à l'admissibilité à la pension de la 
sécurité de la vieillesse, au supplément de revenu garanti ou à 
l'allocation de conjoint sont susceptibles d'appel devant un comité 
de révision 643 . La composition et le fonctionnement de ce comité 
sont semblables à ceux des comités de révision du RPC 644 . Depuis 
1970, ces comités n'ont été saisis que de douze recours. Lorsque 
l'appel porte sur la réduction du supplément ou de l'allocation à 
raison des revenus du bénéficiaire ou de son conjoint, il doit cepen-
dant être déféré à la Commission de révision de l'impôt 645 . On n'a 
renvoyé à la Commission que deux appels depuis 1970. Dans tous 
les cas, l'appel doit être précédé d'une demande d'explications ou de 
révision adressée au directeur régional de la sécurité de la vieil-
1esse646. Cette dernière exigence devrait être maintenue mais tous les 
recours contentieux devraient être portés, comme nous l'avons 
proposé en matière d'allocations familiales et pour les mêmes 
raisons, devant le Tribunal fédéral de la sécurité sociale. 

Nous avons formulé dans notre étude sur les prestations 
d'assurance-chômage des propositions quant à la composition du 
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Tribunal. Nous continuons à penser qu'un effectif de cinq à sept 
membres serait suffisant, du moins dans l'hypothèse où les recours 
pourraient être entendus par un membre siégeant seul, sous réserve 
du pouvoir du président de se saisir d'un recours pour l'entendre 
avec deux autres membres, s'il estime que l'importance de l'affaire 
le justifie. 

Quant aux qualifications qu'il y aurait lieu d'exiger des membres 
du Tribunal, l'expérience de la CAS au Québec ne nous a pas 
convaincu de la nécessité qu'ils soient des juristes, mis à part le 
président et un ou deux autres membres. Si tous les membres étaient 
juristes, il faudrait adjoindre au Tribunal des assesseurs possédant 
les diverses compétences techniques utiles au traitement de certains 
des recours dont il serait saisi. Une telle décision entraînerait un 
alourdissement de la structure et du fonctionnement du Tribunal; on 
serait notamment amené à faire entendre certaines catégories de 
recours par un collège de membres, ce qui est onéreux pour un 
tribunal qui a vocation pour siéger dans tout le pays. 

Bien entendu, le recours au Tribunal serait gratuit, comme le 
sont actuellement les recours aux diverses juridictions qu'il ren-
placerait. Se poserait par ailleurs la question de savoir s'il faut 
conserver, en matière de prestations du RPC, l'exigence de l'autori-
sation préalable du recours. Relativement aux prestations 
d'assurance-chômage, nous avons proposé dans notre précédente 
étude que le recours soit soumis à l'autorisation préalable du prési-
dent du Tribunal, fondée sur l'importance du principe en jeu en 
l'espèce, ou sur des circonstances particulières. Mais il faut bien 
voir qu'en cette matière, le Tribunal statue en deuxième instance 
contentieuse, ce qui ne serait pas le cas en matière de prestations du 
RPC, selon les propositions que nous avons faites en B. Quant au 
délai de recours, nous pensons qu'il pourrait être fixé dans tous les 
cas à 3 mois, sauf en matière de prestations d'assurance-chômage, 
où l'existence d'un premier «procès» devant le Conseil arbitral per-
met d'accélérer le processus et de fixer ce délai à 45 jours. 

Enfin, il y a lieu de rappeler ici nos propositions sur l'organisa-
tion des services auxiliaires du Tribunal. Nous les avions répartis 
entre un greffe, responsable de l'organisation matérielle des séances 
et du traitement des dossiers d'appel, et un secrétariat, chargé de la 
surveillance et de l'encadrement des Conseils arbitraux et de la 
préparation du recueil de la jurisprudence du Tribunal. Dans 
l'hypothèse où les comités de révision prévus par le RPC seraient 
maintenus, mais placés sous la présidence de juristes, ceux-ci de-
vraient également recevoir du secrétariat du Tribunal une formation 
adaptée à leur tâche647. 
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SECTION VII 

Les garanties d'exécution 

Deux questions doivent être abordées à ce propos. L'une con-
cerne essentiellement le régime d'assurance-chômage; il s'agit du 
recouvrement de prestations payées sans droit à la suite d'une erreur 
sur l'assujettissement du prestataire au régime. La seconde est au 
contraire de portée très large, plus large en fait que le cadre de cette 
étude; il s'agit des sanctions prévues par les lois administratives. 

A. Le recouvrement du trop-payé 

Nous avons constaté au chapitre 3 qu'il peut survenir des situa-
tions où des prestations sont versées en vertu du RPC alors que le 
bénéficiaire n'y a pas droit, ou que le montant des prestations qui lui 
sont versées est supérieur à celui auquel il a droit. Cet état de 
choses peut découler d'un comportement frauduleux ou de la négli-
gence du bénéficiaire. En pratique, nous avons vu que ces situations 
sont peu fréquentes, et qu'en tous cas le ministère de la Santé 
nationale et du Bien-être social n'a jamais mis en oeuvre les recours 
civils et pénaux dont il dispose dans un tel cas. Il a plutôt cherché à 
négocier avec le bénéficiaire un remboursement du trop-payé, et a 
souvent renoncé à recouvrer cette somme lorsque cela aurait en-
traîné pour le bénéficiaire un préjudice abusif. 

En matière de prestations d'assurance-chômage, ce problème se 
pose cependant avec beaucoup plus d'acuité 648 . L'une des causes 
possibles d'un paiement en trop de ces prestations est l'erreur com-
mise par la Commission de l'emploi et de l'immigration ou par le 
ministère du Revenu national quant à la qualification de l'activité 
professionnelle du prestataire à l'époque où il a contribué au régime. 
L'emploi d'un prestataire peut en effet avoir été considéré comme 
assurable alors qu'il ne l'était pas, et cela sans qu'il y ait eu faute ou 
fraude de la part de l'intéressé. Lorsque l'erreur est découverte, on 
lui réclame les prestations qu'il a reçues. Dans un tel cas, nous ne 
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pouvons que réitérer les propositions que nous avons formulées dans 
notre précédente étude: la Commission de l'emploi et de l'immigra-
tion devrait s'interdire le recouvrement forcé des sommes payées en 
trop à cause d'une erreur de sa part ou de celle du ministère du 
Revenu national 649 . Elle devrait n'envisager que la conclusion d'une 
convention de remboursement progressif, et éventuellement la défal-
cation de sa créance s'il appert que le recouvrement est de nature à 
causer au prestataire des privations injustifiables. 

B. Les sanctions 

L'analyse que nous avons faite au chapitre 3 des dispositions du 
RPC et de la Loi sur l'assurance-chômage comportant une sanction 
permet certaines constatations troublantes. 

En matière de prestations, le RPC ne prévoit de sanctions 
pénales que pour certains comportements frauduleux tendant à l'ob-
tention illicite de prestations. Ces comportements ne sont considérés 
comme une infraction que s'ils sont délibérés 650 . Rien de cela ne 
surprend. 

Cependant, en matière de cotisations, la lecture attentive de ces 
deux lois révèle que l'autorité administrative dispose d'un arsenal 
répressif très développé pour contraindre les administrés à collaborer 
au bon fonctionnement du système, en même temps que pour 
réprimer les fraudes. 

La disposition la plus remarquable sous ce rapport est sans 
doute l'article 123 de la Loi sur l'assurance-chômage, qui constitue 
en infraction toute violation, délibérée ou non, de la loi ou de ses 
règlements d'application. Cette disposition n'a pas son pendant dans 
le RPC. 

L'une et l'autre lois renferment par ailleurs toute une série de 
dispositions à caractère pénal visant divers comportements relatifs 
au prélèvement et à la remise des cotisations et à la divulgation au 
ministre des renseignements nécessaires à l'application de la loi. 
Dans la grande majorité des cas, il y a infraction même en l'absence 
d'intention délibérée chez l'auteur de l'acte. Et de plus, tous ces 
comportements rendent leurs auteurs passibles par surcroît de sanc-
tions administratives. L'autorité administrative dispose donc d'une 
discrétion complète dans le choix des sanctions qu'elle entend 
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appliquer aux contrevenants, et cela que la contravention soit 
délibérée ou non. 

Cet état de choses soulève d'importantes questions sur la 
finalité respective des sanctions pénales et des sanctions administra-
tives prévues par les lois administratives. Le droit fiscal et le droit 
de la sécurité sociale semblent être les domaines où ces questions 
présentent le plus d'acuité. Mais l'étendue du problème n'est pas 
vraiment connue, et seule une analyse de la législation fédérale dans 
son ensemble permettrait d'élaborer une théorie générale de ce que 
nous avons appelé le droit pénal administratif. Cette théorie devrait 
notamment englober, nous semble-t-il, les questions suivantes: les 
rapports entre sanctions pénales et sanctions administratives, l'im-
position des sanctions administratives, leur mode de recouvrement, 
la possibilité d'y renoncer, les recours de l'administré contre leur 
imposition. 
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SECTION VIII 

Bilan des propositions 

L'univers administratif qui gravite autour de la CAP est dans 
l'ensemble un secteur paisible de l'administration publique. Les cho-
ses y vont d'un train peut-être tranquille, mais ordonné. Il n'est 
guère touché par les grandes controverses qui secouent et tiraillent 
périodiquement d'autres secteurs, même très voisins comme celui 
des prestations d'assurance-chômage. On n'y relève guère d'atteintes 
flagrantes à l'équité, quoique nous ayons relevé certaines pratiques 
administratives susceptibles d'améliorations dans l'intérêt de la jus-
tice. 

La cause la plus manifeste d'insatisfaction à l'endroit du sys-
tème actuel est cependant l'extraordinaire lenteur de la procédure de 
recours, et cela dans l'ensemble du secteur de la sécurité sociale. 
Faute d'avoir pris une vue d'ensemble de ce domaine d'action ad-
ministrative, le législateur fédéral a créé deux tribunaux adminis-
tratifs — le juge-arbitre et la CAP — dont le fonctionnement est 
également insatisfaisant par la longueur de l'attente qu'il impose aux 
justiciables. 

Aussi la pièce maîtresse de nos propositions vise-t-elle l'adop-
tion d'une loi créant un nouveau Tribunal fédéral de la sécurité 
sociale et fixant sa composition, son organisation, sa compétence et 
les grandes lignes de sa procédure. Cette nouvelle juridiction rem-
placerait la CAP, le juge-arbitre et les comités de révision des 
allocations familiales et de la sécurité de la vieillesse, et recevrait 
certaines compétences de la Commission de révision de l'impôt. 

Sauf en matière de prestations d'assurance-chômage, le Tribunal 
pourrait être saisi directement dans un délai de 3 mois, sans qu'il 
faille d'abord obtenir son autorisation. 

Sauf en matière de prestations d'assurance-chômage, le Tribunal 
serait la première et la dernière instance contentieuse. Le premier 
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recours contentieux au comité de révision serait donc supprimé en 
matière de prestations du RPC. 

Dans les domaines relevant actuellement de la compétence de la 
CAP, le recours contentieux serait précédé d'un recours hiérar-
chique à l'intérieur de l'autorité administrative ayant rendu la déci-
sion initiale. Le recours prévu par l'article 83 du RPC en matière de 
prestations serait modifié de manière à ce qu'il soit assujetti à un 
délai de 6 mois et entendu par un comité de réexamen, créé par la 
loi et composé de hauts fonctionnaires et de médecins étrangers à 
l'administration. 

Quant à la procédure d'élaboration de la décision initiale, notre 
principale proposition concerne la motivation de cette décision. Dans 
certains domaines où la loi ne l'exige pas, la notification de la 
décision n'est accompagnée d'aucun exposé des motifs. Ailleurs, 
l'indication des motifs ne précise pas suffisamment le rapport entre 
les faits de l'espèce et les règles de droit qui leur sont appliquées. 
Nous recommandons par conséquent qu'une décision soit toujours 
motivée, et qu'une plus grande attention soit accordée à la rédaction 
de ces motifs. 

Dans le domaine plus particulier des pensions d'invalidité, il 
nous paraît souhaitable que les formulaires destinés aux rapports des 
médecins soient accompagnés d'un exposé des exigences de la loi, 
telles qu'elles ont été précisées par la jurisprudence de la CAP, et 
des critères utilisés pour apprécier l'invalidité. Nous estimons 
également qu'il y aurait lieu de tenir davantage compte, dans cette 
appréciation, des facteurs non médicaux, notamment des antécé-
dents professionnels du requérant. Enfin, nous croyons que les 
hypothèses d'emploi utilisées pour illustrer la capacité résiduelle de 
travail des requérants devraient tenir compte davantage de la situa-
tion personnelle du requérant, notamment de la possibilité pour lui 
de se déplacer afin d'occuper un emploi. 

Afin de faciliter la compréhension de la procédure par les ad-
ministrés, nous proposons que les règlements d'application des lois 
dans chacun des secteurs de compétence de la CAP comportent une 
section consacrée à la procédure. Ces dispositions régleraient d'une 
part le déroulement de la procédure de décision et de recours, et 
d'autre part les droits et obligations des administrés participant à la 
procédure. Elles devraient être rédigées en termes simples, et être 
reproduites en annexe au formulaire utilisé pour demander une déci-
sion. 
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Enfin, nous suggérons que soit entreprise une étude 
systématique des dispositions du droit fédéral qui créent un pouvoir 
de sanction, en vue notamment de préciser la fonction des sanctions 
administratives et les règles de leur imposition et de leur exécution. 

De manière générale, nous pensons qu'il est nécessaire de fon-
der l'évolution future du droit fédéral de la sécurité sociale sur des 
bases plus cohérentes. Le cheminement assez empirique qu'il a suivi 
jusqu'ici a conduit à certains résultats fâcheux, notamment dans le 
système de recours. La rationalisation de ce système par la création 
d'une instance suprême unique pourrait à la longue contribuer à réduire, 
sinon à supprimer, les inconvénients d'une répartition complexe des 
compétences administratives. A plus court terme, cependant, nous 
sommes convaincus que la mise sur pied d'un tel tribunal, ouvert, 
accessible, indépendant, créateur, ne peut que servir la justice 
administrative. 
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Renvois 

1. Sur les notions de centralisation et de décentralisation, d'organisme 
autonome et de tribunal administratif, voir DUSSAULT, Traité de droit 
administratif, t. I, pp. 78-143; et GÉLINAS, Organismes autonomes et 
centraux de l'administration québécoise, pp. 1-70. 

2. Voir, par exemple, l'ensemble du Traité de droit administratif de DUS-
SAULT (1974); ABEL, «The Dramatis Personae of Administrative Law» 
(1972); WILLIS, «Canadian Administrative Law in Retrospect» (1974); 
ANGUS, «Judicial Review in Canada: Do We Need It?» (1974); PEPIN, 
«Quelques observations générales sur la question du caractère efficace ou 
illusoire du contrôle judiciaire de l'activité de l'administration» (1976); 
MULLAN, «Judicial Restraints on Administrative Action: Effective or 
Illusory?» (1976). 

3. C'est la définition retenue par ISAAC, La procédure administrative non 
contentieuse, pp. 150-158; et WIENER, Vers une codification de la 
procédure administrative, pp. 15-26; voir également LANGROD, 
«Procédure administrative et Droit administratif», pp. 6-26. 

4. En Grande-Bretagne, cependant, le «Council on Tribunals» a pour 
mandat de rechercher une certaine uniformisation de la procédure des 
tribunaux administratifs; voir le Tribunal and Inquiries Act, 1971, c. 62. 
Sur la situation en France, voir ISAAC, op. cit., pp. 250-286. Pour le 
Canada, voir BEETZ, «Uniformité de la procédure administrative» et 
PEPIN, «Les tribunaux administratifs», pp. 601-616. 

5. Norvège, Suède, Espagne, RFA, Suisse, Autriche, Pologne, Tchéco-
slovaquie, Hongrie, Yougoslavie, Bulgarie. Les textes américain et 
européens ont été recueillis et commentés dans WIENER, op. cit., 
note 3. 

6. Voir le Statutory Powers Procedure Act, SO 1971, c. 47 et PAdnzinis-
trative Procedures Act, RSA 1970, c. 2. La loi ontarienne a fait l'objet 
de nombreux commentaires; voir notamment MULLAN, «Reform of 
Judicial Review of Administrative Action — The Ontario Way». 

7. Voir notamment les art. 22 et 25 de la Déclaration universelle des 
droits de l'Homme. 

8. Voir McINNES, Welfare Legislation and Benefit Plans in Canada; 
HÉTU et MARX, Droit et pauvreté au Québec; ISSALYS et WAT-
KINS, Les prestations d'assurance-chômage. À notre connaissance, il 
n'existe plus au Canada de périodique juridique spécialisé dans ce 
domaine depuis la disparition du Bulletin de droit du bien-être social 
publié de 1974 à 1977, et qui d'ailleurs ne s'intéressait qu'à certains 
aspects de la sécurité sociale. On trouvera une description générale de 
l'ensemble du système dans une publication du ministère fédéral de la 
Santé et du Bien-être,  La sécurité sociale au Canada. 
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9. C'est la définition retenue par MÉLENNEC et BERZIA, Le régime 
général de la sécurité sociale, Introduction. Pour une analyse plus 
poussée, voir DUPEYROUX, Droit de la sécurité sociale, pp. 7-20; 
JAMBU-MERLIN, La sécurité sociale, pp. 7-10; CALVERT, Social 
Security Law, pp. 1-10. 

10. Cf. l'énoncé des «valeurs collectives» présentées comme fondement du 
système canadien de sécurité sociale dans le Document de travail sur la 
sécurité sociale au Canada (1973), pp. 4-6. 

11. Sur la classification des risques et charges couverts par la sécurité 
sociale, voir DUPEYROUX, op. cit., note 9, p. 10. 

12. Rapport de la Commission d'enquête sur la santé et le bien-être social 
(Rapport Castonguay-Nepveu), vol. V, La sécurité du revenu, t. I, pp. 
19-21; le Document de travail précité, note 10, p. 15 ne distingue que 
deux groupes de régimes: les régimes d'assurance sociale et les régimes 
de supplément de revenu. 

13. ISSALYS et WATKINS, op. cit., note 8, pp. 9-12. 
14. Id., chapitre 2. 
15. Le droit fédéral renferme deux régimes spéciaux d'indemnisation des 

victimes d'accidents du travail et de maladies professionnelles; voir la 
Loi sur l'indemnisation des employés de l'État, SRC 1970, c. G-8 et la 
Loi sur l'indemnisation des marins marchands, SRC 1970, c. M-11. 

16. Loi sur la sécurité de la vieillesse, SRC 1970, c. 0-6, mod. par SRC 
1970 (2e  supp.), c. 21; SC 1970-71-72, c. 43, 62 et 63; SC 1972, c. 10; 
SC 1973-74, c. 8 et 35; 1974-75-76, c. 58; et SC 1976-77, c. 9. 

17. Loi sur les allocations familiales,  SC 1973-74, c. 44, mod. par SC 
1976-77, c. 3. 

18. Régime des allocations familiales du Québec, LQ 1973, c. 36; mod. par 
LQ 1974, c. 39 et 58, LQ 1976, c. 15 et LQ 1977, c. 46. 

19. Family Allowances Act, RSPEI, 1974, c. F-2. 
20. Loi sur l'assurance-hospitalisation et les services diagnostiques, SRC 

1970, c. H-8, mod. par SC 1976-77, c. 10, et Loi sur les soins médicaux 
SRC 1970, c. M-8, modifiée par SC 1974-75-76, c. 107 et SC 1976-77, 
c. 10. Sur l'historique de ces régimes, voir La sécurité sociale au 
Canada, précité, note 8, pp. 18-25. 

21. Régime d'assistance publique du Canada, SRC 1970, c. C-1, modifié 
par SC 1974-75-76, c. 58. 

22. Document de travail sur la sécurité sociale au Canada, précité, note 
10, p. 51. 

23. Loi sur la sécurité de la vieillesse, précitée, note 16. 
24. On trouvera une description de tous ces éléments du système dans 

l'ouvrage La sécurité sociale au Canada, précité, note 8. 
25. Document de travail sur la sécurité sociale, précité, note 10, p. 15. 
26. ISSALYS et WATKINS, Les prestations d'assurance-chômage. 
27. Id., pp. 12-16. 
28. Bulletin statistique du Régime de pensions du Canada (trimestriel), 

tableau 1. 
29. Régie des rentes du Québec, Rapport annuel 1975, p. 55. 
30. 90% des cotisants étaient salariés, 6% étaient des travailleurs au- 

tonomes, et 4% avaient un statut professionnel mixte. Cotisants du 
Régime de pensions du Canada — Gains et cotisations (annuel), tableau 
28. 

31. Régie des rentes du Québec, Rapport annuel 1975, p. 48. 
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32. On pourra lire à ce sujet le Rapport du Comité d'étude sur le finance-
ment du Régime de rentes du Québec, La sécurité financière des 
personnes âgées au Québec. 

33. La jurisprudence de la CAP elle-même constitue évidemment un qua-
trième facteur d'encadrement juridique de sa propre activité. Il en sera 
question au chapitre 2. 

34. Acte de l'Amérique du nord britannique (1867), 30-31 Vict. c. 8 (R.U.), 
art. 92(7). Nous citerons dorénavant la Constitution par les lettres 
AANB. 

35. À la différence du régime actuel, il s'agissait d'un régime sélectif. Voir 
BRYDEN, Old Age Pensions and Policy-Making in Canada, chapitres 
4 et 5, spécialement les pp. 75-77. 

36. Loi sur le placement et les assurances sociales, SC 1935, c. 38. 
37. Re Employment and Social Insurance Act, [1936] RCS 427. 
38. Att. gen. of Canada v. Att. gen. of Ontario, [1937] AC 355. 
39. Att. gen. of Canada v. Att. gen. of Ontario, [1937] AC 326. Ces deux 

arrêts sont commentés par TREMBLAY, Les compétences législatives 
au Canada, pp. 219-221 et 231-236. 

40. En fait, il existait une troisième voie, juridiquement beaucoup plus 
contestable, et consistant pour l'exécutif fédéral à invoquer son 
«pouvoir de dépenser» pour s'affranchir de la répartition des com-
pétences fixée par la Constitution. On a notamment eu recours à cette 
méthode pour instaurer le régime fédéral d'allocations familiales en 
1944. 

41. AANB (1940), 3-4 Geo. VI, c. 36 (R.U.). 
42. SC 1940, c. 44. 
43. AANB (1951), 14-15 Geo. VI, c. 32 (R.U.). Sur la genèse de ce texte, 

voir BRYDEN, précité, note 35, chapitre 6 (notamment pp. 123-124) et 
pp. 200-203. Sur son interprétation, voir MORIN, Le pouvoir québécois 
. . . en négociation, pp. 151-152. 

44. Sur les conceptions fédérale et québécoise du régime de pensions con-
tributives, leur affrontement, et l'élaboration d'un compromis, voir 
BRYDEN, précité, note 35, c. 7 et 8, notamment pp. 160-175; MORIN, 
précité, note 43, pp. 19-31; et LaMARSH, Memoirs of a Bird in a 
Gilded Cage, pp. 77-128. 

45. AANB (1964), 12-13 Eliz. II, c. 73 (R.U.). 
46. P.E.I. Potato Marketing Board v. Willis, [1952] 2 RCS 392. 
47. Lingley v. Hickman [1972] CF 171; Président de la CAP v. Matte, 

[1974] CA 252. 
48. SRC 1970, c. C-5; modifié par SC 1970-71-72, c. 43, par SC 1973-74, 

c. 41, par SC 1974-75-76, c. 4 et par SC 1976-77, c. 36. Nous citerons 
dorénavant le Régime de pensions du Canada par les lettres RPC. 

49. Règlement sur la délégation de pouvoirs (Régime de pensions du 
Canada, Partie I), DORS/69-391, modifié par DORS/71-636; Règlement 
sur la délégation de pouvoirs (Régime de pensions du Canada, Parties 
Il et III), DORS/68-44, modifié par DORS/72-500, 75-383, 75-567 et 
77-1057. 

50. DORS/65-515; modifié par les DORS/65-550, DORS/66-29, 68, 69, 164, 
175, 242, 450, 510, 534 et 570, DORS/67-82, 125, 355, 356, 508 et 571, 
DORS/68-2, 43, 54, 180 et 332, DORS/69-4, 87, 135, 232 et 558, 
DOR5/70-60, 221, 234, 249, 296, 320, 474 et 493, DORS/71-356 et 668, 
DORS/72-237 et 335, DORS/73-25 et 41, DORS/74-19 et 219, 
DORS/75-52, 97, 110 et 306, DORS/76-70, 108, 109, 289, 655 et 811 et 
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DORS/77-252, 1076, 1082 et 1083. Le ministère des Approvisionne-
ments et Services a publié en 1976 une codification administrative du 
RPC et de ses règlements d'application. Le public peut se procurer 
cette codification pour $4. Nous citerons désormais ce règlement sous 
le titre Règlement sur le RPC . 

51. Règles de procédure de la Commission d'appel des pensions (cotisa-
tions et champs d'application), DORS/66-533, modifié par les 
DORS/67-45 et DORS/73-109. Nous citerons désormais ces règles sous 
le titre Règles de la CAP (cotisations RPC). 

52. Règles de procédure du Comité de révision, DORS/69-136, modifié par 
les DORS/71-237, DORS/75-308 et DORS/77-1079. 

53. Règles de procédure de la Commission d'appel des pensions (presta-
tions), DORS/73-110, modifié par le DORS/75-309. Nous citerons 
désormais ces règles sous le titre Règles de la CAP (prestations RPC). 

54. SQ 1965 (lre Sess.), c. 24; modifié par SQ 1968, c. 9 et 23; par LQ 
1970, c. 19; par LQ 1971, c. 17 et 32; par LQ 1972, c. 26 et 53; par LQ 
1973, c. 16 et 36; par LQ 1974, c. 16 et 39; par LQ 1975, c. 17; et par 
LQ 1977, c. 24. Nous citerons désormais le Régime de rentes du 
Québec par les lettres RRQ. 

55. Voir BRYDEN, précité, note 35, pp. 164-173. 
56. AC 2243 du 24 nov. 1966 (GOQ 17 déc. 1966); modifié par les AC 2970 

du 1 er  oct. 1969 (GOQ 25 oct. 1969), AC 3375 du 10 sept. 1970 (GOQ 26 
sept. 1970), AC 1029 du 28 mars 1973 (GOQ 11 avr. 1973 et 30 mai 
1973), AC 2544 du 11 juil. 1973 (GOQ 25 juil. 1973) et AC 2459 du 11 
juin 1975 (GOQ 18 juin 1975). 

57. AC 2254 du 20 juin 1973, modifié notamment par l'AC 953 de 1976 (non 
publiés). 

58. Règles de procédure de la Commission de révision, AC 2244 du 24 nov. 
1966 (GOQ 17 déc. 1966), que nous citerons désormais sous le titre 
Règles de la CAP (contributions RRQ); Règles de procédure de la 
Commission de révision (Prestations), AC 1465 du 31 avr. 1972 (GOQ 
10 juin 1972), que nous citerons désormais sous le titre Règles de la 
CAP (prestations RRQ). 

59. AC 911 du 18 mai 1966 (non publié). 
60. AC 3213 du 19 juin 1974 (non publié). 
61. SC 1970-71-72, c. 48; modifié par SC 1973-74, c. 2, par SC 1974-75-76, 

c. 66 et 80 et par SC 1976-77, c. 54. 
62. Règlement sur l'assurance-chômage (Perception des cotisations), 

DORS/74-86, mod. par DORS/75-94, DORS/76-139, DORS/77-197 et 
1068. 

63. Codification des DORS 1955, p. 2858; modifié par DORS/55-392, 436 et 
437, DORS/56-10 et 369, DORS/57-116, 456 et 484, DORS/58-467 et 
474, DORS/59-3, 31, 169 et 365, DORS/60-190 et 543, DORS/61-35, 191 
et 317, DORS/62-101, DORS/63-43, DORS/64-54, 108, 212 et 463, 
DORS/65-334, DORS/66-25, 111, 174, 351, 483 et 509, DORS/67-87, 
137, 439 et 597, DORS/68-56, 253 et 469, DORS/69-121 et 324, 
DORS/70-264, DORS/71-57, 324, 386, 513, 634 et 657, DORS/72-4, 113, 
114 et 221, DORS/73-15, 16, 279, 352 et 692, DORS/74-54, 500 et 656, 
DORS/75-67, 314 et 520, DORS/76-85, 248, 377 et 706, DORS/77-587, 
755, 983, 1064, 1065 et 1122. 

64. Règles de procédure du juge-arbitre, DORS/74-602, modifié par le 
DORS/75-229. 

65. Ainsi en est-il en droit français, voir BORDELOUP, «L'inégalité dans 
le droit de la sécurité sociale». 
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66. Sur la nature juridique de l'assurance-chômage, voir ISSALYS et 
WATKINS, précité, note 26, pp. 9-10. 

67. Voir McINNES, précité, note 8, pp. 1-3, pour l'état du droit dans les 
provinces de common law; au Québec, l'article 2468 C. civ. régit cette 
matière. 

68. Comtizission des accidents du travail du Québec v. Lachance [1973] 
RCS 428, p. 434. 

69. Miller v. Grand Trunk Railway, [1906] AC 187. 
70. Parry v. Cleaver, [1970] AC 1. 
71. Canadian Pacific v. Gill, [1973] RCS 654. 
72. En y ajoutant l'arrêt Hewson v. Downs, [1969] 3 All E.R. 193, dans 

lequel les principes de l'arrêt Pari.), v. Cleaver sont appliqués à une 
pension de retraite versée en vertu de la législation britannique sur la 
sécurité sociale. 

73. McINNES, précité, note 8, pp. 27-28. 
74. On notera que dans un autre secteur de la sécurité sociale, celui de 

l'indemnisation des accidentés du travail, le législateur a précisément 
écarté en termes exprès le recours de droit commun en responsabilité 
délictuelle contre l'employeur; il faut rappeler cependant que les 
régimes canadiens d'indemnisation des accidentés du travail sont en-
tièrement financés par les employeurs, et non pas de façon paritaire 
comme le RPC ou le RRQ. 

75. RPC, art. 5. 
76. Débats de la Chambre des communes, 16 nov. 1964, p. 10330 (interven-

tion de M. Benson, ministre du Revenu national). 
77. RPC, art. 95 et 97. 
78. RPC, art. 43(1). 
79. Débats de la Chambre des communes, 16 nov. 1964, p. 10311 (interven-

tion de Mlle LaMarsh, ministre de la Santé nationale et du Bien-être 
social). 

80. RPC, art 96, 100 et 101; Loi sur l'assurance-chômage, art. 126. 
81. RPC, art. 110-112. 
82. RRQ, art.ilq). 
83. Régime des allocations familiales du Québec, LQ 1973, c. 36, art. le). 
84. Déclaration du ministre des Affaires sociales en date du 17 mars 1977. 
85. RPC, art. 103 et RRQ, art. 213. 
86. Charte de la Caisse de dépôt et de placement du Québec, SQ 1965, 

c 23; modifié par SQ 1968, c. 9; LQ c. 27 et 50; LQ 1970, c. 18; LQ 
1972, c. 60; LQ 1973, c. 11 et 12; et LQ 1977, c. 62. 

87. Loi sur l'assurance-chômage, art. 67. 
88. Id., art. 131-138. 
89. Il ne s'agit pas ici, bien entendu, d'un démembrement de l'administra-

tion publique au profit du secteur privé — puisque ces organismes 
autonomes restent des autorités publiques —, mais bien d'un 
démembrement de l'administration centrale, placée sous la surveillance 
directe des autorités politiques, au profit d'organismes relativement 
autonomes à l'égard du pouvoir politique. 

90. Voir GÉLINAS, op. cit., note 1, pp. 21-62. 
91. Loi régissant l'emploi et l'immigration, SC 1976-77, c. 54. 
92. Loi sur les pensions, SRC 1970, c. P-7; modifiée par SRC 1970 (2e 

 Supp.), c. 22; SC 1972, cc. 12 et 20; SC 1973-74, c. 19; SC 1974-75-76, 
c. 66; et SC 1976-77, c. 28. 

93. L'histoire de ce phénomène de démembrement de l'administration cen-
trale reste à écrire. L'ouvrage de HODGETTS, The Canadian Public 
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Service, ch. 7, renferme certains éléments. La Commission de réforme du 
droit, dans un document de travail en préparation, tentera de résumer les 
principales étapes de cette évolution. 

94. SC 1974-75-76, c. 4, art. 42. 
95. Loi sur l'assurance-chômage, SC 1970-71-72, c. 48, art. 86. On a 

proposé que les juges de la division de première instance de la Cour 
fédérale soient déchargés de leurs attributions au profit d'un nouveau 
tribunal administratif; voir ISSALYS et WATKINS, précité, note 26, 
pp. 317-319. Nous reviendrons plus loin sur cette proposition dans la 
mesure où elle concerne la CAP. La Commission de réforme du droit a 
adopté cette idée dans son document de travail La Cour fédérale - 
Contrôle judiciaire, p. 19. 

96. SRC 1970, c. 0-2, art. 5, 9 et 11. 
97. SRC 1970, c. J-1, art. 38, modifié par SC 1974-75-76, c. 48, art. 22. 
98. Renseignement communiqué par le registraire de la CAP. 
99. Débats du Comité mixte spécial sur les pensions de vieillesse, 21 janv. 

1965, p 123. 
100. Loi sur l'assurance-chômage, SC 1970-71-72, c. 48, art. 86 et 2(1)t). 
101. AC 911 du 18 mai 1966, pris en conformité de l'art. 229 du RRQ. 
102.Règles de la CAP (cotisations RRQ), art. 3d); cf. Règles de la CAP 

(prestations RRQ), (art. 3e). 
103. RPC, art. 91(1)c). On notera que cette délégation de pouvoir réglemen-

taire vise la procédure d'appel non seulement pour le RPC mais pour 
tout «régime général de pensions» institué par une province qui confère 
une compétence d'appel à la CAP: RPC, art. 87. Ce dernier article 
explique la présence, dans les Règles de la CAP (cotisations RPC) (art. 
27) et dans les Règles de la CAP (prestations RPC) (art. 24), d'une 
disposition concernant les appels relatifs au RRQ et renvoyant à la 
réglementation québécoise. 

104. RPC, art. 85(4.1). 
105. RPC, art. 85(1); RRQ, art. 196 (dans sa rédaction antérieure à LQ 1974, 

c. 39, art. 47). 
106. Le président peut ordonner la tenue d'une audience sur une demande 

d'autorisation préalable: Règles de la CAP (prestations RPC), art. 7(1). 
Il peut exiger la production de documents supplémentaires à l'appui de 
la demande: art. 8(1). 

107. RPC, art. 29(1) et 85(1). 
108. RRQ, art. 190 et 196. 
109. Loi sur l'assurance-chômage, art. 86(1). 
110. Règles de la CAP (prestations RPC), art. 9; cf. Règles de la CAP 

(prestations RRQ), art 7. 
111. Règles de la CAP (cotisations RPC), art. 14; Règles de la CAP (presta-

tions RPC), art. 15; cf. Règles de la CAP (prestations RRQ), art 12. En 
matière de cotisations au RRQ, ce pouvoir est attribué à la Commission 
collectivement: Règles de la CAP (cotisations RRQ), art. 14. 

112.Règles de la CAP (cotisations RPC), art. 20; Règles de la CAP (presta-
tions RPC), art. 17; cf. Règles de la CAP (prestations RRQ), art. 14. 
En matière de contributions au RRQ, ce pouvoir appartient à la Com-
mission collectivement: Règles de la CAP (cotisations RRQ), art. 20. 

113. Règles de la CAP (cotisations RPC) et Règles de la CAP (cotisations 
RRQ), art. 25(6). Ce pouvoir n'est pas exclusif au président: il peut 
aussi être exercé par la Commission collectivement ou par l'un ou 
l'autre de ses membres. Il semble qu'on ait recherché ici le maximum 
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de flexibilité procédurale, à un point tel qu'on peut se demander à quoi 
sert cette disposition. 

114. Règles de la CAP: (cotisations RPC), art. 22; (prestations RPC), art. 31; 
(cotisations RRQ), art 22; cf. (prestations RRQ), art. 18. 

115. Règles de la CAP: (cotisations RPC), art. 7(2) et 10(2); cf. (prestations 
RRQ), art 4(4) et 5(5), 
Le registraire a la même responsabilité dans les autres domaines de 
compétence de la CAP, même si les règles de procédure ne le prévoient 
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116. Règles de la CAP: (cotisations RPC), art. 5 et 6; (prestations RPC), art 
10(2) et (3) et 11; (cotisations RRQ), art. 5 et 6; cf. (prestations RRQ), 
art. 8(2), (3) et (5). 

117. Règles de la CAP: (cotisations RPC), art. 15(2) et 25(5); (prestations 
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art. 9(3). 
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(prestations RRQ), art. 16(2) et 17(1). 

119. Règles de la CAP: (cotisations RPC), art. 14; prestations RPC), art. 15; 
cf. (prestations RRQ), art. 12. 

120. Règles de la CAP: (cotisations RPC), art.18; (prestations RPC), art. 
16(2); (cotisations RRQ), art. 18(2); cf. (prestations RRQ), art. 13(2). 

121. Règles de la CAP:(cotisationsRPC), art. 23; (prestations RPC), art. 20; 
(cotisations RRQ), art. 23; cf. (prestations RRQ), art. 17. 

122. Règles de la CAP: (prestations RPC), art. 23. 
123. Règles de la CAP: (cotisations RPC), art. 22a); (prestations RPC), art. 

21(1)a). 
124. Règles de la CAP: (cotisations RRQ), art. 22a); cf. (prestations RRQ), 

art. 18(1)a). 
125. RPC, art. 85(4). 
126. RPC, art. 88(1). 
127. Règles de la CAP: (prestations RPC), art. 18; cf. (prestations RRQ), art. 

15. 
128. RPC, art. 85(5). 
129. Voir ISSALYS et WATKINS, précité, note 26, pp. 170-171. 
130. Ce ministère supporte en effet les frais de fonctionnement des juges-

arbitres de l'assurance-chômage, qui forment la juridiction de dernière 
instance pour les prestations et la première juridiction d'appel pour les 
cotisations. 

131. AC 2313-74 du 19 juin 1974. 
132. Débats du Comité mixte spécial sur les pensions de vieillesse, 8 déc. 

1964, pp. 349-350 et 27 janv. 1965. pp. 67-68. 
133. La déclaration du ministre de la Santé nationale et du Bien-être social 

sur ce point semble insuffisamment nuancée: Débats de la Chambre 
des communes,  1965, p. 12036. 

134. Il faut noter ici qu'en 1965, l'efficacité du juge-arbitre comme juridic-
tion d'appel en matière de prestations d'assurance-chômage n'avait pas 
encore été compromise, comme elle l'est depuis quelques années, par 
l'afflux des recours et par la surcharge de travail des juges-arbitres en 
leur qualité de juges de la Cour fédérale. Peut-être le législateur 
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hésiterait-il aujourd'hui à faire ainsi appel aux membres de tribunaux 
judiciaires pour constituer un nouveau tribunal administratif. 

135. Une disposition adoptée en 1977 mais non encore mise en vigueur 
prévoit que des juges des tribunaux provinciaux puissent aussi être 
désignés comme juges-arbitres de l'assurance-chômage: Loi régissant 
l'emploi et l'immigration, précité, note 91. 

136. De ce que cette considération a joué dans les cas de la CAP, on ne 
saurait conclure qu'elle retient toujours l'attention du législateur fédéral 
dans des situations analogues. Il suffit d'observer à cet égard la com-
position d'autres organismes dont les fonctions sont au moins en grande 
partie de même nature, par exemple la Commission d'appel de l'immi-
gration, la Commission nationale des libérations conditionnelles ou le 
Tribunal antidumping. 

137. DUSSAULT, op. cit., note 1, pp. 990-991, cite la CAP comme exemple 
de tribunal administratif d'appel. De même le Groupe de travail sur les 
tribunaux administratifs, Les tribunaux administratifs au Québec, pp. 
113-114. 

138. M.H.W. v. Jaeger (1971), CCH 6066. Les chiffres précédés des lettres 
CCH renvoient aux pages du recueil de jurisprudence de la CAP con-
tenu dans l'«Employment Benefits and Pension Guide» édité par la 
maison CCH Canadian Ltd. Voir la section IV du présent chapitre. 

139. Ces aménagements nous paraissent dictés par deux considérations prin-
cipales. D'une part, il existe des situations où la volonté de l'autorité 
publique, servant des fins d'intérêt public, doit l'emporter de ce seul 
fait sur la protection procédurale des intérêts particuliers. D'autre part, 
étant donné la fréquente disproportion des moyens dont disposent res-
pectivement l'autorité publique et les particuliers, toutes facilités 
procédurales doivent souvent être accordées à ces derniers pour faire 
valoir leur défense. 

140. Code de procédure civile, art. 33. 
141. Loi sur la Cour fédérale, SRC 1970 (2°  Supp.), c. 10, art. 18. 
142. Id., art. 28(6). 
143. Sur la notion d'appel en droit administratif, voir: Groupe de travail sur 

les tribunaux administratifs, op. cit., note 137, pp. 205-209; DUS-
SAULT, op. cit., note 1, pp. 1055-1061; et BORGEAT, «La place de 
l'appel dans le droit du contrôle de l'administration», pp. 131-134. 

144. Voir les art. 31 de la Loi sur la Cour fédérale et 30(2) du RPC. 
145. RPC, art. 28(3). 
146. Id., art 86(1), modifié par SC 1976-77, c. 36, art. 18. 
147. Id., art. 85(6). 
148. /d., art. 83(2). La version française de ce paragraphe est fautive; 

l'emploi des mots «qu'aucune prestation n'est payable ni à l'un (le 
requérant) ni à l'autre (le bénéficiaire). . .» laisse croire qu'il s'agit pour 
l'auteur de la décision de choisir entre deux personnes ou de leur 
refuser à toutes deux le bénéfice des prestations. Bien entendu, il n'en 
est rien. Chaque décision porte sur le droit aux prestations d'une seule 
personne, qui peut être soit un requérant (hypothèse d'une demande 
initiale de prestations), soit un bénéficiaire (hypothèse d'un retrait du 
droit aux prestations). Ce n'est malheureusement là qu'une des multi-
ples erreurs de traduction du RPC. 

149. M.H.W. v. Jaeger, précité, note 138. 
150. Id., p. 6067. 
151. Voir DUSSAULT, op. cit., note 1, pp. 1059-1061. 
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152. On trouvera la liste des pouvoirs discrétionnaires conférés par le RPC 
dans  ANISMAN, Répertoire des pouvoirs discrétionnaires, pp. 99-103. 

153. Loi modifiant le RPC, SC 1974-1975, c. 4, art. 25 et 31; voir M.H.W. v. 
Pustina (1977), CCH 6348 , 

154. Notamment Pure Spring Co. v. Minister of National Revenue, [1946] 
RCE 471 et Minister of National Revenue v. Wright's Canadian Ropes 
[1947] AC 109. 

155. M.H.W. v. Starry (1973), CCH 6127; Drinkivalter v. M.H.W. (1973), 
CCH 6133; M.H.W. v.  Vaut  (1976), CCH 6325; M.H.V. v. Heiberg 
(1977), CCH 6369 , 

156. M.H.W. v Weaver (1975), CCH 6251. 
157. M.H.W. v Stuart (1975), CCH 6250; M.H.W. v. Clary (1975), CCH 

6280. Le ministre peut d'ailleurs, en vertu de l'art. 86(2), réviser sa 
décision pour tenir compte de faits nouveaux avant même d'y être 
invité par la CAP: voir M.H.W. v. Seigo (1972), CCH 6088. 

158. Ces conditions préalables étaient que «le conjoint survivant du cotisant 
(ait), pendant un certain nombre d'années précédant immédiatement le 
décès du cotisant, vécu séparé du cotisant dans des circonstances qui 
l'auraient privé du droit à une ordonnance de pension alimentaire selon 
les lois de la province où le cotisant résidait habituellement» (anc. art. 
63(2)). Voir M.H.W. v. Michaud (1975), CCH 6318; M.H.W. v.  Vaut, 
précité, note 155; M.H.W. v. Pustina, précité, note 193; M.H.W. v. 
Taylor (1977), CCH 6351; M.H.W. v. Bellefountaine (1977), CCH 6376. 

159. M.H.W. v. Herschel (1977), CCH 6366. 
160. Voir DUSSAULT, op. cit., note 1, pp. 1398:1403. 
161. Id., pp. 990-993. 
162. RRQ, art. 193. 
163. Loi de la Commission des affaires sociales, LQ 1974, c. 39, art. 20k), 

42 et 47; modifiée par LQ 1975, c. 64, art. 17. 
164. RRQ, art. 197 (aujourd'hui abrogé). 
165. (1973), CCH 6136. 
166. Précité, note 155. 
167. RRQ, art. 194 et 195. 
168. Règles de la CAP: (cotisations RPC), art. 23(2); (prestations RPC), art. 

20(2); (cotisations RRQ), art. 23; 
cf. (prestations RRQ), art. 17(2). 

169. SRC 1970, c. 0-2, art. 5. 
170. La création de ce rôle fait suite à une recommandation faite dans 

l'étude de gestion effectuée en 1974-1975 par le Bureau des conseillers 
en gestion du ministère des Approvisionnements et Services; cf. infra, 
note 172. 

171. Nous avons extrait de cet échantillon les données suivantes: numéro de 
dossier, nom et domicile de l'administré, lieu de l'audience, langue 
utilisée lors de l'audience, identité de l'appelant, interventions, partici-
pation et représentation des parties à l'audience, nature et teneur de la 
décision attaquée, objet du litige, dates des différentes étapes de la 
procédure, décision de la CAP, jurisprudence citée, observations faites 
par la CAP. 

172. Ministère des Approvisionnements et Services, Bureau des conseillers 
en gestion, Study of the Administrative Systems in the Office of the 
Registrar of the Pension Appeals Board (mars 1975). Nous citerons 
dorénavant ce document sous l'appellation «Rapport du MAS». 
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173.Sur ce point, les prévisions des rédacteurs de la loi, qui s'attendaient à 
une diminution du contentieux des cotisations après une période initiale 
de rodage, ne se sont pas révélées justes; voir Débats du Comité mixte 
spécial sur les pensions de vieillesse, 2 déc. 1964, p. 171. 

174.On a pu faire des observations analogues sur le contentieux des presta-
tions d'assurance-chômage: voir ISSALYS et WATKINS, op. cit., note 
8, pp. 146-147 et 176. 

175.Rapport du MAS, précité, note 172, p. 54. 
176. Id., p. 80. 
177.Par ailleurs, ce tableau ne tient pas compte des 114 affaires dont la 

CAP a été saisie entre le 1.01.75 et le 1.08.75. Ni le président, ni la 
CAP n'ont eu à statuer sur ces affaires, qui ont été transmises à la 
Commission des affaires sociales, qui les a traitées comme des appels 
valablement interjetés devant elle: voir la Loi de la Commission des 
affaires sociales, LQ 1974, c. 39, art. 42. Le tableau X ne tient pas 
compte non plus du fait que 21 affaires se trouvant en délibéré (donc 
pendantes) à la fin de 1974 ont fait l'objet d'une décision de la CAP 
durant les sept premiers mois de 1975, conformément à la Loi modifiant 
la Loi de la CAS, LQ 1975, c. 64, art. 17. 

178. Cf. les taux beaucoup plus élevés en matière de prestations du RPC: 
retraits 16%, règlements préalables 16%. 

179.Rapport du MAS, précité, note 172, p. 68. 
180.Les deux affaires provenant du Québec qui figurent dans notre échantil-

lon sont des cas où le conjoint survivant d'une personne ayant cotisé 
au RPC était domicilié au Québec. Bien qu'elles apparaissent sur le 
tableau XIII, nous n'en avons pas tenu compte pour l'établissement des 
pourcentages. 

181.La région nord de l'Ontario est délimitée au sud par la limite sud des 
comtés de Nipissing et Sudbury. La région est se termine à la limite 
ouest des comtés de Renfrew et Lennox-Addington. La région ouest est 
délimitée à l'est par les limites est des comtés de Bruce, Huron, Perth, 
Oxford et Norfolk. La région du centre comprend le reste de la pro-
vince. 

182.Le grand Vancouver, l'Intérieur et les îles. 
183.Ces décisions «partagées» portent généralement sur des affaires d'in-

validité; il y a alors «compromis» dans la mesure où la CAP retient, 
pour fixer le début de l'invalidité, une date antérieure à celle retenue 
par le ministre, mais postérieure à celle avancée par le bénéficiaire. 
Voir M.H.W. v. Long (1973), CCH 6148; M.H.W. v. Coakley (1974), 
CCH 6271; Clarke v. M.H. W. (1977), CCH 6373. 

184.Voir chapitre 1, section I, B. 
185. RPC, art. 5. 
186.Voir le Règlement sur la délégation de pouvoirs (RPC, Partie I), 

précité, note 49. 
187.Les pouvoirs de ces inspecteurs sont réglés par l'art. 26 du RPC. Ils 

comportent le droit d'accès à la comptabilité des entreprises et des 
particuliers, le pouvoir d'examiner les pièces comptables, de requérir 
pour cet examen l'aide des personnes responsables de la garde de ces 
documents, de prendre des copies, et de saisir ces documents en cas 
d'infraction apparente à la loi. 

188.L'art. 26(2) du RPC et l'art. 202 du Règlement sur le RPC (ce dernier 
visant particulièrement les employeurs). L'art. 205 du même règlement, 
autorisé par l'art. 41(1)d) du RPC, permet d'imposer une pénalité 
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maximale de $250 à un employeur qui fait défaut de fournir les ren-
seignements demandés. 

189. Ces instructions figurent dans un manuel de procédure (le MOI 23) dont 
le ministère ne nous a pas permis de prendre connaissance. 

190. RPC, art. 28(1). 
191. Id., art. 31 à 33. 
192. Id., art. 37. 
193. Id., art. 28(4). 
194. Id., art. 28(1)b) et (6). 
195. Id., art. 28(3) a) à c). La version française de l'alinéa c) est visiblement 

fautive. L'art. 28(7) autorise cependant le ministre à informer les tiers 
intéressés, non pas de son intention de rendre un arrêt, mais de l'arrêt 
une fois celui-ci rendu. 

196. Règlement sur la délégation de pouvoirs (RPC, Partie I), précité, note 
49, art. 5. 

197. RPC, art. 26, 41(1)b) à d) et 42(3); Règlement sur le RPC, art. 202 et 
205. 

198. RPC, art. 28(5). 
199. Id., art, 30(1). 
200. Id., art. 22 et 23. 
201. Rapport annuel du RPC, 1975-76, p. 17. 
202. En raison précisément de son caractère général (il vise l'ensemble des 

manoeuvres frauduleuses de la part des cotisants), l'art. 42(4) ne donne 
pas lieu à l'application supplétive de l'art. 115 du Code criminel. 

203. RPC, art. 42(6). 
204. Le texte énumère les syndics de faillite, cessionnaires, liquidateurs, 

curateurs, fiduciaires, tuteurs et mandataires ou «toute autre personne 
administrant, dirigeant, liquidant, contrôlant les biens, les affaires, la 
succession ou le revenu» d'un travailleur autonome «ou s'en occupant 
de quelque autre façon». 

205. RPC, art. 23. 
206. Id., art. 33. 
207. Id., art. 24(1) et (2) et 37. 
208. Id., art. 94(1). 
209. Règlement sur la délégation de pouvoirs (RPC, Parties II et III), 

précité, note 49. 
210. RPC, art. 117. 
211. M.H.W. v. Moore (1977), CCH 6367. 
212. II s'agit d'un pouvoir discrétionnaire d'attribuer une pension de con-

joint survivant au conjoint de fait d'un cotisant décédé plutôt qu'à son 
conjoint légal. Voir supra, chapitre 2, section III, B. 

213. Voir: Loi sur la sécurité de la vieillesse, précitée, note 16, art. 14 et 18; 
Règlement sur la sécurité de la vieillesse, DORS/68-66, modifié par 
DORS/69-557, DORS/72-16 et 456, DORS/73-484 et 724, DORS/75-474 
et 576, DORS/77-476, art. 3, 5, 7, 13 et 22 à 40; Loi sur les allocations 
familiales, précitée, note 17; Règlement sur les allocations familiales, 
DORS/74-30, art. 16-24. 

214. Règles de procédure du comité de révision, précité, note 52, art. 3(1)b). 
215. Id., art. 4(1). 
216. Id., art. 4(3) et 5. 
217. Voir par ex.: M.H.W. v. Durdle, CAP, 26 juil. 1976, où le président du 

comité et le membre désigné par l'appelant étaient tous deux députés 
au Parlement provincial; M.H.W. v. Coughlan (1976), CCH 6338. 
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218. Dans l'affaire Brooks v. M.H.W., CAP, 23 août 1976, l'appelant a 
allégué sans succès que le président avait été choisi sans l'accord du 
membre désigné par lui, et s'était montré partial lors de l'audience. 

219. Cf. supra, chapitre 2, section III, B. 
220. La question de l'âge d'un requérant peut se poser à l'occasion d'un 

appel; elle peut aussi être soumise par le ministre, en vertu de l'art. 510 
du Règlement sur le RPC, à un «tribunal» dont la composition est 
identique à celle d'un comité de révision; la décision de ce tribunal peut 
cependant être écartée par la suite par le ministre à raison de faits 
nouveaux (art. 512). 

221. M.H.W. v. Jaeger, précité, note 149. 
222. M.H.W. v. Clary, précité, note 157; M.H.W. v. Herschel , précité, note 

159; M.H.W. v. Cann (1978), CCH 6378. 
223. Voir entre autres: M.H.W. v. Caines (1973), CCH 6167; M.H.W. v. 

Kubilc (1974), CCH 6185; M.H.W. v. Montpellier (1974), CCH 6215; 
M.H.W. v. Russell (1974), CCH 6279. 

224. RPC, art. 59(2); voir M.H.W. v. McDertnott (1976), CCH 6323, où l'on 
a refusé de considérer comme valablement faite une demande par 
téléphone. 

225. Règlement sur le RPC, art. 506(1). 
226. Id., art. 514n). 
227. RPC, art. 59(2); Règlement sur le RPC, art. 5006). 
228. RPC, art. 59(1) et 91(1)d); Règlement sur le RPC, art. 507. 
229. RPC, art. 43(2)b). 
230. Id., art. 59(1.1), (1.3) et (1.4). 
231. M.H.W. v. McDermott, précité, note 224. 
232. RPC, art. 59 (1.2). 
233. Règlement sur le RPC, art. 531(1). 
234. RPC, art. 107 et 108; Règlement sur le RPC, art. 518, 801 et 802. 
235. Règlement sur le RPC, art. 508; voir M.H.W. v. Frost (1977), CCH 

6369. 
236. Id., art. 534(1) et (2). 
237. Id., art. 535. 
238. Il s'agit du rapport visé à l'art. 531(1)a) du Règlement sur le RPC. A 

l'origine, conformément à la lettre de ce texte, la production en était 
toujours exigée à l'appui d'une demande. Depuis quelques années, on a 
voulu dispenser le requérant de l'obligation de s'adresser à son médecin 
au moment de présenter sa demande, et on s'en remet au questionnaire 
pour obtenir du requérant lui-même les données essentielles, quitte à 
les compléter par la suite au moyen du rapport médical. 

239. Règlement sur le RPC, art. 536. 
240. Id., art. 531(2). 
241. Id., art. 531(3) et (4). 
242. Id., art. 534(4). 
243. Définition de l'«invalidité grave» au sens de l'art. 43(2)a)(ii) du RPC. 
244. Règlement sur le RPC, art. 535 et 536. 
245. RPC, art. 59(3); d'après la version française de ce texte, manifestement 

erronée, l'obligation de notifier la décision n'existerait que si celle-ci 
est négative. 

246. Ibid.; voir aussi les art. 97, 54 et 58. 
247. Id., art. 60. 
248. Règlement sur le RPC, art. 515, établi en vertu de l'art. 91(1)d) du 

RPC. Les modalités de paiement aux enfants mineurs d'un cotisant 
invalide sont réglées par l'art. 78 du RPC. 
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249. Voir le Règlement sur la délégation de pouvoirs (RPC, Parties II et 
III), précité, note 49. 

250. L'art. 91(1)e) du RPC envisage d'ailleurs des «évaluations périodiques» 
de l'invalidité. 

251. Règlement sur le RPC, art. 532(1). 
252. Id., art. 533, établi en vertu de l'art. 91(1)1) du RPC. 
253. Supra, chapitre 1, section I, c., tableau V. 
254. Régie par les art. 44(1)a), 46 à 53, 66 et 67 du RPC. 
255. Régie par les art. 44(1)d) et (3), 56, 62, 63, 73 et 74 du RPC. 
256. Régie par les art. 44(1)g) et (3), 58, 77, 78 et 79 du RPC. 
257. Régie par les art. 44(1)c) et (3), 55 et 72 du RPC. 
258. RPC, art. 46 et 48. 
259. RPC, art. 97. 
260. RPC, art. 99(1). 
261. Supra, chapitre 2, section III, B. 
262. La jurisprudence de la CAP, depuis l'arrêt Storry, précité, note 155, 

exigeait l'application de cette présomption préalablement à la substitu-
tion du conjoint de fait au conjoint légal. 

263. L'ancien texte exigeait la preuve (1°) d'une cohabitation de sept ans, 
(2°) de la prise en charge du conjoint de fait par le défunt et (3°) de la 
représentation publique du conjoint de fait comme étant le conjoint du 
défunt. 

264. RPC, art. 62(3). 
265. M.H.W. v. Nilberg (1972), CCH 6084; M.H.W. v. Frustaci (1975), CCH 

6309. 
266. M.H.W . v. Pertus (1976), CCH 6333. 
267. Règlement sur le RPC, art. 509(2), 514n), 519(2) et 525. 
268. M.H.W. v. Pertus, précité, note 266. 
269. M.H.W. v.  Cairn, précité, note 222; on y applique l'ancien texte de 

l'art. 66 du RPC, modifié depuis par SC 1976-77, c. 36, art. 12. 
270. Règlement sur le RPC, art. 509 à 511 et 513. 
271. RPC, art. 78 et 91(1)d); Règlement sur le RPC, art. 515. 
272. Le Règlement sur la délégation de pouvoirs (RPC, Parties II et III), 

précité, note 49, le prévoit expressément dans le cas de l'appel, et 
permet de le présumer dans le cas de la révision: voir supra, B., 1., d). 

273. Admettre qu'une décision, rendue sur révision, qui ne fait que con-
firmer la décision initiale puisse faire l'objet d'un appel serait enlever 
toute signification au délai d'appel fixé par l'art. 83. 

274. RPC, art. 91(1)d) et Règlement sur le RPC, art. 537. 
275. Ces renseignements sont énumérés par les Règles de procédure du 

Comité de révision, précitées, note 52, art. 3(1). 
276. Voir M.H.W. v. Jaeger, précité, note 138, commenté supra, chapitre 2, 

section III, B. 
277. RPC, art. 84(6). 
278. Id., art. 86(2) et M.H.W. v. Jaeger, précité, note 138. 
279. Règles de procédure du comité de révision, précitées, note 52, art. 3(1). 
280. RPC, art. 84(1). 
281. Précité, note 159. 
282. Règles de procédure du comité de révision, précitées, note 52, art. 2b). 
283. Id., art. 3(2). 
284. Id., art. 3(1). 
285. Voir supra, A., 2., a). 
286. Idem. 
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287. La pratique ne semble pas se conformer sur ce point à l'art. 4(3)c) des 
Règles de procédure du comité de révision, qui charge le secrétaire du 
comité de communiquer cette réponse à l'appelant. 

288. Règles de procédure du comité de révision, art. 5. 
289. Id., art. 6. 
290. RPC, art. 84(4). 
291. Règles de procédure du comité de révision, art. 8(2). 
292. Id., art. 8(1). 
293. Id., art. 8(3). 
294. Voir par exemple l'affaire M.H.W. v. Zullo, CAP, 30 déc. 1975, où 

l'appelant devant le comité de révision avait désigné l'un des perma-
nents de son syndicat comme membre du comité, et en avait chargé un 
autre de plaider sa cause devant le comité. De telles pratiques montrent 
qu'il ne faut attacher qu'une valeur relative au postulat d'impartialité de 
tous les membres du comité. 

295. Règles de procédure du comité de révision, art. 7(1). 
296. Id., art. 7(2). 
297. Supra, chapitre 2, section IV. 
298. M.H.W. v. Weaver, précité, note 156. 
299. RPC, art. 84(6); la version française de ce texte parle erronément de la 

possibilité pour le ministre d'«intenter une action» en vertu de l'art. 83. 
300. Id., art. 86( 1) et (2). 
301. M.H.W. v. Vant, précité, note 155; M.H.W. v. Taylor, précité; note 

158. 
302. RPC, art. 84(6). 
303. M.H.W. v. Pustina, précité, note 153. 
304. RPC, art. 84(5). 
305. Une seule de ces affaires a fait l'objet d'une décision publiée: M.H.W. 

v. Coughlan, précitée, note 217, où la présidente du comité de révision 
était en désaccord avec les deux autres membres. 

306. RPC, art. 84(6). 
307. Règles de procédure du comité de révision, art. 9. 
308. Voir infra, chapitre 4, section I. 
309. Voir supra, chapitre 2, section V, B. 
310. Jusqu'en 1975, la pension de retraite pouvait elle aussi donner lieu à 

des situations de ce genre, car le montant devait en être réduit à 
proportion des gains tirés de son activité professionnelle par un 
bénéficiaire de moins de 70 ans (anciens art. 68 et 69 du RPC); en cas 
de non-divulgation de gains, le directeur général pouvait suspendre le 
paiement de la pension jusqu'à ce qu'une enquête ait été faite (anciens 
art. 522 et 523 du Règlement sur le RPC). 

311. Voir par exemple l'art. 121(1)e) de la Loi sur l'assurance-chômage, 
précitée, note 61, où l'élément intentionnel est constitutif d'une infrac-
tion analogue. 

312. RPC, art. 106(1). 
313. Précitée, note 61; voir supra, chapitre 1, section II, B., 3. 
314. Loi sur l'assurance-chômage (LAC), art. 90a), b), c), q) et r). 
315. Précité, note 62. 
316. Précitées, note 64. 
317. LAC, art. 78(1). 
318. Loi régissant l'emploi et l'immigration, précitée, note 91, art. 5. 
319. Id., art. 68 ss. 
320. Id., art. 7 et 9. 
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321. Voir ISSALYS et WATKINS, précité, note 8, pp. 21 à 29 et les 
chapitres 2 et 3. 

322. Id., p. 43. 
323. Sur les problèmes constitutionnels soulevés, avant et après la réforme 

de 1971, par l'exercice de ce pouvoir, on lira: R. v. Scheer, [1974] RCS 
1046; Re Martin Service Station (1974), 44 DLR (3d) 99 (C.A.F.), 
confirmé par Martin Service Station v. M.R.N., C.S.C., 5 mai 1976. 

324. Id., pp. 169 à 172. 
325. Sur les pouvoirs de ces inspecteurs, voir la LAC, art. 73. 
326. Règlement sur l'assurance-chômage (Perception des cotisations), art. 

20 et 23, établis en vertu de l'art. 90(1)a) et c) de la LAC. 
327. LAC, art. 75(1), (4), (5), (6) et (8). 
328. Id., art. 90(1)q). 

329. Id., 117; curieusement, on n'a pas exigé d'un tribunal qu'il attende 
l'épuisement des recours contre la décision du ministre, puisqu'il n'est 
pas fait mention de l'éventualité d'un appel à la CAP de la décision du 
juge-arbitre. 

330. LAC, art. 68 et 70. 
331. Mendelsohn v. M.N.R. NR 37 (1975); Saint-Gelais v. M.R.N. NR 73 

(1975). Il s'agit de l'art. 175(1)e) du règlement; sur ce pouvoir de 
défalcation, voir ISSALYS et WATKINS, précité, note 8, pp. 101-102, 
118-119. 

332. LAC, art. 84(2) et 85. 
333. Ce titre laisse croire que ces règles s'appliquent à toute instance devant 

le juge-arbitre. En fait, elles ne concernent que les appels en matière de 
cotisations. Il n'existe pas, en matière de prestations, d'ensemble 
systématique de règles de procédure; les appels ne sont régis que par 
quelques dispositions de la LAC et du Règlement sur l'assurance-
chômage, précité, note 63. 

334. La charge de registraire des juges-arbitres n'est créée par aucun texte; 
l'art. 2 des Règles de procédure en donne une simple définition: 
«fonctionnaire nommé par la Commission de l'emploi et de l'immigra-
tion pour administrer le bureau du juge-arbitre». 

335. Une procédure de retrait d'appel est prévue par l'art. 15 des Règles de 
procédure. 

336. Règles de procédure du juge-arbitre, art. 5(3). 
337. Id., art. 6. 
338. Id., art. 7a). 
339. Id., art. 2 et 8(1) et (2). 
340. Id., art. 7c); il semble que le d) devrait être en réalité le (iv) du c). 
341. Id., art. 9. 
342. Id., art. 8 et 10; le juge-arbitre ordonne la réunion des interventions 

soulevant les mêmes questions de droit ou de fait et provenant de 
parties domiciliées dans la même région, ce qui leur permet de se 
concerter pour assurer la défense de leurs intérêts. Cette mesure évite 
la répétition de témoignages et de plaidoyers identiques lors de l'au-
dience. 

343. Id., art. 13. 
344. Règles de procédure du juge-arbitre, art. 17. 
345. Voir ISSALYS et WATKINS, précité, note 8, pp. 190-192. 
346. Règles de procédure du juge-arbitre, art. 18. 
347. Id., art. 12 et 20. 
348. Id., art. 21. 
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349. Id., art. 22(2) et (3). 
350. Id., art. 22(4). 
351. LAC, art. 84(2); Règles de procédure du juge-arbitre, art. 24(1). 
352. LAC, art. 86(2); voir supra, chapitre 2, section III, C.. 
353. Voir Valley View Mobile Homes v. M.N.R. (1976), CCH 6343 et Rum-

ble v. M.N.R. (1977), CCH 6358. 
354. Voir supra, chapitre 2, section IV. 
355. Voir ISSALYS et WATKINS, précité, note 8, pp. 178-182. 
356. S.R.C. 1970 (2° Supp.), c. 10. 
357. M.R.N. v. MacDonald, [1977] 2 CF 189; M.R.N. v. Bande indienne de 

Caughnawaga, [1977] 2 CF 269. La Cour d'appel fédérale avait déjà, 
un an plut tôt, annulé une décision du juge-arbitre en matière de 
cotisations, par un jugement très bref où la question de sa compétence 
n'était pas soulevée: M.N.R. v. Margison Associates, C.A.F., 28 janv. 
1976 (CA-241-75), annulant Margison Associates v. M.N.R., NR 43 
(1975). 

358. Précité, note 323. 
359. ISSALYS et WATKINS, précité, note 8, p. 200. 
360. La Commission de l'emploi et de l'immigration conserve cependant le 

pouvoir discrétionnaire d'accorder des prestations à une personne ad-
missible qui perd le droit de les demander en raison du défaut par une 
autre personne de se conformer à la loi: LAC, art. 116. 

361. Règlement sur l'assurance-chômage (perception des cotisations), 
précité, note 62, art. 4(3). 

362. LAC, art. 71(1). 
363. Id., art. 79. 
364. Id., art. 80. 
365. Id., art. 70(3). 
366. Id., art. 124. 
367. Id., art. 88(3); il s'agirait de la pénalité prévue à l'article 90(1)c). 
368. Id., art. 88(2). 
369. Id., art. 88(4)a). 
370. Id., art. 88(4)c). 
371. Id., art. 88(4)b) et d). 
372. Id., art. 88(1). 
373. Voir supra, chapitre 2, section V, A. 
374. RRQ, art. lq); voir supra, chapitre 1, section III, A., 2. 
375. L'art. 72, 3 e  alinéa, permet au ministre de faire une cotisation même si 

aucune somme n'a été déduite ou payée pour une année antérieure, 
sous réserve de la rétroactivité maximale de quatre ans (art. 63, 3e 
alinéa). 

376. RRQ, art. 1s); du fait de cette définition, la version française de l'art. 
63, l er  alinéa, comporte un pléonasme. 

377. Id., art. 56. 
378. Règlement concernant les contributions au RRQ, AC 2494, (1966) GOQ 

752; mod. par AC 3590, (1968) GOQ 455 et AC 4647-73, (1973) GOQ 
6653, art. 2.01. 

379. Voir SQ 1965, c. 24, art. 60; mod. par LQ 1971, c. 52 et LQ 1972, cc. 
26 et 53. 

380. RRQ, art. 232. 
381. Voir supra, chapitre 2, section V, A. 
382. Voir supra, chapitre 1, section III, A., 2. 
383. Loi des régimes supplémentaires de rentes, SQ 1965, c. 25; mod. par 

LQ 1969, c. 50; LQ 1972, c. 68; et LQ 1975, cc. 18 et 19. 
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384. Précité, note 18. 
385. Voir AC 3476-76, (1976) GOQ 6247, pris en vertu de la Loi des subsides 

n° 2, 1976-1977, LQ 1976, c. 2; AC 2351-77, (1977) GOQ 3833, pris en 
vertu de la Loi du ministère des Affaires sociales, LQ 1970, c. 42. 

386. RRQ, art. 12. 
387. Nous utilisons pour cette qualification de la Régie les catégories 

élaborées par DUSSAULT, précité, note 1, ibidem. 
388. RRQ, art. 23 et 226 s). 
389. Id., art. 4 et 5. 
390. Id., art. 6 et 226 c) et d). 
391. Id., art. 226 g). 
392. Id., art. 226 j) et k). 
393. Id., art. 226 a) et t). 
394. Id., art. 26d. 
395. Id., art. 213, 218 à 221 et 228. 
396. Id., art. 26a à 26c. 
397. Id., art.  26g), 27 et 28. 
398. Id., art. 26f. 
399. Id., art. 30. 
400. Id., art. 234a. 
401. La mention «pour cause» n'a pas pour effet de circonscrire le pouvoir 

de révision, puisque même en l'absence d'une telle mention, la juris-
prudence exige la présence d'une cause valable pour en justifier l'exer-
cice: voir GAGNON, «Le recours en révision en droit administratif», 
pp. 188-196. 

402. Id., art. 14, introduit par L.Q. 1972, c. 53, art. 6. 
403. Ibid. et art. 21. 
404. Id., art. 15 et 16. 
405. Id., art. 22. 
406. Id., art. 24. 
407. Règlement de régie interne du Conseil d'administration de la Régie des 

rentes, précité, note 57, art. 5.01 à 5.05. 
408. Avant 1972, le comité de réexamen était composé des trois régisseurs. 
409. Règlement de régie interne, précité, note 57, art. 5.02. 
410. RRQ, art. 13. 
411. Yvon S. v. Régie des rentes du Québec (1973), CCH 6157; Régime de 

rentes -36,  [1977] CAS 327. 
412. Voir infra, D. 
413. Règlement sur les prestations, précité, note 56, art. 3.06 et 3.11. 
414. Id., art. 3.01 et 3.02. 
415. Id., art. 3.02. 
416. Id., art. 3.05. 
417. Id., art. 3.10. 
418. Id., art. 3.03 et 3.04. 
419. RRQ, art. 119 b) et f), 120 et 173. 
420. Id., art. 109; Règlement sur les prestations, art. 7.01. 
421. Boyer v. Régie des rentes du Québec (1975), CCH 6263. 
422. Choquette v. Régie des rentes du Québec (1972), CCH 6125; Régime de 

rentes - 9, [1977] CAS 257. 
423. RRQ, art. 100, 101 et 103. 
424. Règlement sur les prestations, art. 3.07 et RRQ, art. 214, 2°  alinéa. 
425. Cette exigence paraît singulièrement en deça de l'«historique du travail» 

que prévoit l'art. 7.02 du Règlement sur les prestations. 
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426. Hogan v. Régie des rentes du Québec (1972), CCH 6155. 
427. Voir le Règlement sur les prestations, art. 7.02. 
428.Commission des affaires sociales, Rapport annuel 1976- 1977, pp. 78-79; 

sur le pouvoir de la CAS de faire des recommandations sur les 
pratiques administratives, voir le chapitre 5. 

429. Id., art. 7.04 et RRQ, art. 110. 
430. Id., art. 3.02; voir Benoît v. Régie des rentes du Québec (1971), CCH 

6031. 
431. Id., art. 7.03. 
432. Il s'agit du Dictionaty of Occupational Titles, publié par le Départe-

ment du Travail des Etats-Unis; quoiqu'il ait été adapté pour le Canada 
par le ministère fédéral de la Main-d'oeuvre et de l'Immigration, sous 
le titre Classification descriptive des professions, sa pertinence dans le 
contexte canadien et québécois a été mise en doute. Voir Régie des 
rentes du Québec, Rapport annuel 1967, p. 7. 

433. Régime de rentes — 13, [1976] CAS 372; Régime de rentes — 19, [1976] 
CAS 396. 

434. Voir Régie des rentes du Québec, Rapport annuel 1976, p. 14. 
435. Règlement sur les prestations, art. 7.03 et 7.05. 
436. Id., art. 3.18. 
437. Régie des rentes du Québec, Rapport annuel 1977, p. 22. 
438. Loi modifiant le RRQ, LQ 1977, c. 24. 
439. RRQ, art. 119a), 165a) et 171a). 
440. Id., art. 131-133. 
441. Supra, chapitre 2, section III, B. 
442. Supra, chapitre 3, section II, B., 2. 
443. Resnick v. Quebec Pension Board, précité, note 165. 
444. Régime de rentes — 16, [1976] CAS 380, pp. 382-383; Régime de rentes 

— 17, [1976] CAS 390; Régime de rentes — 30, [1976] CAS 424; cette 
jurisprudence sera analysée au chapitre 5. 

445. Régime de rentes — 16, [1976] CAS 380, pp. 383 -389; Régime de rentes 
— 37, [1976] CAS 441; Régime de rentes -- 41, [1976] CAS 622; 
Régime de rentes — 25, [1977] CAS 297; Régime de rentes — 27, [1977] 
CAS 302. 

446. Régime de rentes — 28,  [1977] CAS 305, p. 307. 
447. Commission des affaires sociales, précitée, note 427, pp. 75-76. 
448. Id., pp. 72-75. 
449. RRQ, art. 101, 104, 119 c) et g), 121, 139 à 142, 155, 175, 176, 181 à 

185. 
450. Règlement sur les prestations, art. 3.07. 
.451. Id., art. 3.10 A. 
452. Id., art. 3.10. 
453. RRQ, art. 105b) et 226c); Règlement sur les prestations, art. 6.01: 

«clans une large mesure» signifie une proportion supérieure à 50%; par 
conséquent, il fallait que le cotisant décédé ait subvenu à ses propres 
besoins en totalité et pour 50% à ceux de son conjoint, soit à 75% des 
besoins du ménage: Régime de rentes — 50,  [1976] CAS 644. 

454. RRQ, art. 199 et 202. 
455. RRQ, art. 119c) et 175; Règlement sur les prestations, art. 5.01; voir 

Régime de rentes — 52, [1976] CAS 648. 
456. RRQ, art. 160a. 
457. Id., art. 165, 165a, 177 et 181. 
458. Règlement sur les prestations, art. 4.01. 
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459. En vertu de l'art. 23 du RRQ. 
460. Supra, chapitre 3, section II, B., 2. 
461. RRQ, art. 120 et 121. 
462. En application des art. 167 à 171 du RRQ, rendus inopérants en 1977 

par le nouvel art. 171a. 
463. En application de l'art. 183 du RRQ. 
464. Voir les rapports annuels de la Régie. 
465. Voir supra, A., 1. 
466. RRQ, art. 201. 
467. /d., art. 202. 
468. /d., art. 203. 
469. Règlement sur les prestations, art. 2.03. 
470. Régime de rentès - 33, [1976] CAS 432; la CAS a également fondé 

cette conclusion sur le libellé de l'art. 20k) de la Loi de la CAS, 
précitée, note 163. L'ancien texte de l'article 196 aurait aussi exclu le 
recours à la CAP contre une telle décision. 

471. Voir supra, A., 1. 
472. RRQ, art. 26 et 195. 
473. /d., art. 163a; Règlement sur les prestations, art. 3.18 et 3.19. 
474. Ibid.; voir Régime de rentes - 6,  [1976] CAS 121. 
475. /d., art. 163; Règlement sur les prestations, art. 3.16. 
476. Règles de procédure de la CAP (cotisations et champs d'application, 

précitées, note 51; Règles de procédure de la CAP (Prestations), 
précitées, note 53; Règles de procédure de la Commission de révision 
(Cotisations) et Règles de procédure de la Commission de révision 
(Prestations), précitées, note 58. 

477. Voir supra, chapitre 3, section II, D., 4. 
478. Règles de procédure du comité de révision, précitées, note 52, art. 4(2), 

7(3) et 9. 
479. Règles de procédure de la CAP (Prestations RPC), art. 23. 
480. RPC, art. 85(1). 
481. Règles de procédure de la CAP (Prestations RPC), art. 4. 
482. /d., art. 22. Cette disposition figure également dans les autres textes 

procéduraux applicables à la CAP. 
483. /d., art. 8(2). 
484. Id., art. 6(1) et (2). 
485. Id., art. 21(1)a); ce délai peut cependant, comme on le verra plus loin, 

être prorogé. 
486. /d., art. 7(1) et 8(1); M.H.W. v. Jaeger, précité, note 138. Le président 

peut cependant convoquer les parties devant lui s'il le juge utile; il a 
quelquefois exercé ce pouvoir. 

487. M.H.W. v. Jaeger, précité, note 138; voir les Débats du Comité mixte 
spécial sur les pensions de vieillesse, 9 déc. 1964, p. 362. 

488. RRQ, ancien art. 196. 
489. Règles de procédure de la CAP (prestations RRQ), art. 4 à 6. 
490. Voir le Rapport du MAS,  précité, note 172, pp. 29-30. 
491. Règles de procédure de la CAP (prestations RRQ), art. 4(2); une 

disposition indentique figure dans les Règles de procédure de la CAP 
(Prestations RPC), art. 6(3). 

492. RPC, art. 85(5). 
493. Règles de procédure de la CAP (Cotisations RPC), art. 24; (Prestations 

RPC), art. 5 (Cotisations RRQ), art. 24; cf. (Prestations RRQ), art. 5. 

329 



494. Les dossiers des comités de révision sont conservés à cette fin par la 
CAP bien au-delà de la limite prévue à l'art. 23 des Règles de 
procédure de la CAP (Prestations RPC). 

495. Règles de procédure de la CAP (Prestations RPC), art. 10(1); 
cf. (Prestations RRQ), art. 8(1). 

496. Règles de procédure de la CAP (Cotisations RPC), art. 4; (Cotisations 
RRQ), art. 4. 

497. Voir supra, note 482. 
498. Règles de procédure de la CAP (Cotisations RPC), art. 5; (Cotisations 

RRQ), art. 5. 
499. Règles de procédure de la CAP (Prestations RPC), art. 11(1); RPC, art. 

85(5.1). 
500. Règles de procédure de la CAP (Prestations RPC), art. 19; 

cf. (Prestations RRQ), art. 16. 
501. Voir supra, chapitre 3, section III, C., 1. 
502. Nous avons exclu de ce calcul les appels retirés, qui sont liquidés par 

une simple ordonnance du registraire. Mais nous y avons inclus les 
affaires où un règlement est intervenu entre les parties préalablement à 
l'audience; en effet, comme on le verra plus loin, ces affaires font 
l'objet d'une audience de la CAP. 

503. Règles de procédure de la CAP (Cotisations RPC), art. 7 à 9; (Cotisa-
tions RRQ), art. 7 à 9; (Prestations RPC), art. 9 et 11(2); 

cf. (Prestations RRQ), art. 7 et 8(4). 
504. Id. (Cotisations RPC), art. 10 et 11; (Cotisations RRQ), art. 10 à 12; 

(Prestations RPC), art. 10(3), 12(1) et 13; cf. (prestations RRQ), art. 
8(5), 9(1) et 10. 

505. Voir supra, chapitre 2, section V, tableau XII. 
506. Règles de procédure de la CAP (Cotisations RPC), art. 14; (Cotisations 

RRQ), art. 14; (Prestations RPC), art. 15; cf. (prestations RRQ), art. 12. 
En matière de cotisations du RRQ, l'autorisation doit être donnée par la 
CAP, c'est-à-dire par un quorum de trois membres, ce qui rend difficile 
la mise en oeuvre de cette technique. 

507. Règles de procédure de la CAP (Cotisations RPC) art. 13; (Cotisations 
RRQ), art. 13; (Prestations RPC), art. 14; cf. (prestations RRQ), art. 11. 

508. Kitchener-Waterloo Sytnphony Association v. M.N.R., CAP, 28 nov. 
1975 (non publié). 

509. M.H.W. v. Storry, précité, note 155, et Resnick v. Quebec Pension 
Board, précité, note 165: décisions suspendues et rendues simultané-
ment. 

510. Valley View Mobile Homes v. M.N.R., précité, note 353. 
511. Règles de procédure de la CAP (Cotisations RPC), art. 4; (Cotisations 

RRQ), art. 4. Sur la notion d'«audience», voir Proc. gén. du Manitoba 
v. Office national de l'énergie, [1974] 2CF 502. 

512. Règles de procédure de la CAP (Cotisations RPC), art. 15; (Cotisations 
RRQ), art. 15; (Prestations RPC), art. 12(2) à (4); 

cf. (Prestations RRQ), art. 9(2) à (4). 
513. Voir supra, chapitre 2, section III, B. 
514. Règles de procédure de la CAP (Cotisations RPC), art. 18; 

cf. (Cotisations RRQ), art. 15. 
515. Voir M.H.W. v. Wrice (1972), CCH 6101. 
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516. M.H.W. v. Pilote (1974), CCH 6221; M.H.W. v. Frustaci, précité, note 
265; M.H.W. v. Coughlan, précité, note 217. 

517. Voir supra, chapitre 3, section II, A., 2. 
518. Règles de procédure de la CAP (Cotisations RPC), art. 15(3); (Cotisa-

(ions RRQ), art. 15(3); (Prestations RPC), art. 12(4); 
cf. (Prestations RRQ), art. 9(4). 

519. M.H.W. v. Holic (1974), CCH 6210. La CAP donne dans cet arrêt, 
comme exemple de sa souplesse procédurale, la possibilité de recourir 
devant elle à la preuve par ouï-dire; notre observation de quelques 
audiences nous porte plutôt à croire qu'elle ne reçoit pas, ou en tout 
cas pas facilement, ce genre de preuve. 

520. Règles de procédure de la CAP (Cotisations RPC), art. 19; (Cotisations 
RRQ), art. 19; (Prestations RPC), art. 16(3); 

cf. (Prestations RRQ), art. 13(3). 
521. Règles de procédure de la CAP (Cotisations RPC), art. 17 et 18; 

(Cotisations RRQ), art. 17 et 18; (Prestations RPC), art. 16(1) et (2); 
cf. (Prestations RRQ), art. 13(1) et (2). 

522. M.H.W. v. Caines, précité, note 223; M.H.W. v. Frustaci, précité, note 
265. 

523. M.H.W. v. MacDonald (1974), CCH 6177; Whitaker v. M.H.W. (1974), 
CCH 6188; M.H.W. v. Holic, précité, note 519. 

524. La Régie des rentes faisait et fait toujours de même. 
525. M.H.W. v. Buccione (1975), CCH 6282. 
526. RPC, art. 29(2) et 85(6); RRQ, art. 191 et 197. 
527. RPC, art. 85(5). 
528. Règles de procédure de la CAP (Cotisations RPC), art. 23(1); (Cotisa-

tions RRQ), art. 23; (Prestations RPC), art. 20(1); 
cf. (Prestations RRQ), art. 17(1). 

529. RPC, art. 29(2) et 85(6); RRQ, art. 191 et 197; LAC, art. 87. 
530. M.H.W. v. Seigo et M.H.W. v. Clary, précités, note 157. 
531. On notera cependant que, même si ce n'est pas le cas à l'heure 

actuelle, des juges de la Cour fédérale pourraient aussi être désignés à 
la CAP. 

532. Lavell v. Proc. gén. du Canada, [1971] CF 347 (CAF); Commonwealth 
de Porto-Rico v. Hernandez, [1975] 1 RCS 228; voir LEMIEUX et 
VALLIÈRES, «La compétence de la Cour fédérale comme organisme 
bidivisionnel de contrôle judiciaire», pp. 385-390; voir également supra, 
chapitre 2, section II, B. 

533. Voir supra, chapitre 3, section III, C., 5. 
534. L'art. 30(2) du RPC crée un droit d'appel à la Cour suprême des 

décisions de la CAP sur toute question de fait ou de droit concernant 
l'application ou l'interprétation de l'art. 4. 

535. Voir M.R.N. v. MacDonald, précité, note 357, p. 191. 
536. [1976] 2 CF 539 (DPI). 
537. Voir LEMIEUX et VALLIÈRES, précité, note 532, p. 425. 
538. Sous la seule réserve, évidemment, que l'acte considéré soit une «déci-

sion ou ordonnance» au sens de l'article 28. Il semble en tout cas 
qu'une décision de la CAP sur un recours introduit devant elle soit 
susceptible d'être qualifiée comme telle, à la lumière de la jurispru-
dence relative à cet article; voir LEMIEUX et VALLIÈRES, précité, 
note 532, pp. 393-399. 

539. Voir Matsqui Institution Disciplinary Board v. Martineau, CAF, 17 
mars 1978, n° A-500-77, et la jurisprudence citée par LEMIEUX et 
VALLIÈRES, précité, note 532, pp. 423-424. 
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540. Loi de la Commission des affaires sociales, LQ 1974, c. 39; mod. par 
LQ 1975, c. 64, par LQ 1977, cc. 22, 23, 42, 48, 49, 68; et par le P.L. 
n° 9, 3 e  session de la 31 e  législature. 

541. Voir HÉTU et MARX, «La nouvelle Commission des affaires 
sociales», p. 727. 

542. P.L. n° 40, 2 e  session de la 30° législature. 
543. Journal des débats de l'Assemblée nationale, 12 déc. 1974, p. 3427. 
544. Ce calcul tient compte des nouvelles compétences attribuées à la CAS 

par la Loi assurant l'exercice des droits des personnes handicapées 
(LDPH), P.L. n° 9, 3 e  session de la 31 e  législature. 

545. Voir supra, chapitre 1, section II, B. 
546. LQ 1969, c. 63, art. 42; mod. par LQ 1970, c. 44 et LQ 1974, c. 39. 
547. Précité, note 83, art. 17. 
548. Art. 196. 
549. SRQ 1964, c. 159; mod. par SQ 1966-67, c. 52; LQ 1971, c. 45; LQ 

1972, c. 60; LQ 1975, c. 54 etL.Q.1977; c. 42; art. 59b. 
550. LQ 1975, c. 55, art. 12; mod. par LQ 1977, c. 42. 
551. SRQ 1964, c. 14; mod. par SQ 1965, c. 15; 'SQ 1966, c. 6; SQ 1968, cc. 

9, 11, 12, 13, 17, 18 et 60; LQ 1969, cc. 15, 17, 28, 48 et 62; LQ 1970, 
cc. 8, 17 et 43; LQ 1971, cc. 17, 19, 20 et 77; LQ 1972, cc. 14, 49, 53, 
55 et 58; LQ 1973, cc. 11, 12, 21, 43 et 67; LQ 1974, c. 10; et LQ 1977, 
c. 22; cette dernière loi ajoute l'art. 89, créant le recours à la CAS. 

552. SQ 1965, c. 64; mod. par SQ 1966-67, c. 64; LQ 1970, c. 56; LQ 1972, 
c. 60; LQ 1973, c. 12; LQ 1974, c. 63; et LQ 1977, c. 23; cette dernière 
loi ajoute l'art. 32c, créant le recours à la CAS. 

553. LQ 1977, c. 68, art. 56. 
554. Loi sur les services de santé et les services sociaux (LSS), LQ 1971, 

c. 48, art. 119; mod. par LQ 1973, c. 38; LQ 1974, c. 42; LQ 1975, c. 
62; et LQ 1977, c. 48. 

555. LDPH, précitée, note 544, art. 30, 48 et 59. 
556. LSS, précitée, note 554, art. 92b. 
557. Id., art. 106. 
558. Loi de la protection de la santé publique, LQ 1972, c. 42. 
559. LDPH, précitée, note 544, art. 44. 
560. LSS, précitée, note 554, art. 7; LDPH, précitée, note 544, art. 20. 
561. Loi de la protection du malade mental, LQ 1972, c. 44, art. 46; mod. 

par LQ 1974, cc. 39 et 71. 
562. Loi de la CAS,  précitée, note 540, art. 5. 
563. LSS, précitée, note 454, art. 16a. 
564. Loi de l'assurance-maladie, LQ 1970, c. 37; mod. par LQ 1970, c. 38; 

LQ 1971, cc. 32 et 47; LQ 1972, c. 26; LQ 1973, cc. 17 et 30; LQ 1974, 
cc. 40 et 41; LQ 1975, cc. 59 et 60; LQ 1976, cc. 26 et 27; et LQ 1977, 
c. 44. 

565. LSS, précitée, note 454, art. 21, 38g, 38r et 54c. 
566. P.L. n° 40, précité, note 542, art. 3 et 25. 
567. LQ 1974, c. 39, art. 3. 
568. Voir le Journal des débats de l'Assemblée nationale, 6 juin 1975, pp. 

1157-1158. 
569. Loi de la CAS,  précitée, note 540, art. 3 et 5, mod. par LQ 1975, c. 64. 
570. Id., art. 6a. 
571. Ibid., mod. par LQ 1977, c. 49. 
572. Ibid., mod. par LQ 1977, c. 68. 
573. Loi de la CAS, précitée, note 540, art. 6. 
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574. Id., art. 24 à 28b. 
575. Id., art. 9. 
576. Voir HÉTU et MARX, précité, note 541, pp. 732-733. 
577. En vertu de l'art. 41 de sa loi organique; voir infra,  section IV. 
578. Pour les affaires concernant le droit d'accès de l'administré à son 

dossier médical et social, et les contestations d'élections ou de nomina-
tions aux organes de gestion et de surveillance des établissements de 
santé et de services sociaux. 

579. Pour les affaires concernant l'octroi, la suspension ou le retrait d'un 
permis, les demandes d'identification comme personne handicapée et 
les plaintes visant les établissements de santé et de services sociaux. 

580. Pour les affaires concernant le droit d'un médecin d'exercer dans un 
hôpital et le paiement des services professionnels par la Régie de 
l'assurance-maladie. 

581. Voir par ex. Protection du malade mental - 9, [1976] CAS 341, où la 
division était formée de quatre membres et de quatre assesseurs. 

582. Loi de la CAS, précitée, note 540, art. 32. 
583. Règles de preuve, de procédure et de pratique de la CAS,  AC 5113-75, 

(1975) GOQ 5855. 
584. Régime de rentes - 11, [1976] CAS 367. 
585. Règles de procédure de la CAS, art. 34. 
586. Loi de la CAS,  art. 15. 
587. Id., art. 35. 
588. Règles de procédure de la CAS, art. 2. 
589. Loi de la CAS, art. 36 et 37. 
590. Règles de procédure de la CAS, art. 16. 
591. Loi de la CAS, art. 29. 
592. Id., art. 31 et Règles de procédure de la CAS,  art. 2. 
593. Loi de la CAS, art. 29. 
594. Règles de procédure de la CAS,  art. 7-12. 
595. Loi de la CAS, art. 21. 
596. Id., art. 33 et Règles de procédure de la CAS,  art. 27, 28 et 35. 
597. Règles de procédure de la CAS, art. 25. 
598. Loi de la CAS, art. 22 et Règles de procédure de la CAS,  art. 23. 
599. Loi de la CAS, art. 22a et Règles de procédure de la CAS,  ad. 24. 
600. Loi de la CAS,  art. 28; voir Régime de rentes -2,  [1977] CAS 243. 
601. Rapport annuel de la CAS, 1975-1976, p. 35. 
602. Rapport annuel de la CAS, 1976-1977, p. 23. 
603. Loi de la CAS, art. 42. 
604. Auxquelles on peut ajouter les 170 décisions du président de la CAP 

accordant ou refusant l'autorisation de faire d'appel. Voir les tableaux 
X et XII. 

605. Loi de la CAS,  art. 41. 
606. Supra, chapitre 3, section V, B., 2. 
607. Supra, chapitre 3, section V, B., 1. 
608. Loi de la CAS, art. 40. 
609. Supra, chapitre 3, section V, B., 2. 
610. Voir supra, chapitre 2, section II, B. 
611. Resnick v. Quebec Pension Board, précité, note 165. 
612. Régime de rentes - 16, [1976] CAS 380, p. 382. 
613. Id., p. 383. 
614. Régime de rentes - 17, [1976] CAS 390; Régime de rentes - 30, [1976] 

CAS 424; Régime de rentes - 37, [1976] CAS 441; Régbne de rentes - 
25, [1977] CAS 297 et Régime de rentes - 32, [1977] CAS. 

333 



615. Régime de rentes -17, [1976] CAS 390, p. 392. 
616.Voir supra, les décisions citées à la note 223. 
617. Régime de rentes - 4,  [1975] CAS 100. 
618. Régime de rentes -9, [1977] CAS 257. 
619. C'est la thèse de l'ouvrage de BRYDEN, précité, note 35. 
620. Voir le tableau XII. 
621.Voir le tableau XXV. 
622. ISSALYS et WATKINS, précité, note 8, pp. 317-319. 
623. Id., pp. 311-317. 
624. Id., pp. 209-210 et 254-255. 
625. Id., pp. 259-260. 
626.Cette mention pourrait prendre la forme suivante: «Les précédents 

constitués par les décisions de 	, tribunal d'appel dont les déci- 
sions nous lient, ont établi que les mots « 	» signifient « 	». 
Or, dans votre cas, etc, 	»  

627. Par contre, devant le juge-arbitre siégeant en matière de prestations 
d'assurance-chômage ou devant la CAS, on doit demander une au-
dience - qui est toujours accordée -, à moins que le tribunal ne 
convoque d'office les parties. 

628.Voir chapitre 4, section III, A., et le tableau XXIII. 
629.Ce taux est de 10% devant le comité de révision (tableau XVII) et le 

juge-arbitre (tableau XX) et de 20% devant la CAP (tableau XII, 
abstraction faite des recours relatifs aux prestations du RRQ). 

630.Voir chapitre 3, section I, B., 2., c) et 3. 
631.Voir le tableau XXVI. 
632.Voir chapitre 3, section II, B., 1., c). 
633. Voir le tableau XXVI. 
634.Voir chapitre 3, section III, C., 6. 
635.Chiffre obtenu à partir des trois appels en cette matière compris dans 

notre échantillon. Il n'est malheureusement pas invraisemblable. 
636.Voir le tableau XVII. 
637.Voir DIXON, «The Welfare State and Mass Justice: A Warning from 

the Social Security Disability Program», pp. 732-733. 
638. ISSALYS et WATKINS, précité, note 8, p. 309. 
639. Id., pp. 313-314. 
640. Précitée, note 17. 
641. Règlement sur les allocations familiales, DORS/74-30, art. 17 à 24, 

établis en vertu de l'art. 19h) de la loi. 
642. Id., art. 16. 
643. Loi sur la sécurité de la vieillesse, précitée, note 16, art. 18(1) et (1.1). 
644. Règlement sur la sécurité de la vieillesse, DORS/68-66, mod. par 

DORS/73-484 et DORS/576, art. 23 à 30. 
645. Loi sur la sécurité de la vieillesse, art. 18(2); Règlement sur la sécurité 

de la vieillesse, art. 31 à 40. 
646. Règlement sur la sécurité de la vieillesse, art. 22. 
647.Voir nos propositions sur la formation des membres des Conseils arbi-

traux: ISSALYS et WATKINS, précité, note 8, pp. 320-323. 
648. Id., pp. 94-120. 
649. Id., pp. 298-299 et 326-328. 
650. La seule exception à cette règle (l'encaissement, même non délibéré, 

d'un chèque représentant des prestations non dues) semble découler 
d'une omission involontaire du législateur. Le texte correspondant du 
RRQ (l'art. 230b)), exige la présence de l'élément intentionnel. 
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